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Je dédie ce livre au feu Professeur Dr. Ekele M’Benga Robert décédé inopinément avant de préfacer cette œuvre. Je me souviens avec respect de l’homme, du maître d’éveilleur du peuple Mosoko.

La quête humaine de l’émancipation de la société locale est sans doute plus ancienne que n’importe quelle énonciation ou déclaration des droits de l’homme, pour cet entendement que je dédie cet ouvrage aux différents victimes des conflits environnementaux,  ceux qui sont persécutés pour la justice sociale et  ceux qui ont soif de la justice pour la protection de leur environnement qui est leur patrimoine commun.
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C’est un grand honneur pour moi de préfacer ce livre sur le projet d’exploitation minière semi - industrielle des minerais par les firmes étrangères en République Démocratique du Congo (RDC) tel que conçu et produit par le Professeur Mangambu Mokoso et son équipe dans un contexte d’une analyse d’impact socio-environnemental au regard des exigences du développement durable des communautés locales. 
L’exploitation des ressources minérales peut avoir des implications très différentes pour les communautés, le pouvoir public, les compagnies d’exploitation elles-mêmes, voire le pays et les régions où les activités extractives ont lieu. Plusieurs études comparatives ont mis en évidence non seulement des divergences d’intérêts entre les différentes parties prenantes mais aussi la grande diversité des conditions dans lesquelles l’exploitation minière se déroule, particulièrement dans le bassin du Congo.
Le secteur minier en RDC en général et dans la province de la Tshopo en particulier alimente toujours les débats tant au niveau international qu’au niveau national. Les deux modes d’exploitation minière dans la province de la Tshopo, à savoir l’exploitation artisanale et l’exploitation semi industrielle sous toutes les formes, semblent être en compétition avec les intérêts majeurs des communautés locales détentrices traditionnelles des sites d’exploitation.
Ces divergence d’intérêts et de décisions soulignent la pertinence de l’objectif partagé de créer volontairement et par anticipation, un espace politique garantissant les intérêts de toutes les parties prenantes. Dans le territoire de la Tshopo, on a pendant trop longtemps considéré comme allant de soi qu’il y ait toujours des gagnants et des perdants dans l’exploitation minière. Il est vrai que certaines parties concernées, notamment les communautés locales, et peut-être même les services étatiques, soient loin d’y trouver leur compte, comme le montrent amplement l’étendue de la pauvreté et le grave déficit infrastructurel du terroir minier, ainsi que la faible voix de la société dans les négociations sur les contrats miniers.
 D’où le questionnement du Professeur Mangambu Mokoso et son équipe de contributeurs sur les conditions qui permettraient à ces deux formes d’exploitation de coexister en toute quiétude en développant une réflexion pertinente sur les potentialités d’exploitation des ressources minérales, cas du Territoire de Basoko en province de la Tshopo. 
	Outre les divergences d’intérêts, les activités minières contribuent à la contamination en éléments de traces métalliques, des eaux de surfaces comme souterraines, alors que cette dernière constitue un élément clef de la vie terrestre, nécessaire à la vie des végétaux, des animaux ainsi que des activités humaines. La circulation des eaux acides ou polluées et contaminées ont conduit à bien des désastres économiques, écologiques et sociaux. Les zones d’exploitation et celles des habitats en aval du long de la rivière Aruwimi ne peuvent guère faire exception à ces remue-ménages environnementaux.  
En lisant bien le Professeur Mangambu Mokoso et son panel de contributeurs, il sied de noter que toute exploitation industrielle ou semi-industrielle non contrôlée des minerais sur la rivière Aruwimi mettra en péril les écosystèmes aquatique et terrestre, ainsi que l’équilibre de la faune et de la flore, avec des conséquences socio-économiques et sanitaires très inquiétantes pour les populations riveraines.  Par ailleurs, la vie de toute espèce vivante dépend du soleil, de l’air et de l’eau. On peut se passer du pétrole, vivre sans un travail rémunéré, sans argent en banque, voire même sans voiture, mais jamais du soleil, de l’air et de l’eau ; car ils sont la vie. L’eau est devenue « l’or bleu », avec le statut d’un métal précieux de la planète.
L’aire d’exploitation du bassin de la rivière Aruwimi a atteint un point de bascule. Notre fenêtre de tir pour réagir aux urgences interdépendantes dictées par les désastres socioéconomiques et environnementaux et en même temps partager équitablement les ressources du périmètre minier de la province de la Tshopo se réduit très vite. Les systèmes existants ne fonctionnent plus comme il se doit. La « réussite » économique ne saurait plus se faire aux dépens de la nature. Nous avons de toute urgence besoin des réformes ecosystémiques.
Ayant compris tous ces problèmes environnementaux et les dégâts causés par les activités économiques sur l’environnement, le professeur Mangambu Mokoso et les contributeurs de cet ouvrage avertissent l’homme vivant dans le terroir d’exploitation semi-industrielle de la Tshopo de l’ampleur des catastrophes naturelles en cours et les perspectives s’alignant dans la mise en œuvre des actions correctives, c’est-à-dire les actions préventives à toute éventuelle destruction de son environnement écologique, qui doivent commencer par la sensibilisation de ce dernier sur l’environnement et des actions socio-économiques, dites de développement durable.  Pour terminer cette étude d’éveille de conscience, les auteurs ont analysé l’impact de l’exploitation minière sur la vie des êtres vivants et leur environnement, et montrent les différents effets qui découleront de l’exploitation des minerais dans cette contrée du pays et ses environs, sur les 50 carres miniers octroyés par la République.  
Les lecteurs prendront connaissance de l’originalité de plusieurs parties de ce manuel, notamment les impacts environnementaux et sanitaires, mais aussi des analyses socio - économiques, qui leur permettront de se faire une idée générale sur la situation d’exploitation des minerais en milieu rural en RDC, plus particulièrement dans le territoire de Basoko en province de la Tshopo. Certes, les auteurs ont contribué à dire NON à la manière perverse de l’exploitation semi-industrielle ou industrielle des gisements dans Tshopo et à la politique de traitement et de la destruction environnementale par les acteurs de l’exploitation minière dans les différents sites étudiés et où les mines sont à la base de plusieurs conflits armés et concessionnels.  
Et pourtant il y a lieu d’être optimistes. Nous sommes parfaitement capables d’opérer des changements transformateurs, et vite. Pendant la pandémie, nous avons changé nos comportements afin de protéger notre propre santé et celle de ceux qui nous entourent. Des changements radicaux sont une fois de plus nécessaires si nous voulons construire les habitats détruits et dégradés du bassin de la rivière Aruwimi qui valorisent la nature, la protègent et investissent en elle. Investir dans la nature à travers l’approche ‘’Solutions basées sur la nature’’, c’est investir dans notre avenir collectif.
Voilà pourquoi je ne peux m’empêcher de féliciter le Professeur Mangambu et son équipe pour avoir mis à la disposition de la RDC ce document d’éveil de conscience qui est aussi un outil de travail indispensable et parfaitement à jour au moment où le débat sur l’exploitation et la gouvernance des ressources naturelles en générale est sur le feu d'actualité.

= : MUBALAMA KAKIRA Léonard, PhD : =
                              Professeur   Membre correspondant de l’Académie Royale des Sciences d’Outre-mer (ARSOM/KAOW)
Membre de la Commission Mondiale des Aires Protégées de l’UICN
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PREAMBULE
La maîtrise et la possession de la nature se présentent depuis comme un feu de paille. En effet, l'Homme est fragile, tellement vulnérable qu'il faudrait plutôt prendre soin de lui et que lui-même prenne soin des autres et du reste de la nature et de son environnement physique…. Les détours par la République Démocratique du Congo ne sont qu'un prétexte pour rendre vivante cette finitude de l'Homme, à travers l'incurie de gouvernance chez les politiciens, Rigobert Kabamba & Jean-Claude Kakule, Plis de la vulnérabilité, 2018.
	La crise écologique actuelle en misant sur un changement de paradigme qui permettra à tous les êtres humains de vivre de manière durable et dans la dignité….on a besoin d’une conversion qui nous unie tous, parce que le défi environnemental que nous vivons, et ses racines humaines, nous concernent et nous touchent tous ! Sauvegardons notre maison commune ; Pape François, Laudato Si’, 14 
	Durant plus de dix dernières décennies, les êtres humains ont modifié les écosystèmes plus rapidement et de manière plus importante que dans n’importe quelle autre période comparable de l’histoire humaine. Ce constat rappelle les conséquences de nos modes de gestion dégradant des milieux et ressources naturelles, parmi lesquelles l’eau figure en bonne place dans le lourd palmarès des ressources appauvries. S'il faut penser à un projet permettant le développement économique, est-ce que cela nous rendra plus heureux ? Il faudra que nous nous posions la bonne question, pour que l'homme se sente responsable de la destruction de la nature et qu’il rendra compte un jour ; Mangambu M et al. (2121).

La question de l’environnement et celle de la gestion durable des ressources naturelles sont devenues capitales et sont d’une importance fondamentale dans notre 21 nième Siècle. Nul n’est besoin de rappeler l’importance de l’eau pour la survie de l’Humanité. Ne dit-on pas que l’eau c’est la vie ? Bien que constituant 70% de la planète, l’eau se fait de plus en plus rare, au point que certains scientifiques rassurent que dans les jours à venir, l’humanité se battra pour le contrôle de l’eau, surtout de l’eau douce ; ce qui occasionnera la prochaine guerre mondiale. Donc, nous tous, sommes appelés à la préserver jalousement, si nous aspirons à être parmi les grands du monde dans le futur.  
Cependant, l’analyse des divergents projets d’exploitations aurifères et diamantifères en cours dans le territoire de Basoko qui se trouve dans le bassin du Congo, par des contrats désavantageux pour les populations locales et destructeurs de l’environnement, mérite une attention soutenue et doit être orientée vers les stratégies pouvant les rendre acceptables. Cette étude permet aussi de discuter de l’impact de ces projets à plus ou moins long terme dans la perspective du développement durable. 
	Cet ouvrage s’inscrit dans le cadre des problématiques actuelles traitant des interactions environnement - population - santé - minerais, en contexte minier dans le territoire de Basoko, Province de la Tshopo, en République démocratique du Congo (RDC). Son objectif est d’examiner l’impact socio-environnemental et économique au regard des exigences du développement durable des communautés locales, mais aussi de décrire les pollutions, les conséquences socio-économiques liées aux activités d’extraction minière. 
	Pour des commodités de présentation, les éléments d'analyse de ce point ont été regroupés en sept catégories, mais il est évident qu’ils sont pris en compte implicitement dans les liens complexes entre les aspects retenus dans le corps principal du texte. Le nouveau Code minier a le mérite théorique de réaffirmer le principe de droit découlant de la concession minière d’être distinct de celui de la concession foncière, de sorte qu’un concessionnaire foncier ne peut se prévaloir de son titre pour revendiquer un droit de propriété quelconque sur les substances minérales contenues dans le sous-sol. Par contre, il procède à un classement des gîtes minéraux en mines et carrières.

Notre devoir sacré : Préserver notre santé et notre environnement
Quant aux richesses géologiques, la RDC fait un scandale dans ses ressources hydrologiques : le bassin du fleuve Congo, deuxième bassin hydrographique au monde après l’Amazonie, deuxième réserve mondiale d’eau douce et abritant, outre la source du Nil en Ituri, plusieurs rivières dignes des fleuves dont Lualaba, Ubangi, Kasaï, Uélé, Lomami, Itimbiri et, bien entendu Lohale ‘‘Aruwimi’’, sièges des minerais de la convoitise. Les Congolais ont un devoir sacré et tout intérêt de protéger ces cours d’eaux comme le font les ressortissants de Basoko avec Aruwimi. Pour rappel, cette majestueuse rivière se jette au fleuve Congo à la hauteur de la cité de Basoko (chef-lieu du territoire de Basoko). 

De l’incompatibilité au développement durable de Basoko
Très regardants et soucieux du développement durable de leur Territoire, les originaires de Basoko ne ferment pas les yeux face aux impacts dramatiques sur les plans culturel, sanitaire et environnemental de l’exploitation minière de la rivière Aruwimi. Ils optent maintenant pour un développement durable et harmonieux, au respect des normes en la matière. 
	Très concerné dans l’évolution de ce dossier, les ressortissants de Basoko par le monde ne cessent de tirer la sonnette d’alarme sur les manières ‘barbares’ d’exploiter  Xiang Jiang Mining SARL le lit de la rivière Aruwimi. en complicité avec certains fils et filles de terroir débauchés la société Xiang Jiang Mining SARL exploite sauvagement le lit de la rivière Aruwimi. Devant l’entêtement des exploitants, Les notables et la jeunesse élite de Basoko disent non à ce drame écologique et environnemental, voire sanitaire. L’exploitation minière consomme une grande quantité d’eau et beaucoup d’énergie. Elle détruit l’habitat local et l’écosystème naturel, terrain naturel de plusieurs espèces animales et végétales.  
Du début des prospections minérales à la période de l’après-clôture de la mine, chaque phase d’exploitation minière est associée à différents groupes d’impacts environnementaux. C’est pourquoi plusieurs pays requièrent une Etude d’Impacts Environnementaux et sociales (EIES) séparée, avec la participation de la population locale, dès la phase exploratoire. 
Pour le cas de Basoko, la population locale n’est pas associée à cette phase fondamentale et décisionnelle, et ce, selon le contrat et la lettre d’octroi de la concession par les gouvernements national et provincial. En outre, s’inspirant de l’exploitation minière exécutée par la société Xiang Jiang Mining SARL,  l’expérience vécue dans d’autres coins de la province de la Tshopo et du pays, un constat amère révèle que la population locale ne bénéficie en rien de la dite exploitation en contrepartie des gisements exploités dans leurs milieux, de la part des exploitants telle que convenue dans le cahier de charge alors que l’impact environnemental occasionné par l’usage des dragues Robot est tellement grande. 

Impacts environnementaux
Les sites d’exploitation minières (de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…) ciblés par la société  Xiang Jiang Mining SARL   se situent à bord de la rivière Aruwimi, dans la zone sous-développée de Basoko, avec une accessibilité difficile, mais aussi très menacée par des érosions et inondations (une zone écologiquement sensible). Leur déblaiement aura forcément des impacts environnementaux fâcheux très significatifs. Même en phase d’exploitation active, les deux méthodes d’exploitations prévues dans le contrat de l’exploitation de la rivière Aruwimi par Xiang Jiang Mining SARL, sont toutes destructrices de l’environnement. 
	Qu'il s'agisse de l’exploitation à ciel ouvert ou de l'exploitation des placers, toutes ont des effets néfastes à aspect commun : extraction et concentration du métal en provenance du sol, dont l’arsenic, le cobalt, le cuivre, le cadmium, le plomb, l’argent et le zinc contenu dans la roche exposée dans des mines souterraines lorsqu’elles sont en contact avec l’eau ; procédé de traitement faisant usage des acides sulfurique(H2S04) et cyanhydrique(HCN). Lorsque l’eau atteint le niveau d’acidité élevé, un type naturel de bactérie nommée Thiobacillus ferroxidans réapparait pour accélérer le processus d’oxydation et d’acidification, tout en filtrant plus les métaux indésirables dans les déchets. Ce processus peut laisser des traces des centaines même des milliers d’années. L’acide se déplace hors des sites des mines grâce à l’eau de pluie ou le drainage et s’infiltre dans les cours d’eaux comme les rivières, les lacs et eau souterraine. Le Drainage minier dégrade sérieusement la qualité de l’eau, détruit la vie aquatique et rend l’eau pratiquement inutilisable.
	En outre, le développement minéral dérange la roche et le sol au cours de la construction et le maintien des routes, des fosses ouvertes et dans les déchets miniers. Sans prévention adéquate et stratégie de contrôle, l’érosion de la terre peut entrainer un déversement dans les cours d’eau et les rivières. Le déversement excessif de sédiment peut bloquer des rivières, étouffer la végétation, détruire la faune, la flore et la vie aquatique.
	Ceci implique non seulement un impact sanitaire potentiel sur la population habitant les sites d’exploitation (de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…) qui consomme et ne vit que de cette eau de la rivière Aruwimi, mais aussi l’ajout des contaminations d’origines minières sur les pollutions «classiques» des localités et villes voisines (trafic, industries, ordures ménagères, eaux usées, etc...).

Impacts Social et Economique 
Les valeurs sociales revêtent un caractère dynamique et permettent ainsi à l’individu de vivre en équilibre harmonieux aussi bien avec lui-même qu’avec les autres et son environnement. « Quitter brutalement son milieu familier, laisser derrière soi les cimetières où reposent ses parents et ses aïeux », « Changer brusquement son mode de vie et ses habitudes spirituelles » pour satisfaire les désirs des autres, perturbent l’équilibre ontologique d’un peuple. Si cela se fait de force ou par imposition, il suscite une opposition farouche et crée des frustrations dangereuses qui déstabilisent l’harmonie, la paix et la cohésion sociale. Les impacts sociaux des grands projets miniers sont controverses et complexes.  L’exploitation des minerais crée parfois des richesses pour une catégorie des personnes, mais il peut également provoquer des perturbations considérables. Les avantages et conséquences peuvent être inégalement partagés. 
	Ces peuples autochtones se sentent particulièrement vulnérables, lorsque les liens avec les autorités et d’autres secteurs de l’économie sont faibles, ou lorsque les impacts environnementaux des mines (pollution du sol, de l’air et de l’eau) affectent la subsistance et les moyens de leur existence. Dans ces conditions, les autochtones se prennent en charge avec tous les effets collatéraux possibles et même inimaginables. 

Notre sonnette d’alarme face à cette exploitation  
De nos jours, parler du développement d’une population, d’un milieu, renvoi nécessairement à la notion du développement durable qui repose sur trois piliers principaux à savoir : pylônes économique, social et environnemental. Le pilastre économique implique la croissance économique dans une longue durée, la cariatide sociale implique la lutte contre l’exclusion sociale, les conflits sociaux, les injustices et les inégalités. Enfin, le pilier environnemental implique le rejet des actes nuisibles à l’environnement afin que l’écosystème, la biodiversité, la faune et la flore puissent être préservés. Commencer le développement d’une entité par l’exploitation minière sans tenir compte des aspects socioculturels de la population, ressemblerait à commencer la construction d’une maison par la toiture. D’où notre interpellation à tous les acteurs actifs et passifs pour voir plus loin que le bout de leur nez. 

LE DESTIN COMMUN PEUT-IL FAVORISER L’APPLICATION DES POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT DURABLE ?

L’exploitation minière est l’action de l’homme qui est à la genèse des crises politiques, sociales, environnementales, et économiques qui entravent l’épanouissement des peuples et hypothèquent la postérité de la rivière Aruwimi. Plusieurs indicateurs illustrent l’impact des exploitants et la gravité de la responsabilité du peuple Mosoko sur la dégradation de son environnement. Une démographie galopante et exponentielle de la population riveraine mais inadéquate à la disponibilité des ressources ; des crises économiques et financières ; une région de la zone équatoriale se réchauffant davantage avec les conséquences sur le climat et la vie, la diminution des ressources énergétiques ont aussi entrainés une a rareté de l’eau, etc. Un recueil de défis à relever pour le peuple Mosoko et les autorités nationales et provinciales.

QUAND TRIOMPHERONT LA DIGNITE ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE DE BASOKO ?
 
Cet ouvrage d’éveil de conscience a connu une longue gestation, car mes doutes et mes idées se sont développés depuis que le gouvernement Congolais a octroyé le permis d’exploitation à cette société chinoise. Aussi, durant ce cycle, nous avons eu le privilège de recevoir de la part d’un grand nombre de personnes des suggestions, des commentaires et encouragements qui nous ont été très utiles.  Qu’il nous soit permis de remercier ici tous ceux qui ont donné sans compter l’effort. 
	Ma gratitude s’adresse d’abord aux membres du consortium de la Société Civile de Basoko, les membres de l’ « Asbl Minorité Silencieuse », les Leaders locaux et d’autres, qui ont fourni soit la documentation, soit des informations de terrain. Je rends hommage aussi aux Leaders d’autres territoires de la Tshopo, d’autres provinces qui ont subi des injustices du même genre, du tribalisme, du népotisme, d’achat des consciences et d’exploitations illégales des ressources naturelles. 
	J’ai bénéficié de manière substantielle des conversations de plusieurs personnes, des associations, des ONGs, des hommes de Dieu ainsi que des frères et sœurs du Territoire de Basoko. Nous citons entre autres : Marie Ekongo, Jean-Francis Isia,  Likaka Maunda Likmas, Jérôme Ingbeke Itambala Jérico, Judith Enene, Joseph Monduka, Maitre Caroline Assimbo, les Chefs de Travaux Abel M’Opandu, Jean Aimé-Didier Mbenga…la liste n'est pas exhaustive…. 
Je retiens toute ma reconnaissance envers au Doctorat Aristide Lulasha Mukende et le professeur  Ngute Novato Antoine qui ont eu l’amabilité d’allier à leurs occupations une lecture attentive et patiente de l’entièreté ou des parties de ce document. Je leur sais gré d’avoir pu y apporter d’importantes améliorations au niveau de la forme.
	Je tiens également à exprimer ma gratitude à mes frères : «à l’homme de Dieu », Monsieur l’Abbé Norbert Asimbo, le Docteur José-Zobel Mokili Kanda Etikola, l’Assistant Didi Afundi, N.detshala, messieurs Willy Makumi Motosia et Balombo Tsheza Nestor dont les réflexions et contributions m’ont beaucoup éclairé sur plusieurs dimensions (socio-environnemental, socio-économique…), sans compter leur apport avec des ouvrages, pour me permettre d’aborder cette thématique. Je leur reste très reconnaissant pour ce soutien de grande valeur scientifique. Les diverses interventions des lecteurs de notre manuscrit m’ont permis aussi de voir sous un éclairage nouveau certains aspects des problèmes abordés. Je leur suis profondément reconnaissant. 

Professeur Dr. Mangambu Mokoso Jean De Dieu
[bookmark: _Toc79392930][bookmark: _Toc111888564][bookmark: _Toc127187151][bookmark: _Toc127187428][bookmark: _Toc127432185]ACRONYMES ET ABREVIATIONS

ACE			: Agence Congolaise de l’Environnement 
AFREA		: Africa Renewable Energy Access Program
AfrEA 	  : The African Evaluation Association
ATSDR		: Agency for Toxic Substances and Disease Registry
CEAUA 		: Commission Economique pour l’Afrique et Union Africaine 
CERN 		: Commission Épiscopale pour les Ressources 
CIMM 		: Conseil International des Mines et Métaux 
CIRGL 		: Pays de la Conférence Internationale sur la Région Grands Lacs
CNCD		: Centre National de Coopération au Développement
CRS 		: Catholic Relief Service
EIE 			: Evaluations de l'Impact Environnemental 
EIE		: Etude d’Impact Environnemental 
EIES 			: L'impact Environnemental et Social 
EIES		: Etudes d’Impact Environnemental et Social 
EIS		: Etude des Impacts Sociaux 
ELAW	  : Environmental Law Alliance Worldwide 
EPA 		: Agence de Protection Environnementale des U.S. 
FMI		: Fonds Monétaire International
FODECO 		: Société Forestière pour le Développement du Congo 
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La gestion des  terres  et  des  ressources  naturelles figure parmi  les  défis  auxquels  les  pays  en  développement  sont  confrontés  aujourd’hui.  L’exploitation  des  ressources  naturelles, qu’il s’agisse des hydrocarbures, du gaz, des minéraux ou des bois, a souvent été associée à la genèse, à l’escalade ou à la persistance des conflits violents autour du globe (OCDE[footnoteRef:1], 2016). On observe aussi une prolifération  des  situations  de  concurrence  et  de  conflit  face  à  une  diminution  de  ressources  renouvelables,  notamment  en  eau  et  en  terres (Franks,  D. et al., 2010).   [1:  L'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) est une organisation internationale d'études économiques, dont les pays membres — des pays développés pour la plupart — ont en commun un système de gouvernement démocratique et une économie de marché. Elle joue essentiellement un rôle d'assemblée consultative] 

D’après Bebbington, A. et al. (2008), aujourd’hui avec des corniches technologiques des dernières décennies dans le domaine de l’industrie minière ont permis une intensification et une augmentation de l’exploitation dans des proportions qui nécessitent de remettre en question les impacts sociaux et environnementaux de ces activités, surtout depuis l’enthousiasme au niveau mondial dans les années 90 pour les ressources minières indispensables dans les Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication (NTIC). 
La augmentation des prix des matières premières depuis le début des années 2001 et l’aggravation de la production et des exportations des minerais[footnoteRef:2] qui a suivi ont également participé à la relance de l’intérêt porté à l’industrie extractive, renforçant l’idée que l’exploitation minière est porteuse d’ enrichissement, de développement, de création d’emplois et de bien-être de la population. Présentée comme réussite à la lutte contre la pauvreté, cette vision est renforcée et soutenue par les organismes financiers internationaux (Anselme, B. et al., 2008). L’extraction minière bénéficie en réalité surtout aux sociétés minières, aux multinationales et aux groupes armés.  [2:  Le terme minerais est utilisé pour désigner toute roche suffisamment riche en minéraux pour être exploitable, mais également pour désigner les minéraux exploités tels que l’or ou le fer. Un minéral, quant à lui, est composé d’un ou plusieurs éléments chimiques, il possède une structure cristalline déterminée comme le diamant ou le quartz et se trouve en assemblage dans les roches (Le Ster, M., 2011, L’Est de la République Démocratique du Congo : du « scandale géologique » au scandale politique, économique, humanitaire. Cahiers d’Outre-Mer, 64(255), 435-438. https://doi.org/10.4000/com.6341).] 

Les pays exportateurs riches en ressources naturelles sont en majorité des pays en développement ayant une situation économique et hygiénique délicate. C’est pourquoi le terme de « malédiction des ressources » est souvent utilisé pour décrire cette contradiction. D’après Gilles, L. (2013) dans son livre les Minerais de guerre et une nouvelle théorie de la mondialisation du droit, les minerais de guerre (blood minerals), c’est-à-dire les minerais en provenance de la République démocratique du Congo, sont la cause du conflit le plus sanglant depuis la seconde Guerre mondiale. Une réglementation mondiale du commerce de ces minerais s’élabore et implique les résolutions de l’Organisation des Nations unies (ONU), lois américaines à effet extraterritorial, certification par les professionnels de l’industrie minière et clauses de contrats.
La République Démocratique du Congo (RDC) est un des exemples dans lesquels cette expression fonctionne le mieux, étant donné la richesse du pays en ressources naturelles et le fort déséquilibre politique et économique dans lequel le pays est plongé depuis les années 1990, voire depuis les années 1960 (Carbonnier, G., 2013). Pour bénéficier de l’éventuelle retombée économique que représentent l’extraction et l’exportation des précieux minerais, la solution, propagée notamment par la Banque mondiale, reviendrait à instaurer une « bonne gouvernance » du secteur minier grâce à l’instauration de politiques d’encadrement, de contrôle et d’administration des mines. 
Cependant, réunir les conditions nécessaires à la mise en place de telles politiques est une tâche complexe dans le contexte d’instabilité politique et des conflits incessants de la RDC. Si l’ONU a déployé sur place la plus grande mission de maintien de la paix au monde, la forte corruption et le manque de stratégie de démocratisation « post-conflit » font que la situation est toujours instable et la mission un échec (OCDE, 2016). 
Cet ouvrage analyse et alerte sur les destructions de l’environnement et sur les dangers pour la société congolaise causés par l’exploitation minière non contrôlée et non règlementée qui a lieu et se projette à l’horizon en RDC dans le territoire de Basoko. Suite aussi à l’instabilité politique et économique qui règne dans ce  pays depuis des décennies, une crise multifactorielle qui trouve sa source dans les nombreux conflits et guerres depuis sa souveraineté, l’État n’a presque jamais été en capacité d’exercer ses compétences et de protéger ainsi sa population et l’environnement. L’enjeu géopolitique important que la RDC représente aussi bien au niveau régional qu’au niveau mondial en raison de sa position centrale en Afrique, de la grandeur du pays et de sa diversité en ressources, est compromis, étant donné que l’environnement en souffre et que les communautés congolaises ne bénéficient pas des revenus du commerce et de l’exploitation de ces ressources. 
Toutefois, le lien entre exploitation minière et impacts environnementaux n’est pas toujours assez exploité et il a fallu utiliser des sources très variées afin de mieux comprendre l’interconnexion des différents enjeux. Les sources d’informations les plus complètes ont été les rapports des Organisations Non Gouvernementales (ONG) et des Think Tanks, mais la base de cette étude a été construite grâce aux nombreux articles académiques disponibles sur le sujet car,  cet état de  choses  s'est  encore  accrue par  la  dégradation  de  l’environnement, la  croissance  démographique  et  le  changement  climatique.  La  mauvaise  gestion  des  terres  et  des  ressources  naturelles par des telles exploitations a  contribué  à  l'apparition  des  nouveaux  conflits, tout en compromettant la résolution pacifique de ceux qui existaient déjà. Par exemple quand les travaux de construction des mines démarrent, les impacts sur l’environnement et l’économie traditionnelle se font sentir auprès de la population locale. Généralement ses oppositions et ses impérities surviennent lorsque plusieurs groupes cherchent à défendre des intérêts qu’ils jugent incompatibles (Franks, D. et al., 2009). Ce qui s'illustre par exemple, lorsque la population locale refuse certaines exploitations qui, à la longue, vont détériorer son environnement naturel et son patrimoine ancestral. 
Ainsi, l’environnement est tout ce qui nous entoure. Il est encore défini comme l’ensemble des éléments physiques, chimiques et biologiques et des facteurs sociaux, économiques et culturels, dont les interactions influent sur le milieu ambiant, sur les organismes vivants, sur les activités humaines et conditionnent le bien être de l’homme[footnoteRef:3]&[footnoteRef:4] [3:  Article 2 alinéa 23 de la Loi N°2008-005 du 30 mai 2008 portant Loi-cadre sur l’environnement.]  [4:  Le rapport Brundtland est élaboré en 1987 par la commission mondiale sur l’environnement et le développement. Son contenu est aujourd’hui objet de multiples controverses doctrinales.] 


II. LES INDUSTRIES EXTRACTIVES : DEFIS POUR LES NATIONS EN DEVELOPPEMENT

L’accroissement économique des décennies précédentes a eu comme effet le regain d’activités dans l’espace minier soutenu par les différentes réformes entreprises par les gouvernements successifs du sud depuis les années 1990 tendant à encourager les Investissements Directs Etrangers. Vu l’engouement et l’espoir suscités par l’arrivée massive des sociétés minières en Guinée on se demande si l’aspect développement local est pris en compte par les autorités délivrant les titres d’exploitation minière. Les industries extractives (IE) présentent des défis particuliers tant pour les États fragiles que pour les nations en voie de développement. L’exploitation des ressources naturelles non renouvelables, dont le pétrole, le gaz, les minerais et le bois d’œuvre a souvent été citée comme un vecteur important de déclenchement des rivalités violents, de leur intensification ou poursuite dans le monde. 
La République Démocratique du Congo (RDC), à l’instar de plusieurs pays sous-développés, fonde beaucoup d’espoir sur le développement de son secteur minier. Avec l’arrivée des sociétés minières, l’enjeu est de mettre l’accent sur les questions sociétales : la protection de l’environnement, la transparence dans l’octroi des contrats et de concession, le développement local ainsi qu’aux retombées économiques de l’exploitation minière dans les localités abritant les mines. Les sociétés minières opérant en RDC indépendamment de leurs tailles et de leurs secteurs d’activités sont appelées à sceller une convention de développement local avec les communautés riveraines des zones d’exploitation. Les secteurs concernés sont la santé, l’éducation, la formation professionnelle, mais aussi le développement des projets générateurs de revenus pour les populations locales. L'exploitation minière peut affecter les moyens de subsistance des populations de diverses manières et tout aussi bien positivement que négativement.
L’exploitation minière entrainant, irrémédiablement, des impacts aussi bien sur les humains que sur les autres espèces faunistiques et floristiques mérite une attention particulière dans l’octroi des permis d’exploration et d’exploitation par l’État. « Il est de la responsabilité des entreprises de réparer les dégâts qu’elles ont causés dans leurs zones d’implantation, de réfléchir aux différents changements qu’elles apportent dans la vie des communautés pour tenter d’en limiter les dommages » (Solomon, R. et al., 1989 ; Marysse, S., 2001).
Malheureusement, les conflits violents sont plus susceptibles de survenir là où les communautés locales ont été systématiquement exclues des processus de prise de décision. Surtout lorsque les avantages économiques de l'entreprise sont concentrés aux profits d'une minorité et au détriment de la majorité d’une part, mais aussi lorsque les fardeaux associés aux IE vont à l’encontre des normes sociales, culturelles, religieuses et environnementales, d’autre part. Si les habitants de la région dépendent des ressources naturelles locales pour leur subsistance (chasse, pêche, agriculture, ou mines paysannes), les activités d'exploration, de préparation du site, de construction de l'usine, de développement des infrastructures, et d'exploitation minière elle-même, peuvent perturber ces ressources ou interférer avec elles. 
Ces populations peuvent également se trouver incapables d'y accéder et de poursuivre les moyens leur permettant de se supporter et de subvenir à leurs besoins. Pour la population locale, c’est une « malédiction des ressources » ou « paradoxe de l’abondance ». Telle une épée de Damoclès pesant sur ces pays, la découverte de minerais ou d’autres ressources représenterait un défi perpétuel à relever pour leurs gouvernements. La nature de ces ressources non renouvelables implique en effet des problématiques spécifiques en termes de gouvernance économique et fiscale, mais aussi en termes de solidité institutionnelle, pour faire de ces ressources une bénédiction plutôt qu’une malédiction.[footnoteRef:5] [5:  Ambassade de France en RD Congo. (2020). L’exploitation minière en RD Congo. Direction Générale du Trésor. https://www.tresor.economie.gouv.fr/PagesInternationales/Pages/c4657524-6a6d-4cf3-8391-9d70556e302b/files/5a28b9a8-fb05-4129-989c-db141bae3025] 

	Dans cette optique, la gestion efficace des ressources naturelles est par conséquent une priorité pour tous ceux qui sont engagés en faveur de la prévention des antagonistes du développement durable comme objectifs à atteindre. Par conséquent, il est important que les professionnels du développement s’impliquent dans la gestion équitable et de prévenir des mesures à plus long terme pour empêcher que les industries extractives ne soient une source de la dégradation environnementale, et que les minéraux deviennent « minéraux industriels ». A  titre d'exemple:  la même silice (comme pour le silex) qui servira désormais à fabriquer  le verre, l’argile (à la base de la céramique), le fer et les métaux de base comme le plomb, le zinc et le cuivre pour les ustensiles de cuisine et autres matériaux de construction ou instruments divers. Les éléments des terres rares sont utilisés dans la haute technologie, et les métaux précieux et les pierres précieuses pour l'industrie du luxe (c'est le cas de l’or, de platine et du diamant).
	Dans certaines contrées de l’univers, l’extraction minière fait partie de la vie et de l’économie des communautés autochtones depuis des générations. Les peuples autochtones ne faisaient pas qu’utiliser les roches comme telles, ils en tiraient également des matériaux à diverses fins, notamment pour fabriquer des outils, des armes et des objets décoratifs. Ils extrayaient des roches pour se procurer du cuivre natif, du silex, du chert, du sel, de la stéatite, de l’obsidienne et de l’ocre pour n’en nommer que quelques-uns[footnoteRef:6] Ils échangeaient les matières exploitées contre d’autres denrées grâce à un vaste réseau de troc sans détruire leur environnement, mais plutôt le préserver, dans le seul but d’illustrer des histoires d’esprits et de rencontres sacrées, afin de servir des leçons pour des générations futures. [6:  « Guide de l’OCDE pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque ».] 

	Il est à noter que, dans les pays en voie de développement, les opérations minières détruisent l’écosystème naturel et l’habitat natif des hommes, elles consomment une grande quantité d’eau et d’énergie et perturbent des nombreux écosystèmes et terrains naturels qui constituent l’habitat de nombreuses espèces animales et végétales. 
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L'exploitation minière peut être transformatrice, avec des impacts environnementaux et sociaux énormes. Cette partie décrit quelques-unes des questions environnementales et sociales pouvant survenir dans le cadre des projets d'exploitation minière, ainsi que les dispositions contractuelles répondant à ces impacts. Elle décrit également certains des cadres juridiques et politiques plus larges qui peuvent être applicables et contribuer à façonner les impacts d'une mine. 
Les mines sont généralement considérées comme ayant des impacts significatifs sur l'environnement. La pollution des terres, de l'eau et de l'air, la pression sur les ressources en eau et les autres ressources naturelles, l'érosion, la déforestation, la perte de l'habitat et la perturbation de la vie des habitants et de leurs moyens de subsistance sont parmi les effets négatifs des projets miniers (Sachs, J.D. & Warner, A.M., 1997 ; Marysse, S., 2001). Quels sont les problèmes et comment peuvent-ils être gérés ? L'exploitation minière peut avoir un impact sur la biodiversité en changeant les populations relatives des espèces d'un même écosystème, certaines de ces espèces étant plus tolérantes que d'autres à la perturbation du sol, à une perte de leur habitat et à une exposition plus forte aux métaux et aux acides. Et bien qu'une destruction totale de l'habitat soit relativement rare, il n'en demeure pas moins une question de fragmentation de l'habitat.
Pour cette œuvre, on se propose d’analyser le projet d’exploitation aurifère et diamantifère assez vigoureusement contestés par la population de Basoko. Nous allons montrer comment les opérations minières détruisent les écosystèmes naturels et les habitats natifs des êtres vivants, mais aussi décrire les conséquences environnementales et sanitaires qui en découleront suite à la pollution de l’eau, de l’air et de la terre, pouvant ainsi impacter l’humanité toute entière dans l’avenir.  
De même, aucune phase du cycle de mise en valeur des minéraux n’offre des possibilités économiques aux communautés. Inopportunément la communauté autochtone n’aura pas les moyens de recours à ses propres outils pour réparer les différents dégâts causés par ladite exploitation. Les relations des partenariats entre l’industriel minier et les autochtones sont devenues sources de beaucoup de conflits, qui sont souvent désavantageux pour l’Etat congolais (à l'occurrence). 

IV. QUESTIONS DE RECHERCHE

Pour comprendre cette thématique, deux questions sont posées et seront analysées : 
- L’Exploitation minière et préservation de l'environnement peuvent-elles aller pair ? 
- Un développement durable fondé sur l’exploitation minière peut-il être envisagé ?
L’industrialisation minière dans les pays d’Afrique subsaharienne, de l’Amérique du sud, d'une grande partie de l’Asie, ainsi que les gouvernements de ces pays se sont engagés [théoriquement] à faire en sorte que l’exploitation minière se fasse dans l’égard environnemental et des normes d’exploitation à tous les stades du cycle de mise en valeur des minéraux. Malheureusement, sur le terrain, il n’y a pas développement des technologies vertes (nouvelles et renouvelables), des processus et des connaissances pour appuyer l’exploitation minière durable. D'où l'importance et la nécessité de légiférer, afin de non seulement développer le territoire, mais d’ exploiter tout en préservant l'équilibre de l'écosystème, pour que le patrimoine commun soit également légué en bonne et due forme aux générations futures.
	En RD Congo, la base légale concernant la protection environnementale dans le cadre des activités minières est fondée par différents textes, dont le Code minier, établi en 2002 et révisé en 2018. Ce code minier révisé conditionne l’octroi d’un permis d’exploitation par l’élaboration et la réalisation au préalable d’une étude d’impacts environnementaux (EIE), et donne les divers plans, dont ceux de gestion environnementale et de développement durable.
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L'immense fortune minière du bassin du Congo résulte de l'histoire géologique et de la position unique du bassin de sédimentation de la cuvette centrale. En effet, la RDC est immergée dans une mer intérieure qui remplissait la cuvette centrale. Celle-ci avait recueilli en bassin de sédimentation, lors de la désertification du Sahara, des quantités incommensurables des débris organiques du Sahara (Dmoergue, C. & Mpoyi, M.A., 2012).  
Au vu de toutes les convoitises qui apparaissent à la suite de la concentration dans le bassin du Congo de beaucoup des richesses naturelles, singulièrement minières, plusieurs observateurs et chercheurs estiment qu'il serait pratiquement impossible que la RDC vive en paix (Mangambu M., et al., 2021). Ils pourraient avoir raison au regard du cafouillage qui bat son plein dans les zones en conflits dont l’issue heureuse ne pointe pas encore à l’horizon. Une bonne raison pour interpeler le congolais est celui de l’exproprier de ses richesses. Dans cette perspective, les mines étant des ressources non renouvelables, au niveau de la cuvette centrale du bassin du Congo comme ceux de la rivière Aruwimi seront disparus avec une exploitation non contrôlée et anarchique (Abadie, J., 2008). La prise de conscience de cette gestion des richesses tend à faire l’unanimité entre les politiques et les scientifiques. Cette façon d’apercevoir le modèle économique traditionnel est en train de subir des mutations vers un système plus sociétal et durable (Coulibaly, G., 2013). 
En RDC, plusieurs articles et ouvrages ont mis en défit l’exploitation minière par les firmes étrangères qui ne respectent pas la législation congolaise. Kamundala, G. (2012) et Grzybowski, A. (2012) ont montré que l’exploitation des ressources minières industrielles apparaît comme négative à la fois pour l’environnement et le développement socio-économique. Les ONGs et mouvements citoyens qui soutiennent la population locale dans leur combat contre les projets miniers ont trouvé une certaine légitimation auprès de l’opinion publique pour ses atteintes aux droits de l’homme qui sont liées à l’absence d’une application efficace des lois dans ce secteur (Mongi, S., 2021).  
Selon Mongi, S. (2021), le recours aux droits créances répond donc au besoin d’élargir et de renforcer le processus d’émancipation en protégeant les sujets de l’exclusion relative au statut social pour la protection des freluquets. Mais aujourd’hui, une volonté d’émancipation ne peut point atteindre son objectif si elle réagit exclusivement contre l’iniquité des revenus ou l’iniquité de l’accès aux services sociaux comme la santé ou l’éducation. Encore faut-il tenir compte des politiques et législations internationales qui soutiennent cette iniquité, la géographie des marchés mondiaux du travail et le rôle même des institutions sociales qui, comme l’école, sont devenues dans plusieurs contextes un facteur d’exclusion. Les droits de l’homme sociaux et économiques rempliraient leur fonction émancipatrice dès que, à travers des systèmes de droits positifs, ils assurent cette protection de la population vulnérable et de leur contrée sous l’oppression.
Les études menées par le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) en 2016 sur base d’un travail de terrain à Butuzi dans le Sud-Kivu et à Some dans l’Ituri ont montré que le secteur minier contribue à la pollution de la nature, à la déforestation, à la perte de biodiversité[footnoteRef:7] et à un problème lié à la sécurité du travail de la population indigène. Les recherches effectuées par la commission Justice et Paix de Wallonie -Bruxelles (2019) et par Cyuzuzo, L. (2020) ont montré que l’un des problèmes centraux du secteur de l’exploitation minière pour la RD Congo est sa gestion et le non-respect du cadre législatif des textes élaborés. Malgré ces conséquences néfastes perceptibles, les activités d'orpaillage et d'exploitation minière continuent à se développer. Mais, le  rôle  de  sensibilisation  que  l'Etat  et  les  Organisations  doivent  jouer  pour éveiller  les consciences  souffre  des manquements (Ranveig, D. F. & Soysa, I., 2012 ; Lassourd, T., 2019). [7:  La diversité biologique, ou biodiversité, correspond à la dynamique des interactions entre organismes dans des milieux en changement. On parle du tissu du monde vivant, construit sur des milliards d’années, et dont les composantes sont à la fois. En d’autre terme, la diversité biologique, ou biodiversité, correspond à la dynamique des interactions entre organismes dans des milieux en changement. On parle du tissu du monde vivant, construit sur des milliards d’années, et dont les composantes sont à la fois interdépendantes et en co-évolution. La biodiversité constitue le moteur des écosystèmes de la biosphère. Il n’existe qu’un seul système vivant planétaire dont la brique élémentaire est l’ADN et renvoie plus précisément à : La diversité et la variabilité génétique au sein de chaque espèce, Celles des espèces et de leurs formes de vie, Celles des associations d’espèces et de leurs interactions, L’ensemble des processus écosystémiques dont les organismes vivants sont les acteurs directs ou indirects. Les écosystèmes sont définis comme ensembles biologiques et physiques dynamiques, capables d’autorégulation et qui procèdent à la fois des lois de la thermodynamique et des théories de l’évolution. Tandis que la biosphère est l’écosystème global, auto-entretenu, qui intègre tous les êtres vivants et les relations qu’ils tissent entre eux et avec l’hydrosphère (l’eau), l’atmosphère (l’air) et la lithosphère (les roches), dans un métabolisme qui change sans cesse ces derniers en les modifiant, les stockant ou les recyclant (Sala, S., 2018). ] 

On l’a vu, le cadre légal congolais est clair : une EIE[footnoteRef:8] doit être réalisée préalablement par le service spécialisé de l’Etat congolais, ensemble avec la population locale, avant l’octroi de permis d’exploitation par le gouvernement, selon un canevas présenté dans le Règlement minier. On doit y retrouver des informations de base sur l’entreprise, ses statuts, son plan de développement durable, etc. On observe toutefois, en pratique, la mise à l’écart de la population locale dans l’EIE par la société « Xiang Jiang Mining SARL », mais aussi que les documents concernant les risques et impacts environnementaux sont en général très rarement accessibles, voire inexistants.  [8:  Une étude d’impact environnemental (EIE) et social (EIES) est un processus qui, en début de planification, détermine et évalue les risques d’incidences environnementales d’un projet. L’EIES établit les mesures qui peuvent être adoptées pour contrer les effets environnementaux négatifs ou pour les réduire à des niveaux acceptables. En ce sens, l’EIES représente une approche proactive et préventive en matière de gestion et de protection environnementale (Ashanti Goldfields Kilo, 2015). L'étude d'impact sur l'environnement (EIE) est un processus qui, au tout début de la planification, cerne et évalue les risques d'incidences environnementales découlant d'un projet prévu. La démarche d'évaluation environnementale se traduit par la production d'un dossier d'étude d'impact pour les projets ou d'un rapport environnemental pour les plans/programmes. L'évaluation environnementale fait l'objet d'un avis d'une autorité environnementale.] 

	Cependant, si une EIE est bien menée telle que prévoient les règlements et lois du pays, elle conformerait au principe médical qui dit : “Mieux vaut prévenir que guérir”. C’est le principe qui corrobore l’approche fondamentalement préventive propre à la protection de l’environnement. Que l’on se situe du point de vue écologique ou économique, il est en effet toujours préférable de prévenir l’apparition des pollutions et des nuisances que de devoir y remédier ultérieurement. Tenter une réhabilitation d’un écosystème pollué se révèle rarement efficace et, économiquement chères. 
	Prévenir, c’est anticiper, prendre des mesures en amont pour éviter, empêcher ou au moins limiter le risque, le préjudice, les actes nuisibles, en s’efforçant d’en supprimer les causes et les moyens. Dans un secteur comme celui de l’exploitation minière, le principe de prévention doit s’appuyer sur des procédures d’autorisation préalable, qui, inscrites en droit interne et complétées par l’imposition des normes règlementaires, permettant à l’Etat d’intervenir en amont avant l’exécution d’un projet, en interdisant ou changeant certains aspects, afin d’en limiter les conséquences négatives. Ainsi, divers instruments existent pour tenter de limiter les impacts néfastes des activités industrielles ou économiques sur la santé et l’environnement. Dans ce cadre on peut citer l’étude d’Impact Environnemental et Social (EIES), qui a été inscrite par la Conférence de Rio de 1992 comme un outil privilégié du développement durable. Il s’agit d’un processus visant à identifier, prévenir et évaluer les effets des différents types d’activités industrielles sur l’environnement, suivant les Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES[footnoteRef:9]).  [9:  Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) a pour objectif de décrire l’ensemble du contexte en termes d’enjeux et des mesures qui seront prises pour assurer la conformité aux exigences légales nationales applicables en matière environnementale et sociale ainsi qu’aux exigences du système de sauvegardes intègre de la pour soutenir les efforts fournis pour réhabiliter les infrastructures de base (Sala, S., 2018).] 

L’environnement est vu au sens large puisqu’on prend en compte les effets sociaux et culturels, ainsi que les impacts sur la santé des populations. Il est, en effet, important de s’assurer, pour que le développement soit réellement durable, que la complexité et la transversalité des enjeux soient prises en compte. A travers l’EIES, l’attention est à la fois portée sur la prévention et la réduction – ou- compensation - des effets néfastes d’un projet. Il est donc demandé d’appliquer ce processus avant d’engager des projets importants qui risquent d’impacter négativement l’environnement.
	Ceci sera prouvé si nous répondons aux questions suivantes : L’exploitation des ressources minières du Territoire de Basoko contribue-t-elle au développement de cette Entité Territoriale Décentralisée (ETD) ? C’est la principale question à laquelle ont tenté de répondre aussi dans ce livre, des acteurs intervenant dans le secteur minier, des membres des organisations de défense des droits humains, ainsi que des autorités provinciales…, sur la problématique de l’exploitation minière et son impact sur la gouvernance locale et le social des habitats dans ce territoire .
Ainsi, dans notre hypothèse de recherche, nous affirmons d’une manière provisoire, que l’exploitation semi-industrielle et artisanale de l’or ou de diamant dans les localités de de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde et ses environs vont détruit et dégrade l’environnement en créant des érosions, en dégradant le sol cultivable et en causant l’érosion de la couche fertile, avec la contamination du sol, de l’eau, et la pollution de l’air frais et libre… 
Bref, les principaux impacts de l’exploitation minière seront entre autres : 
- La menace d'acculturation du peuple indigène, voie sa disparition ;
- La déforestation et l’extinction de la biodiversité terrestre et aquatique ; 
- La Pollution des eaux et des sols (contaminations accidentelles : ruptures de pipeline et/ou déversements intentionnels de déchets) ;
- La Souillure de l'air (flammes des torchères, brûlage de la végétation imprégnée de cru lors des opérations de nettoyage) ;
- Les Pertes économiques pour les populations locales (mort du bétail et dégâts pour les cultures, diminution de la productivité des sols à cause de la pollution) ;
- La faim occasionnée par la flambée des prix des denrées alimentaires dans le milieu ;
- L’explosion des maladies d’origine hydrique (choléra, parasitoses, gastro-entérites, fièvre typhoïde) et autres telles que le cancer, la leucémie, les malformations pour les nouveau-nés, les infections cutanées, les problèmes respiratoires et digestifs…, mais aussi les fausses-couches ;
- L’apparition des nouvelles maladies, surtout virales dans le milieu. 
-Etc.


VI. SUBDIVISIONS DU LIVRE

Un aspect particulier des ressources minérales conduit la dynamique qui sous-tend une grande partie de ce livre : les minéraux sont des ressources qui s'épuisent et ne se renouvellent pas. Une fois épuisées, elles le sont pour toujours. Ce caractère limité des minéraux les rend uniques lorsqu'on les compare aux autres industries et aux autres sources de revenus des entreprises, gouvernements et citoyens des pays riches en ressources. Pour mieux cerner notre problématique, hormis l’introduction générale et la conclusion générale, ce texte est subdivisé en huit chapitres :
- Le chapitre premier porte sur l’exploitation des ressources minérales, sources de la détérioration de l’environnement dans les milieux sous-développés. Il est considéré comme une bonne introduction du livre. Il montre comment le surplus de l’exploitation des ressources de la planète terre est à l’origine de la détérioration de l’environnement, ce qui peut localement bouleverser les conditions de vie des communautés d’habitants, notamment dans les pays sous développé comme la République Démocratique du Congo et les zones d’exploitation minière du territoire de Basoko en particulier (de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…).
- Le chapitre deuxième est consacré au contexte justificatif de cet ouvrage en rapport avec les activités semi-industrielles ou industrielles minières et ses modifications sur l’environnement et les procédures des études d’impact environnemental et social des projets avant les projets d'exploitation minière. Il démontre aussi la responsabilité locale dans l’exploitation industrielle illicite des minerais. 
	- Le chapitre troisième parle des principes d’exploitation semi-industrielle. En commençant par étape, des prospections minières, en passant par la phase d’exploration, à celle d’exploitation minière active et celle aussi d’évacuation des morts terrains et des déchets de roche et l’extraction du minerai. Ce chapitre parlera aussi de l’étape d’enrichissement, de réhabilitation et de la fermeture de site minier. 
- Le chapitre quatrième se borne sur la rivière Aruwimi comme site d’exploitation semi-industrielle et/ou industrielle des minerais de territoire de Basoko, dont particulièrement à de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…, et ses autres richesses, hormis les mines. 
	- Le chapitre cinquième apporte des informations sur la société chinoise et les considérations locales en rapport avec cette société : les irrégularités de procédure et les problèmes liés à l’interprétation de la nouvelle loi minière de 2002 tel que modifié en 2018.
	 - Le chapitre sixième analyse les impacts environnementaux, en montrant comment les processus de l’exploitation minière sont incompatibles avec l’amélioration de la viabilité écologique et la gérance environnementale dans le lit de la rivière Aruwimi, sur le sol ferme environnant et la terre hydromorphe lointaine. 
- Le chapitre septième démontre les conséquences socio-économiques ainsi que la responsabilité locale, les impacts des projets miniers sur les communautés concernés par les activités du projet.
- Le chapitre huitième traite de la prévention des exploitations semi-industrielles, une perception et un problème de la protection durable de l’environnement. Cette prévention joue un rôle majeur dans le développement lié à la protection et la sauvegarde de la nature. Il met aussi en exergue la bonne politique à adopter par les sociétés d’exploitation, en vue de préserver l’environnement pour un développement durable des milieux exploités.
	En se basant sur les points d’analyse ci-hauts étalés, notre étude se propose de jeter un regard critique sur les impacts d’exploitation minière sur l’environnement, sa conformité non seulement aux conventions ratifiées par notre pays, mais aussi aux réalités vécues dans d’autres milieux exploités de la RDC, en optant pour la démarche méthodologique ci-dessous.  
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Les écosystèmes du Bassin du Congo nous produisent du bois, assurent la séquestration de carbone, la quantité et la qualité de la recharge en eau des nappes, ou la prévention de la désagrégation des terres… (Stratos, I., 2011). A cette fin, il faut évaluer le devenir des écosystèmes actuels et ensuite déterminer les capacités d’adaptation de ces écosystèmes face aux différents facteurs dus à l’exploitation des ressources naturelles impliquées dans les changements pléniers et les transformations relatives à l’usage des terres.
Au regard de cette réalité, aujourd’hui, le monde est confronté à des enjeux environnementaux à tous les niveaux : micro, méso et macro. Les grands défis à relever sont majeurs à la suite de l’importance inestimable que revêt la gestion des terres, des eaux et des ressources naturelles renouvelables (l’eau ou la terre) et essentiellement non renouvelables (les diamants, l’or, etc.). Le contrôle sur ces ressources naturelles ou leur utilisation est également un facteur important des tensions, voire des conflits entre groupes sociaux (Keenan K. & al., 2002 & Berzins, R. et al., 2007).  D’après Wakenge, C. (2019), dans le cadre d’exploitation minière, les rejets miniers peuvent impacter négativement la santé des employés et des populations des localités abritant les mines, avec des conséquences inévitables sur le bien-être général des populations riveraines comme sera le cas de la rivière Aruwimi dans le territoire de Basoko 
Pour nous permettre de bien mener cette étude et d’évaluer de manière prospective l’exploitation minière semi-industrielle dans la rivière Aruwimi, en Territoire de Basoko, en province de la Tshopo et d’analyser son impact socio-environnemental au regard des exigences du développement durable des communautés locales ainsi que leur évolution, pour renforcer le plaidoyer déjà amorcé auprès des autorités provinciales et nationales, afin d’abandonner ledit projet, il a été impératif pour nous de nous imprégner de la réalité des faits sur terrain ; ce qui nous a permis de réunir la documentation spécifique en la matière.  Par la suite, nous avons utilisé une approche inductive[footnoteRef:10], en confrontant la littérature et des observations directes sur terrain. Trois techniques ont été utilisées (documentaire, focus group et entretiens semi-structurés). Cette collecte des données sont corrélatives à l’objet de cette étude et en faisant recourt aux trois techniques ci-après, conformément aux principes de certains auteurs (Richard, A. et al., 2000 ; Moreau, A. et al.,2004 ; Nogier, P. 2008 & Gavard-Perret M. et al., 2011) : [10: La démarche inductive, aussi appelée approche empirico-inductive, est une méthode de travail qui part de faits, de données brutes réelles et observables, pour aller vers l'explication de celles-ci. À partir des phénomènes particuliers observés sur le terrain, le chercheur peut comprendre un phénomène général. En d’autre terme, a méthode inductive se base sur un fait connu. Cette méthode de travail cherche à comprendre les causes d'un phénomène à travers ses effets. Le phénomène ou le fait étudié est connu grâce à : Des données chiffrées (https://www.scribbr.fr › methodes-inductives-deductives).
- Le raisonnement inductif : il part d'observations particulières pour aboutir à une conclusion de portée générale. - Le raisonnement déductif : il part d'une idée générale pour en déduire des propositions particulières. - Le raisonnement par analogie : il procède à une comparaison avant d'aboutir à une conclusion(https://www.scribbr.fr › methodes-inductives-deductives)
Le raisonnement inductif peut être opposé au raisonnement déductif. Dans ce cas, il faut partir d'une idée générale pour en tirer des conséquences spécifiques. https://www.erudit.org

] 

	- Focus group/carrefour : méthode qualitative, permettant de connaître les opinions des utilisateurs, ou des consommateurs, au sujet d'un produit, d'un service ou d'un concept. En sciences sociales, cette approche est utilisée pour étudier les problématiques sociétales non à travers l'enquête d'individus, comme c'est le cas dans l'enquête par sondage, mais par la discussion de groupe. Le résultat de cette forme de recherche reflète l'interaction entre les attitudes des participants et le processus social au sein du groupe. Dans cette étude, nous la considérons comme discussion entre un groupe d’individus où la recherche/ étude qualitative qui prend forme au sein d'un groupe spécifique culturel, sociétal ou idéologique, afin de déduire l'attitude que la population adopte au regard d'un produit, d'un service ou d'un concept. Les questions ont été posées à la communauté locale, aux différentes couches d’organisation de la Société Civile (les leaders locaux, les associations locales,…) et à d’autres personnes victimes des conséquences de l’exploitation minière sur l’environnement naturel où elles vivent.
	-Interview individuel ou entretien semi-directif : technique d'enquête qualitative fréquemment utilisée dans les recherches en sciences humaines et sociales. Elle permet d'orienter en partie (semi-directif) l’avis des personnes interrogées autour des différents thèmes définis au préalable par les enquêteurs et consignés dans un guide d’entretien ou questionnaire. Il peut compléter et approfondir des domaines spécifiques liés à l’entretien non directif qui se déroule librement à partir d’une question, mais aussi compléter les résultats obtenus par une enquête quantitative. Dans ce cas, les entretiens apportent une richesse et une précision bien plus grande dans les informations recueillies, grâce notamment aux possibilités de relances et d’interactions dans la communication entre interviewé et interviewer. Il a aussi l'avantage d'engendrer une puissance évocatrice des citations/verbatims. Sans chiffrer les jugements, les manières de vivre et de s’approprier les choses, l’entretien révèle l’existence de représentations profondément inscrites dans l’esprit des personnes interrogées et qui ne peuvent s’exprimer au travers d'un questionnaire quantitatif. 
	Ces entretiens semi-structurés ont permis de recueillir les informations auprès des vieillards et autres personnes-clés comme gardiens de la coutume et les anciens travailleurs dans les exploitations minières, les membres de l’Administration publique, les conservateurs de la nature, les victimes des différents cas liés aux conséquences de l’exploitation minière sur leur environnement naturel et la population locale.
	- La recherche documentaire : c’est l'ensemble des étapes permettant de chercher, identifier, choisir des documents sur un thème ou sujet précis, défini et délimité. C'est donc l'élaboration d'une stratégie de recherche requérant une technique efficace dans le contexte actuel dominé par les instruments informatiques, entraînant une surabondance d'informations (ou surinformation ou " infobésité "). Les trois aspects permettant de cerner cette stratégie, structurent la méthodologie de l'ossature de ce texte. L’exploitation documentaire (essentiellement des archives historiques) et la collecte des données de littérature et des issues de l’observation d’autres sites miniers de cette société, notamment les entretiens avec les producteurs agricoles dans les sites, la visite des champs, des sites de lavage et de transport des minerais, la visite des extensions de champs et des bâtisses dans les fermes voisines des sites miniers.
	Hormis les méthodologies enamourées ci-haut, nous avons aussi fait recours à la recherche-action qui est une recherche ou les acteurs sociaux sujets de la recherche s’y trouvent eux-mêmes engagés en contribuant à identifier et à élaborer une solution au problème étudié (Neilsen, E.,  2006 ; Coghlan, D., 2011). En d’autres termes, La recherche-action est une approche de recherche rattachée au paradigme du pragmatisme qui part du principe que c’est par l’action que l’on peut générer des  connaissances  scientifiques  utiles  pour  comprendre  et  changer  la  réalité sociale des  individus  et  des  systèmes  sociaux.  Cette intention de changement en   tant   que   motif   pour   entreprendre   une   recherche   déborde   la   simple description, compréhension et explication des phénomènes que l’on associe habituellement à la recherche (Robson, C., 2011 ; Mazalto, M., 2009).
Cette méthode d’analyse conceptuelle fondée sur l’utilité pragmatique se démarque des approches traditionnelles d’examen de la documentation dans le cadre d’une analyse de concept donc répondre aux critères de qualité scientifique de la recherche en sciences de la gestion en plus de permettre la prise de décision et réaliser un diagnostic suffisamment robuste pour permettre une prise de décision éclairée (Reason,  P.&  Bradbury,  H., 2008). En conséquence, on assure l’évaluation critique de la documentation, elle clarifie la confusion théorique entourant un concept donné et accroît le savoir. 
	Comme l’indique notre introduction, nous n’avons pas pour but de clarifier toute la diversité sémantique et conceptuelle relative à l’exploitation minière, mais plutôt montrer les impacts socio – économiques de cette exploitation minière dans une rivière, source de vie dans sa complexité (Brydon-Miller, M. & Greenwood, D. 2006 ; Greenwood, D.J. & Levin, M., 2007).
  
[bookmark: _Toc111888572][bookmark: _Toc127187159][bookmark: _Toc127187436][bookmark: _Toc127432193][bookmark: _Toc79392937]VII. LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX A DEVENIR DES GRANDS PROJETS MINIERS : CONTROVERSES ET COMPLEXES

Le paradoxe entre la conservation de l'environnement et le développement prouve la nécessité d'attaquer le problème à sa source. Ceci apparaît clairement dans le cas des cours d’eau et des forêts tropicales. C'est en effet quelquefois la politique (la mauvaise politique) d'un Etat et non la nécessité économique qui pousse à la surexploitation et à la destruction des ressources. Le coût économique et budgétaire direct de cette surexploitation est énorme pour ne pas parler du coût que représente l'extinction des espèces. Résultat : le terrible gâchis que représente la pollution des rivières, les fleuves et l'exploitation des forêts tropicales, le sacrifice de leur valeur en eau douce et en bois et autres produits, l'extraordinaire manque à gagner pour l'Etat, la destruction de richesses biologiques (CMED – rapport Brundtland, 1989).
Les impacts environnementaux à devenir des grands projets miniers sont controversés et complexes. La question que pose la présente étude est de savoir comment les paysans résistent-ils contre ce projet, l’accaparement de leurs terres par les acteurs puissants. Ce livre démontera que dans la zone de Liambe et ses environs, qu’aucune des phases du cycle de mise en valeur des minéraux n’offre des possibilités économiques aux communautés riveraines. Soucieux de maximiser les gains, préoccupés par le legs à la génération future, la relation de partenariat entre l’industrie minière et les autochtones sont devenus sources de mésententes énormes et souvent désavantageuses pour l’Etat Congolais. Il apparait que l'exploitation des ressources minières sur le lit de la rivière Aruwimi pourrait engendrer des calamités et des désastres sur les populations et sur l'environnement ; ce qui rendrait le processus du développement plus difficile. Elle apporterait plutôt plus des problèmes que des solutions. 
Au regard de la littérature scientifique que nous allons étaler dans ce livre, les réalités vécues sous d’autres cieux, la zone de Liambe et ses environs s’exposeraient aux conséquences diverses telles que les biotes associés par le biais de la suppression de la végétation ainsi que le sol de couverture, le déplacement de la faune, le dégagement de polluants et de bruit, etc. Les risques sanitaires et environnementaux induits pendant l’exploitation, après les fermées des mines sont d’émanation de gaz dangereux, pollutions de l'eau, de l'air et des sols, mouvements de terrain et inondations. Cela risquerait d'ouvrir la boîte aux pandores si ces érosions touchaient les tourbières de la région...et libérer par conséquent, le CO2 emprisonné ! 
Les concessions minérales dans les carrés en dehors de la surface d’eau se trouvant sur le territoire des peuples indigènes subissent menaces d’acculturation, voire de disparition. Et aussi des pertes économiques pour les populations locales (mort du bétail et dégâts pour les cultures, diminution de la productivité des sols à cause de la pollution), etc. Hormis ces aspects soulevés dans ce papier, nous demandons aux autres acteurs et autres chercheurs qui aborderont une telle thématique, d’intégrer d’une manière adéquate aussi des aspects socioculturels et économiques dans les évaluations environnementales pour mieux prévenir et gérer les risques et leurs conséquences. 
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CONCLUSION 

La caractérisation de l'état et des tendances environnementales se fait à partir de l'observation dans son milieu naturel, mais aussi à partir de données rétrospectives, et éventuellement prospectives. Ainsi, la mondialisation des activités et l’importance croissante de la financiarisation ont pour suite une mutation de finalité productive et un accroissement de l’écoumène économique pour les films étrangers et destruction de l’environnement pour la population indigènes. Ce double changement conduit à une forme de rééquilibrage Nord-Sud. 
Après avoir plus particulièrement montré les hyper instabilités spatiale dans un site qui sera exploité suite aux des activités minières, des nouveaux paradigmes remettant en cause la manière d’aborder la recherche en ce domaine, on en examinera les conséquences. En effet, ces transmutations brutales de l’espace fluvial Aruwimi dans le territoire de Basoko  et du temps de l’ entreprises conduira  à réviser ou relire les anciennes thématiques d’exploitation comme elle prêtant dire , à la lumière des faits dans d’autres sites qu’elle a passé soit disant à explorer de nouvelles pistes de travail dans cette espace du bassin du Congo du Basoko, le rééquilibrage économique et social, qui s’inscrit dans un temps court, a des conséquences qui seront profondes, ainsi que la formulation de la géographie du sous-développement. 
En d’autre dénouement, ce projet d’exploitation minière semi - industrielle dans le lit de la rivière Aruwimi peut créer des richesses à la firme chinoise, mais également provoquer des perturbations environnementales considérables, difficiles à corriger. Si les impacts sur la population et le milieu humain sont ignorés ou sous-estimés dans les EIES (pas de mesures) et PGES (Plan de Gestion Environnementale et Sociale) cela entrainera des lourdes conséquences d’ordre social et économique. 
Tous ceci montre clairement que l'exploitation des ressources minières sur le lit de la rivière Aruwimi peut engendrer des calamités et des désastres sur les populations et sur l'environnement ; ce qui rendrait le processus développement plus difficile. Tout projet allant dans ce sens (d’exploitation minière) dans cette zone serait tout simplement inopportun. Les conflits opposant les communautés locales à société minière ont reçu un important écho médiatique. Des ONG environnementalistes et nous-mêmes  avons développé des campagnes visant à attirer l’attention de l’opinion publique sur les nuisances environnementales et sociales de ce projet minier.
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EXPLOITATION DES RESSOURCES MINERALES : SOURCES DE DETERIORATION DE L’ENVIRONNEMENT DANS LES MILIEUX SOUS -DEVELOPPES
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Les pays à ressources naturelles abondantes présentent des trajectoires contrastées en matière de développement. Des pays comme le Canada, l’Australie ou le Botswana ont su changer leur revenue en ressources naturelles en facteur de croissance profitable, puis en développement intégré. A l’inverse, des études comme celles de Costanza, R. (1992) ; Hamouchène, H. (2019) ; Mangambu, M. et al.(2021) ; Afundi, N et al. (2022) tendent à montrer que les problèmes de développement de certains pays comme la République démocratique du Congo (RDC), la Guinée ou le Venezuela trouvent, en partie, leurs explications dans la fortune en ressources naturelles (Dialga, S., 2015). 
En désillusion de ces difficultés, de nouveaux pays miniers comme le Burkina Faso, des pays extrêmement pauvres comme le Niger fondent un espoir de développement dans l’exploitation de leurs ressources naturelles. Or, des études des cas liées à l’exploitation des ressources minières (Dialga, S., 2015) étalent la marque non soutenable à la fois des modes et des modèles économiques d’exploitation dans ces pays. 
En outre, certains critères de soutenabilité économique (Daly H., 1990 ; Costanza, R., 1992) selon lesquels l’épuisement progressif de la ressource non renouvelable induirait un prix du marché élevé qui réduirait la demande de celle-ci, ne sont pas satisfaits dans ces pays tant les États détenteurs de la ressource ne sont pas ceux qui l’exploitent. Étudier ce paradoxe, en s’interrogeant sur les conditions de développement durable des pays miniers dans le contexte des pays d’Afrique sub-saharienne est une problématique majeure aux attentes énormes.
D’après le rapport de durabilité de Newmont Gold Company, Beyond the Mine en Afrique subsaharienne[footnoteRef:11], l’abondance des ressources en minerais peut accélérer le chemin qui mène à la pauvreté. Dans nombre des cas, la création et l’accumulation de capital humain sont négligées, les gouvernements ne sont pas réceptifs aux besoins des pauvres, les infrastructures sociales sont faibles, la politique économique est dysfonctionnelle, la recherche de la maximisation de la rente prévaut, la corruption règne, les recettes publiques sont dilapidées par l’élite au pouvoir et ses proches, et les guerres d’usure et les conflits sont courants (Marysse, S. & André, C. 2001).  [11:  Rapport de durabilité de Newmont Gold Company, Beyond the Mine: http://www.beyondthemine.com/2006/?l=4&pid=4&pt=93&parent=16&id=314, oct. 2009.] 

Les taux de croissance sont bas, le type de croissance et les structures des dépenses ne sont pas axés sur les pauvres et l’inégalité est élevée. Ceci complique la mise en œuvre des politiques génératrices de croissance, et la réduction de la pauvreté est un objectif difficile à atteindre (Hamouchène, H., 2019).  En outre, dans les pays riches en minerais, les pauvres sont plus vulnérables et davantage exposés aux risques car ces pays sont plus exposés aux chocs économiques en raison de leur manque de diversification et de la nature cyclique du prix des matières premières. (Schmitt, B., 2016 ; Hamouchène, H., 2019). 
	L’exploitation des ressources dans cette partie de la planète terre est à l’origine d’une détérioration de l’environnement qui peut localement bouleverser les conditions de vie des communautés d’habitants, notamment dans les pays sous-développés comme la République Démocratique du Congo (RDC), (Mazalto, M., 2009). L’exploitation des ressources peut alors donner lieu à des conflits où l’environnement est en quelque sorte « un champ de bataille entre les intérêts divergents » des firmes et des populations locales (Bebbington, A. et al., 2008 ; Deshaies M., 2009). L’étude des conflits environnementaux autour de l’exploitation des ressources constitue une orientation relativement récente de la recherche, à la charnière de la biologie de la société et de la géographie économique (Andre, P., 2006 ; Deshaies, M., 2009 & 2013 ; Cyuzuzo, L., 2020).
	C’est ainsi que le Patriarche Bartholomée Ier de Constantinople[footnoteRef:12] (2002) nous estime que  « les hommes dégradent l’intégrité de la terre en provoquant le changement climatique, en dépouillant la terre de ses forêts naturelles ou en détruisant ses zones humides. Les hommes portent préjudice à leurs semblables par des maladies en contaminant les eaux, le sol, l’air et l’environnement par des substances polluantes, tout cela, ce sont des péchés ». Ayant conscience que la destruction de l'environnement et la surexploitation des ressources constituent un grave danger, car elles menacent autant l'avenir de l'être humain que la « création de Dieu, (Wakenge, C., 2019)».    [12:  Le Patriarche considère la cause de la défense des équilibres planétaires et du développement durable et équitable comme faisant partie de sa mission religieuse. Cet engagement lui vaut le surnom de « Patriarche vert », et lui a permis de recevoir le prix Sophie (2002) et le prix de la Fondation Cardinal-Paul-Poupard (2010).  ] 

	D’après Wakenge, C., (2019), Interminablement centrée sur l’exploitation des ressources de la biosphère comme les forêts tropicales, elle trouve un champ d’application de plus en plus tragique dans l’exploitation des ressources minérales, où les grandes firmes multinationales jouent un rôle fondamental (Bebbington, A. et al., 2008 ;  Deshaies M., 2011) et oubliant que l’environnement constitue le patrimoine commun d’une nation.  L’environnement est une partie intégrante du patrimoine universel et sa protection est d’intérêt général[footnoteRef:13]. L’essor considérable de la demande mondiale de certains minerais depuis la fin du 20ième Siècle a conduit à la multiplication des grands projets miniers, concernant notamment des métaux très convoités et de plus en plus rares comme l’or et le Diamant (Deshaies M., 2009 & 2013).  [13:  Pour le professeur Prieur (PRIEUR, 2001), la reconnaissance de l’intérêt général lié à l’environnement entraîne des effets concernant « le contrôle de légalité, l’apparition d’un service public de l’environnement et d’un ordre public écologique ».] 

	Dans le même temps, les firmes qui veulent créer de nouvelles exploitations minières de grandes dimensions et à impact environnemental considérable, risquent de plus en plus de se heurter à une opposition résolue des populations locales soutenues par des ONG environnementalistes (André, P., 2006 ; Hautereau-Boutonnet, M & Saint-Pau J-C., 2016). 
	Face à la capacité de celles-ci à mobiliser les opinions publiques dans les pays occidentaux, certaines firmes conscientes de l’enjeu capital que constitue leur image environnementale, tentent de développer une stratégie, une communication et des actions permettant de rendre plus acceptables leurs projets miniers, même quand ceux-ci ont un impact considérable sur l’environnement (Deshaies, M., 2009 ; Butaré, I. & Keita S., 2012 ; Mancinia, L. & Sala, S., 2018). 
	Pour cette raison, les projets miniers sont souvent étudiés et critiqués à travers les sites internet des sociétés minières et des Organisation Non Gouvernementale Environnementale (ONGE[footnoteRef:14]) et pour certains d’entre eux, une étude de terrain donne toujours les informations souvent contradictoires diffusées par les différents acteurs après vérification. La confrontation de l’argumentation des ONGEs avec celle des entreprises dont les projets en question sont inégalement avancés permet d’interroger le concept du développement durable, généralement considéré comme inconciliable avec l’exploitation minière (Mancinia, L. & Sala, S., 2018). L'expérience suggère cependant que faute d'une gestion prudente de ces ressources, ces opportunités pourraient être perdues. Pire encore, des conséquences environnementales et sociales catastrophiques pourraient survenir. [14:  Selon Iraj M. et Mehrdad M. (2005), les Organisation Non Gouvernementales environnementales(ONGE) sont des organisations indépendantes des gouvernements dédiées à la connaissance, protection, restauration ou gestion de l'environnement, sur un territoire et des sujets précisés par leurs statuts. Elles sont devenues un nouveau paradigme de l’Organisation de la Société Civile (OSC)] 
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L'importance des minéraux et de leurs utilisations par les humains tout au long de leur histoire peut difficilement être surestimée. L'importance des minéraux est telle que des périodes préhistoriques en portent même le nom, comme l'Âge du cuivre et l'Âge du fer. La découverte de certaines mines remonte à 40 000 ans. Les Grecs, les Romains et les Égyptiens ont écrit des traités sur l'exploitation minière il y a des milliers d'années (Arezki, R. & Gylfason, T., 2013).
Des nations se sont faites et défaites en conséquence des fluctuations du cours des matières premières minérales. Leur quête d'argent et d'or a entraîné bien des pays dans des contrées lointaines. Au cours de son histoire, chacun des continents a procédé à l'extraction des minerais sous une forme ou une autre, et au gré des modes.
L'exploitation minière est, à bien des égards, ancienne et universelle. Et elle reste d'une importance capitale aujourd'hui. Avec le développement des processus industriels dans de nombreuses parties du monde, les contrats miniers régissant ces processus se sont multipliés. Et la disponibilité de dépôts relativement « facile d'accès » se faisant de plus en plus rare et de moins en moins accessibles, les entreprises minières se tournent vers de nouveaux emplacements dans leur quête de gisements de minéraux.
Cette évolution a été la cause par l'importance croissante du secteur des ressources minérales dans l'économie globale. Une étude a récemment démontré que le nombre d'économies qui dépendent de l'exploitation minière est passé de 46 à 61 entre 1996 et 2011. Et d'après Oxford Policy Management, ces économies en dépendent de manière croissante. Certains de ces pays sont parmi les plus pauvres du monde tandis que d'autres se trouvent parmi les plus riches. Le développement minier se révèle être très prometteur pour les pays d'accueil en tant que catalyseur de croissance, par le biais de recettes d'exportation, d'expansion économique, d'une éventuelle diversification de l'économie, et de la réduction massive de la pauvreté. La demande fluctuante mais croissante de minerai semble fournir une moyenne logique et économique de construire de nouvelles infrastructure dans les pays en développement rapide, et d'en remplacer les anciennes dans les économies parvenues à maturité.
Un aspect particulier des ressources minérales conduit la dynamique qui sous-tend une grande partie de ce livre : les minéraux sont des ressources qui s'épuisent et ne se renouvellent pas. Une fois épuisées, elles le sont pour toujours. Ce caractère limité des minéraux les rend uniques lorsqu'on les compare aux autres industries et aux autres sources de revenus des entreprises, gouvernements et citoyens des pays riches en ressources. L'expérience suggère cependant que faute d'une gestion prudente de ces ressources, ces opportunités pourraient être perdues. Pire encore, des conséquences environnementales et sociales catastrophiques pourraient survenir.
Prendre soin de bien comprendre la localité, ses routes, sa salubrité, son suzerain, et ses voisins. Aucune exploitation minière ne doit être entreprise dans une région opprimée par un tyran.  Ces conseils sont d'une pertinence absolue pour quiconque se lance dans un projet d'exploitation minière. Pourtant, des phénomènes tels qu'une baisse de la productivité des moyens de subsistance traditionnels, la corruption, la stagnation sociale et politique, et des conflits, conséquences directes d'énormes quantités d'or en provenance du Nouveau monde.
L'industrie minière s'est bien entendu fortement industrialisée depuis le temps d'Agricola. Ce livre traite principalement d'une industrie minière que ce dernier aurait peine à reconnaître. Une industrie minière avec des engins de terrassement dont la taille dépasse celle des maisons. Des mines de plus d'un kilomètre de profondeur et des sites miniers d'une étendue telle qu'ils sont visibles de l'espace à l'œil nu. Une industrie dominée par les machines : des installations de traitement d'eau mécanisées, d'immenses sites gérés par une poignée d'ingénieurs opérant avec des machines, et non par une foule de personnes grattant le minerai à la main. Des mines géantes qui consomment avec autant de voracité qu'elles produisent. Des sites avec une centrale électrique suffisamment puissante pour alimenter une ville et une quantité d'eau qui assécherait une rivière sont nécessaires, avec des routes et des chemins de fer qui leurs sont propres, leurs bases-vie et, quelquefois aussi, leurs propres forces de sécurité. 
Ces exploitations à grande échelle et toutes ces machines ont appelé des investissements d'une ampleur sans précédent, accompagnés de contrats de longue durée et de législations détaillées. Et à moins qu'Agricola n'ait également été un avocat, un détail qui semble s'être perdu dans l'histoire, il ne saurait reconnaître le sujet de ce livre : les contrats miniers.
Cet ouvrage ne se concentre pas principalement sur les contrats miniers et les cadres juridiques qui les entourent, mais sur l’impératif socio-environnemental au regard des exigences du développement durable des communautés locales. Mais ces contrats ne font que refléter les forces du marché et les réalités de l'offre et de la demande. Le contexte mondial est le véritable moteur de ce cadre juridique. Pour bien saisir toutes les implications de ces accords et leurs ramifications en terme de développement pour les pays d'accueil, il est bon d'examiner les opérations du secteur au niveau mondial et le fonctionnement des marchés, ainsi les liens entre les réserves et les chaînes de valeur dans le cadre d'un minerai type. Malheureusement pour les pays en développement  cette richesse est devenue comment une malédiction  
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La République Démocratique du Congo (RDC) est un pays immense (le deuxième plus grand d’Afrique) aux ressources naturelles riches et variées (Wakenge, C., 2019). En plus d’une faune et d’une flore impressionnantes, un des plus grands domaines de forêt équatoriale au monde et d’importantes réserves en pétrole, le sous-sol de la RDC regorge de minerais et métaux (Coghlan, B. et al., 2007). 
	L'immense richesse minière du bassin du Congo résulte de l'histoire géologique et de  la position unique de bassin de sédimentation de la cuvette centrale. En effet, la République démocratique du Congo (RDC) immerge ²	une mer intérieure qui remplissait la cuvette centrale. Celle-ci avait recueilli en bassin de sédimentation, lors de la désertification du Sahara, des quantités incommensurables des débris organiques du Sahara. La riche faune et flore tropicale saharienne d'avant désertification. L'enfouissement massif des restes organiques dans ce bassin de sédimentation conjugué des activités sismiques de la région de graben Est-africain feront office d'une véritable 'gastronomie minière' qui vaudront à la RDC sa réputation de scandale géologique ! 
	En outre, les mêmes riches matières organiques déposées sur la surface émergée de l'ancienne mer intérieure, en faveur d'une pédogenèse unique, créé un excellent champ pour le deuxième poumon de la planète : la forêt équatoriale. Cette forêt deviendra un véritable 'refuge environnemental des espèces tant fauniques que de la flore du Sahara en désertification ainsi que ceux du Kalahari au sud du continent. Même des 'espèces humaines' migreront de tout bord pour remplir ce paradis des pygmées, bantous, semi-bantous, soudanais et nilotiques. 
	L’agglomération humaine fera de la RDC, outre sa réputation de scandale géologique et de Paradis tropical une mosaïque culturelle qui se décline en plus de 450 tribus locutrices d'environ 250 langues ! Un véritable scandale culturel. Richesse culturelle à préserver jalousement aussi lorsqu'on aborde le sujet 'développement', ce qui nécessite impérativement l'implication des autochtones, préalablement et suffisamment éclairés de tout projet de développement. L'on se rappelle que le pays dispose par exemple de plus de la moitié des réserves mondiales en cobalt, minerai rare et extrêmement convoité car indispensable à la  fabrication de nombreux objets de haute technologie et à ce qu’on appelle la transition énergétique , du diamant, de l'or, du Coltan (Cobalt- tangusten), Cobalt, Cuivre, manganèse, Plomb, Zinc, Étain, Charbon, Pétrole, Uranium, etc...(Figure 1.1)[footnoteRef:15].  [15:  La voiture électrique, par exemple, est très friande de cobalt. Sur les enjeux liés à la voiture électrique, voir : Justice et Paix, Voiture du futur ou futur sans voiture ?, 25 septembre 2018.] 

Vu des toutes les convoitises qui naissent à la suite de la concentration dans le bassin du Congo de toutes ces richesses naturelles, singulièrement minières, plusieurs observateurs estiment qu'il est pratiquement impossible que la RDC vive en paix dans ses 2 345 010 Km2 de territoire. Si les congolais ne se prennent pas en charge, ou par le gouvernement ou par les communautés le font les populations de Basoko, les exploitants de tout peuvent avoir raison d’eux. Même les institutions financières en locomotive de l'équilibre économique mondial ne veulent être en marge de la gestion de cette richissime manne de la nature afin que les effets bénéfiques de tous ces 'scandales' puissent avoir un impact réel (C'est-à-dire la réduction de la pauvreté caractéristique) sur les peuples autochtones dont le bassin du Congo est le patrimoine. 
Les   différentes   réformes   entreprises   au   cours   des   dernières   décennies   par   le   Fonds   Monétaire   International (FMI) et la Banque Mondiale pour les pays en voie de développement sont la suite des PAS (Programme d’Ajustement Structurel) amorcés vers les années 80 (Mac-Mahon, G., 2011 ; Kamundala, B.G., 2012). Ces programmes rentraient dans la logique de ces Institutions Financières Internationales (IFI)[footnoteRef:16] qui cherchaient à travers des programmes d’ajustement, un remède pour booster les économies des pays pauvres, en vue d’atteindre l’ultime objectif de réduction de la pauvreté. Dans ces programmes des institutions financières, certains secteurs clés de l’économie sont visés, avec comme objectif d’identifier les goulots d’étranglement qui empêchent leur développement.   [16:  Une institution financière internationale (IFI) est une institution financière, généralement non-privée, qui apporte des financements aux gouvernements des pays en difficulté ou au secteur privé de pays où l'on veut favoriser l'investissement. La démarche d'évaluation environnementale se traduit par la production d'un dossier d’étude d'impact pour les projets ou d'un rapport environnemental pour les plans/programmes. L'évaluation environnementale fait l'objet d'un avis d'une autorité environnementale.] 

Parmi  les  stratégies  adoptées  figure  la  libre  entrée  des  opérateurs  privés dans les secteurs stratégiques de l’économique. La  RDC  n’a  pas  échappé  à  attirer  l’attention  des  institutions  de  Bretton  Woods  qui  avaient  suspendu  la coopération avec le Zaïre vers l’année 1982, suite au manque de collaboration de la part du régime du  maréchal  Mobutu.  
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	La  reprise  amorcée  vers  l’année  1997  témoigne  de  l’engagement  de  la  Banque  Mondiale  et  le  FMI  à  accompagner  la  RDC  dans  sa  reconstruction  et  le  rétablissement  de  la  paix.  Ce  pays  venait  traverse encore  des  conflits  qui  ne conduisent   pas  seulement  aux  catastrophes  humanitaires,  mais  aussi  à  la  dégradation  des  infrastructures  économiques  de  base  et  à  l’instabilité  macroéconomique.
L’heure n’est plus au monopole du secteur minier par les entreprises minières publiques qui se sont montrées moins performantes (McMahon, G., 2011), mais plutôt à la libéralisation de celui-ci, où la privatisation et la libre concurrence font partie des stratégies pour attirer les investisseurs qui ne  viennent pour le développement de la RDC, mais pour leur propre profit comme le démontre d’ailleurs le cas de Xiang Jiang mining à Basoko, qui détruit  l’environnement nature,  la culture jusqu'à tenter de bafouer la dignité humaine. Cela a créé une cohabitation difficile entre les sociétés minières ayant reçu des permis de recherches et/ou d’exploitation, avec la population autochtone et locale et fait naître des conflits aux risques et périls énormes.
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Comme tous les pays du monde, l'Etat congolais a une responsabilité éthique qui est un devoir légal. C'est en effet une obligation légale de protéger ses citoyens contre toutes sortes d’agressions (à commencer par la protection de leur vie et intégrité), et d’assurer le respect de leurs droits, tant en termes d’accès à l’alimentation, à la pro­priété ou à l’éducation, que de liberté d’expression. En vertu de l’article 58 de la Constitution congolaise, l’Etat est tenu d’assurer à tous les citoyens la jouissance des richesses nationales, par une redistribution équitable et la garantie du droit au développement. Dans ce but, un contrôle des activités des acteurs présents sur le territoire (notamment entreprises et investisseurs) est indispensable (Mangambu, M. et al., 2021).
	Mais, malheureusement, le pays reste l’un des plus pauvres du monde et avec un indicateur de développement humain parmi les plus bas (avec un indice de 0,457 le pays était 179 ième sur 189 en 2021[footnoteRef:17]).  La pression à laquelle fait face le pays croît de façon aussi impressionnante que la demande mondiale pour ces minerais. L’un des problèmes centraux de ce secteur extrêmement porteur qu’est l’exploitation minière pour la RDC en est sa gestion.  L’informalité, l’opacité et la mauvaise gouvernance du secteur minier, les exportations illégales ou encore la fraude fiscale, conjugués au fait que l’ancien code minier était très libéral, de nombreuses atteintes aux droits des populations locales ont été enregistrées.  Tous ces effets négatifs sont liées, entre autres raisons, à la fois à l’abondance des ressources naturelles et l’absence d’une application efficace des lois dans le secteur minier[footnoteRef:18]. Ce sont là quelques éléments qui expliquent que les ressources naturelles ne profitent, jusqu’à présent, que très peu/et ou pas à la population congolaise et au développement du pays (Cf. Kabue, L., 2008).  [17:  Sur les enjeux liés à ce qu’on appelle les terres rares, voir : Justice et Paix, Les terres rares… Une transition énergétique plus vertueuse ?, 26 septembre 2018 (UNDP, Indices et Indicateurs de Développement humain, 2018 Mise à jour statistique). Fonds Monétaire International : La République Démocratique du Congo excelle en matière de croissance, mais reste à la traîne sur le front de la réduction de la pauvreté, Bulletin du Fonds Monétaire International (FMI), le 13 octobre 2015]  [18:  Discours du ministre de Mines à l'occasion des assises sur les états généraux des mines organisées en Mars 2008 à Kinshasa ainsi que sur les journées minières qui s'en ont suivies en Mai 2008 au Katanga. Martin Kabue Lulu, Ministre de Mines, a annoncé les mesures fermes qui menacent de fermeture et de retrait de permis d'exploitation les entreprises qui ne se conforment pas au respect et à la protection de l'environnement en RDC. Malheureusement, le canal du lien de causalité entre les ressources naturelles et les conflits vient du financement des guerres. Si je m’appuis à  Ranveig, D. F., & Soysa, I. (2012), comme le souligne « les guerres sont coûteuses; elles n’ont pas lieu si ceux qui investissent n’attendent rien en retour » (Ranveig, D. F., & Soysa, I. (2012). Le mécontentement ne peut pas à lui seul provoquer de conflit armé, car « défier l’État nécessite un financement considérable ainsi qu’un nombre suffisamment important de volontaires » (Ranveig, D. F., & Soysa, I., 2012). Mais le motif du financement n’est pas une condition suffisante pour établir un lien entre les ressources naturelles et les conflits. Dans le cas de la RDC, deux facteurs supplémentaires ont rendu possible la corrélation entre les ressources naturelles et les conflits. Le premier est, encore une fois, le vide de pouvoir laissé par un État central faible. Le deuxième est l’inégale répartition des recettes provenant de l’exploitation des ressources naturelles entre l’état, les firmes étrangers et la population locale et autochtones. En présence d’un État centralisé fort, les ressources naturelles peuvent aider à mettre en place une sécurité solide, une bonne gouvernance et une répartition efficace des revenus, qui, ensemble, réduisent les incitations et la faisabilité de rébellion sécessionnistes et le développement dans les zones ou secteur d’exploitation, malheureusement c’est slogan.] 

	Le cadre législatif est fourni mais l’application des textes échoue à protéger les populations et à permettre des rentrées dans les caisses de l’Etat qui seraient proportionnelles à la taille du secteur. Celui-ci, géré de façon rigoureuse, pourrait pourtant contribuer à sortir le pays de la pauvreté (Kabue, L., 2008). 
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Les violations massives des droits fondamentaux en Afrique sont liées au commerce mondial des minerais. La Cour Pénale Internationale a très amplement fait la preuve de ce constat. Les enquêtes du Procureur dans la région des grands lacs – sur la situation en Ouganda, en situation en République démocratique du Congo (RDC), en République Centrafricaine, mais aussi au Soudan – ont clairement identifié le rôle primordial du trafic et du commerce international de matières premières dans la genèse des conflits en Afrique et à l’origine du plus grand massacre depuis la seconde guerre mondiale (plus de cinq millions de morts). Les différentes pour ce commerce, tant par l’ONU que par les industries minières ont échoué[footnoteRef:19]. [19:  Personne n’ignore tout de ce qu’est une mine illégale en RDC. Nous recommandons deux documentaires d’information anglais (de la BBC -BBC News Africa en date du 15 mai 2012 (http://www.bbc.co.uk/news/world-africa-18068183 et du Guardian en date du 2 septembre 2011  http://www.guardian.co.uk/world/video/2011/sep/02/congo-blood-gold-mobile-phones-video)] 

Le non-respect de l’application des textes sur la gestion des ressources naturelles, le mépris des populations locales, la violation de leur patrimoine naturel et autres pratiques qui foulent au pied la dignité d’un peuple sont des actes moralement  répréhensibles, et inacceptables. (Cf. Ekele, M. & Mangambu M., 2020 ; Mangambu, M. et al., 2021). L’exploitation minière semi-industrielle et/ou industrielle affecte la biodiversité tout au long du cycle de vie d’un projet, aussi bien de façon directe qu’indirecte (Andre, P., 2006). La marche de l'activité minière et métallurgique est largement tributaire des ressources en eau et de l’énergie nécessaire pour actionner les machines (Francis, P et al., 1993).
	La RDC est membre de l’Institut International du Développement durable (IISD, The International Institute for Sustainable Development). Cette institution a comme mission de promouvoir le développement humain et la durabilité environnementale et une vision globale d’aborder les causes profondes de certains des grands problèmes auxquels notre planète est confrontée aujourd’hui : la destruction de l'environnement, l'exclusion sociale, les lois et les règles économiques injustes, le changement climatique (Mancinia, L. & Sala, S., 2018). 
	Malheureusement, en RDC lorsque le processus d’octroi des permis d’exploitation aux sociétés minières ne respecte pas tous les engagements des principes de l’Institut International du Développement durable ainsi du Code minier de 2018. Dans les phases initiales des projets miniers, les autorités ne font pas l’objet d’un suivi approprié. Cet état de chose se traduit souvent par des mines fonctionnant sans études d’impact environnemental et social (EIES) et les plans associés, à savoir les plans de gestion environnementale et sociale, les plans de fermeture et de réhabilitation et les éventuels Plans d’Action de Réinstallation (PAR). 
	D’après la même Institution, les pratiques modernes des sociétés minières ont radicalement changé en comparaison avec les pratiques observées au début du XX nième siècle. D’une part, les lois et règlements ont évolué de façon à s’adapter aux valeurs de la collectivité. D’autre part, les sociétés minières ont embauché des spécialistes en environnement qui ont pour responsabilité de réduire l’empreinte écologique de la mine et de voir à la restauration du site minier après sa fermeture (ANDRE, P., 2006 ; Mancinia, L. & Sala, S., 2018). Les exemples vécus dans d‘autre sites en RDC laissent à désirer, cela entraîne des conflits entre la population autochtone et les sociétés minières à un stade ultérieur de l’exploitation d’une mine ou à l’approche de la date d’arrêt prévue des opérations (Marysse, S. & Tshimanga, C. 2012). Ces conflits conduisent parfois à des arbitrages juridiques résultant des ambiguïtés relatives au processus et au statut juridique des EIES pendant la phase de transition entre l’exploration et l’exploitation. Rien d’étonnant dès que ces conflits environnementaux opposant les communautés locales appuyées par les ONG aux sociétés minières se soient accrus au cours des années ultimes années qui ont vu un essor sans précédent des grands projets miniers dans les pays en voie de développement aux riches ressources comme les pays subsaharien, de l’Asie minière  et Sud-Américains, entre autres (Cf. Kilosho, J. et al., 2012). 
	Au Pérou par exemple, dont les deux tiers des ressources d’exportation proviennent de l’extraction des minerais, près de 90% des surfaces ayant fait l’objet de concessions minières l’ont été depuis 1990 et pour l’essentiel après 2000. En 2009, les concessions minières couvraient près de 14 000 km2, soit 11 % de la superficie du pays. Dans certaines régions comme celle de Cajamarca, les concessions minières qui ne couvraient que de petites surfaces en 1990, portaient en 2009 sur les deux tiers du bassin supérieur du Rio Jequetepeque. Aussi la multiplication des zones minières s’est-elle accompagnée d’une élévation du nombre des conflits, puisqu’on n’enregistrait depuis les années 2000 plusieurs conflits liés à l’exploitation des ressources minières à l’est de la RDC, en République centrafricaine, au Soudan, au Liberia... (Cf. Bebbington, A. & Bury, 2009). 
	Les conflits autour de l’extension des mines d'or de kilo moto, de la Sokimo à Kibali, dans l'est de la RDC, sont emblématiques de cette pression environnementaliste qui pèse sur les sociétés minières. Par exemple, le   site   d’exploitation d’or de « Karagba Chauffeur Durba » (KCD),  à  Doko  Durba  dans  le  territoire    de  Watsa (Province de Haut Uélé)   a exigé un déplacement de  14 villages d’environ 18 000 habitants  pour faire place au creusement d’une grande exploitation en découverte; les habitants étant réinstallés  sur  la  nouvelle  cité  de  Kokiza ( Cf. Ashanti Goldfields Kilo, 2015). 
	En fait, dans cette zone (précipitations annuelles d’environ 106 mm par an) où n’existait aucune activité minière et où l’essentiel de la population qui vivait de l’arboriculture fruitière irriguée, a surtout eu peur que le creusement d’une grande découverte ne provoque un assèchement partiel de quelques ruisseaux. En plus, l’exploitation minière génère des rejets massifs de déblais et de substances toxiques ruinant leur activité, tels sont le cas de sur le site minier de, Tenke   Fungurume   mining « TFM », mutanda mining « MUMI », Ruashi mining dans le Katanga et la société Banro Corporation en  2011   de   la  production  industrielle  d’or  par  la  société  Banro  Corporation  par  sa  filiale Twangiza Mining SARL dans le Sud-Kivu en RDC[footnoteRef:20]. [20:  Horizon Mines Magazine, mensuel N°00 vol. 23 du Juillet 2012. La problématique de la question des minerais de conflit ou minerais de sang en RDC : bilan d’une décennie d’efforts et perspectives. Depuis plus de deux décennies, le vocable « Minerais de conflit ou Minerais de sang » a été forgé et utilisé dans le secteur Minier international. Ce vocable est aujourd’hui au centre des préoccupations de l’Organisation des Nations Unies (ONU), de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) et des pays de la Conférence Internationale sur la Conférence Internationale sur la Région Grands Lacs « CIRGL » dont la RDC est membre, ainsi que des ONGs des droits de l’homme et des organisations des sociétés civiles. La situation dans l’est du pays à l’est   du   pays,   les   provinces   du    Nord-Kivu    et    Sud-Kivu,    ainsi que la  partie  Nord-Est  de  la   Province   Orientale   vivent   une  insécurité  permanente.] 

A cela s’ajoute la contestation plus radicale, concernant les conséquences de l’exploitation minière pour le développement économique des pays et la constatation que bon nombre de pays du Tiers-monde possédant d’importantes ressources minières ou énergétiques ont connu un développement moins important que les pays dépourvus de ressources du sous-sol. Cette thèse de la malédiction des ressources (resource curse) a été beaucoup argumentée par tout un courant d’économistes qui se sont efforcés de montrer par quels mécanismes l’exploitation des ressources minérales abondantes pouvait avoir une influence négative sur le développement économique (Sachs, J. & Warner, M., 1997). 
[bookmark: _Toc59458292]	Dans la mesure où l’exploitation des ressources minières apparaît ainsi comme négative à la fois pour l’environnement et le développement socio-économique, les ONGEs et les populations qu’elles soutiennent dans leur combat contre les projets miniers ont trouvé une certaine légitimation auprès de l’opinion. Certains conflits opposant les communautés locales aux sociétés minières ont reçu ainsi un important écho médiatique et les ONGEs ont développé des campagnes visant à attirer l’attention de l’opinion publique sur les nuisances environnementales et sociales des grands projets miniers. 

[bookmark: _Toc127187169][bookmark: _Toc127187446][bookmark: _Toc127432203]1.6. UNE AUDIENCE CROISSANTE SUR LES EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS DE L’EXPLOITATION MINIERE 

Dans le contexte actuel où le concept de développement durable connaît une audience croissante, le fait qu’une activité par essence même temporaire, puisse transformer profondément le cadre naturel d’une région et compromettre peut-être définitivement une autre forme d’exploitation après la fermeture de la mine, apparaît de plus en plus difficile à accepter. 
	C’est dans cet esprit que les mouvements environnementalistes qui se réclament pour la plupart de l’alter-mondialisme combattent l’industrie minière dans laquelle ils voient une des formes les plus scandaleuses de l’exploitation du Sud par le Nord et même l’une des causes de l’absence de développement[footnoteRef:21].  [21:  Le bulletin de juin 2003 de l’ONG World Rainforest Movement (http://www.wrm.org.uy) est ainsi un réquisitoire sans appel contre l’industrie minière : « En raison de ses impacts, l’industrie minière est une de ces activités qui exigent le contrôle strict de toutes ses étapes, de la prospection et l’exploitation au transport, au traitement et à la consommation. Dans de nombreux cas, ce contrôle strict veut dire, tout simplement, l’interdiction ».  Informations obtenues lors d’un atelier sur le code minier organisé à Kinshasa du 4 au 6 juin 2019 avec les partenaires du Centre national de coopération au développement (CNCD)-11.11.11.] 

	Dans certains cas, les mines sont simplement abandonnées avec un lourd héritage environnemental, économique et social pour les communautés locales et les gouvernements (Ricks, G. et al., 1999). Les retombées directes ou primaires de l’exploitation minière peuvent résulter de toute activité impliquant le défrichement du terrain (le forage exploratoire…) ou de rejets directs dans les plans d’eau  (dépôt  de  résidus  miniers  dans  les  plans  d’eau,  par  exemple,  ou  rejet  dans l’environnement d’effluents provenant des parcs à résidus miniers) ou dans l’air (comme les poussières  ou  les  émissions  de  fonderie), selon Mancinia, L. & Sala S. (2018).  
Les effets directs sont en général facilement identifiables. Les effets indirects ou secondaires peuvent eux résulter des changements socio-économiques ou environnementaux  induits  par  les  opérations  minières  et  sont  souvent difficiles  à  identifier immédiatement.  Les  effets  cumulatifs  se  produisent  lorsque  des  projets  miniers  sont  mis  en place dans des environnements influencés par d’autres projets, miniers ou non miniers (Ekele, M. & Mangambu, M., 2020). 
	Le code minier de la RDC (2018) prévoit l’obligation pour le titulaire de droit minier d’exploitation de constituer une dotation de minimum 0,3 % de son chiffre d’affaires pour contribuer aux projets de développement communautaire[footnoteRef:22]. Pour l’instant aucune entreprise n’a déclaré ces 0,3 %. Il faudra donc là aussi prévoir un organe de contrôle du paiement effectif de cette dotation (IFC. 2002 ; Wheeler, D. et al., 2002). Voilà pourquoi, la population locale de Basoko, pour ce qui est du cas du projet d'exploitation chinoise de Xiang Jiang, sous la houlette des leaders locaux et de ses autres fils à travers le monde, ont résolu de se prendre en charge. Ceci augure peut-être une ère nouvelle, un regard nouveau des populations et des leaders, en matière d'exploitation patrimoniale (Cf. Maréchal, 2019 et 42 Centre d’Expertise, d’Evaluation et de Certification, 2020). [22:    Informations obtenues lors d’un atelier sur le code minier organisé à Kinshasa du 4 au 6 juin 2019 avec les partenaires du Centre national de coopération au développement (CNCD)-11.11.11.] 
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[bookmark: _Toc127187170][bookmark: _Toc127187447][bookmark: _Toc127432204]1.7. BASOKO EN AVANT-GARDE : ROLE DE LA POPULATION LOCALE ET DES LEADERS LOCAUX

La population locale et les leaders locaux considèrent cette exploitation comme une expropriation d'une partie de la rivière et de sa terre ferme au profit d’une société étrangère, alors que ces derniers ne vivent que de la pêche et de l’agriculture comme leurs aïeux, depuis la nuit de temps et depuis toujours. Selon cette population, le nouveau code minier semble protéger théoriquement les populations locales et leur environnement, alors qu’en réalité il n’en est pas question. Les exploitants se servent par exemple de l’avis environnemental par l’octroi d’un certificat environnemental comme condition d’obtention d’un permis d’exploitation (Figure 1.2.). Celui-ci doit être délivré par l’Agence Congolaise de l’Environnement et attester que le projet d’exploitation est conforme aux principes de sauvegarde environnementale et sociale. 
Un cahier des charges[footnoteRef:23] qui définit les obligations socio-environnementales des exploitants miniers vis-à-vis des communautés locales affectées par les activités minières, a également fait son apparition[footnoteRef:24]. Il vise à servir d’accord- cadre devant «permettre la concrétisation des actions du développement durable afin d’améliorer le bien-être économique, social et culturel des populations locales affectées par les activités minières ». [23:  Cahier des charges définissant la responsabilité sociale vis-à-vis des communautés locales affectées par les activités du projet. En d’autres termes simples, les « cahiers des charges » sont des documents qui reprennent les engagements des entreprises vis-à-vis des populations locales en vue d’une amélioration de leurs conditions de vie, d’une part, et des relations des populations avec les entreprises, d’autre part. Mais, un Cahier des charges environnementales du projet minier consistant en un programme de mise en œuvre et de suivi des mesures envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement compenser les conséquences dommageables du projet minier sur l’environnement (Loi n°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier de la RDC).]  [24:  Fonds Monétaire International, Bulletin du FMI (2015) : La République Démocratique du Congo excelle en matière de croissance, mais reste à la traîne sur le front de la réduction de la pauvreté, Bulletin du FMI, https://www.imf.org/en/Publications/CR/Issues/2016/12/31/Democratic‐Republic‐of‐the‐Congo‐2015‐Article‐IV‐Consultation‐Press‐Release‐Staff‐Report‐and‐43335.
] 
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[bookmark: _Toc80352015][bookmark: _Toc111888807][bookmark: _Toc125611944][bookmark: _Toc127181694][bookmark: _Toc127182089]Figure 1.2 : Les dragues robots de la société « Xiang Jiang Mining SARL » dans l’exploration sur la rivière Aruwimi, Territoire de Basoko (Photo M. Makwatu, 2020).

	Ce sont de bons éléments pour les communautés locales et la protection de l’environnement. La réhabilitation et fermeture du site doivent être prises en compte en amont du projet. Mais pour l’instant aucune communauté locale ne semble avoir été consultée. Par ailleurs, il n’est pas toujours clairement établi qui sera en charge du contrôle de ces règles (Sachs, J.D. & Warner, A., 1997 ; Butaré, I. & Keita, S., 2012). 
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[bookmark: _Toc80352016][bookmark: _Toc111888808][bookmark: _Toc125611945][bookmark: _Toc127181695][bookmark: _Toc127182090]Figure 1.3 : Détecteur aurifère installé dans des dragues robots de la société « Xiang Jiang Mining SARL » dans le port de Yangoma, territoire de Basoko (Photo M. Silencieuse, 2019).

Cette exploitation conduira à la transformation des paysages, au dépôt de déchets solides et au rejet d'effluents liquides et atmosphériques et aussi au déplacement des populations. Selon l’Institut International pour l’Environnement et le Développement « Le déplacement des communautés établies est une cause importante de ressentiment et de conflits associés aux grands développements miniers ». Selon le même Institut, en plus de perdre leurs maisons, les communautés peuvent également perdre leurs terres et donc leurs moyens de subsistance. Les institutions communautaires et les relations de pouvoir peuvent également être perturbées (Marysse, S. & Geenen, S., 2008 ; Bottin, J. A, 2009 ;  Butaré I., Keita S., 2012 ; Cf. Ekele, M. & Mangambu M., 2020)
	Malheureusement, les activités minières n’assurent pas les droits fondamentaux de l’individu et les communautés affectées ne sont pas toujours respectées et ni écoutées. Les exploitants doivent inclure le droit des autochtones à contrôler et à utiliser des terres ; le droit d’accès à l’eau potable, à un environnement sûr et à des moyens d’existence ; le droit d’être protégés de l’intimidation et de la violence ; et le droit d’être équitablement indemnisés pour les pertes subies (Butaré I. & Keita S., 2012 ; Arezki, R. & Gylfason, T., 2013).
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1.8. CONCLUSION 

En vertu de ce qui précède, , au contrecoup de l’exploitation minière industrielle ou semi-industrielle dans les zones ciblées par l’exploitation minière de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…, il a été constaté que les villages et les clans pourraient se démembrer et se désintégrer pour s’implanter en amont, en aval ou en face du site ancestral. Il y a un afflux de travailleurs et de personnes à la recherche d’un emploi qui submergent les infrastructures locales. Les comportements délictueux et la prostitution sont en hausse. Le personnel de sécurité qui est sollicité pour protéger les infrastructures du développement ne comprend pas ou ne respecte pas les coutumes et les leaders locaux. 
Il y a une recrudescence des incidents violents, les opposants au développement semblent attirer de plus en plus l’attention et bénéficier de plus d’avantages que les leaders traditionnels et ceux qui adoptent une approche plus constructive à la résolution des problèmes multiples. Les voix plus modérées sont couvertes par celles qui expriment des opinions plus extrêmes et ceux qui sont en faveur du développement peinent à se faire entendre - Nombreux dans la communauté se sentent désormais brimés par le « développement ». Et les mouvements politiques plus radicaux gagnent en popularité. 
	En plus, il s’en suit des occupations anarchiques des forêts et rives des rivières à exploiter et les conflits sanglants avec les autochtones (anciens occupants) sont inévitables. Leur réinstallation loin des terres ancestrales a des fois été particulièrement désastreuse pour les communautés autochtones qui ont tissé des liens culturels et spirituels étroits avec les terres de leurs ancêtres et qui peuvent avoir des difficultés à survivre lorsque ces liens sont rompus. C’est peut-être là une des raisons de la montée de la haine tribale, qui du reste condamnable. 
	Nous pensons également qu’une fois cette exploitation décriée est déclenchée, les voies vers les exploitations anarchiques des mines s’ouvriraient alors grandement dans la province de la Tshopo.  Comprendre et dire vrai, avoir une vision et un esprit d’anticipation, être avec le peuple souffrant, être constamment à son écoute, faire écho de ses aspirations, et l’accompagner dans sa lutte pour un mieux-être, préserver sa dignité en agissant sans compromission avec les forces du mal et, partant, ne pas participer au processus d’auto-asservissement, tels sont, à notre humble avis, plus que jamais, le comportement à adopter pour sauver Basoko de cette exploitation braconnière des Chinois.    
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Au-delà des fonctions traditionnelles de survie ou de vitalité ou encore de maintien des équilibres biologiques qu’assurent certaines Ressources Naturelles comme l’eau, la forêt, les gisements pétroliers, etc., les Ressources Naturelles peuvent s’avérer déterminantes dans le développement économique d’un pays (Szablowski, D., 2002). Toutefois, des trajectoires différentes de développement observées de par le monde, légitiment la question sur le rôle des Ressources Naturelles comme facteur de développement économique (Zott , C. & Amit R., 2010).
	Selon Campbell, B. (2009), les pays à ressources naturelles épuisables (gaz, pétrole, diamant, or,…) font face à plusieurs défis sociétaux : comment concilier l’exploitation d’une ressource épuisable avec la vision du développement durable. Comment s’opposer aux impacts négatifs cumulatifs de cette extraction à la fois sur l’environnement et sur les populations riveraines ?   Sans oublier les profits de quelques- uns, payés par le sang des autres… « Faut-il s’enrichir par le travail ou par la conquête des richesses d’autrui ? ».  
	A l’opposé, les pays africains, qui détiennent environ 52 % des Ressources Naturelles mondiales éprouvent encore des difficultés à bâtir un socle solide et cohérent de développement économique. Face à ces contrastes, il devient intéressant de questionner à nouveau ce qu’est le rôle des Ressources Naturelles dans un processus de développement (Caron-Malenfant J. & Conraud T., 2009).
	Un projet minier qui est développé, exploité et fermé avec une acceptabilité écologique et sociale pourrait être considéré comme contribuant au développement durable » (Sachs, J.D. & Warner, A., 1997 ; PNUE, 2002). Ainsi, le concept de développement durable dans l’industrie minière se réfère à « l’approche de gestion qui intègre efficacement les questions économiques, environnementales et sociales dans les opérations, visant à créer des avantages à long terme pour les parties prenantes […] et à assurer le soutien, la coopération et la confiance des communautés locales dans lesquelles l’entreprise évolue » (Bottin, J., 2009). 
	Or, la problématique du développement durable dans les pays à faible revenu comme la RDC, se heurte à des inégalités importantes de pouvoir entre, d’un côté, des firmes généralement puissantes, de l’autre côté, des populations et des acteurs locaux peu préparés à intégrer le développement durable comme objectif en soi. On peut alors s’interroger sur la capacité des programmes de développement durable portés par les firmes à prendre véritablement en compte les enjeux de terrain et les préoccupations locales (Zott C. & Amit; R., 2010 ; Quairel, F. & Capron M., 2013). 
	Une telle prise en compte est étroitement liée à la façon dont les différents acteurs seront associés au programme de développement durable. Parmi les leviers d’une implication des acteurs locaux, figure en bonne place la reconnaissance de leur vision spécifique et de leur conception du développement durable. Cette reconnaissance est en effet un gage de l’inclusion des communautés, elle-même au cœur du concept de développement durable (Gendron, C., 2014).
	Ainsi, la compréhension des perceptions que les acteurs (entreprises, population locale, acteurs publics, ONG…) ont sur des programmes de développement durable des industries minières et les conséquences des activités semi-industrielles minières sur l’environnement, sont visées dans ce chapitre. A cet effet, nous comparerons les différentes perceptions des acteurs locaux, en nous appuyant sur nos expériences vécues dans le secteur des mines. Dès le point de départ, on note que le développement durable n’est appréhendé de la même façon et selon les mêmes objectifs par tous les acteurs. Il s’en suit donc des écarts dans les perceptions respectives des communautés villageoises et rurales, des gouvernements, des acteurs de développement et des entreprises suivant le quid des codes et lois des principes fondamentaux à la protection de l’environnement et des mines. 
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L’étude d’impact environnemental est un processus mis en place pour identifier, prévoir et évaluer les impacts des activités minières sur l’environnement. Selon le Code minier de 2018, l’EIE est définie comme le « processus systématique d’identification, de prévision, d’évaluation et de réduction des effets physiques, écologiques, esthétiques et sociaux préalable au projet d’aménagement, d’ouvrage, d’équipement, d’installation ou d’implantation d’une exploitation minière ou de carrière permanente, ou d’une entité de traitement, et permettant d’en apprécier les conséquences directes ou indirectes sur l’environnement »(Mangambu, M. et al., 2021). Le but est donc de réduire tout effet négatif en appliquant ce projet avant de débuter des projets miniers importants, c’est-à-dire préalablement à l’octroi d’un permis d’exploitation. Au sein de cette étude doivent se trouver des informations concernant l’entreprise minière elle-même, son statut, son plan de développement durable, ainsi que d’autres données importantes, en plus d’un cahier des charges environnementales du projet minier nommé Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)[footnoteRef:25]. [25:  République Démocratique du Congo, présidence de la république, Loi n°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, Journal officiel, n°spécial, 28 mars 2018 ] 

Reconnu par la Conférence de Rio de 1992 comme outil privilégié du développement durable, le projet est inscrit dans le Code minier et met l’environnement au centre des préoccupations, en plus de prendre en considération les impacts sur la santé des populations, la société et la culture. Étant donné qu’un projet de développement durable a pour but de répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs[footnoteRef:26], l’avis des habitants doit être pris en compte. De ce fait, les populations sont consultées préalablement et participent au processus d’évaluation environnementale.  [26:  United Nations. (1987). Report of the World Commission on Environment and Development: Our Common Future. http://www.un-documents.net/ocf-02.htm#I] 

Les EIE comprennent normalement deux parties distinctes : la première concerne la récupération et l’analyse d’informations sur les écosystèmes ainsi que sur les milieux culturels et sociaux et la seconde relève du suivi institutionnel, c’est-à-dire la vérification de la mise en œuvre des politiques environnementales mais également la bonne transmission des informations entre les administrations afin de mettre en place une meilleure coordination (Malchair, L. 2016). [footnoteRef:27].  [27: ] 

C’est à la suite de l’élaboration de cette étude que l’ACE remet un certificat environnemental à l’exploitant minier concerné. Cependant, la réalité des EIE en RD Congo diffère de celle prescrite dans les règlements. Tout d’abord, l’obligation juridique d’élaboration d’une EIE n’est pas très contraignante, si bien qu’il arrive que seul un résumé soit rédigé. En ce qui concerne la publication, il y a un réel problème d’accessibilité en RD Congo. En effet, seulement une petite partie des EIE menées vont finir par être publiées sur internet. Contrairement à ce qui est prévu dans le fonctionnement des EIE, les populations locales ne sont pas assez prises en compte en RDC et elles souffrent de violations de leurs droits tels que des délocalisations non compensées ou plus généralement les impacts environnementaux des activités minières qui ne respectent pas les normes environnementales (Malchair, L., 2016). En réalité, si les EIE sont réalisées dans la plupart des cas, les lacunes demeurent nombreuses que ce soit au sein de leur élaboration ou concernant le suivi que les autorités sont censées mener.
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La République Démocratique du Congo (RDC) regorge d’importantes ressources naturelles et biologiques. Elle regorge aussi d’importantes potentialités des ressources en eau et en écosystèmes aquatiques dont la gestion, la protection et la mise en valeur sont tributaires de nouveaux défis qu’imposent le développement durable, notamment dans ses volets de lutte contre la pauvreté et le changement climatique. Les conséquences de la pollution des milieux aquatiques sont multiples. Elle cause une mortalité massive d’espèces, elle entraine aussi beaucoup d’autres effets nocifs moins visibles tels que : l’eutrophisation des milieux, les effets toxiques à plus ou moins long terme, les maladies ou des perturbations endocriniennes. En RDC, de manière encore théorique, le ministère de l’Environnement se penche sur la question de la pollution des eaux, mais sur le terrain, en dépit de l’existence d’une législation claire en la matière, on note une léthargie qui ne dit pas son nom quant au rôle régulateur du pouvoir public (Dmoergue, C. & Mpoyi M., 2012). 
En Août 2021, les populations riveraines du bassin de la rivière Kasaï, précisément le long des rivières Tshikapa et Kasaï, vivent une catastrophe environnementale due à la pollution de ces rivières à la suite des activités minières en amont du bassin versant de la rivière Tshikapa dans la partie angolaise, des animaux morts… Tous ces signes de pollution ont été constatés par les riverains. Mais il a fallu plusieurs semaines, douze morts et plus de 4.500 malades dans le sud de la RDC avant que les responsables de la mine de diamants de Catoca en Angola reconnaissent leur responsabilité dans la pollution des rivières Tshikapa et Kasaï[footnoteRef:28].   [28:  https://www.dw.com/fr/rdc-angola-pollution/a-59080657: Selon les autorités, quatre des cinq territoires de la province du Kasaï sont touchés par la pollution, 968.000 habitants affectés et 161.490 ménages concernés.  Rose Mbuyi est la présidente de la société civile de la province du Kasaï Oriental. Pour elle, une solution à long terme doit être trouvée : "Nous avons proposé que le gouvernement congolais puisse se mettre autour d’une même table avec ce groupe angolais. Ils doivent trouver des solutions ou bien ils doivent arrêter leur production minière. Parce que nous n’allons pas accepter de perdre encore des vies humaines." La société angolaise affirme pour sa part avoir immédiatement pris des mesures pour minimiser le débit de sédiments dans les rivières et avoir fait don de nourriture aux communautés touchées pour atténuer l'impact du déversement.] 


[bookmark: _Toc59458300][bookmark: _Toc79392956][bookmark: _Toc111888594][bookmark: _Toc127187178][bookmark: _Toc127187455][bookmark: _Toc127432212]2.3.1. CODE RELATIF A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CODE MINIER

La RDC est dotée de la Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier. Elle définit le régime applicable à la conservation, à l’exploitation et à la mise en valeur des ressources forestières sur l’ensemble du territoire national. Le régime forestier vise à promouvoir une gestion rationnelle et durable des ressources forestières de nature à accroître leur contribution au développement économique, social et culturel des générations présentes, tout en préservant les écosystèmes forestiers et la biodiversité forestière au profit des générations futures. La République démocratique du Congo dispose de la Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement. 
	C’est une loi-cadre destinée à définir les grandes orientations en  matière de protection de l’environnement ; orienter la gestion de l’immense potentiel dont dispose le pays en ressources naturelles, dans la perspective d’un  développement durable au profit de sa population ; prévenir les risques et lutter contre toutes les formes de pollutions et nuisances. Il y a nécessité de servir de socle aux législations spécifiques régissant la conduite des secteurs certes distincts de l’environnement mais dont les incidences directes ou indirectes sont indéniables. 
	Cette loi édicte les principes généraux qui servent de base aux lois particulières pour régir les différents secteurs de l’environnement. Elle s’inspire essentiellement des principes fondamentaux et universels. Il s’agit du principe du développement durable ; d’information et de participation du public au processus de prise des décisions en matière d’environnement ; d’action préventive et de correction ; du principe de précaution ; du principe de pollueur-payeur ; celui de coopération entre Etats en matière d’environnement ; et du principe d’intégration.
	Cette loi a le mérite d’apporter quelques innovations, notamment l’obligation d’une étude d’impact environnemental et social, d’un audit environnemental, d’une évaluation environnementale des politiques, plans et programmes, la création d’un cadre institutionnel et d’un Fonds d’intervention pour l’environnement et le renforcement des dispositions pénales. En plus de l’objet et des définitions, elle parle des obligations ; des principes fondamentaux ; du cadre institutionnel ; des mécanismes procéduraux ; de l’évaluation environnementale des politiques, plans et programmes ; de l’étude d’impact environnemental et social ; de l’audit environnemental ; de l’enquête publique ; des mécanismes de financement ; de la gestion et de la conservation des ressources naturelles.
	D’autres chapitres et sections  de cette loi s’intéressent à la prévention des risques et à la lutte contre les pollutions et nuisances des installations classées ; à la protection des milieux récepteurs ; à la gestion des produits chimiques, des déchets, des organes génétiquement modifiés, des catastrophes naturelles et situations d’urgence, de la responsabilité civile, des infractions et des peines, des dispositions transitoires, abrogatoires et finales.
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Il y a aussi la Loi n° 15/012 du 1er août 2015 portant régime général des hydrocarbures. En plus des dispositions générales, l’économie de cette loi parle des activités d’hydrocarbures en amont; des activités d’hydrocarbures en aval; du régime fiscal, douanier et de change des activités d’hydrocarbures en amont; du régime fiscal, douanier et de change des activités d’hydrocarbures en aval; de la protection de l’environnement, du patrimoine culturel, de la sécurité et de l’hygiène ; du règlement des différends, des manquements aux obligations, des sanctions et des dispositions pénales; ainsi que des dispositions transitoires, abrogatoires et finales.
	La RDC est aussi dotée de la Loi n°14/003 du 11 février 2014 relative à la conservation de la nature. La quelle fixe, conformément à l’article 202, point 36, litera, de la Constitution, les règles relatives à la conservation de la diversité biologique, à l’utilisation durable de ses éléments constitutifs ainsi qu’à l’accès et au partage juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des ressources biologiques et génétiques. Cette loi, selon le législateur, concourt à assurer notamment la conservation des écosystèmes et des habitats naturels, la protection des espèces de faune et de flore sauvages ainsi que le développement durable dans les aires protégées. Elle apporte ainsi plusieurs innovations majeures, premièrement la définition des mesures générales de conservation de la diversité biologique et de l’utilisation de ses éléments constitutifs.
	Ensuite, l’obligation faite aux pouvoirs publics de définir les mécanismes de sensibilisation, d’information et de participation du public au processus d’élaboration et de mise en œuvre de la politique nationale de conservation de la diversité biologique ; et l’obligation des études d’impact environnemental et social préalable à tout projet de création des aires protégées et la nécessité de l’implication des communautés locales dans ce processus. Mais aussi, l’obligation faite au Gouvernement d’assurer le financement de la stratégie nationale et plan d’action de la diversité biologique, de la stratégie nationale de conservation dans les aires protégées, de la recherche scientifique et de plans de gestion des aires protégées à travers, notamment, les ressources provenant du fonds fiduciaire créé à cet effet.
	Cette loi sur la conservation de la nature innove également sur la définition des conditions d’accès aux ressources biologiques et génétiques, la valorisation des savoirs traditionnels associés à ces ressources, ainsi que le partage juste et équitable des avantages découlant de leur exploitation ; et l’implication de la province et de l’Entité Territoriale Décentralisée (ETD) dans la conservation de la diversité biologique. Aussi, sur la consultation préalable des populations riveraines avant tout projet de création d’une aire protégée en vue de recueillir des informations sur la nature et l’étendue des droits que ces dernières pourraient détenir sur le site ou espace concerné ainsi que les modalités d’indemnisation ou de compensation équitable et préalable en cas d’éventuelles expropriations ou déplacements des populations.
	Et enfin, sur le renforcement du régime répressif en vue d’assurer la protection des espèces, écosystèmes et habitats naturels. Cette loi s’articule autour de six titres répartis en chapitres. Le premier sur les dispositions générales à deux chapitres : l’objet et les définitions, et les obligations. Le deuxième titre parle des mesures de conservation et comporte six chapitres : des dispositions communes de conservation, de la protection des espèces de faune, de la protection des espèces de flore, des dérogations aux mesures de conservation, des aires protégées, et de la protection contre les espèces exotiques. Le titre 3 repose sur les ressources biologiques et génétiques et les savoirs traditionnels. Il y a enfin, l’Ordonnance-loi n°68/074 du 8 mars 1968 relative à la protection des crocodiles et portant modification de la législation sur la chasse et la pêche.
	Ces chapitres parlent des principes de base, de la protection des ressources biologiques et génétiques et des savoirs traditionnels, de l’accès aux ressources biologiques et génétiques et aux savoirs traditionnels, du partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources biologiques et génétiques et des savoirs traditionnels associés et du commerce des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.  Quant au quatrième titre, il clarifie les mécanismes de financement. Le cinquième s’occupe des infractions et des peines, et le sixième, des dispositions abrogatoires et finales. 
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Le Code forestier, comme stipulé en son article 3, est l’ensemble qui définit également les règles juridiques applicables à la sylviculture, à la recherche forestière, à la transformation et au commerce des produits forestiers. Le Code forestier contribue également à la valorisation de la biodiversité, à la protection de l’habitat naturel de la faune sauvage et au tourisme. 
Le Code forestier parle du statut des forêts, du cadre juridique des forêts, de la classification des forêts, de la recherche forestière, des droits d’usage forestiers, du principe général, des droits d’usage dans les forêts classées, des droits d’usage dans les forêts protégées, de la protection des forêts, des mesures générales de protection et des essences protégées, du contrôle des feux de forêts et de brousse, de l’inventaire, de l’aménagement et de la reconstitution des forêts, de la concession forestière, des principes généraux, du contrat de concession forestière, de l’exploitation forestière, des droits et obligations de l’exploitant forestier, de l’exploitation des forêts des communautés locales, de la déchéance des droits de l’exploitant forestier, de la fiscalité forestière, des dispositions pénales, et des dispositions transitoires et finales[footnoteRef:30]. [30:  Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier en République Démocratique du Congo] 
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Une autre loi qui concerne l’environnement, c’est le nouveau Code minier de 2018. A travers ce code, le législateur a tenu à mettre sur pied une nouvelle législation incitative avec des procédures d’octroi des droits miniers ou de carrières objectives, rapides et transparentes dans laquelle sont organisés des régimes fiscal, douanier et de change. Le champ d’application du nouveau Code porte sur la prospection, la recherche, l’exploitation, la transformation, le transport et la commercialisation des substances minérales classées en mines ou en produits de carrières ainsi que sur l’exploitation artisanale des substances minérales et à la commercialisation de celles-ci. 
	Le nouveau Code ne régit pas la reconnaissance, l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux ainsi que les activités ou opérations concernant les eaux thermales ou minérales qui relèvent des législations particulières. Pour son application, le nouveau Code minier pose le principe de l’application intégrale de toutes ses dispositions. S’agissant de la propriété étatique sur les substances minérales contenues dans les gîtes minéraux, le nouveau Code minier, à l’instar de l’ancien réaffirme le principe de la propriété de l’Etat sur ces substances minérales dans les gîtes minérales, notamment les gîtes minéraux naturels, artificiels, géothermiques et les eaux souterraines se trouvant sur la surface du sol ou dans le sous-sol[footnoteRef:31]. [31:  République Démocratique du Congo, présidence de la république, Loi n°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier, Journal officiel, n°spécial, 28 mars 2018] 

	Cependant, il est reconnu au titulaire d’un droit minier ou de carrières d’exploitation la propriété des produits marchands, c’est à-dire les substances minérales, sous quelque forme que ce soit, extraites en vertu des droits miniers ou de carrières d’exploitation et/ou tout produit élaboré à partir de ces substances dans les usines de concentration, de traitement ou de transformation à des fins commerciales.
	Le nouveau Code a le mérite de réaffirmer le principe que les droits découlant de la concession minière sont distincts de ceux des concessions foncières de sorte qu’un concessionnaire foncier ne peut se prévaloir de son titre pour revendiquer un droit de propriété quelconque sur les substances minérales contenues dans le sous-sol.
Par ailleurs, le nouveau Code procède à un classement des gîtes minéraux en mines et carrières. Il précise que le Président de la République peut déclasser ou reclasser une substance des mines en produit de carrières et inversement. 

[bookmark: _Toc59458304][bookmark: _Toc79392960]2.3.5. CADRE REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL DU SECTEUR MINIER ET SES LACUNES EN RDC

Le Code minier représente le document officiel régissant les normes et règlementations à respecter dans le secteur minier et octroyant le permis de recherche, le permis d’exploitation, le permis d’exploitation des rejets et le permis d’exploitation de petites mines. Ce Code distingue l’exploitation minière industrielle, semi-industrielle et artisanale et consacre une partie au rejet des mines. Au niveau du champ d’application, les dispositions « s’appliquent, dans leur intégralité et dans leur ensemble, aux opérations de recherches, d’exploitation industrielle, semi-industrielle et artisanale ainsi que de traitement, de stockage, de détention, de transport, de commercialisation et d’exportation des substances minérales ». C’est au gouvernement d’appliquer le Code minier, plus particulièrement au ministère des Mines, mais le ministère de l’Environnement, le ministère des  Bien que les États acquièrent une certaine certitude par le biais de l'utilisation de ce type de disposition, celles-ci peuvent créer une incertitude proportionnelle de la part des investisseurs, soucieux d'être à la merci du cadre législatif du pays d'accueil, et tout particulièrement si les relations entre les parties en venaient à se détériorer. Les préoccupations en matière de corruption et Finances ainsi que les gouvernements provinciaux et les services publics ont également compétence dans le domaine.
Le Code minier régissant les droits miniers en RDC aujourd’hui a été promulgué en 2018 et vient modifier et compléter l’ancien Code minier entré en vigueur le 11 juillet 2002. Ce dernier a été élaboré sous l’égide de la Banque mondiale pendant la Deuxième guerre du Congo et avait pour but d’attirer les investisseurs étrangers afin d’augmenter les rendements de manière significative et de libéraliser le secteur minier. Véritable tournant dans la régulation du secteur minier en RDC, le rôle de l’État s’est trouvé complètement modifié en passant d’un modèle de producteur à un modèle de régulateur seulement. Les nouvelles mesures ont complexifié l’administration du secteur minier alors que l’État ne possédait pas les compétences pour gérer une telle institution, notamment en période de guerre. 
Cette contradiction a cependant été soutenue par la Banque mondiale qui a poussé les pays riches en ressources naturelles à modifier leurs Code miniers afin d’intensifier les investissements dans le secteur industriel et minier, si bien que dans les années 1990 et 2000, plus de 90 pays, dont la majorité en Afrique, ont procédé à la réécriture de leur Code minier sous la pression de l’organisme de financement international20. Censées permettre aux pays de profiter des bénéfices de l’industrie minière pour leur développement économique, les nouvelles règlementations négligent le développement socio-économique et le développement des communautés locales. Très favorable aux capitaux étrangers, le Code minier de 2002 ne permettait donc pas au pays de bénéficier pleinement des avantages de son abondance en ressources naturelles.
C’est dans le but de changer cet aspect qu’il a été modifié pour augmenter les recettes   fiscales du gouvernement. Le nouveau code minier de 2018, mis en place sous Joseph Kabila, avait également pour but de profiter des flambées des prix du cuivre et du cobalt. Les nouvelles règlementations comprennent une hausse de la fiscalité au niveau de la redevance, des droits d’entrée, du taux d’importation et des impôts sur les bénéfices, une plus grande mainmise de l’État congolais sur le secteur et une obligation pour les sociétés minières de contribuer au financement des projets de développement communautaire. Si l’environnement s’avère être menacé par un projet minier, le manque d'indépendance judiciaire peuvent intensifier le désir d'un investisseur de trouver un décideur isolé des pressions internes.
Le Premier Ministre peut décider de rendre une zone interdite à l’exploitation ou délimiter une partie du territoire afin de la classer en aire protégée. L’article 6 du Code minier de 2018 stipule bien que les exploitants miniers ont l’interdiction d’exploiter une zone déjà classée comme protégée. À la suite de la publication du Code minier, un service spécial a été créé en 2003 dans le but d’encadrer les exploitants miniers artisanaux et de mettre en place un cadre pour la protection de l’environnement dans les zones d’exploitation artisanale : le Service d’Assistance et d’Encadrement de l’Exploitation Minière à Petite Échelle (SAEMAPE).
Déjà dans le Code minier de 2002, la loi mentionnait la protection de l’environnement et un service chargé de la protection de l’environnement minier avait vu le jour au sein du ministère des Mines.
Il était stipulé que les exploitants miniers étaient dans l’obligation de respecter les normes en termes de sécurité, d’hygiène, ainsi que de protection et de conservation de la nature, que ce soit avant, pendant, ou après l’exploitation minière21. La modification du Code minier en 2018 apporte la confirmation d’une prise en compte de l’environnement dans le déroulement des activités minières.
Les changements concernent l’introduction d’un certificat environnemental comme condition à l’octroi d’un permis d’exploitation et l’instauration d’une réelle collaboration entre l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE) et la Direction de la protection de l’environnement22. Selon le Code minier de 2018, le certificat environnemental est un « document administratif délivré par l’Agence Congolaise de l’Environnement à l’issue de l’instruction environnementale et sociale attestant que l’exécution du projet ainsi que l’exploitation de l’ouvrage se conforment aux principes de sauvegarde environnementale et sociale ». Créée en 2014 avec la Loi portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement, cette agence publique possède un rôle crucial au niveau de la protection de l’environnement et a pour missions d’évaluer les études environnementales menées au niveau national et de veiller à leur respect ainsi qu’à leur mise en œuvre. Cette loi sert de base pour toute autre législation concernant l’environnement en RDC et la gestion ainsi que la protection de celui-ci sont considérées d’intérêt général. Le développement durable est au cœur de la loi et représente le fil rouge que les autorités congolaises compétentes doivent suivre. L’environnement doit être pris en compte par tous et dans toutes les situations, autrement dit toute activité artisanale ou industrielle. Cependant, ces aspects théoriques ne sont pas implantés sur le terrain. 
L’environnement n’est pas protégé comme il devrait l’être et le pays est loin d’avoir implanté un système de développement durable. Une autre réforme importante apportée par la modification du Code minier correspond à l’ajout de l’or sur la liste des minerais stratégiques. L’orpaillage est une activité fructueuse mais elle demeure informelle car elle est très peu contrôlée[footnoteRef:32]. Ce changement de statut permet la reconnaissance d’une situation qui échappe au gouvernement et pourrait contribuer à l’amélioration du secteur, notamment à travers la mise en place d’un système de contrôle efficace des exportations. Contrairement au Code minier de 2002, toutes les entreprises minières ont l’obligation de respecter le code et les régimes particuliers n’existent plus.  [32:  RDC Code minier Loi n°2002-07 du 11 juillet 2002. (2002). Droit Afrique. http://www.droitafrique.
com/uploads/RDC-Code-minier-MAJ-2018.pdf] 

De fait, lorsque les titulaires de droits miniers manquent à leurs obligations administratives et sociales, les sanctions reviennent à leur supprimer leurs droits et leur retirer leurs titres miniers, les interdisant ainsi d’obtenir de nouveaux droits pendant une durée de cinq ans. Cela peut se traduire par un gel du périmètre autorisé d’exploitation et de recherche ou par la suppression du permis d’exploitation et de recherche. Des problèmes se posent lors de l’application des sanctions étant donné que l’État congolais fait face à de fortes difficultés structurelles, en plus d’une forte corruption et d’un manque de bonne gouvernance et de transparence (Saumet, C., 2018).
Pour autant, de nombreux exploitants miniers ne respectent pas les règlementations concernant la protection de l’environnement, notamment en raison de l’incapacité des autorités congolaises compétentes à faire respecter la loi. Il n’y a pas de contrôles efficaces du respect du Code minier ni de la publication des études et le suivi de la mise en œuvre des politiques environnementales et sociales n’est pas mené correctement. L’encadrement légal et institutionnel des activités minières possède une construction théorique très solide, bien meilleure que dans la plupart des pays africains riches en ressources naturelles, mais des problèmes se posent au niveau de son application et du respect des modalités de réparation et de sanction (Kahilu, M., 2015). Le Code minier accorde également de l’importance à la remise en état des lieux de l’exploitation après les prélèvements. Toutefois, les mines sont généralement laissées en état et certains déchets miniers ne sont pas nettoyés. 
De ce fait, même fermées, les anciennes mines continuent de polluer l’environnement et les populations en paient le prix fort. Les analyses des contaminations en métaux lourds dans les sols, les eaux et les sédiments prouvent que les règlementations concernant la protection de l’environnement ne sont pas appliquées, mettant directement en danger la nature, les écosystèmes et la population. 
En réalité, le code minier n’est pas respecté, aussi bien par le gouvernement que par les sociétés minières, notamment parce que les agents de l’État présents sur les mines profitent également de la situation pour leur enrichissement personnel. En d’autres mots, si les entreprises minières ne respectent pas leurs obligations, leurs titres miniers ne leur sont souvent pas retirés, leur permettant ainsi de continuer leur exploitation ou leur recherche en toute impunité.
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Vu les différents codes et lois portants principes fondamentaux à la protection de l’environnement et des mines, la terre est et a toujours constitué, de tous les temps, la source de revenus de subsistance des communautés locales. Privées de leurs terres, les communautés locales deviennent vulnérables.
	L’exploitation minière artisanale comme industrielle arrache des terres aux producteurs agricoles. L’avènement du boom minier de 2006-2012 dans le Sud-Est du Katanga, l’ancien Kivu et les provinces de l’Ituri et Haut-Uélé n’ont fait qu’aggraver la situation de précarité des producteurs agricoles et des prédations de terres des autochtones sans leur avis. Pire, le pays n’en tire quasiment profit ni bénéfice pour son développement. Les firmes étrangères en profitent énormément.
	Le pays arrive au presque dernier rang dans le classement de l’indice de développement humain des Nations Unies, pourtant il regorge de ressources naturelles, de minerais stratégiques qui font le boom de l’économie mondiale aujourd’hui, notamment le coltan et l’uranium (dont il est la première réserve mondiale), sans compter le cuivre, le diamant, l’or, d’énormes étendues en terres arables (80.000 hectares), du quart des réserves africaines en eau et du deuxième grand massif  de forêts tropicales au monde, de gigantesques surfaces de terres arables très fertiles[footnoteRef:33]. [33:  Mouvement mondial pour les forêts tropicales, L’industrie minière : Impacts sur la société et l’environnement, 2005, p.13. Voir en outre les analyses de Justice et Paix au sujet des impacts de l’extraction minière sur le site www. justicepaix.be] 

	Au regard de ce tableau en même temps reluisant et sombre, nous pensons qu’il serait donc primordial de sensibiliser les communautés locales sur leurs droits et de les informer quant aux recours possibles pour pouvoir revendiquer le respect des normes et aller vers l’approche d’une nouvelle recherche de vision d’économie écologique[footnoteRef:34] qui contribue  à définir un nouveau mode de gestion de la nature (Figure 2.1). [34:  L'économie écologique englobe différents types de capitaux (naturel, social, culturel, humain ou encore de "fabrication humaine"). Ce n'est seulement qu'en considérant ces différents capitaux que l'économie écologique pourra atteindre ses trois objectifs interconnectés - un cadre durable, une distribution juste des ressources et une allocation efficace des ressources (Malte F., 2008).] 

Aux critères écologiques viennent s'ajouter des critères économiques qui constituent assez vite un argument majeur de la prise de décision collective.  Elle est sommairement distincte sur quatre spécificités :
- la nature y est représentée en tant que bien rare et objet d'une demande sociale ;
- la problématique de l'action collective revient à mettre en valeur les ressources et à les gérer avec efficacité ;
- les instruments de politique utilisés sont les mécanismes, les incitations et les contrats économiques ;
- les sciences de l'économie et de la gestion sont les disciplines employées.
Dans cette évolution et considération, la gestion économique de la nature consiste à arbitrer entre différents projets d'utilisation des ressources pour déterminer, sur une base monétaire, celui susceptible de fournir le plus grand bien-être aux communautés humaines (Mercier, J. & Bekhechi, M., 2003). 
	Un tel arbitrage, qui analyse les coûts et les avantages économiques de chaque alternative, repose néanmoins sur la fiabilité des valeurs économiques associées aux actifs naturels. Ainsi les problèmes environnementaux d’un type nouveau ont émergé : aux problèmes de pollution très localisés (pollution des rivières, érosion du sol, etc. Brunson, M.W. 1996), et pour lesquels les sources et les effets étaient clairement déterminés, s’ajoutent des problèmes de nature plus globale (augmentation de l’effet de serre, perte de biodiversité, etc.). 
	[image: ]
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Ce petit ouvrage se donne le devoir de sensibiliser les communautés locales à leurs droits et aux recours possibles (Issaka, D., 2017), en prenant le cas de Basoko comme illustration au regard des   dispositions du nouveau code minier. L'économie écologique que nous promouvons est une vision où les conséquences négatives des systèmes de productions ne sont plus considérées comme des "externalités". Ce serait comme si l'environnement et la population humaine y vivant n'étaient pas inclus dans le système économique (Malte F., 2008). L'économie opère au sein d'une société faite de relations sociales et cet ensemble prend place au sein de l'environnement et tient compte de la voix et de la tonalité de la population autochtones (Abadie, J.C., 2008 ; Malte, F., 2008).
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Les services environnementaux de la rivière Aruwimi et ses envions portent sur quatre types de services environnementaux délivrés par ce biotope : (i) l’eau, (ii) la séquestration du carbone de sa végétation planétaire, (ii) la protection des bassins versants et (iv) la fertilité des sols. Le cadre d’analyse des potentielles retombées économiques de ces services est celui des Paiements des Services Environnementaux (PSE) où les utilisateurs de la terre belge et du cours d’eau reçoivent de façon contractuelle et volontaire des incitations financières des bénéficiaires desdits services pour adopter des comportements susceptibles d’assurer la fourniture à terme des services environnementaux. La lecture de la littérature révèle que la fertilité des sols et la protection des bassins versants bien qu’ayant des valeurs économiques théoriquement élevées pour la population de Basoko (Ekele,  M. & Mangambu,  M., 2020), celle-ci ne tire encore rien de l’exploitation de ses terres.
L’exploitation minière est une des activités ayant le plus fort impact environnemental et à ce titre elle est fortement contestée par les ONG environnementalistes et les communautés locales qui en subissent directement les nuisances. Celles-ci sont en effet multiples et d’une échelle sans précédent du fait de l’accroissement des dimensions de l’exploitation (Deshaies, M.,  2013). Les mines de minerais métallifères, en particulier de cuivre et d’or, atteignent des dimensions particulièrement importantes en raison de la faible teneur des minerais exploités (Brunson, M.W.et al, 2018). 
	C’est surtout à partir des années quatre-vingt que les grandes exploitations à ciel ouvert se sont multipliés afin de permettre l’extraction de l’or, de l’argent ou du cuivre dans des minerais à très faible teneur (moins de 5 grammes par tonnes) comme au Nevada ou au Pérou. En effet, la forte augmentation des cours de l’or et de l’argent au cours des années soixante-dix et plus encore depuis le début du XXI nième Siècle assure la rentabilité des investissements considérables que nécessitent le creusement de grandes exploitations et le traitement par cyanuration sur une large échelle, de gigantesques volumes de minerais, afin de récupérer des quantités limitées de métaux précieux (Sala, S., 2018 ; Brunson, M.W.et al., 2018). 
	Les plus grandes mines d’or actuelles exploitent des minerais dont les teneurs moyennes n’excèdent pas un ou deux grammes par tonne. Mais comme elles sont en mesure d’extraire des millions de tonnes de minerai par an, leur production s’élève à plusieurs dizaines de tonnes d’or pur et l’environnement se trouve dérobé et les conséquences surviennent, et l’homme en subit les effets (Mancinia, L. & Sala, S., 2018).
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	Les activités minières sont au centre des enjeux industriels depuis plusieurs siècles au monde, et elles seront encore, sans aucun doute, pour la suite des temps… Ces activités, si elles apportent des perspectives économiques aux populations locales, entraînent également une modification profonde de l’environnement (Brunson, M.W.et al, 2018). 
	Aujourd’hui, la conscience environnementale qui se développe dans les pays industrialisés a entraîné de profondes refontes du droit de l’environnement, obligeant les entreprises à exploiter la terre dans un certain respect de la nature (Francis, P. et al., 1993). D’après Piette, J. (1991), de nouvelles lois obligent ainsi les industriels à effectuer une remédiation de l’environnement à la fin de la période d’extraction, à préserver les sols lors du début de l’exploitation, etc…Ceci n’est malheureusement pas le cas dans nombre de pays en voie développement, et la RDC en est un triste exemple.  Paul Ruzok, évêque de Kigoma en Tanzanie, considère cette manière comme « péché contre la terre », et un péché social ou structurel.
	Plusieurs pays d'Afrique renforcent de plus en plus leur législation dans le domaine de l’environnement en sauvegardant la culture des peuples autochtones. Progressivement ils prennent vite conscience qu'une catastrophe naturelle provoquée par une mauvaise gestion de l'environnement peut anéantir en quelques jours les efforts de développement accomplis durant de nombreuses années (Jean-Paul II, 1979). 
Dans un secteur comme celui de l’exploitation minière, le principe de prévention[footnoteRef:35] s’appuie sur des procédures d’autorisation préalable qui, inscrites en droit interne et complétées par l’imposition de normes règlementaires, permettent à l’Etat d’intervenir en amont de la réalisation d’un projet pour l’interdire ou en modifier certains aspects, afin d’en limiter les conséquences négatives (Hautereau-Boutonnet, M. & Paul J-C., 2016).  [35:  L’être  humain  semble « ne percevoir d’autres significations de son milieu  naturel  que  celles  de  servir  à  un  usage  et  à  une consommation dans l’immédiat » Jean-Paul  II.,  Redemptor hominis] 

	Divers instrument existent pour tenter de limiter les impacts néfastes des activités industrielles ou économiques au sens large. L’un d’eux est l’étude d’impact environnemental (EIE), qui a été inscrite par la Conférence de Rio de 1992 comme un outil privilégié du développement durable[footnoteRef:36]. En RDC, la protection de l'environnement est loin des préoccupations des autorités, des partis politiques et des hommes politiques, voire de l’Etat[footnoteRef:37]. Les autorités se contentent activement de signer des contrats de développement et de relance économique dans le domaine de construction ou de réhabilitation des infrastructures routières et surtout dans celui d'exploitation minière sans beaucoup de considération sur les questions liées à la protection de l'environnement. Qu'importe ! dit-on souvent : le développement entraîne nécessairement la destruction des milieux naturels et des espèces qui les composent. C'est peut-être regrettable, mais c'est inévitable et sans grandes conséquences (Bonneuil, C., 2006).  [36:  Article 17 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement « Une étude d'impact sur l'environnement, en tant qu'instrument national, doit être entreprise dans le cas des activités envisagées qui risquent d'avoir des effets nocifs importants sur l'environnement et dépendent de la décision d'une autorité nationale compétente ».]  [37:  Discours du Lauréat du Prix Nobel de la Paix 2018 Denis Mukwege «….Je viens d’un des pays les plus riches de la planète. Pourtant, le peuple de mon pays est parmi les plus pauvres du monde. La réalité troublante est que l’abondance de nos ressources naturelles – or, coltan, cobalt et autres minerais stratégiques – alimente la guerre, source de la violence extrême et de la pauvreté abjecte au Congo. Nous aimons les belles voitures, les bijoux et les gadgets....Mon pays est systématiquement pillé avec la complicité des gens qui prétendent être nos dirigeants. Pillé pour leur pouvoir, leur richesse et leur gloire. Pillé aux dépens de millions d’hommes, de femmes et d’enfants innocents abandonnés dans une misère extrême… tandis que les bénéfices de nos minerais finissent sur les comptes opaques d’une oligarchie prédatrice.] 

Se limiter à cette perspective serait tout simplement une manière de tronquer le sens complet du concept développement et le limiter la dimension industrialisation où l’homme n’est pas au centre des enjeux. Un vrai effort de développement s’inscrit dans une perspective essentiellement humaniste. 
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Tout en cachant aux pays en développement les impacts dramatiques des opérations minières qui détruisent l’écosystème et les habitats naturels des espèces, plusieurs entreprises minières décrochent des contrats mielleux sur fond des promesses de développer la contrée. Malheureusement du point de vue écologique, la réhabilitation d'un écosystème pollué est une opération aléatoire. Du point de vue économique, la réparation ou la remise en état est souvent hors de prix (Francis, P. et al., 1993 ; Charbonneau, J-P. 2005). 
	La plupart du temps, c’est à cause de leur impact sur les communautés humaines (risques liés à l’environnement) que l’on s’est préoccupé des polluants qui présentent un danger pour les travailleurs, les collectivités et le milieu physique (Charbonneau, J-P. (2005). Même si ce sont souvent les travailleurs qui sont le plus fortement exposés pendant leur activité (pollution du lieu du travail), ce ne sont pas eux qui sont jusqu’à présent les principales cibles des mesures de prévention. Pour un scientifique, la prévention est l'action de devancer, d’anticiper. C’est prendre des mesures pour éviter, empêcher ou au moins limiter la réalisation d'un risque, la production d'un dommage, l'accomplissement d'actes nuisibles en s'efforçant d'en supprimer les causes et les moyens (Cialdini, R.B. et al., 1990 ; Malu-Malu, J., 2018).  
	Très regardant dans tout ce qui concerne le développement de Basoko, un territoire de la Province de la Tshopo issu du démembrement de l’ex Province orientale, nous lançons  dans les sections qui suivent, un cri d’alarme pour dénoncer en amont les impacts dramatiques prévisibles et évitables à la suite  de l’exploitation minière dans la rivière Aruwimi, en l’occurrence, le projet imminent de la société « Xiang Jiang Mining SARL ».
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2.6. LES PROCEDURES DES ETUDES D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS D'EXPLOITATION MINIERE 

Le nouveau code contient trente-deux innovations. Parmi ces innovations, toutes les opérations d'exploitation minière, hormis l'exploitation des carrières temporaires, doivent faire l'objet d'une étude d'impact environnemental du projet et d'un plan de gestion environnementale du projet.  Tout demandeur d'un permis d'exploitation, d'un permis d'exploitation de rejets, d'un permis d'exploitation de petite mine ou d'autorisation d'exploitation des carrières est tenu de présenter une étude d'impact environnemental accompagné d'un plan de gestion environnementale du projet et d'obtenir l'approbation de son EIES et Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) qu’il est tenu de mettre en œuvre. 
	Selon la Loi n°18/001 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier dans son Article 71 literas b, c et d, il est exigé en :
Litera b, de démontrer l’existence des ressources financières nécessaires pour mener à bien son projet selon un plan de financement des travaux de développement, de construction et d’exploitation de la mine ainsi que le plan de réhabilitation du site à sa fermeture. Ce plan précise chaque type de financement, les sources de financement visées et les justifications de leur disponibilité probable. Dans tous les cas, le capital social apporté par le requérant ne peut être inférieur à 40% desdites ressources. Et pourtant cette société chinoise ne présente qu’un chiffre d’affaires de dix mille dollars américains selon la loi ci-haut citée.
	Litera c, de démontrer l’existence des ressources financières nécessaires pour continuer à mener à bien son projet selon le plan de financement et des travaux d’exploitation de la mine ainsi que le plan de réhabilitation du site à sa fermeture. 
Ce plan précise chaque type de financement visé et les justifications de leur disponibilité probable ; 
Litera d, d’obtenir l’approbation de la mise à jour de l’EIES et du PGES etc. Le requérant d'un droit minier d'exploitation pour lequel une étude d'impact environnemental est exigée peut demander par lettre adressée à la direction chargée de la protection de l'environnement minier une clarification de l'envergure de l'étude d'impact environnemental à préparer pour son projet. Le requérant prospectif joint à sa lettre soit une proposition, soit des questions auxquelles il demande la réponse à la direction chargée de la protection de l'environnement minier.
	La lettre de demande de clarification préalable est déposée au cadastre minier[footnoteRef:38] central. Au moment du dépôt, le requérant paie les frais de dépôt et le cadastre minier central lui délivre un récépissé signé indiquant son nom, la date, la nature de la demande, le montant et le lieu du paiement. Le cadastre minier central transmet la lettre à la direction chargée de la protection de l'environnement minier, qui la porte à l'attention du comité permanent d'évaluation des plans environnementaux.  [38:  Le Cadastre Minier est un service public doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il est placé sous la tutelle des Ministres ayant les mines et les finances dans leurs attributions. Ses statuts,    son    organisation    et    son fonctionnement sont fixés par Décret du Président de la République. Pour couvrir ses frais de fonctionnement, le Cadastre Minier est autorisé à percevoir et à gérer les frais de dépôt des dossiers par carré. Le Cadastre Minier est chargé de l’inscription : a) de la demande d’octroi des droits miniers et/ou de carrières ; b) des droits miniers et/ou de carrières octroyés ainsi que des décisions de refus ; c) du cas de retrait, d’annulation et de déchéance de droits miniers ou de carrières ; d) des mutations et amodiation des droits miniers ; e) des sûretés minières. Il est, en outre, chargé de l’instruction cadastrale des demandes des droits miniers et/ou      de carrières, de l’extension des droits miniers ou des carrières à d’autres substances, de la coordination de l’instruction technique et environnementale des demandes de droits miniers ou de carrières ainsi que de la délivrance de l’Attestation de Prospection. Le Cadastre Minier certifie la capacité    financière    minimum    des requérants de droits miniers et de carrières de recherche.  Il conserve les titres miniers et de carrières] 

	Le comité permanent d'évaluation peut inviter le requérant en vue de clarifier la question et conclure avec lui un mémorandum d'accord sur les thèmes, les territoires et les populations qui feront l'objet de l'EIES. Dans ce cas, le requérant peut considérer qu'il n'est pas obligé de couvrir des questions en dehors des limites ainsi établies ; et son étude d'impact environnemental ne peut pas être rejetée pour défaut de couverture des éléments ainsi exclus. 
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	À la suite des élections et à l’avènement d’un nouveau gouvernement en République Démocratique du Congo, de nombreuses incertitudes subsistent. Si les entreprises minières ont progressivement mis en œuvre certaines dispositions du code minier, d’autres dispositions positives pour les communautés locales ne sont toujours pas mises en œuvre actuellement, car des textes d’application gouvernementaux traînent (par exemple la dotation pour le développement communautaire). 
	Les bénéfices pour les populations locales se font donc toujours attendre. C’est ainsi que l’Organisation de la Société Civile se mobilise autour de la question, pour se positionner ensemble sur le nouveau code minier et identifier leurs priorités communes. Celles-ci sont claires :
- Il faut exiger avant tout que les dispositions du code minier soient effectivement mises en œuvre dans leur intégralité (Malu-Malu, J., 2018). Ceci est surtout vrai concernant certaines dispositions bénéficiant aux communautés locales qui doivent être mises en œuvre le plus rapidement possible notamment : le fonds pour les générations futures, la dotation pour le développement communautaire, l’établissement des cahiers des charges. Pour cela, les textes d’application gouvernementaux doivent être développés rapidement, en évitant surtout le traitement « au cas par cas » des entreprises minières[footnoteRef:39]. [39:  Global Witness et CCFD-Terre Solidaire, EU takes step towards conflict-free supply chains, 27 janvier 2012, http://www.globalwitness.org/library/eu-takes-step-towards-conflict-free-supply-chains] 

- Ensuite, un travail rigoureux de suivi du respect par les entreprises des nouvelles dispositions du code minier est également prioritaire. Cela permettrait d’éviter qu’elles créent des nouveaux instruments financiers en vue de contourner les dispositions du nouveau code minier, et de décourager tout octroi par le gouvernement congolais de mesures incitatives préférentielles à telle ou telle entreprise minière. Le suivi de la mise en œuvre du code minier passe également par l’installation de comités locaux de suivi, l’adoption des arrêtés ministériels ou des décrets qui permettent la création effective des institutions et mécanismes prévus par le code minier, par exemple, les mécanismes relatifs à la gestion de la redevance minière, de la dotation pour le développement communautaire, du fonds pour les générations futures.
- En plus, il est crucial que les organisations de la société civile puissent accompagner les communautés locales en les informant de leurs droits liés au nouveau code minier via une vulgarisation de ce dernier, que ce soit concernant le fonds pour les générations futures, leur quote-part de la redevance minière, la dotation pour le développement communautaire, les cahiers des charges, etc.
	Notre rôle, en tant que Société Civile, c’est aussi le renforcement des capacités des entités territoriales décentralisées (ETD) et autres autorités locales. Le cas échéant, ce rôle doit aussi être privilégié afin que ces dernières puissent gérer adéquatement et de manière transparente les nouvelles sources financières mises sur pied par le code minier, telles que la répartition des 15% de la redevance minière. Pour cela, des mécanismes de contrôle qui puissent assurer la bonne gestion par les ETD, et des plans locaux de développement pour chaque ETD sont cruciaux (Mack-Dumba J., 2015). 
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[bookmark: _Toc79392967][bookmark: _Toc80352035]L’objectif de ce chapitre n’est pas de dresser la liste exhaustive des recommandations spécifiques établies dans l’ensemble du document, mais de proposer quelques pistes selon les différentes lois aux réformes de la conservation de la nature et de la protection de la biodiversité et la protection des cours d’eaux. 
Cette analyse du projet d’exploitation minière dans la rivière Aruwimi, à la hauteur de la localité de Liambe et de ses environs, ainsi que les expériences vécues d’autres milieux déjà exploités comme Banalia et ses localités, démontrent suffisamment que l’activité du secteur minier en RDC se borne actuellement plus sur l’exploitation de gîtes aurifères, diamantifères et autres, sans aucun souci de préserver l’environnement physique, économique et social. 
	En conséquence, pour le cas du territoire de Basoko, une guéguerre naît au point de fissurer dangereusement la cohésion sociale au sein de l’élite ressortissant de cette contrée. On s’accuse à tort ou à raison, on se vilipende, on se conspue, on se soupçonne…les uns  de soutiennent ce projet, « maffieux » et « suicidaire », à la faveur des pots de vin ou de la corruption et ce, au détriment de la population.  Un climat très délétère s’installe et corrompt les efforts de bien-commun et de progrès social en faveur du milieu. Les autorités politico administratives tant locales que provinciales semblent se mettre à porte-à-faux avec la base locale qui considère cette exploitation autorisée comme illicite et nuisible pour la génération présente et pour les générations à venir comme les études d’impacts environnementaux et socioéconomiques les illustrent dans cette étude. 
Nous souhaitons que l’autorité compétente s’emploie à remettre la quiétude et l’harmonie au sein de cette population, dans le sens du bien-être du peuple, car le salut du peuple est la loi suprême (Felix-Antoine Tshsisekedi).  Un passage en force au nom de l’établissement de l’autorité de l’Etat serait incendiaire. Ici, le pouvoir public doit jouer correctement son rôle régulateur et prévenir les conflits en amont plutôt que d’attendre à jouer, en aval,  au sapeur-pompier. Les conflits inter ou intracommunautaires se rependent souvent timidement et à petit feu au risque de prendre une envergure incontrôlable si on n’y fait pas attention. Mieux vaut prévenir que guérir ! 
	La gestion durable et l’exploitation des ressources non renouvelables est, certes, un concept nouveau pour beaucoup, peu importe les domaines de spécialisation. Mais une de ses composantes fondamentales a une longue tradition dans la gestion des ressources naturelles. La gestion durable des massifs forestiers, des ressources fluviales et aquatiques est un principe appliqué depuis plusieurs décennies, voire des siècles, dans les pays de l’hémisphère Nord, celle des forêts denses tropicales humides, des cours d’eau et des côtes marines, en particulier en Afrique Centrale et surtout en RDC, apparaît encore plus comme un MYTHE plutôt qu’une réalité. Il est temps de la démystifier, car notre développement et notre avenir en dépendent. Aujourd’hui, des réflexions philosophiques, théologiques et même l’Enseignement doctrinal de l’Eglise Catholique  lancent la sonnette d’alarme pour interpeler et appeler à une gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles.
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CONSIDERATIONS GENERALES SUR L'EXPLOITATION MINIERE SEMI – INDUSTRIELLE : ENVIRONNEMENTALE SECTORIELLE
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La destruction de l’environnement humain est très grave, parce que non seulement Dieu a confié le monde à l’être humain, mais encore la vie de celui-ci est un don qui doit être protégé de diverses formes de dégradation. Toute volonté de protéger et d’améliorer le monde suppose de profonds changements dans « les styles de vie, les modèles de production et  de  consommation,  les  structures  de  pouvoir  établies qui régissent aujourd’hui les sociétés » (Jean Paul, 1991).  Dans les pays en voie de développement [footnoteRef:40](PNUD, 2010), les opérations minières détruisent l’écosystème naturel et l’habitat natif des hommes, elles consomment une grande quantité d’eau et d’énergie et perturbent des nombreux écosystèmes et terrains naturels qui constituent l’habitat de nombreuses espèces animales et végétales (Canivet, G. et al., 2006).  [40:  Selon le rapport de PNUD (2010), la typologie la plus courante, les pays en développement ou pays du Sud sont des pays moins développés économiquement que les pays du Nord ou pays développés. L'expression remplace des dénominations antérieures, jugées inadéquates, obsolètes ou incorrectes : les pays du tiers monde, les pays sous-développés. Elle s'est substituée à « pays en voie de développement ». On mesure le développement d'un pays à partir d'indices statistiques tels l'indice de développement humain (IDH), le revenu par habitant, le taux d'analphabétisme, l'accès à l'eau... ] 

Le secteur minier en République Démocratique du Congo (RDC) en général et dans la province de la Tshopo en particulier, alimente toujours les débats tant au niveau local qu’au niveau national. Présenté sous plusieurs facettes,  ce  secteur dans la Tshopo  a  été  dans  le  temps  artisanal,  puis  industriel  et  aujourd’hui  il  est  en  même temps artisanal et industriel. 
	Le retour en force, ces dernières années, des sociétés industrielles dans  le  paysage  minier  de la  Tshopo  coïncide  avec  l’accélération  des  dynamiques  minières,  grâce  aux  opportunités  qu’offre  la  RDC  en  matière  d’investissements  privés  et  aux  réformes  amorcées  du  cadre  législatif  et  réglementaire  du  secteur  minier  congolais.  Ces  réformes  ont  abouti  à  la  mise  en  place  du  nouveau Code minier en 2002 et modifié en 2018  et du Règlement minier en 2003. Les  deux  modes  d’exploitation  minière  de la Tshopo,  à  savoir  l’exploitation  artisanale  et  l’exploitation  industrielle,  semblent  être  en  compétition.  En  effet,  ces  deux  modes  connaissent  déjà  quelques  difficultés  de  cohabitation.  D’où  notre  questionnement  sur  les  conditions  de l’exploitation minière semi - industrielle d’une vision scientifique du début des prospections minérales à la période d’après-clôture de la mine, on distingue différentes phases dans un projet minier. Ce qui suit représente les phases typiques d’un projet minier. Chaque phase d’exploitation minière est associée à différents groupes d’impacts environnementaux (Poulard F. et al., 2017)
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Un projet minier peut commencer seulement quand on connaît l’extension et la valeur du dépôt des minerais. Les informations sur la localisation et la valeur du dépôt des minerais s’obtiennent durant la phase de prospection (Butaré, I., & Keita, S., 2012). Cette phase comprend les enquêtes socio-économiques, les études de terrain, les essais de sondage, d’autres excavations exploratoires. La phase de prospection peut entraîner le nettoyage de vastes aires de végétation  pour faciliter la circulation de véhicules lourds transportant les équipements  de forages (Failly, D., 2001).
	Plusieurs pays requièrent une étude d’Impacts environnementaux (EIE) séparée de la phase exploratoire d’un projet minier parce que les impacts de cette phase peuvent être profonds et les prochaines phases du projet minier peuvent ne pas s’en suivre si l’exploration n’arrive pas à trouver des quantités suffisantes des dépôts des minerais à haute teneur. Malheureusement pour le cas de Basoko, la population locale ne sera pas impliquée dans cette phase capitale selon le contrat et la lettre d’octroi de la concession par les gouvernements National et Provincial. 
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3.3. DEVELOPPEMENT DE MINE

Si la phase d’exploration prouve l’existence d’un dépôt des minerais assez important et d’une teneur suffisante des minerais, une confirmation par les études des prospections,  peut alors ouvrir la voie à une planification pour la mise en œuvre  des activités et le développement d’une mine. Cette phase du projet minier comprend plusieurs composantes distinctes (Mayundo, M., 2006). 
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Il s’agit de la construction des routes d’accès, soit pour amener les équipements lourds et les approvisionnements au site minier ou bien pour expédier les métaux et minerais traités. Ceci peut engendrer des impacts environnementaux substantiels, spécialement si les routes d’accès sont construites à travers des zones écologiquement sensibles ou près de communautés précédemment isolées (Mazalto, M, 2008 ;  André, P., et al., 2010). Dans le cas du site de Liambi, l’exploitation sera exécutée par des robots là où  les routes ne sont pas ouvertes. L’expérience vécue dans les Territoires de Bafwasende et Banalia dans la province de la Tshopo est éloquente et dans d’autres provinces telle que le Sud-Kivu, l’Ituri et le Haut-Uélé comme signalé dans le rapport Ashanti Goldfields Kilo en 2015.
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Si le site d’une mine se situe dans une zone sous-développée, comme le cas de Basoko, et difficile d’accès ; on  pourrait avoir besoin de commencer le déblaiement des terrains pour la construction des zones de campement pour héberger le personnel et stocker les équipements. Même avant de procéder à une quelconque opération de minage de terrain, les activités associées à la préparation et au déblaiement du site peuvent avoir des impacts environnementaux significatifs, surtout si elles se trouvent dans le voisinage des zones écologiquement sensibles. Et le territoire de Basoko est dans la forêt tropicale humide du bassin du Congo qui abrite plusieurs tourbières, ces capteurs du gaz à effet de serres qui, une fois libéré, contribue fatalement au réchauffement climatique, le casse-tête écologique de ces derniers jours...
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	Dès qu’une compagnie minière a construit des routes d’accès et préparé les zones de campement pour héberger le personnel et stocker les équipements, les travaux miniers peuvent commencer. Tous les types de travaux miniers partagent un aspect commun: l’extraction et la concentration (ou enrichissement) d’un métal en provenance du sol. Les projets miniers proposés diffèrent considérablement par les méthodes proposées pour l’extraction et la concentration du minerai métallique (Verbruggen D., et al., 2011 ; Zingg W.&Filip H., 2011). 
	D’après l’expérience du Katanga en RDC, les minerais métalliques sont emprisonnés sous une couche de sol ou de roche ordinaire (appelée ‘morts terrains’ ou ‘débris de roche’) qui doivent être déplacés ou excavés pour permettre l’accès au dépôt de minerai. Dans l’Office des Mines d'Or de Kilo-Moto (Congo mines), les Chinois avaient  utilisé  deux méthodes : l’exploitation à ciel ouvert et l’exploitation des Placers (Rudahigwa P., 2011 ; Ashanti Goldfields Kilo, 2015). Ces deux méthodes sont prévues dans le contrat de l’exploitation minière de la rivière Aruwimi par la Societe Xiang Jiang Mining SARL, dans le territoire de Basoko. Quels impacts à ce niveau ?
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Dans le contrat, la Société Xiang Jiang Mining Sarl, utilisera l’exploitation à ciel ouvert pour les carrés hors rivière Aruwimi. Ce type d’exploitation dans laquelle le dépôt de minerai s’étend profondément dans le sous-sol nécessitant l’enlèvement des couches superposées de morts terrains et de minerai. Dans ce cas, il y aura une destruction des arbres ; la coupe rase ou le brûlage de la végétation surplombant le dépôt de minerai pourraient précéder l’enlèvement des morts terrains. L’utilisation de la machinerie lourde, généralement des bouteurs/ bulldozers et camions-bennes, est le moyen le plus commun pour enlever les morts terrains[footnoteRef:41]. L’exploitation à ciel ouvert fait souvent intervenir le déplacement de la végétation native des zones, et se trouve donc parmi les types d’exploitation minière les plus destructrices du point de vue environnemental, ce qui serait le cas pour la forêt et la végétation tropicales de Liambe. Ici, cette méthode sera utilisée pour des minerais se trouvant à une profondeur substantielle dans l’eau. L’exemple des littoraux de la rivière Aruwimi à Banalia en est une illustration. Elle fait couramment intervenir la création d’un puit qui s’étend en dessous du niveau de la nappe phréatique de la rivière avec des sablages.   [41:  Catholic Relief Service (CRS) et Commission Épiscopale pour les Ressources Naturelles (CERN), Étude des besoins. Communautés minières de Luttwinja, Mukungwe, Ninja et Nzibira (Sud Kivu – RDC), octobre 2011.] 
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En décortiquant le même contrat, une autre méthode qui sera utilisée dans cette exploitation c’est “l’exploitation des placers”. Elle sera utilisée lorsque le métal d’intérêt est associé aux sédiments dans un lit de rivière (d’Aruwimi pour le cas de Basoko) ou dans les marais périodiquement inondés. Des bouteurs, des dragues ou des jets hydrauliques (un processus appelé ‘abattage hydraulique’) seront utilisés pour extraire le minerai. 
[bookmark: _Toc71470262][bookmark: _Toc79393017]	Cette exploitation des placers vise généralement à récupérer de l’or à partir des sédiments de cours d’eau et des plaines inondables. Parce que l’exploitation des placers se produit souvent dans un cours d’eau, c’est un type d’exploitation minière destructif pour l’environnement, parce qu’il libère de grandes quantités de sédiments qui peuvent avoir des impacts sur les eaux de surface à plusieurs kilomètres en aval de la mine de placer (Verbruggen D. et al., 2011 ; Zingg W. & Filip H., 2011).
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L’expérience d’exploitation minière en RDC et particulièrement dans la Tshopo montrent que la quantité de morts terrains générée par l’exploitation minière est énorme. Dans les exploitations, des minerais métalliques sont enfouis sous une couche de sol ordinaire ou de roches (appelée ‘morts terrains’ ou ‘déchets de roche’) qui doit être déplacée ou creusée pour permettre l’accès au dépôt de minerai métallique (Vanclay, F. & Esteves A., 2011). Pour la plupart des projets miniers, le rapport entre la quantité de morts terrains à la quantité de minerais (appelé ‘taux de découverte’) est généralement supérieur à un et peut être beaucoup plus élevé (Geenen, S. & Custers, R. 2010). 	L’expérience de Kolwezi est un cas d’illustration : l’extraction de 100 millions de tonnes de cuivre et de cobalts génère plus d’un milliard de tonnes métriques de morts terrains et de déchets de roche. Ces déchets volumineux, contenant parfois des niveaux significatifs de substances toxiques, sont généralement déposés sur place, soit en tas sur la surface ou comme remblai dans les carrières, ou dans les mines souterraines[footnoteRef:42] [42:  Groupe d’Experts des Nations Unies sur la République Démocratique du Congo, Rapport final 2011, Conseil de Sécurité des Nations Unies, décembre 2011, 37-40.] 

	Dans l’optique de la lutte contre la pollution, les déchets sont considérés comme un sous-produit indésirable du processus de production qu’il faut limiter pour éviter de contaminer les ressources en sols, en eau et en air au-delà du niveau jugé acceptable. Nous tous, nous sommes appelés à résoudre le problème dans la gestion des déchets, ce qui permet de comprendre l’importance croissante de la prévention de la pollution et du recyclage (Matheus, P., 2018). 
	Comme il est largement attesté que la mise en décharge sauvage des déchets donne lieu à une grave contamination, les gouvernements ont fixé des normes pour les pratiques acceptables de collecte, de traitement et d’élimination, afin d’assurer la protection de l’environnement. Ils ont accordé une attention particulière aux critères d’élimination sans danger pour l’environnement par l’utilisation des décharges contrôlées, de l’incinération et du traitement des déchets dangereux (Wakenge, C., 2019). Pour éviter les contraintes que l’élimination des déchets pourrait faire peser sur l’environnement et les coûts qu’elle entraîne et pour encourager une gestion plus avisée des ressources peu abondantes, on fait une place croissante à la réduction de la production des déchets et à leur recyclage (Miller, G. & Jones, G., 2005). 
En bref, Tout en sachant que  Tout producteur ou détenteur d’un déchet est responsable de ce déchet : c’est-à-dire qu’il est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion, cette responsabilité s’étend jusqu’à l’élimination ou la valorisation finale du déchet.
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3.6. EXTRACTION DU MINERAI ET ENRICHISSEMENT
[bookmark: _Toc71470264]	
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L’extraction du minerai commence à l’aide d’équipements lourds et d’une machinerie spécialisée, telles que les chargeurs, les wagons de mine et les camions-bennes, qui transportent le minerai vers les installations de traitement à travers des routes de transport des matériaux[footnoteRef:43].  Les expériences vécues à Kilo moto, Cabunda, Banalia et Bafwasende, auprès de cette compagnie minière nous renseignent que cette activité crée un groupe particulier d’impacts environnementaux, tels que les émissions des poussières fugitives des routes de transport des matériaux, qu’une EIE pour un projet minier proposé devrait évaluer séparément (Ashanti Goldfields Kilo, 2015). [43:  Global Witness, L’avenir du commerce de minerais congolais dans la balance : opportunités et obstacles associés à la démilitarisation, 18 mai 2011, voir page 6-7.] 
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Bien que les minerais métalliques contiennent des niveaux élevés de métaux, ils produisent aussi de grandes quantités de déchets. Par exemple, la teneur en cuivre d’un minerai de cuivre de bonne qualité peut être seulement 0,25-0,50 % (Dyment J., et L 2014). Selon International Finance Corporation (2012), la teneur en or d’un minerai d’or de bonne qualité peut être uniquement de quelques centièmes d’un pour cent. Par conséquent, l’étape suivante dans l’exploitation minière est le concassage (ou broyage) du minerai et la séparation des quantités relativement faibles de métaux du matériau non métallique du minerai au cours d’un processus de traitement dénommé enrichissement “. 
Les résidus qui sont ce qui reste après le broyage du minerai en de fines particules suivi de l’extraction du métal/des métaux précieux par des techniques de séparation physique ou chimique comme la concentration par gravité, séparation magnétique, séparation électrostatique, flottation, extraction par solvant, extraction par voie électrolytique, lixiviation, précipitation et amalgamation. Les déchets provenant de ces processus incluent des décharges de déchets rocheux, des résidus, des matériaux de lessivage et des décharges de matériaux lessivés (Leduc, G. & Raymond, M., 1999).  
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Lorsque l’exploitation minière active cesse, les installations minières et le site sont réhabilités et fermées. L’objectif du plan de réhabilitation et de fermeture d’un site minier doit toujours viser à retourner le site à une condition qui ressemble le plus possible à la condition d’avant exploitation (Bank, 2002). Les mines qui sont célèbres pour leurs immenses impacts sur l’environnement ont le plus souvent produit ces impacts uniquement durant la phase de fermeture, lorsque les opérations minières avaient cessé. 
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L'exploitation minière peut affecter les moyens de subsistance des populations de diverses manières et tout aussi bien positivement que négativement. Si les habitants de la région dépendent des ressources naturelles locales pour leur subsistance (chasse, pêche, agriculture, ou mines paysannes), les activités d'exploration, de préparation du site, de construction de la mine et de l'usine, de développement des infrastructures, et d'exploitation minière elle-même, peuvent perturber ces ressources ou interférer avec elles (Lubaba-Nkulu Banza, C., 2009). Ces populations peuvent également se trouver incapables d'y accéder et de poursuivre les moyens leur permettant et de subvenir à leurs besoins. C'est ce qui a été mentionné ci-dessus sous le terme « déplacement économique »	, et qui peut se produire même lorsque les communautés et les ménages ne doivent pas être déplacés. Les principales mesures compensatoires que les sociétés d'exploitation minière et les gouvernements peuvent prendre consistent à assurer la création des moyens de subsistance et d'emploi de remplacement pour les familles et les individus. Cela a souvent impliqué des politiques de formation et d'embauches préférentielles, ainsi que des investissements dans le développement d'approvisionnement de certaines marchandises et produits possiblement disponibles par le biais d'entreprises locales. 
Certains gouvernements ont développé des dispositions d'embauche et d'approvisionnement nationales préférentielles dans leurs conventions minières, mais elles ne sont pas nécessairement descendues au niveau local. De nouveaux efforts sont toutefois en cours. De nombreuses entreprises et de nombreux gouvernements reconnaissent la nécessité d'assurer la sécurité et la stabilité des communautés dans le domaine de l'exploitation minière, et conçoivent et implémentent des politiques et des procédures en matière d'emploi et d'approvisionnement locaux.
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L'acquisition des terres, les activités de terrassement et les afflux des populations sont tous des éléments qui peuvent menacer l'accès, la protection et la préservation des sites culturels, qu'ils soient de nature archéologique ou spirituelle. Lorsque des sites culturels sont présents, les entreprises minières internationales, souvent dans le cadre de lois nationales, se doivent de les étudier et, le cas échéant, de mettre en œuvre des mesures de protection et des systèmes de gestion. Ce problème peut également être abordé dans la convention minière.  
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Un des avantages potentiels de la présence d'une mine est son investissement dans l'amélioration des infrastructures et des services locaux. En l'absence des services publics efficaces, les entreprises minières internationales font souvent fonction de service public en vue d'aider les communautés locales à répondre aux nécessités de base et d'améliorer la qualité de vie des autochtones.
Certaines entreprises minières internationales adoptent une approche stratégique en matière d'investissements de nature locale/communautaire, et encouragent des partenariats public-privé de développement local, s'associant aux gouvernements, aux collectivités et aux ONG à divers niveaux, parfois assistées par des fonds supplémentaires provenant de certains organismes d'aide bilatéraux ou multilatéraux. Cependant, les rôles, les responsabilités et les attentes de toutes les parties impliquées dans un contrat d'exploitation (ou dans d'autres accords pertinents) doivent être clairement définis lors des négociations et des consultations de la communauté et être formalisés dans ce ou ces accords. Malheureusement ce n’est toujours pas le cas comme en témoignent les chapitres précédents.
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Bien qu'il s'avère vital que l'Etudes d’Impact Environnemental et Social (EIES) et le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGE) soient aussi complets que possible, les parties contractantes peuvent vouloir accorder une attention supplémentaire à certaines questions spécifiques. L'expérience a montré que les projets d'exploitation minière donnent naissance à des tensions en matière d'accès et d'utilisation des ressources, à des questions relatives à la sécurité professionnelle, à des conflits entre les communautés et les forces de sécurité, et à des préoccupations en matière de certitude que, si quelque chose tourne mal, le problème puisse être résolu aux frais de la partie concernée (Marysse, S. &  Tshonda, O, 2016).
Nous pensons qu’une sensibilisation accrue doit se manifester également sur les possibilités offertes par les projets miniers en termes de développement communautaire. Certains contrats contiennent des dispositions spéciales touchant à ces sujets afin de préciser les droits et les obligations des différentes parties ; et certains le font de manière telle qu'une violation de l'obligation constitue une rupture de contrat, avec des conséquences sérieuses pour les parties concernées. Nous pensons aussi que l'accès aux ressources est une des questions cruciales en début de projet. Pour accéder aux matières minérales, un accès à la terre et à l'eau est nécessaire ; l'accès à ces ressources et leur utilisation peuvent avoir des impacts lourds sur les écosystèmes environnants. 
Malheureusement, la loi de 2018 de la RDC ne montrent pas comment les contrats prévoient expressément, ou impliquent par leur silence, que l'accès accordé à l'entreprise et son utilisation des terres, de l'eau et des autres ressources, seront régis par les principes de base généraux du droit, le droit d'accès à l'eau, le droit foncier et par la législation en matière de protection de l'environnement applicables au droit minier. Dans le contrat par exemple de la société chinoise qui opère à Basoko, cette l'entreprise devra obtenir un accès approprié et les approbations nécessaires en vertu de la loi. Aujourd’hui ce processus, dans de nombreux pays, est souvent cité comme étant long, complexe et coûteux.
Certains contrats tentent de contourner ces processus et ces contraintes en facilitant (ou même en promettant) la possibilité pour les entreprises minières d'utiliser ou d'impacter l'eau, la terre ou les autres ressources naturelles. Dans certains cas extrêmes, un gouvernement peut accorder ces droits en termes larges, sinon absolus, à une entreprise. D'autres contrats abordent ce sujet moins généralement et en imposant des obligations, telles que des frais et / ou des restrictions sur le degré ou la portée de l'utilisation. 
Dans ce quand-là, l'Entreprise jouira d'un droit d'accès (y compris par extraction) aux réserves d'eau qui lui sont raisonnablement nécessaires dans le cadre de l'implémentation de ses opérations d'exploration, développement, production et autres, sous réserve du paiement par ladite Entreprise des frais prévus par la loi en vigueur relative à l'utilisation de l'eau. Et sous réserve qu'un tel accès par ladite entreprise n'affecte pas de manière négative les réserves d'eau utilisées par la population environnante ou, dans la mesure où ledit accès affecte négativement l'approvisionnement en eau des dites populations, que la société fournisse une source d'approvisionnement en eau de remplacement à la population affectée.

[bookmark: _Toc111888625][bookmark: _Toc127187207][bookmark: _Toc127187484][bookmark: _Toc127432241]3.7.5. LE MENSONGE D’UNE EXPLOITATION MINIERE DURABLE 

L’exploitation minière ne peut être durable étant donné qu’il s’agit d’extraire des ressources non renouvelables à l’aide de méthodes polluantes et néfastes dont les effets négatifs sont parfois irréversibles. Pour autant, les institutions financières internationales et les sociétés minières s’efforcent de mettre en place des politiques « durables » dans le secteur minier afin de continuer à promouvoir l’exploitation minière. Les règlementations comprennent des procédures de protection de l’environnement et de restauration des sites miniers dans le but d’éviter les externalités négatives de l’extraction minière mais ces règlements ne sont pas appliqués correctement et il est presque impossible de « restaurer » un site ayant servi à extraire des minerais (Combes, M., 2011). 
La protection de l’environnement et de la population des dangers de l’exploitation minière n’est pas une priorité pour les sociétés minières et pour les gouvernements. Cette protection est de toute façon rendue extrêmement difficile par le gigantisme de l’exploitation minière. De fait, le caractère essentiel de l’exploitation des ressources naturelles pour la croissance économique véhiculé par la communauté internationale justifie la continuation des activités minières. Présenté comme vecteur de croissance et de bien-être, l’exploitation minière va en réalité à l’encontre des objectifs de développement durable (Marysse, S., & Tshonda, O., 2016). D’ailleurs, les projets miniers ne sont généralement que de courte durée, si bien que l’industrie minière n’est pas non plus durable au niveau des emplois et des financements. 
L’idée d’une exploitation minière durable s’est imposée dans les années 90 au sein des institutions internationales occidentales à travers la remise en question des modes de production et la recherche des procédés plus écologiques dans un contexte de mondialisation. Ce modèle n’est pas non plus adapté aux pays riches en ressources naturelles faibles. Quant aux pays pauvres à ressources naturelles abondantes, en plus des conflits caractéristiques, il n’existe pas de capacités étatiques nécessaires à l’instauration d’une « bonne gouvernance » du secteur minier (Combes, M., 2011). 
Comme le montre l’exemple du Congo-Kinshasa, ces pays n’ont toujours pas pu mettre à profit leur intégration aux marchés mondiaux pour réduire les inégalités et instaurer un processus de paix durable. Les politiques de développement durable promues par les institutions internationales doivent prendre en compte la lutte contre la corruption et le manque de transparence du secteur extractif pour être efficaces. Mais malgré la mise en avant de l’importance du développement durable, les institutions internationales ne démontrent pas une réelle volonté d’adopter un mode de fonctionnement plus écologique et durable alors qu’elles représentent un des piliers de sa mise en œuvre (Aknin, A., 2009). Tous ces aspects constituent un non-sens des théories de modernisation et du développement pour la croissance et le bien-être de la population dans le cas des pays défaillants et c’est la même chose pour Basoko.
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3.8. CONCLUSION 

Ces impacts peuvent persister pendant des décennies et même des siècles.  Suivant la législation congolaise,  les plans de  réhabilitation et de fermeture des mines doivent décrire avec suffisamment de détails comment la compagnie minière restaurera le  site d’une manière qui ressemble le plus possible à la condition environnementale d’avant exploitation; comment elle empêchera - à perpétuité – la libération des contaminants toxiques provenant de diverses installations minières (comme des puits à ciel ouvert abandonnés et des bassins de décantation des résidus miniers); et comment les fonds seront mis de côté pour s’assurer que les frais de réhabilitation et de fermeture seront payés à cet effet. Force est de constater que généralement, à la fermeture des mines, à l'épuisement des gisements, les sociétés minières s'éclipsent... Rien ne prouve que Liambe, Yakoyo…. fassent exceptions.
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La Gouvernement doit admettre que la mutation est inévitable, tel est le neuvième principe de l’approche écosystémique, cadre d’action de la Convention sur la diversité biologique. Vingt-neuf ans après la signature à Rio de Janeiro (1992), les changements intégraux - pollutions, réduction des stocks d’eau douce, réchauffement climatique – s’imposent comme l’émargement de l’humanité sur la globalité du système terrestre. Les pays signataires de la Convention se sont engagés à maintenir les services assurés par les écosystèmes en conservant leur structure et leur dynamique (principe n° 5). Ainsi, Bâtir une corrélation entre l’homme et la nature victorieuse pour les deux parties et ce, pour longtemps (Castilla-Gómez, J. & Herrera-Herbert, J., 2015). 
Malheureusement, les consortiums humains ont toujours changé leur habitat soit pour le rendre plus commode à vivre, soit pour y produire plus, soit pour le rendre plus conforme à leur vision du monde avec pour conséquence des activités qui ont engendré des de la biodiversité. Très localement, la création d’infrastructures peut supprimer des espèces endémiques ou à faibles effectifs. Les changements globaux, notamment climatiques, l’exploitation minière,… seront à l’origine des chambardements de la biodiversité (Castilla-Gómez, J. & Herrera-Herbert, J., 2015). Des efforts engagés au niveau local, chacun pouvant apporté sa pierre – ne constituent qu’un grain de sable. – pour les limiter, agissent indirectement certes, sur l’érosion de la biodiversité. Cette réalité n’échappe au bassin du Congo. 
En effet, le bassin du Congo couvre 4 millions de km² où vivent 93,2 millions d’habitants, avec des densités très variables selon les zones (PFBC, 2005). Les prospectivistes estiment que si les scénarios tendanciels démographiques se poursuivent, la population devrait encore doubler dans le bassin de 2010 à 2035, entraînant une aggravation de la pression sur la forêt, éventuellement exacerbée par le dérèglement climatique (Anselme, B. et al., 2008). 
Parfois, la notion de Bassin du Congo désigne plus précisément la Cuvette congolaise, une vaste dépression située au centre du bassin versant, à cheval sur la République du Congo et la République Démocratique du Congo. Le Bassin (versant) du Congo ajoute à cette région les plateaux du sud de la RDC, d'Angola et de Zambie au Sud, ainsi que les montagnes qui bordent la Vallée du Rift à l'Est (Anselme, B. et al., 2008).
En écologie, le Bassin du Congo peut désigner le bassin forestier qui concerne six pays (RDC, République du Congo, République Centrafricaine, Cameroun, Guinée-Équatoriale et Gabon) et qui s'étend en partie hors du bassin versant du Congo. Il est parfois appelé le deuxième poumon du monde derrière l’amazonienne de l’Amérique du Sud. Le nom vient du fait que le bassin fonctionne comme une sorte de lavabo pour le carbone, ce qui veut dire qu’il absorbe le carbone qui deviendrait sinon le dioxyde de carbone. Le dioxyde de carbone est un gaz qui est dégagé quand nous produisons l’électricité (Nicolas et al., 2004 ; PFBC, 2005). Il contribue au réchauffement mondial et au changement climatique. Les plantes absorbent le dioxyde de carbone à travers la photosynthèse, ce qui est équivalent à la respiration dans les plantes (PFBC, 2005).
Malheureusement, la dégradation des eaux et des terres arables continue d'être une inquiétude, en raison de la menace qu’elle représente à la fois pour le fonctionnement des écosystèmes et le bien-être des communautés humaines. Ces changements globaux menacent les divers services écosystémiques rendus par ses biocénoses et les biotopes dans le Bassin du et joue un rôle capital sur la régulation du climat local et mondial (Cf. Bonan, 2008 ; Breshears D. et al., 2011). 
	La RDC regorge des ressources naturelles, particulièrement minières. Les réserves de cuivre, cobalt et coltan comptent parmi les plus importantes au monde, mais on y extrait également de grandes quantités de diamant et d’or. Ce qui fait que la RDC fasse partie du cercle très fermé des plus grands producteurs mondiaux des minerais. L’engouement observé à travers les médias et les différents rapports des organismes internationaux (les experts de l’ONU, les ONGDs internationales de défenses des droits humains…) pour dénoncer le fait que les minerais de sang constituent les vraies causes de l’insécurité dans sa partie orientale qui coïncident avec la région des Grands Lacs africains, sont l’expression de la pression subie par le pays à cause de ses minerais tant convoités par le monde. L’on dirait que les nouvelles technologies, en ce début du troisième millénaire de notre ère dépendraient essentiellement de ses réserves des minerais stratégiques notamment le coltan et le cobalt. 
	Le secteur minier congolais se partage entre exploitations industrielle et artisanale. L’exploitation industrielle emploie une main d’œuvre plutôt spécialisée, et donc en nombre restreint. (Geenen, S. & Custers, R. 2010). On estime cependant qu’autour de huit millions de personnes vivent grâce à l’exploitation artisanale : creuseurs, porteurs, casseurs de pierres et leurs familles, négociants, commerçants… ((Castilla-Gómez, J. & Herrera-Herbert, J., 2015).
	L’exploitation artisanale de diamant à Liambe a commencé timidement depuis novembre 2012.  Elle se fait en période d’étiage des eaux de la rivière Aruwimi, de janvier à mars. A la même période, on observe le même mouvement avec beaucoup plus d’intensité, à une centaine de kilomètres en amont, à la lisière des territoires de Basoko et de Banalia, dans les chutes de Liongo, en groupement de Bangelema-Abolo. Ici, l’exploitation artisanale date de la fin des années 1990. 
	Comme partout ailleurs dans le pays, cette exploitation artisanale assure la survie à plusieurs milliers de familles rurales et urbaines et favorise la circulation des biens et des personnes quoique dans des conditions difficiles ; et surtout un exode considérable des jeunes des centres urbains vers les carrières dans la forêt profonde. L’on prétendrait à un palliatif face au chômage chronique et endémique dans l’ensemble du pays. Généralement, l’émergence du secteur artisanal en RDC  remonte  aux  années  1970,  pour  s’amplifier  vers  les  années  1980,  période  au  cours  de  laquelle  l’ordonnance  loi  n°82/039  du  5  novembre  1982  a  autorisé  l’exploitation  artisanale  des  matières  précieuses.  Cette exploitation devait se faire en dehors des concessions couvertes par des titres miniers exclusifs (Dobb, E., 1996 ; Defailly, D., 2000). Mais à Banalia, par exemple, les dragues fonctionnent en plein centre du territoire (juste en face du bureau du territoire). Le mouvement a gagné la Province de la Tshopo, alors district de la Tshopo, au début des années 1980, par les territoires de Bafwasende et de Banalia, notamment sur les rivières Lindi, Tshopo et Aruwimi. 
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Avec la marchandisation de la diversité biologique, on ne considère plus aujourd’hui les ressources biologiques comme un bien commun, libre d’accès et gratuit. La dégradation des eaux et des terres arables continue d'être une inquiétude, en raison de la menace qu’elle représente à la fois pour le fonctionnement des écosystèmes et le bien-être des communautés humaines. Cela est dû soit à la croissance démographique, aux progrès technologiques, à l’industrialisation, à l’expansion agricole à tous les niveaux, et ont été le moteur d’un mode de développement qui a un impact dramatique sur l’environnement naturel (Lara-Pulido J. et al., 2018). Ces changements globaux menacent les divers services écosystémiques rendus par ses biocénoses et les biotopes dans le Bassin du Congo qui est le deuxième poumon planétaire et joue un rôle capital sur la régulation du climat local et mondial (Bonan, G., 2008 ; Bebbington, A et al., 2011). 
Les écosystèmes du Bassin du Congo nous produisent de l’eau douce, la quantité et la qualité de la recharge en eau des nappes, ou la prévention de la désagrégation des terres… (Homer-Dixon, T. et al., 1994 ; Castilla-Gómez, J. & Herrera-Herbert, J., 2015).  Il faut évaluer le devenir de ces écosystèmes aquatiques et déterminer les capacités d’adaptation face aux différents facteurs dus à l’exploitation des ressources naturelles impliquées dans les changements et les transformations relatives à l’usage d’exploitation minière et autres (Andre, P. et al., 2010). La potabilité de l'eau d’eau de cette sous-région est menacée par le développement effréné de l'industrie pétrolière, minières ce qui a occasionné des révoltes ethniques. 
Tout ceci ne représente qu'un prodrome face aux futures guerres de l'eau annoncées en raison du stress hydrique. (Breshears, D. et al., 2019). Le Cahier de propositions relatives à la question de l’eau de 2001, de l’Alliance 21, montre que  « L’eau est un droit inabrogeable de tout être humain ». À tous les niveaux, l’approvisionnement en eau est nécessaire et indépendant. Une approche intégrale des zones de captation doit tenir compte des besoins d’irrigation, des villes conjointement et non pas séparément, comme c’est souvent le cas. Il faut chercher l’équipement pour avancer vers une thésaurisation de l’eau et augmenter son efficacité dans les systèmes d’irrigation et les processus industriels. La responsabilité financière de l’eau doit être assumée par l’individu et par la communauté selon les principes de responsabilité et d’usage, tout en respectant l’éthique et la démocratie. La gouvernance de l’approvisionnement en eau doit s’établir selon les principes de développement durable (Stratos, I., 2011). 
La gestion de l'eau comme le cas de la rivière Aruwimi  est l'activité doit consister à défendre, protéger, planifier, développer, distribuer et gérer l'utilisation optimale des ressources en eau de cette rivière et de son bassin versant terrestre ou aquatique, des points de vue qualitatif et quantitatif. Ceci inclut la gestion des risques « quantitatifs » et évènements extrêmes de sécheresse et pénurie, d'inondations et des crues, érosion des sols et notamment liés au changement climatique, à la déforestation et à la destruction des zones humides (Mangambu, M., 2020).
Les actions de gestion et de conservation de cette rivière sont obligation à court, moyen et long termes et la protection totale de tout son bassin versant. Elles concernent donc de nombreux acteurs (dont collectivités locales, publiques, entreprises agriculteurs et habitants) dans un contexte où la marchandisation de cette rivière est de plus en plus perçue comme la destruction de ces écosystèmes et ses services écosystémiques.   
La gestion de l’eau à l’échelle territoriale s’intègre aussi dans une gestion à portée environnementale sur le bassin versant et pour l’exploitation agricole locale. Par malheur, suite à cette exploitation, les riverains d’Aruwimi seront les premiers à subir ces catastrophes et aussi tous les habitants du bassin versant. Si nous comprenons cette optique, c’est à cette échelle que doit s’organiser la gestion globale de l’eau et des milieux aquatiques. Nous sommes tous appelés à respecter la réglementation spécifique sur la gestion des eaux douces pour bien préserver cette rivière. 
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La rivière Aruwimi (Figure 4.1) est l’un des Confluents du fleuve Congo, appelée anciennement rivière Lohale par la population de Banalia et de Basoko. Elle coule dans le nord et le nord-est du pays, en Province orientale. Son cours supérieur porte le nom d'Ituri[footnoteRef:44]. L'Ituri prend naissance dans la région de savanes située au nord du bassin de la rivière Kibali. Il coule alors principalement vers le sud-ouest de Kibali jusqu'à être rejoint par la rivière Shari qui coule près de Bunia. Il vire alors vers l'ouest et traverse la légendaire forêt de l'Ituri. Il devient Lohale à partir du confluent avec la rivière Nepoko (ou Nepoki) au niveau de la localité de Bomili en territoire de Bafwasende. Toujours orientée vers l'ouest, la Lohale se jette dans le fleuve Congo en rive droite à Basoko[footnoteRef:45].  [44:  https://fr.wikipedia.org/wiki/Lohale]  [45:  Stanleyville, s'amorce le grand bief navigable de 1.734 km dénommé Haut-Congo ou Haut-Fleuve. Au pied des rapides, le lit mineur n'a plus que 650 m de largeur. A partir de là, le fleuve commence à s'infléchir vers l'Ouest et son lit s'élargit bientôt. Il ne tarde pas à s'augmenter de grands affluents. A lsangi, il reçoit, à gauche, le Lomami dont le cours est parallèle au sien et qui est navigable dès l'endroit où il entre dans la cuvette centrale. Sur la droite, à Basoko, il absorbe l'Aruwimi qui, sous le nom d’Ituri, a ses sources aux confins du grand Graben, près du lac Albert. Avant Bumba, sur la rive droite, vient l'ltimbiri (dont la partie supérieure s'appelle Rubi) et qui est praticable jusqu'à Aketi…..] 

Sa longueur totale (y compris l'Ituri) est d'environ 1.300 kilomètres[footnoteRef:46]. Au niveau de son embouchure dans le fleuve, sa largeur atteint 1.500 mètres. Le bassin versant de l'Ituri/Lohale est presque entièrement recouvert d'une forêt dense, et seuls quelques villages peuplent ses rives. Tout l'or de Kibali-Ituri dans la province de l'Ituri, appartient donc au bassin d'Aruwimi. Vous comprendrez donc sa riche potentialité en or et en diamant[footnoteRef:47]. Les sources de la rivière ont été découvertes par Wilhelm Junker et Friedrich Bohndorff à la fin du XIXe siècle[footnoteRef:48].  [46:  https://fr.qaz.wiki/wiki/Aruwimi_River]  [47:  https://sitesavisiter.com/s?as=mapa&n=aruwimi]  [48:  https://www.congo-autrement.com/page/congo-nature/hydrographie/cours-d-eau-en-republique-democratique-du-congo.html] 

	Il y a aussi des possibilités d'exploitation de l'énergie hydro-électrique dans sa partie nord de Mongandjo dans les chutes de Yambuya. Les rives d’Aruwimi procurent de nombreux avantages environnementaux, mais elles jouent aussi jouent un rôle capital sur la qualité de vie et contribuent à la vitalité économique du milieu. La vie des populations riveraines le long d’Aruwimi dépend de ce cours d’eau qui outre les ressources alimentaires, il est le canal principal pour les échanges des biens et services vitaux dans le milieu. Qu’il nous soit permis d’ouvrir ainsi une brèche sur le rôle combien vital de l’eau pour ces populations riveraines. L’eau c’est la vie, dit-on. Outre le rôle qu’elle joue dans le cycle hydrologique, elle est indispensable et nécessaire à la survie des êtres vivants.
Sa valeur est inestimable, elle ne peut s’apprécier en monnaie sonnante et trébuchante. Cette eau qui fait la vie requiert une gestion méticuleuse pour sauver les vies humaines, protéger ses ressources, maintenir les écosystèmes aquatiques et terrestres pour la survie des générations présente et future. L’eau est un des préalables du développement durable. L’objectif 3 du développement durable à l’horizon 2030 (ODD 3) préconise la bonne santé et le bien-être pour tous. Il demande entre autres de réduire le nombre de décès et de maladies dues à des substances chimiques dangereuses et à la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol. L’objectif 6 (ODD 6) vise l’eau propre et préconise de garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau. Et la cible 3 de l’ODD 6 appelle à protéger et restaurer les écosystèmes liés à l’eau, notamment les montagnes, les forêts, les rivières, les lacs… (Malu-Malu, J.-J.-A., 2018).  
Il incombe donc aux peuples de ce monde, sous le leadership de ses dirigeants de veiller pour que les cours d’eaux ne soient pas contaminés et pollués, ce qui détruirait les vies humaines. Malheureusement et de plus en plus, les mines menacent les sources d’eau dont nous dépendons pour notre survie en beaucoup d’endroits dans notre pays. 
L’extraction minière consomme, naturellement, beaucoup d’eau et peut polluer très sérieusement des cours d’eaux. Elle affecte les bassins d’eau douce par le traitement de minerais et par la pollution occasionnée lors des décharges d’effluent des mines (Clure, R., & Schneider, A., 2001). En cas d’exploitation industrielle, l’impact sera grand en raison de l’usage de produits chimiques dans les phases de forage, d’extraction puis de concentration de minerais (Cf. Alaskans for Responsible Mining, 2004). Nous lançons déjà ce cri d’alarme pour protéger les eaux de la rivière Aruwimi dans son bief qui s’étend vers l’embouchure du fleuve Congo (Figure 4.2.).
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D’une superficie de 22 436 km² (Figure 4.2), situé sur une altitude qui varie entre 120 et 800 m, une latitude de 1 à 2° Nord et une longitude de 20 à 26° Est, avec une taille de population estimée à 332.117 habitants (soit 15 habitants/Km², CENI (2018), le Territoire de Basoko est une entité territoriale décentralisée (ETD) de la province de la Tshopo, en République démocratique du Congo  (source: Données du Bureau d'état civil de Basoko 2016)[footnoteRef:49].  [49: https://www.caid.cd/index.php/donnees-par-province-administrative/province-de-tshopo/territoire-de-basoko/?secteur=developpement] 

	Créé le 11 mars 1889 par le Décret-loi du Roi Léopold II du Royaume de Belgique, au nom du district d’Aruwimi, le Territoire de Basoko comprend neuf entités territoriales dont cinq secteurs (Bangelema-Mongandjo, Bomenge, Lokutu, Mobango-Itimbiri et Turumbu) ; trois chefferies (Yaliwasa, Yamandundu et Wahanga) et deux cités Basoko et Lokutu. La cité de Basoko qui est le chef-lieu du territoire se situe à 270 km au Nord-Ouest de la ville de Kisangani, chef-lieu de la Province de la Tshopo, à l’embouchure de la rivière Aruwimi sur le fleuve Congo (Figures 4.2 et 4.3). 
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[bookmark: _Toc80352044][bookmark: _Toc111888860][bookmark: _Toc125611992][bookmark: _Toc127181744][bookmark: _Toc127182138][bookmark: _Toc127182861][bookmark: _Toc127187043][bookmark: _Toc127187218][bookmark: _Toc127187495][bookmark: _Toc127432252]Figure 4.2. Carte du Territoire de Basoko : Chefferies, Secteurs  et site prévu pour l’exploitation semi-industrielle minière par la société Xiang (Source : Carte CAID «Cellule » d’Analyses des Indices de Développement, modifiée).

A sa fondation par l’Etat  Indépendant du Congo en 1890, la cité de Basoko servit de base pour l'expédition belge sur la Lomami commandée par Louis Napoléon Chaltin, au printemps 1893, lors des campagnes de l'État Indépendant du Congo contre les Arabo-Swahili.
	Son climat est du type Equatorial avec alternance de saisons sèche et pluvieuse. La saison sèche va de janvier à mi-mars, tandis que la saison pluvieuse va de mi-mars à mi-juin pour la saison culturale A et de mi-juin à mi-août ainsi que de mi-août à mi-décembre pour la saison culturale B[footnoteRef:50]. Ces terrains sont à la fois, des canaux versants pour l’eau de surface, des habitats pour un très grand nombre d’organismes, une source de nourriture et des corridors de migrations. [50:   http://wikimonde.com/article/Basoko_%28Orientale%29] 


[image: ]
[bookmark: _Toc80352045][bookmark: _Toc111888861][bookmark: _Toc125611993][bookmark: _Toc127181745][bookmark: _Toc127182139][bookmark: _Toc127182862][bookmark: _Toc127187044][bookmark: _Toc127187219][bookmark: _Toc127187496][bookmark: _Toc127432253]Figure 4.3. Terrain frivole et accidenté du village Liambe (Photo M. Silencieuse, 2019)

Sa température moyenne ambiante est supérieure ou égale à 25°C. L’amplitude thermique est nulle, les précipitations sont abondantes et non uniformément reparties au cours de l’année. Les pluviométries maximales sont enregistrées au mois d’avril et d’octobre, l’humidité et la chaleur sont constantes.
	Son relief est dominé par des grandes étendues de terrains plans et avec plusieurs petites collines (Figures 4.4 et 4.5). Le sol étant favorable à l’agriculture, la mise en place des grands champs des denrées alimentaires de base (manioc, banane plantin, maïs, riz, soja, haricot, etc.) peut être envisagée pour lutter contre la carence de denrées alimentaires à travers le pays.  Son Sous-sol est riche en minerais (or, diamant, etc.)
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[bookmark: _Toc80352047][bookmark: _Toc111888863][bookmark: _Toc125611995][bookmark: _Toc127181747][bookmark: _Toc127182141][bookmark: _Toc127182864][bookmark: _Toc127187046][bookmark: _Toc127187221][bookmark: _Toc127187498][bookmark: _Toc127432255](Photo M. Silencieuse, 2019)
[bookmark: _Toc80352048][bookmark: _Toc111888864][bookmark: _Toc125611996][bookmark: _Toc127181748][bookmark: _Toc127182142][bookmark: _Toc127182865][bookmark: _Toc127187047][bookmark: _Toc127187222][bookmark: _Toc127187499][bookmark: _Toc127432256]Figure 4.5.  A Droite, terrain superficiel du village Baonde, riverain sur rivière Aruwimi
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[bookmark: _Toc79392982][bookmark: _Toc111888643][bookmark: _Toc127187224][bookmark: _Toc127187501][bookmark: _Toc127432258]4.4.2. VEGETATION ET FAUNE

La végétation du territoire de Basoko est dominée par la forêt équatoriale sempervirente, qui est primaire ou secondaire, où dominent des essences exploitables telles qu’Afromosia, Gilbertiodendron dewevrei, Pericopsis elata, Milicia excelsa, Uapaca guinensis, Prioria balsamifera, Entandophragma ssp, etc (Mangambu M. et al., 2021). Signalons également qu’à la suite des activités anthropiques sur les ressources forestières, il y a des étendues de jachères et de savanes aux périphéries des sites habités après une mise en place répétée des champs paysans[footnoteRef:51].  [51: https://www.caid.cd/index.php/donnees-par-province-administrative/province-de-tshopo/territoire-de-basoko/?secteur=fiche] 

[bookmark: _Toc59458328]La grande forêt équatoriale sempervirente dans le territoire de Basoko est riche en faune et en flore susceptibles d’accueillir une éventuelle création d’aires protégées. Les espèces phares de la faune de Basoko sont : Les Hippopotames, les  Crocodiles, les Eléphants, les Singes (Chimpanzé commun, Colobes, Babouin…), Serpents (Vipères, Pitons, Mambas…), les diversités des oiseaux et poissons d’eaux douces, par exemple Clarias sp (Ngolo), Auchenoglanis sp. (Foka), Hydrocynus sp. (Mbenga), Distichodus sp. (Mboto), Heterobranchus sp. (Kamba).

[bookmark: _Toc79392983][bookmark: _Toc111888644][bookmark: _Toc127187225][bookmark: _Toc127187502][bookmark: _Toc127432259]4.4.3. HYDROGRAPHIE
Le fleuve Congo transverse le territoire (de l’Est à l’Ouest) et divise ainsi le territoire en deux blocs : le bloc Nord qui constitue plus de 95% de l’étendue du territoire et le bloc Sud qui représente moins de 5% de l’étendue du territoire. Les rivières Aruwimi et Itimbiri, les plus grandes, coulent du nord au sud du territoire. L’Aruwimi se jette dans le fleuve Congo à la hauteur de Basoko sur la rive droite du fleuve et l’Itimbiri s’y jette à la hauteur de Moenge (environ 100 km à l’ouest de Basoko) sur la rive droite du fleuve Congo à plus ou moins 10 km de la limite Ouest du territoire où ruissellent de nombre ruisseaux importants tels que : Moliwa, Mokeke, Lulu, Mbulu, Moolinga… (Figures 4.1 & 4.6., Mangambu M. et al., 2021). Signalons en outre que pendant les périodes des grandes pluviométries, certaines contrées du Territoire sont périodiquement inondables. Les affluents Lulu et Bunga se trouvant dans le bloc Nord sont les plus importants et déversent leurs eaux dans la rivière Aruwimi (Figure 4.1).

[bookmark: _Toc59458329][bookmark: _Toc79392984][bookmark: _Toc111888645][bookmark: _Toc127187226][bookmark: _Toc127187503][bookmark: _Toc127432260]3.4.4. AUTRES PARTICULARITES ET RICHESSES DU TERRITOIRE

3.4.4.1. Particularités du territoire
Avec son grand réseau hydrique qui est également poissonneux, le territoire de Basoko est caractérisé par sa grande production piscicole (gros et petits poissons) quasi régulière au courant de l’année. Le territoire abrite les peuples agriculteurs, pêcheurs et chasseurs. Une poignée de peuple qui partage une même identité anthropologique, culturelle et linguistique avec les pêcheurs « Sohoo » se retrouvent dans les territoires d’Isangi et de Yahuma, des suites du découpage administratif fait par les Belges vers la fin des années 1940 (Assimbo., B. et al., 20021).

3.4.4.2. Richesses du territoire
La ressource spécifique et principale du milieu c’est le poisson. Il est vendu et consommé frais, fumé ou séché au soleil. Les pêcheurs s’intéressent peu à peu à la production de poissons salés. Les opérations de pêche et de transformation de poissons du peuple rivérain « soko ou sohoo » sont la source principale d’approvisionnement de la ville de Kisangani en poissons fumés (Afundi, N. et al., 2022).
La grande diversité floristique (avec essences de valeur économique : palmier à huile) et faunique (crocodile, hippopotame, tortue, serpent, singe, chenille, escargot, etc.) est une autre source pourvoyeuse d’aliments pour les populations rurales. L’exploitation forestière dans le territoire de Basoko date de plusieurs années déjà, avec la scierie de Bokondo, l’exploitation forestière de Lileko et de Bolila. Cette exploitation n’a pas été bénéfique pour la population locale, et n’a vraiment pas laissé des traces dans les efforts du développement de la contrée. On signale également les tourbières(Libende) de grande envergure, comme source principale de carbone et de matières organiques se trouvent à Basoko (Asimbo, B. et al., 2021).

3.4.4.3. Données culturelles
Le Territoire de Basoko comprend majoritairement les tribus ci-après : Mbango, Ngelema, Likile et Soo. Les Mbango occupent le secteur Mobango-Itimbiri, chefferie de Yaliwasa et chefferie de Yamandundu. Ils préfèrent consommer leur repas avec la pâte râpée de manioc appelé « masele ou malemba ». Les Soo sont des riverains. Ils occupent les secteurs Bomenge, Lokutu et une partie de Turumbu, de Yaliwasa (Boulo, Bolila, Yasaka et Bafaluma), de Mobango-Itimbiri (Bolama, Mombongo-Elumba, Yaolema et Moenge) et de Mongandjo. 
Ils aiment manger leur poisson avec la chikwangue. Les Ngelema, dont une partie est composée des riverains, occupent les secteurs de Mongandjo, une partie de Turumbu ainsi que la chefferie de Wahanga (Mandango, M. & Banbole M., 1988). Ces derniers s’occupent de la chasse, de piègeant des animaux sauvages dont ils préfèrent manger leur viande avec le manioc pilé qu’ils appelent « Abede, Leminga ou Lituma ». Les Likile habitent le secteur Turumbu. Ils ont comme activités principales  la pêche, l’agriculture et l’extraction artisanale de l’huile de palme. Ils préfèrent aussi manger leur nourriture avec la Chikwange.

3.4.4.4. Principales activités
Selon Asimbo, B. et al., (2021), l’agriculture et la pêche sont les activités les plus pratiquées dans le territoire de Basoko, à cause non seulement des habitudes culturelles des tribus, mais également de la taille et de la qualité (productivité) de ses ressources naturelles (sol, forêt et eau). 
Vu que les différents types d’exploitations (Forestière et minière) rendent difficiles leurs activités principales, les populations se lance actuellement à des petits commerces pour chercher comment subvenir aux besoins de leurs familles : vente de produits alimentaires, commerce de produits pharmaceutiques, des habits, des électroménagers et de divers autres produits rentables, mais aussi  l'élevage (volailles, porcs, chèvres, moutons, etc…) ;  activités qui étaient considérées dans le temps comme secondaires pour le peuple Mosoko[footnoteRef:52]. [52:  L’Union   Européenne   (UE)   avait   confié   l’étude   d’impact   socio-environnemental du projet Pro-Routes à la firme environnementale   Agreco.   Le   projet   Pro-Routes   est   un   fonds   fiduciaire avec, pour maître d’ouvrage délégué, la Cellule des Infrastructures du ministère des Infrastructures et des Travaux publics.  Les bailleurs sont DFID (Coopération britannique),  l’Union européenne et la Banque mondiale, 2007)] 
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[bookmark: _Toc80352053][bookmark: _Toc111888869][bookmark: _Toc125612001][bookmark: _Toc127181753][bookmark: _Toc127182147][bookmark: _Toc127182870][bookmark: _Toc127187052][bookmark: _Toc127187227][bookmark: _Toc127187504][bookmark: _Toc127432261]Figure 4.6. Carte du territoire de Basoko, noms des principaux villages (source : Carte générale de la planification).

4.4.4.5. Principaux produits agricoles
L’agriculture étant une des activités principales du peuple Mosoko, la permanence des produits agricoles serait et reste continuellement présente dans le territoire de Basoko. Il y a cependant une période de grandes productions qui coïncident avec la fin des saisons culturales A et B, durant laquelle les produits comme le paddy, le maïs, les cosettes de manioc, les arachides, le soja, le niébé … sont exportés vers Kisangani, ou Bumba. En dehors des produits cités, les bananes plantins, les ignames et d’autres végétaux ou fruits (ananas, papayes, safu, orange, mandarine, noix coco, banane à dessert, avocats, mangue, pomme,…) sont également produits à Basoko (Afundi, N. et al., 2022).

4.4.4.6. Principaux produits non agricoles
Suivant Asimbo, B. et al., (2021), les produits d’origine animale issus de la production locale constituent les principaux produits non agricoles consommés dans le territoire de Basoko. C’est ainsi qu’en dehors des produits agricoles, la majorité de la population consomme quotidiennement le poisson et du Gibier. Les chenilles, les termites, les escargots, les dynastes de palmier et leur larve extraits de raphia et palmiers (Makpokolo et mpose) et autres insectes et/ou invertébrés comestibles sont également produits en grande quantité selon leur période de production à Basoko. 

4.4.4.7. Principales sources d’énergie
Le bois de chauffage est la principale source d’énergie dans le milieu, utilisé principalement pour la cuisine. Le charbon de bois est utilisé surtout dans de grands centres et par la couche nantie de la population. Le pétrole ou kérosène est utilisé pour les lampes d’éclairage durant la nuit.  Il y existe actuellement des panneaux solaires, mais ils sont plus utilisés pour faire fonctionner les radios et autres appareils. Très peu de ménages utilisent le panneau solaire pour la lumière pendant la nuit. L’électricité est accessible seulement aux cadres des sociétés PHC/Lokutu, FORABORA/Lileko et SODEFOR. Pendant la nuit, les ménages utilisent aussi les nouvelles lampes torches chinoises à piles (Afundi, N. et al., 2022).
La présence de rivières à courant d’eau continu (Aruwimi, Itimbiri, Lulu, Bunga, Mokeke, Moliwa, etc.) peut être favorable à la création de mini-barrages électriques ou par l’usage des dynamos d’immenses réservoirs, afin de produire de l’énergie hydroélectriques, la moins chère de toutes les énergies renouvelables. Ces sources d’énergie peuvent constituer un moteur du développement de plusieurs activités modernes (développement de la NTIC, des industries de transformation de divers produits, bonnes conditions de vie, etc.).
	Aussi par sa richesse en produits forestiers, il y a lieu de développer l’énergie biomasse oléagineuse ou biocarburant dans le territoire de Basoko. C’est une énergie qui utilise les lipides des plantes oléagineuses pour produire du carburant pouvant alimenter un générateur.
[bookmark: _Toc59458330][bookmark: _Toc79392986][bookmark: _Toc111888647][bookmark: _Toc127187228][bookmark: _Toc127187505][bookmark: _Toc127432262]4.4.5. EDUCATION

L’Enseignement primaire et secondaire compte 201 écoles primaires et 118 écoles secondaires. La majorité des écoles est construite en paille et en sticks. On note quelques rares écoles en dur et en semi-durable. 
Le territoire de Basoko comprend trois (3) institutions d’enseignement supérieur : l’Institut Supérieur Pédagogique de Lokutu (ISP/Lokutu), l’Institut Supérieur d’Etudes Agronomiques de Basoko (ISEA/Basoko) et l’Institut Supérieur des Techniques Médicales de Basoko (ISTM/Basoko). Tous ces établissements sont publics et nécessitent beaucoup d’apports matériels et financiers pour leur viabilité. 
L’enseignement est assuré grâce à la collaboration des enseignants des universités et Instituts supérieurs de Kisangani, mais aussi de Bumba. Les candidats qui terminent dans ces institutions contribuent à renforcer la qualité du travail dans l’enseignement primaire et secondaire, les services publics et dans les différentes structures sanitaires du milieu, voire du pays, mais aussi dans les formations médicales.
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[bookmark: _Toc79392987][bookmark: _Toc111888648][bookmark: _Toc127187229][bookmark: _Toc127187506][bookmark: _Toc127432263]4.4.6. SITUATION SANITAIRE ET MALADIES LES PLUS RECURRENTES

Le territoire compte trois zones de santé dont la zone de santé de Basoko, la zone de santé de Basali (68 km de la cité Basoko) et la zone de santé de Yalimbongo (136 km de la cité de Basoko)[footnoteRef:53]. Parmi les quatre hôpitaux généraux de référence, 3 sont construits en dur depuis l’époque coloniale et 1 en bois (HGR Yalimbongo). L’état de bâtiment pour les hôpitaux de Basoko et de Lokutu est encore apparemment passable, mais ils nécessitent un rafistolage au regard de son amortissement (ils datent d’avant 1960). Les hôpitaux de Basali et de Yalimbongo fonctionnent dans des bâtiments de fortunes et nécessitent une construction de bâtiments adéquats pour un hôpital (Figure 4.6.).  [53: https://www.humanitarianresponse.info/fr/operations/democratic-republic-congo/assessment/enquete-nutritionnelle-zone-de-sante-de-feshi] 

La capacité d’accueil initial des hôpitaux de Basoko et de Lokutu est de plus ou moins 100 lits et celle des hôpitaux de Yalimbongo et de Basali est de 15 lits chacun. Les hôpitaux de Basoko et de Lokutu comptent chacun 3 médecins et 15 infirmiers. Basali et Yalimbongo comptent chacun 1 médecin et 3 infirmiers. En plus de ces hôpitaux, le territoire de Basoko compte trois centres de santé et 102 postes de santé (Afundi, N. et al., 2022).
Les mauvaises conditions de vie (faible niveau économique), l’insalubrité publique et l’absence de services d’hygiène publique, la mauvaise qualité de l’eau de boissons (eau de rivière souillée, eau de puits, eau du fleuve) et la mauvaise alimentation seraient les causes des maladies les plus récurrentes et même létales.
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[bookmark: _Toc79392988][bookmark: _Toc111888649][bookmark: _Toc127187230][bookmark: _Toc127187507][bookmark: _Toc127432264]4.4.7. ACCESSIBILITE ET TOURISME

4.4.7.1. Accessibilité au territoire 
Le centre de Basoko est difficilement accessible par la route Kisangani – Yangambi – Basoko – Bumba, avec un tronçon infranchissable en véhicule entre Baonde-Basoko (42 km). Le fleuve Congo facilite l’accès dans le territoire par les biefs navigables. Il y a cependant des ports pour bateaux à Basoko-centre (port de la Société Nationale de Transport ex-ONATRA), à Lokutu (bateaux pour PHC et autres), à Lileko (pour bateau de la société FORABOLA), à Yambomba (pour bateau de la société SODEFOR), avec une fréquence d’un bateau par mois par port. Ces bateaux peuvent également exporter les produits agricoles et non agricoles du milieu (Mandango, M. & Banbole M., 1988). 
Actuellement, l’unique piste d’atterrissage de la société PHC à Lokutu permet l’accès à Lokutu par voies aériennes des petits porteurs. Il y a cependant d’autres pistes d’atterrissage (à Basoko, à Lileko, à Bolila, etc.) qui ont été depuis longtemps abandonnés et ne fonctionnent plus. Cependant, une réhabilitation est possible pour les rendre opérationnelles, bien qu’ils fassent l’objet des ventes parcellaires par les ennemis du développement mis dans certains services spécialisés de l’Etat. 

4.4.7.2. Attraits Touristiques[footnoteRef:54] [54:    https://archives.africamuseum.be/repositories/2/archival_objects/7530] 

Comme sites touristiques, Basoko abrite :
- les vestiges du mur anti-esclavagiste contre les arabes ;
- le premier camp militaire belge au Congo ;
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[bookmark: _Toc80352057][bookmark: _Toc80352058]Figure 4.7. A gauche, les rapide de Lohale (Source : Carte CAID «Cellule d’Analyses des Indices de Développement, modifiée).
Figure 4.8. A droite, les rapides Matale avec un pont traditionnel (Source : Carte CAID «Cellule d’Analyses des Indices de Développement, modifiée).
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Figure 4.9. Le mur anti-esclavagiste (ou vestige dudit mur et du 1er camp militaire belge au Congo contre les esclavagistes, les archives du Territoire de Basoko).

- les rapides de Lohale et celles de Matale (Figure 4.7.) ; 
- la mythique grotte non encore explorée de Bunga ;
- les rapides Matale avec un pont traditionnel (Figure 4.8.) ; 
- Église sainte Marie de Basoko (Figure 4.10.)
- l’embouchure Tinda-Ito (jonction entre fleuve congo et rivière Aruwimi ; figure 4.9.) ;
- l'église Ste Marie (100 ans en 2001) ;
- la tombe du Révérend Pasteur Protestant Greenfell et celle du Guerrier Topoke LIFETA; 
- etc.
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[bookmark: _Toc80352059][bookmark: _Toc111888873][bookmark: _Toc125612005][bookmark: _Toc127181757][bookmark: _Toc127182151][bookmark: _Toc127182874][bookmark: _Toc127187056][bookmark: _Toc127187231][bookmark: _Toc127187508][bookmark: _Toc127432265]Figure 4.10. Église sainte Marie de Basoko (à droite, deux facettes et à gauche entrée principale, (Photo Mangambu, 2017)

La grande forêt équatoriale sempervirente dans le territoire de Basoko est riche en faune et en flore favorable à la création d’aire protégée. Cette forêt répartie à travers les différents secteurs et chefferies du territoire peut faire l’objet de la création des réserves forestières ou des aires protégées pour essayer de conserver une partie de la forêt pouvant répondre au maximum à sa capacité d’épurer l’air en stockant le gaz carbonique ainsi que la protection des espèces fauniques phares pour leur pérennisation. Cela pourrait également créer de l’emploi et attirer les touristes (Mangambu, M. et al., 2021).
	Vue la richesse de cette forêt en essences de valeur économique (bois d’œuvre), l’exploitation de ces essences selon le respect des normes d’utilisation durable des ressources, c’est-à-dire en pensant aux générations futures, peut être entreprise par des investisseurs (le gouvernement ou les privés). L’argent de la vente de ces produits pourrait contribuer à l’amélioration des conditions de vie de la population, c’est-à-dire de son développement. La création des usines de scierie et autres transformations pourra créer plusieurs emplois, comme par le passé (Mancinia, L. & Sala, S. 2018 ; Mangambu, M. et al., 2021).
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4.5. OPPORTUNITES DE DEVELOPPEMENT 

La République démocratique du Congo s’est engagée depuis quelques années dans la mise en œuvre effective de la décentralisation. La Constitution du 18 février 2006 organise le territoire congolais sous une sorte d’hybridité en optant d’une part au régionalisme pour les provinces et d’autre part une décentralisation pour la ville, la commune, le secteur et la chefferie[footnoteRef:55]. A des degrés différents, la libre administration et l’autonomie de gestion sont des principes fondamentaux reconnus aux provinces et à ces entités dotées de personnalité juridique pour leur développement. Ce qui facilite l’autonomie de gestion, la prise d’initiative  y compris dans la gestion des ressources naturelles locales.   [55: https://www.village-justice.com/articles/cooperation-territoriale-rdc-opportunite-pour-developpement-local,38264.html] 

	Le territoire de Basoko a plusieurs opportunités de développent que nous allons synthétiser de la manière suivante :  
- Le tourisme : Le territoire est rempli des sites d’attractions touristiques dont la construction et l’aménagement attirerait plus des touristes et génèrerait des recettes au territoire, à la Province et donc au Pays. Aucune politique du tourisme n’existe dans les services de territoire de Basoko ;
-L’agriculture : le territoire possède des terres arables accessibles. Il y a possibilité d’élaborer un programme territorial d’amélioration et vulgarisation des semences soit envisagée. Suite à son enclavement, certains centres de productions sectorielles souffrent de l’impraticabilité des routes et par conséquent, l’évacuation des produits devient difficile. Les infrastructures de conditionnement de stockages aussi s’avèrent nécessaires pour permettre aux producteurs d’éviter les pertes liées à la détérioration des récoltes ;
- L’artisanat : est une niche encore porteuse d’opportunité d’investissement local. Peu sont les agents économiques qui y investissent et les rare qui y sont n’améliorent pas la qualité de service vu la faible intensité de la concurrence. Les différents objets d’art sont faits à partir du bois précieux disponibles dans le territoire qui nécessite aussi une politique de gestion durable.
- L’offre d’énergie : La cité se développe et la demande en énergie croit avec la démographie, alors que l’offre de l’énergie est presque inexistante. Vu la présence des chutes dans le territoire pour couvrir tout le territoire en énergie électrique, il serait rationnel d’envisager des projets des microcentrales hydroélectriques. L’option des énergies renouvelables (Biogaz, Solaire) est aussi à envisager.
- La pêche : La rivière, plusieurs influents « Lulu, Mokeke, Luka… » sont potentiellement riches en produits halieutiques. Différentes espèces de poissons sont péchées dans ces eaux douces. Mais la pêche qui s’y pratique est traditionnelle et les gros poissons restent dans l’eau profonde.
- L’élevage aussi est porteur de potentialités d’investissement. Plusieurs chefferies et secteurs du territoire de Basoko offrent un cadre approprié pour l’élevage et la demande en produit d’animaux d’élevage ne fait que croitre étant donné l’accroissement croissante de la population du territoire, mais aussi la sollicitation d’autres territoires et spécialement les deux cités (Lokutu et Basoko centre) et la ville de Kisangani. Malheureusement, il n’existe aucune ferme privée qui peut croitre ses potentialité à l’échelle semi-industrielle, etc).
Si les initiatives entre divers acteurs territoriaux et la population locales sont possibles, il reste cependant, de la part des pouvoirs, une énorme tâche d’exactitude et de renchérissement. Les initiatives et les actions de développement ne doivent plus être le monopole de l’Etat central, souvent très éloigné des réalités et des besoins concrets et quotidiens de la population. Néanmoins, les efforts vers cet objectif en faveur d’un développement local sont davantage efficaces lorsqu’ils sont conjugués ensemble. Encourager des tels initiatives entre les acteurs locaux c’est favoriser le développement local sans toucher aux mines de la rivière Aruwimi. Ceci est conforme à la constitution de la RDC, « l’expression du vouloir vivre ensemble collectif, le rattachement à la terre des ancêtres, à la patrie, ne se fait pas au profit d’une entité abstraite, lointaine et diluée dans un grand ensemble aux contours méconnus. La terre des ancêtres, la patrie, c’est d’abord et avant tout, cette terre palpable, si proche et si concrète sur laquelle toute la famille a vu le jour ».
Il est regrettable de constater la quasi-inexistence des pratiques de développement dans le territoire de Basoko. En effet, au regard des avantages qu’elle présente, Basoko est une véritable opportunité à saisir mais surtout à développer. Au demeurant, il est important que la doctrine collective du peuple « Musoko » se penche sur la question afin de fournir des éléments scientifiques nécessaires à l’édification de ce cadre socio-culturel de son patrimoine. Voilà une occasion de mettre en lumière une facette intéressante et nouvelle du décollage du territoire dont les enjeux sont importantes pour le développement sans les mines.
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L'aperçu socio-culturel, climatique, commercial et touristique du territoire de Basoko met en évidence d'énormes potentialités du développement de ce territoire idéalement situé dans la forêt équatoriale et abondamment arrosé par des généreux cours d'eaux du bassin hydrographique du fleuve Congo. Il est donc possible de le développer en partant de n'importe quel autre secteur sans nécessairement détruire son environnement, son patrimoine culturel ou spirituel et son tissu social.  Le projet d'exploitation minière par la société chinoise Xiang Jiang Mining semble être une menace pour la vitalité, la viabilité et la salubrité de ce milieu naturel. Une société qui, avec mépris, veut s'imposer à Basoko, sans chercher à s'enquérir de son passé héroïque face aux razzias arabes ou aux assauts des colons et même des néocolonialismes nationaux.  
Toutes les opportunités énumérées dans ce chapitre offrent donc des vastes possibilités d'investissements pour un développement durable. Le secteur minier n'est pas exclu mais, il est nécessaire, du fait que ce secteur d'exploitation comporte d'énormes défis environnementaux, culturels, sociaux et spirituels de relever au préalables, qu'une bonne pédagogie soit faite en amont. Que l'investisseur ait la volonté, par respect au peuple 'propriétaire' du patrimoine naturel (terre, rivière, forêt, environnement etc...), de s'imprégner des réalités de l'espace vital où il veut investir. 
	Aussi, par le souci d'investir durablement, car ayant reçu ce patrimoine des générations précédentes, l'actuelle génération a le devoir de le léguer comme tel aux générations futures, soit « à notre prospérité pour toujours… », comme le conclu notre hymne national, le Debout congolais. Et quant à nous, nous disons également à toutes les filles et fils de Basoko : Debout Basoko, il est temps de bâtir ensemble notre patrimoine commun, qui est Basoko ! 
C’est dans cette optique que les auteurs attirent l'attention de la communauté tant locale, nationale qu'internationale de toujours informer, former et mettre sur balance des avantages et inconvénients des différents types d'exploitations qu’imposent les exploitants, afin que tous les partenaires sociaux impliqués dans  le projet soient parfaitement équipés et avertis ; ce qui aboutira à  des décisions responsables, éclairées dans la perspective d'un développement durable.
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Les minéraux contenus dans le sol peuvent être la propriété de l'État ou appartenir à privé. Par exemple, aux États-Unis, les droits sur le sous-sol des terrains privés appartiennent aux propriétaires ; les droits du sous-sol des terrains nationaux ou fédéraux et de ceux se trouvant off-shore sont détenus par les gouvernements fédéraux et nationaux (Mangambu, M. et al., 2021).
 Dans la plupart des pays, l'État, et de par là même le peuple, est propriétaire de toutes les ressources naturelles, ce qui inclut les minéraux se trouvant sous la surface du sol, même si les droits de surface appartiennent à une autre partie (Matheus, P., 2018). Ce droit est souvent établi dans la Constitution et repris, sous une forme de plus en plus spécifique, dans la Loi sur les mines et le contrat lui-même. Par exemple, l'Article premier de la Constitution de l'Équateur déclare : Les ressources naturelles non renouvelables du territoire de l'État font partie de ses actifs inaliénables et absolus. 
Le contrat Liberia China Union montre comment cette déclaration constitutionnelle générale passe de la loi au contrat, confirmant, dès le début de l'accord, la propriété des ressources minérales par l'état : Tout minerai, qu'il se trouve sur la surface du sol, ou dans le sol ou dans le sous-sol, les rivières, les cours d'eau, les eaux territoriales ou le plateau continental du Libéria est la propriété de l’Etat du Libéria, et tous les droits relatifs à l'exploration et à l'exploitation des ressources minérales appartiennent exclusivement à l'Etat du Libéria (Fraser, N., 2003 ; Mercier, J.R. & Bekhechi M. A., 2003).
Mais en République Démocratique du Congo, les droits fonciers et les droits pertinents aux ressources minérales sont deux choses complètement différentes. Dans la plupart des juridictions, lorsqu'une entreprise a obtenu les droits sur les minéraux nécessaires à ses activités minières, elle doit encore parvenir à un accord avec les propriétaires du terrain se trouvant au-dessus du dépôt ou disposer du droit d'utiliser ledit terrain. Ces propriétaires peuvent être l'État, un propriétaire foncier privé, des communautés locales qui détiennent les droits d'utilisation, ou une combinaison de tout ou partie de ces diverses entités.  Est ceci est la base de plusieurs conflits (Piette, J.1991 ;   Afundi, N.et al., 2022). 
Dans un conflit environnemental, les acteurs utilisent deux types de langage. Tout d’abord, il y a le langage économique dans lequel une analyse coût/bénéfice est effectuée ; puis une traduction de toutes les externalités en argent est réalisée avant toute activité. Ensuite, il y a le langage humain dans lequel on retrouve des valeurs qui peuvent être écologiques, culturelles, sociales etc. qui promeuvent le bon vivre ensemble des populations et des acteurs économiques. Ainsi, l’écologie politique étudie les conflits environnementaux et constate que les langages utilisés par les acteurs au conflit varient en fonction de leurs intérêts, de leur pouvoir, de leur valeur ou de leur culture. Les conflits environnementaux sont donc essentiellement liés à l’économie et suivent le processus de développement lié à la mondialisation (Afundi, N.et al., 2022). 
Dans ce chapitre, nous allons parler du conflit lié à l’exploitation minière entre la société Xiang Jiang Mining Sarl et l’irrégularité de procédure que soulève la population riveraine de la rivière Aruwimi.  Alors que Les contrats miniers et les licences sont une caractéristique commune des cadres juridiques miniers à travers le monde, ces instruments portent des appellations différentes : licence, accord de développement minier, contrats de travail, conventions. Dans les pays régis par le droit civil, ils servent tous un même but : préciser les obligations et les droits de l'investisseur non-inclus dans la loi minière et les règlements pertinents (Cf. Matheus, P., 2018).
L’exploitation minière consiste à extraire des minerais, c’est-à-dire des roches de la croûte terrestre contenant des minéraux ou des métaux utiles en proportion suffisamment intéressante pour justifier leur exploitation (Matheus, P., 2018). Durant cette exploitation, la gestion de l’eau, de l’énergie et des déchets constitue une part importante qui détruit l’environnement et de plus, les déchets générés sont potentiellement dangereux et ses conséquences environnementales se maintiennent sur la productivité des sites et ont des effets non voulus sur l’héritage jusqu’aux générations futures (Wakenge, C., 2019 ; Matheus P., 2018). Quelques soit le durcissement de la réglementation environnementale et le nouveau code minier en République Démocratique du Congo de 2018[footnoteRef:56], la pression accrue de l’opinion publique proteste contre l’exploitation (Wakenge, C., 2019), des mines du lit de la rivière Aruwimi dans la zone de Liambi (Liambi, Likombe, Yakoyo…) malgré l’obtention des permis d’exploitation par la société minière Xiang Jiang Mining SARL.  [56:  Cette Loi numéro 007/2002 du 11 Juillet 2002 portant Code Minier en République Démocratique du Congo était élaborée dans un contexte post conflit où le pays avait plus besoin des investisseurs. Pendant la période de la pacification, les rêves du développement étaient nourris, cependant le pays n’avaient pas de capitaux pour répondre aux exigences du développement, d’où le besoin des lois incitatives à l’endroit des investisseurs. Pour répondre aux exigences du développement, il fallait une loi qui protège les communautés, protège l’environnement et une amélioration du régime fiscal vis-à-vis des promoteurs des projets miniers. Raison pour laquelle le code minier de 2002 a été modifié et complété par La Loi No 18/001 du 9 Mars 2018 portant CODE MINIER.] 

	En amont de cette même rivière dans le territoire de Banalia, la même société avait extrait de l’or et de diamant, malheureusement elle pendant l’extraction et la fermeture de la mine, cette société n’avait pas développé des stratégies pour réduire leur exposition aux risques, et n’a mis en place de meilleures pratiques pour diminuer les coûts de dépollution. Au contraire, les pollutions, la destruction environnementale et le manque coopération avec les communautés locales sont les souvenirs que la société aurait laissés dans ce territoire (Ekele, M. & Mangambu, M., 2020 ; Afundi, N.et al., 2022).  
Face à l’obstination de la société chinoise d’exploiter la rivière Aruwimi avec ses permis de recherches malgré l’opposition de la communauté locale, cette société cherche toujours des moyen et des concours politiques de certaines notabilités pour une exploitation forcée. Certaines autres opinions sollicité le concours d’un cabinet juridique pour demander au Ministère des Mines d’annuler ces deux permis de recherches octroyés à Xiang Jiang Mining. Même si le sol et le sous-sol appartiennent à l’Etat, ce dernier doit garantir la propriété privée et collective. Si les populations de Basoko, particulièrement celles de Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde,…sont expropriées de leur terre au profit de cette entreprise chinoise, elles seront privées de leurs principaux moyens de substance[footnoteRef:57].  [57: https://www.election-net.com/tshopo-polemique-autour-de-lexploitation-miniere-a-basokodossier/] 

La question véritable pourrait bien être : Pourquoi pas  mettre terme à ce contrat pour rassurer les investisseurs tout autant que les acteurs locaux. Les fonctionnaires négociant au nom de leurs gouvernements peuvent se trouver enclins à mieux protéger l'intérêt public s'ils sont conscients que l'accord résultant sera divulgué. La publication peut aider à renforcer la confiance entre les parties contractantes et la société. Elle peut éviter les malentendus au contenu des accords. Et si cela est important pour le gouvernement, ça l'est tout autant pour la société minière qui est susceptible d'être présente au niveau local pendant des décennies (Anselme, B.,at al., 2008). 
Nous avons le droit de dénoncer car selon une approche des droits de l’homme qui met en avant leur fonction émancipatrice, ceux-ci sont à la fois des constructions socio-historiques conçues et établies dans des contextes factuels de lutte contre l’injustice et des idéaux normatifs universellement réclamés. En effet, par leur histoire comme par leur grammaire, les droits de l’homme sont l’expression des aspirations d’hommes et de femmes qui, au-delà de leur appartenance culturelle, luttent pour se libérer des formes de domination autoritaires et oppressives. Les droits de l’homme sont ce pourquoi on lutte contre l’injustice, et sont ce par quoi on confirme la légitimité de cette lutte. C’est en tenant compte de cette fonction libératrice que l’on peut, non seulement, se placer au-delà des débats identitaires sur l’universalité et la relativité des droits de l’homme mais aussi délégitimer leur instrumentalisation politique actuelle.
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La société à responsabilité limitée chinoise dénommée  Xiang Jiang Mininig SARL est une société commerciale où la responsabilité est limitée jusqu'à concurrence des apports et qui présente des caractéristiques d'une société mixte, de six personnes et les parts détenues dans le capital ne sont pas librement accessibles sans accord de tout ou partie des actionnaires[footnoteRef:58].  La société a comme siège social, sur le numéro 15, Avenue du Commerce, dans la Commune de la GOMBE à KINSHASA. Leurs Statuts[footnoteRef:59] du 29 avril 2019 sont signés par Ying Jianbiao, Pan Faming, Li Haibo, Chen Cheng, Zhu Tiejun Et Yin Jiazhong. Les six associés placés sous la responsabilité d’un certain YING JIAMBIAO, durée de la société est de 99 ans (Afundi, N.et al., 2022). [58:  https://congoaujourlejour.blogspot.com/2020/04/on-denonce-les-irregularites-et-la.html]  [59:  Grosso modo, les statuts de l’association indique la raison sociale de la société, sa nature, sa durée, sa personnalité juridique, son siège social, son objet, les associés, son capital social, l’apport de chaque associé ainsi que l’administration de l’entreprise] 
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L'industrie minière est l'ensemble des activités concernant la découverte et l'extraction des minéraux qui se trouvent sous la surface de la terre. Ces minéraux peuvent être métallique (tels que l'or et le cuivre) ou non métalliques (tels que le charbon, l'amiante ou le gravier)[footnoteRef:60]. [60: https://desknature.com/province-de-la-tshopo-xiang-jiang-mining-a-renonce-a-son-projet-dexploitation-de-lor-et-de-diamant-dans-le-lit-de-la-riviere-aruwimi/] 


L’objet Social de la société est d’effectuer (Afundi, N.et al., 2022):
- la prospection, la recherche, l’exploitation, l’extraction des minerais, vente, achat, productions des minerais ;
- les examens géologiques, géophysiques ou géochimiques, de forage, d’échantillonnage et d’essais sur des substances minérales ;
- les tests métallurgiques, les travaux de découverte (Ekele M. & Mangambu M., 2020.
	La société, avec un Capital d’affaire seulement de dix mille Dollars Américains (10 000 USD), est détenteur de deux permis de recherche, notamment 14765 (20 carrés) et 14764 (30 carrés) à Basoko donc un total de 50 carrés[footnoteRef:61]. Contrairement cette attribution concessionnelle d’exploitation est cinq fois plus grande que celle de BANALIA avec un seul permis (10 carrés), dont l’authenticité fait l’objet de critique, car n’étant pas signés par des personnes attitrées (Ekele M. & Mangambu M., 2020). 	Outre ce document, y compris leurs statuts du 29 avril 2019, l’entreprise Xiang Jiang Mininig Sarl, récemment créée, détient aussi un Récépissé n°001/2020 du 03 janvier 2020, délivré par le Ministère Provincial de la province de la Tshopo en Charge des Mines, Energie, Hydrocarbures et Relation avec l’Assemblée Provinciale, ainsi que l’Identification nationale du 09 juillet 2019, signée par le Secrétaire Général à l’Economie Nationale. La notification du Numéro impôt A 1912839C du 19 juillet 2019, signée par la direction de l’Assiette fiscale du ministère des Finances. Malheureusement nous n’avons pas réuni certaines correspondances[footnoteRef:62].  [61:  Permis de recherche de territoire de Banalia : N°CAM/CR/8260 du 29 novembre 2019 pour le Permis de recherche N°14765, Exclusivité de 10 carrés, situés dans le territoire de BANALIA en Province Orientale]  [62:  Correspondances non réunies sont ci-après : 1. N°CAM/CR/8262 du 29 novembre 2019 pour le Permis de recherche N°14764, Exclusivité de 30 carrés, situés dans le territoire de BASOKO en Province Orientale ;
2. N°CAM/CR/8261 du 29 novembre 2019 pour le Permis de recherche N°14763, Exclusivité de 20 carrés, situés dans le territoire de BASOKO en Province Orientale ;
3. N°CAM/CR/8260 du 29 novembre 2019 pour le Permis de recherche N°14765, Exclusivité de 10 carrés, situés dans le territoire de BANALIA en Province Orientale
4. Extrait de la carte de retombée minière et coordonnées géographiques pour les 03 (trois) concessions y compris les numéros du jugement sous RPNC 45.190iété.] 
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Dans le contexte de notre étude, des enjeux liés à la redéfinition des rôles et responsabilités au plan national, le rapport de l’Etat à l’exploitation minière se positionne comme une façon de s’inscrire et de faire fonctionner des systèmes des relations sociales. Ces rapports sociaux incluent à fois les démembrements de l’Etat, la société minière et les acteurs locaux, le processus normatif de l’acceptabilité sociale et des imaginaires autour du développement. Ce qui alimente une sorte de jeu social (Afundi, N. et al., 2022).
La focalisation du discours étatique sur les aspects positifs de l’exploitation minière montre que c’est à travers les productions imaginaires et symboliques de l’exploitation minière que les populations prennent conscience du rôle de l’exploitation minière dans le développement local. Les populations deviennent ainsi un lieu stratégique d’ancrage de l’exploitation minière dans le local. Toutefois, cette stratégie de communication occulte d’autres enjeux qui constituent les prémices des asymétries informationnelles au niveau local.
L’emphase mise par l’Etat sur les aspects positifs de l’exploitation minière passent sous silence des enjeux cruciaux en termes d’accès à l’information claire et transparente à la fois sur l’exploitation minière (ces impacts avant, pendant et après), sur la sensibilisation aux codes minier, foncier et environnement, sur des questions de dédommagement, d’emploi, de mécanismes de négociation et de résolution des conflits. 
Il ressort, selon données en notre possession, que l’asymétrie de renseignement au niveau local a pour base la reprise du discours mobilisateur de l’Etat par la société minière. La société minière vise à légitimer son projet au niveau local. De fait, elle met une stratégie de communication faite des promesses de dédommagement, de richesses, de création d’emplois, de construction d’infrastructures, etc. Ce mécanisme de communication vise à amplifier les aspects positifs de la mine d’or au détriment de ces inconvénients. De là, elle rejoint l’Etat. Des minerais, ces productions symboliques amplifient des attentes sociales parfois démesurées chez les populations (Afundi, N. et al., 2022).  
Cette analyse est nuancée par l’extrait de l’entretien avec un chef traditionnel de la localité : « Quand la société minière est arrivée ici, elle a promis que nous allions être riches, nos villages allaient être bitumés avec toutes les commodités. Mais depuis qu’elle s’est installée, on ne voit rien du tout ». Cette tendance accroit les rumeurs et les incompréhensions autour de la mine. Ce qui produit différents niveaux d’asymétries d’information. L’asymétrie d’information entre la société minière et la population riveraine et locale de Basoko a pour base la transaction individuelle caractérisée par l’absence du non-respect du cahier des charges. 
Au regard de la croyance en l’intérêt du jeu social, le conflit devient un opérateur idéologique et matériel de maintien ou de renégociation des positions. Le conflit permet, d’une part de maintenir ou de modifier les positions asymétriques, notamment entre la mutuelle, la population riveraine et locale de Basoko, chefferies locales et la société minière chinoise. 
De façon générale, on retient que l’asymétrie d’information met en évidence l’importance stratégique de l’information en tant ressource du pouvoir permettant de capter d’autres ressources symboliques (statuts, positions, responsabilités) et des ressources matérielles associées (moyens financiers, moyens de déplacement ‘motos ou véhicules’, opérations immobilières, etc.). L’asymétrie d’information est aussi rationnellement produite. Le cadre social de la négociation renforce la poursuite d’intérêts individuels au détriment des intérêts collectifs.
De fait, les négociations de départ avec un certain nombre de leadeurs et l’absence des avis de la communauté riveraine, et l’absence de tous les membres de la société civile et la reproduction du discours macroéconomique de l’Etat par la firme constituent différentes situations d’asymétries d’informations. 
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Pendant que les différentes couches de la population luttent contre l’exploitation illicite et sauvage des forêts par la société chinoise dénommée « Forestière pour le Développement du Congo (FODECO), voilà encore qu’ une autre société qui apparaît pour exploiter de « gré ou de force », les minerais aux Villages Liambe, Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde environs, situés le longs de la rivière Aruwimi, à plus ou moins 300 Km de Kisangani, dans le Secteur de Bangelema - Mongandjo, Territoire de Basoko, en Province de la Tshopo. Pour ce faire, deux dragues robots sont présentement accostées au port du Village Yangoma, sur le fleuve Congo, dans le Territoire de Basoko, en attente d’être dirigées pour les lieux d’exploitation précités. Par ailleurs, la troisième drague est en cours de montage dans la Ville de Kisangani pour la même cause.
Les intéressés ont réussi à créer à partir de Kisangani, une structure dénommée « Comité pour l’Exploitation des Minerais de Basoko », en sigle COMIBA, dans le seul but d’appuyer cette entreprise, afin d’exploiter en toute quiétude l’or, le diamant et les autres minerais présents dans ces entités. Le détail est indiqué dans les lignes qui suivent (Afundi, N.et al., 2022). 
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5.5.1.1. De L’analyse Du Dossier  
La population locale et ses associations ont démontré trop d’irrégularités dans le dossier d’exploitation des minerais par cette société commerciale et industrielle, dont voici quelques-unes (Figure 5.1) :
- Absence d’extrait de la carte de retombée minière et coordonnées géographiques pour les 03 (trois) concessions, y compris les numéros du jugement sous RPNC 45.190iété ;
- Aucune adresse de ladite société, indiquée en termes du bureau de représentation ni à Basoko ni à Kisangani ;
- L’élaboration à Kisangani par une poignée de personnes de la communauté de Basoko, par un groupe des fils du terroir (notamment l’association LENYAMA-ABONGA) d’un cahier de charges en lieu et place de la communauté riveraine.
Avant l’exploitation semi-industrielle/industrielle, deux villages en l’occurrence Liambe et Likombe qui se trouvent dans la forêt seront délocalisés, chassés et éloignés ainsi de leurs terres ancestrales près du fleuve Congo. Les riverains s’opposent à la délocalisation de leurs villages (Figure 5.1.) refusant que la firme chinoise ne puisse exploiter dans leurs terres, les autochtones ainsi que plusieurs personnalités originaires du territoire sollicitent l’annulation de ces deux permis de recherche afin de jouir pleinement de leur terre ancestrale même si le sol et le sous-sol appartiennent à l’Etat, l’Etat lui-même garantit le droit à la propriété privée.
Lorsque les deux arrêtés du ministre des mines qui accordent des permis de recherche à la société Xiang Jiang Mining SARL se superposent sur des territoires qui sont en réalité des villages dans lesquels habitent les ressortissants de Basoko en particulier ceux des villages Liambe et Likombe depuis des siècles, il s’agit en réalité d’une violation du droit à la propriété. Cette population est aujourd’hui forcée à quitter la terre qu’elle occupe depuis des siècles pour aller dans des terres nouvelles. Or, vivant principalement de la pêche autour du fleuve Congo et de la rivière Aruwimi, elle est envoyée à l’intérieur de la forêt où elle butera à d’énormes difficultés de survie parce qu’elle aura été dépourvue de tous les moyens dont elle tire sa subsistance.
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5.5.1.2. Dans l’esprit du code minier révisé, les communautés ont non seulement des droits, mais également des obligations.
D’après Bebbington, A. et al. (2008) et Geenen, S. & Custers, R. (2010), les communautés ont les droits ci-après :
La consultation préalable (Les communautés doivent être préalablement consultées même pour l’octroi de permis de recherche,…) ; L’information (Les promoteurs des projets miniers ont l’obligation d’informer les communautés sur l’évolution de leurs activités, …) ; La participation (les membres des communautés affectées doivent participer et bénéficier des opportunités et autres avantages qu’offre la société).
Par ailleurs, les communautés ont l’obligation de soutenir les efforts de développement et maintenir de la paix pour faciliter la tâche aux entreprises.


5.5.1.3. Du dépôt de l'étude d'impact environnemental 
Conformément aux articles 69, 92,103 et 154 du code minier de la RDC, le requérant dépose auprès du cadastre minier en annexe de sa demande de permis d'exploitation, le permis d'exploitation des rejets et de l'autorisation d'exploitation de carrière permanente, son Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet et son plan de gestion environnementale du projet pour le projet en trois exemplaires. Les modalités de la recevabilité de l’Etude d’Impact Environnemental et Social, du paiement des frais de dépôt afférents à l'instruction environnementale et de la transmission de l'EIES et du plan de gestion environnementale du projet pour instruction sont déterminées dans le décret N° 038/2003 du 26 Mars 2003 relatif aux procédures d'octroi de chaque type de droit minier ou de carrières d'exploitation.

5.5.1.4. Panorama de l’exploitation minière et les pratiques locales de survie 
L’agriculture et la pêche sont les activités les plus pratiquées par la population de Basoko, à cause non seulement des habitudes culturelles des tribus, mais aussi du principe de la productivité des ressources (sol, forêt et eau). Propos d’un notable : « l’eau est pour nous l’élément essentiel pour notre vie des Basoko dans notre diversité culturelle. Notre vie ne se conçoit pas et ne se vit pas sans rivière, ruisseau ou fleuve. Aujourd’hui, l’exploitation minière sur notre rivière perturbera notre vie quotidienne, malgré les multiples promesses de développement. » Un autre déclare : « cette exploitation ne nous permettra plus de produire riz, arachides, huiles de palme, maïs, ignames, bananes, maniocs etc., sur les terres côtières de la rivière Aruwimi. Nous vivons de cette forêt marécageuse que traverse notre rivière qui nous produit les gibiers, les escargots, les chenilles, les termites, etc. Et la pêche est notre activité quotidienne privilégiée. Nos enfants ne mangeront plus du poisson frais, fumé, salé... ainsi que les produits de l'élevage domestique (poules, porcs, chèvres, moutons…».
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Le projet minier sur la rivière Aruwimi dans la zone de Liambe (Baonde, Liambe, Yakoyo, Yangonde-Lioto, Ilongo, Likombe, Bobaula, Mongandjo…) visant l’exploitation semi-industrielle des gisements aurifères et adamantins est à haut risque pour plus de 80% de la population souligne un leader local.  D’autres témoignages enregistrés élucident que « Depuis des générations, les riverains de cette majestueuse rivière vivent principalement des fruits de ses eaux et en usent comme boisson. Et cette rivière sert de colonne vertébrale pour ces communautés et la principale voie de communication pour leur mobilité. ».  « Si jamais une exploitation minière avait lieu dans Aruwimi, les effets sur la qualité de l’eau et la disponibilité des ressources en eau dans la zone du projet en constitueraient, peut-être, l’impact le plus important ». 
Les questions clés seraient de savoir si la qualité des eaux, les apports en eau de surface resteraient propices à la consommation humaine et supporteraient la vie aquatique et la faune terrestre native dans la zone du projet. Selon la ligue des chefs coutumiers : « Liambe étant dans une zone à forte pluviométrie, des facteurs de pollution des eaux peuvent se produire par le secteur artisanal minier à petite échelle locale et informelle». Donc, les conséquences seront énormes, pas seulement pour la région d’exploitation, mais aussi au-delà de l’embouchure de la rivière Aruwimi.  Par exemple, dans les eaux de surface, des concentrations élevées de particules dans la colonne d’eau pourront produire des effets toxiques à la fois chroniques et aigus chez les poissons qui sont une des Ressources Régénératrices des Revenues (AGE) et la principale source alimentaire des riverains.
L’exemple de Banalia, en amont de la rivière Aruwimi nous renseigne selon le rapport de SAESSCAM- Antenne de Kisangani (2020) que : «   Les grandes quantités d'eau qui seront déversées dans la nature, durant toute la durée de l'exploration, contenant des débris de roches du sol 'argilo-sablonneux', auraient des impacts fâcheux sur la vie végétale et même animale dans la région déversoir. Donc, nous sommes contre cette exploitation, nous les détenteurs de la terre et des eaux ancestraux ». 
D’après le même rapport de SAESSCAM- Antenne de Kisangani (2020), toutes les exploitations minières semi-industrielle vécues dans la province de la Tshopo provoquent des dépôts des sédiments dans les eaux de surface, ou dans les plaines d’inondation des vallées des cours d’eau et aggravera davantage les processus d’érosion. La sédimentation causera l’accumulation des couches épaisses des minéraux fins et d’alluvions dans les endroits d’inondation ainsi que la putréfaction des habitats aquatiques et la perte de capacité de stockage des plans d’eau. Le cas de nos voisins de  Baboro de Banalia en est une illustration. Dans le cas de la zone de Liambe et ses environs, vu son sol argilo-sablonneux et érosif, les principaux facteurs qui influenceront l’érosion comprennent le cubage et la promptitude du ruissellement provenant des précipitations, le taux de pénétration dans le sol, la quantité de la couverture végétale qui sera détruite, la distance de la pente ou l’intervalle à partir du point d’origine de l’écoulement en nappe ainsi que les compositions de contrôle d’érosions opérationnelles. 
Avant l’exploitation minière, il faut aussi voir l’aspect agricole et comprendre l’évolution du mécanisme de déforestation durant les années à venir. Un chercheur de la lignée royale nous démontra les impacts de déforestation et de dégradation des sols liés à l’exploitation minière semi-industrielle. D’après  lui, «  ces activités minières sont des véritables catalyseurs de dégradation profonde des conditions bio- pédoclimatiques qui pourraient entraîner un autre régime thermique ainsi qu’une nouvelle dynamique de l’eau dans le sol et  affecteront les premiers mètres du profil pédologique. Ce fut le cas à Banalia où l’exploitation ne se faisait que sur 10 carrés miniers ». 
L’exemple de Banalia et de Bafwasende nous avertis par SAESSCAM- Kisangani que « on risque de la transférer d’un milieu à un autre, où elle pourrait créer des problèmes environnementaux tout aussi graves, ou même finir par être une source indirecte de pollution du même milieu. Sans être aussi onéreuse qu’une mesure correctrice, la réduction de la pollution en fin de cycle peut augmenter sensiblement le coût des procédés de production sans ajouter de valeur » (SAESSCAM : Service d’assistance et d’encadrement du secteur minier de type artisanal) de Kisangani. 
L’exemple de Banalia et de Bafwasende nous renseigne aussi que : « les opérations minières requièrent de grandes quantités de substances et des déchets contenant des particules qui sont souvent dispersées par le vent et sont souvent sources de la contamination atmosphérique dans les opérations minières» (SAESSCAM- Kisangani)
D’après un agronome du milieu, en se basant du même rapport de SAESSCAM- Kisangani, « ces émissions des particules dans l’atmosphère comprennent : le stockage et le transport de matériaux, le traitement des mines, la poussière fugitive, l’abattage, les activités de construction et les galeries associées aux activités minières, les coussins de lixiviation, les tas de résidus de minerais, les bassins de transvasements et les amas de déchets des roches. Les sources et les caractéristiques des émissions des poussières fugitives dans les opérations minières varient dans chaque cas, il en est de même pour leurs impacts. Donc, les particules des matières sont  transportées par le vent, à la suite de fouilles d’abattages par explosion, de transport des matériaux, de la désagrégation par le vent, des particules fugitives provenant des installations des résidus, des endroits de culbutage…qui provoquent des effets graves sur la santé humaine (maladie d’origine cardiaque et pneumonie) et sur l’environnement ». 
	A tous les niveaux, les effets sur l’environnement seront perceptibles.  Ces exploitations présenteront des risques sur l'environnement. En d’autres termes, l’exploitation minière est une des activités ayant le plus fort impact environnemental et à ce titre elle est fortement contestée par les ONG environnementalistes et les communautés locales qui en subissent directement les effets de la pollution, de la dégradation de l’environnement, les pollutions et des nuisances. 
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Les Leaders locaux et le directoire de l’Asbl Minorité Silencieuse notent qu’il convient d’examiner certaines dispositions de la loi minière répondant aux normes édictées par la règlementation en vigueur en RDC :
 L’article 33, alinéa 2 du Code Minier stipule : « Dans ce cas le Ministre de tutelle réserve, par Arrêté, les droits miniers sur le gisement à l’appel d’offre. Avant de réserver des autorisations des carrières par l’appel d’offres, ce Ministre consulte son homologue au niveau provincial et la communauté locale concernée, dans le cadre d’une commission de consultation, dont les modalités sont fixées par la voie règlementaire». 
	De l’analyse de cette disposition, le législateur veut qu’avant toute autorisation à l’entreprise retenue par l’appel d’offre, que le Ministre Provincial des Mines, ainsi que la communauté locale entreprennent des consultations préalables, dans le seul but de fixer à celle-ci le bien fondé de ladite exploitation. Mais pour le cas sous examen, il s’avère que la communauté locale a été surprise de voir l’entreprise débarquer avec des dragues pour l’exploitation sans aucun respect des préalables (Afundi, N.et al., 2022). 
	L’article 52 du même Code stipule que : « la durée du permis de recherche est de cinq ans renouvelables une fois pour la même durée et pour toutes les substances minérales. Ce permis d’exploitation ne donne nullement un quelconque droit d’exploitation. Ce droit ne sera effectif qu’après l’épuisement de toute la procédure de recherche en lui octroyant cette fois le permis d’exploitation ». Il sied de dire qu’une fois une entreprise d’exploitation minière a obtenu un permis de recherche, celui-ci lui permet de connaître la superficie de son carré minier et les sortes des gisements qui s’y trouvent, ainsi que la quantité des minerais qu’on trouve dans cette superficie à exploiter. 
	Un autre constat est que cette entreprise chinoise a été créée au mois de janvier 2020 ayant obtenu son permis de recherche sans pourtant vider la procédure de recherche mais, veut passer directement à la récolte des minerais sur la rivière Aruwimi, en violation des dispositions de la loi sur le droit minier. De ces éclaircissements juridiques, les Leaders Locaux, Le consortium de la Société civile et le bureau de l’Asbl Minorité Silencieuse[footnoteRef:63] se posent certaine questions ci-dessous : [63:  Minorité Silencieuse (Asbl MS en sigle), est une asbl d’éveil de la conscience morale en préparant la jeunesse à tenir une attitude convenable face aux douloureux dilemmes éthiques qu’ils ont ou auront à confronter dans leur vie de chaque jour, au présent ou dans le futur. C’est pousser et aider la jeunesse à défendre la dignité et les intérêts communautaires, à canaliser les aspirations légitimes de la base pour le développement de Basoko tout en respectant les valeurs morales dans la réussite des affaires, à se forger une éthique personnelle et/ou collective dans la conduite de leurs affaires lucratives, à savoir l’appliquer et la communiquer à la communauté pour la protéger.] 

- Pourquoi cet acharnement d’exploiter les minerais à Basoko pendant ce temps d’urgence sanitaire proclamé par le Chef de l’Etat et Président de la République alors que le pays est touché ?
- Comment une société disposant d’un capital d’affaire de 10.000 $ US seulement peut se construire des dragues d’un montant de loin supérieur à sa mise ? 
- Cette exploitation des minerais impactera-t-elle positivement le développement de Basoko ?
- Ne peut-on pas signer un cahier de charges avec la population riveraine ?
Les réponses à ces questionnements ouvriront bien sûr des éléments de base qui sont développés dans les chapitres qui suivent dans cet ouvrage. 
Les filles et fils de Basoko précisent qu'il s'agit belle et bien d'une exploitation semi-industrielle et sur pieds des articles 33 et 52 du Code minier en vigueur. Ils déplorent que l'Etat congolais soit complice de la fraude des Chinois, par le fait de l'attribution (sans la moindre consultation préalable de la communauté locale de Basoko à la base) à son client Xiang Jiang Mining SARL, deux permis de recherche no 14764 et 14765 pour un total de 30 carrés durant 99 ans. 
	Conformément à l'article 165 du code minier de 2018, toutes les opérations d'exploitation minière, hormis l'exploitation temporaire de carrières, doivent faire l'objet d'une étude d'impact environnemental du projet et d'un plan de gestion environnementale du projet[footnoteRef:64]. Cela est en conformité avec la déclaration de Rio 78. Selon cette déclaration, les procédures d'EIES comportent trois étapes clés :  [64:  Les procédures des EIES d'exploitation de projets miniers sont fixés par la loi N° 007/2002 tel que modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier portant code minier de 2018 dans son article 204 
- Céder à l’Etat 10% des parts ou actions constitutives du capital social de la société requérante. Ces parts sont libres de toutes charges et non diluables  et créer, à chaque transformation, dans le cadre d’une mine distincte ou d’un projet minier d’exploitation distinct, une société affiliée dans laquelle la société requérante détient au moins 51% des parts ou actions sociales; 
- déposer un acte d’engagement de se conformer au cahier des charges définissant la responsabilité sociétale vis-à-vis des communautés locales affectées par les activités du projet.] 

-  L'initiation, sa réalisation et son approbation … ; 
- Le permis d'exploitation de rejets, d'un permis d'exploitation de petite mine ou d'autorisation d'exploitation de carrières tenu de présenter une étude d'impact environnemental accompagné d'un plan de gestion environnementale du projet et d'obtenir l'approbation de son EIES et PGEP  ainsi que de mettre en œuvre ce plan :
- Avoir respecté les obligations de maintien de la validité prévues du permis aux articles 196, 197, 198 et 199 du présent Code, en présentant : 
- la preuve de paiement des droits superficiels annuels par carré et de l’impôt sur la superficie des concessions minières ;
- donner la preuve de la capacité de traiter et de transformer les substances minérales en République Démocratique du Congo et déposer un acte d’engagement de traiter et de transformer ces substances sur le territoire congolais.
	Le constat est malheureux, selon les associations de Basoko et la Société Civile. L’Article 75 qui parle du délai de l’instruction environnementale et sociale de la demande du Permis d’exploitation n’a pas été respecté. D’après le code, l’instruction environnementale et sociale de l’EIES et du PGES afférente à une demande de Permis d’exploitation déclarée recevable est réalisée dans les six mois à compter de la date de transmission du dossier de demande par le Cadastre minier à l’Agence Congolaise de l’Environnement  et le Fonds national de promotion et de service social, en collaboration avec la Direction chargée de la protection de l’environnement minier, conformément à la réglementation en matière de protection de l’environnement.
	Enfin, le code prévoit qu’en cas de déplacement des populations, l’opérateur minier est tenu préalablement de procéder à l’indemnisation, à la compensation et à la réinstallation des populations concernées. D’après le code dans son Article 281 ajout des alinéas 7 et 7 bis stipulent que : « Toute occupation de terrain privant les ayant-droits de la jouissance du sol, toute modification rendant le terrain impropre à la culture entraîne, pour le titulaire ou l’amodiataire des droits miniers et/ou de carrières, à la demande des ayants-droits du terrain et à leur convenance, l’obligation de payer une juste valeur du terrain lors de son occupation, augmentée de la moitié… Toutefois, l’occupant du terrain coutumier peut, en accord avec le titulaire, continuer à exercer son droit de culture à condition que les travaux des champs ne gênent pas les opérations minières. Le propriétaire du terrain ne pourra dès lors plus continuer à y construire des bâtiments ». Malheureusement, il y a aucun accord signé entre les deux parties prenantes. 
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D’après les analyses et les témoignages, selon la population de Basoko, toutes les promesses de l’EIES risquent d’être une simple illusion à moins que cette dernière établisse les moyens par lesquels la compagnie minière et/ou les fonctionnaires responsables du gouvernement surveilleront l’exécution du projet minier et son impact sur l’environnement.  
Comme l’explique la Conservation Internationale : « Le programme de contrôle devrait faire partie du système global de gestion environnementale de la compagnie, et devrait répondre directement aux problèmes environnementaux identifiés dans l’EIE réalisé avant le début des opérations.  Mais les expériences de cette société dans d’autres contrées ont montré ses limites », (Cf. Blom A., 2001). La population constate que le programme de contrôle devrait être développé en utilisant un ensemble d’objectifs et les obligations de la compagnie ainsi que les conditions existantes.  Le programme devrait définir le plan de travail, les responsabilités du personnel minier, les mesures prises pour le suivi et les systèmes de rédaction de rapport.  Les programmes de suivi commencent par des programmes d’échantillonnages de la ligne de référence afin de caractériser l’environnement à l’étape de pré-développement.  
	Les problèmes environnementaux qui y sont abordés et gérés par le plan se rapportent généralement aux questions telles que le défrichage des terres et la terre végétale, l’eau, les déchets de roche, les résidus, les déchets dangereux, la biologie (espèces, risques pour la santé, biodiversité), la poussière, le bruit et le transport (Geenen, S. & Custers, R. 2010 ; Afundi, N.et al., 2022).
Le plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) doit fournir plus que des détails à propos de  où, quand, qui, et à quelle fréquence une compagnie minière procèdera au suivi de la qualité de l’eau, de l’air, du sol à proximité du projet minier, ainsi que la quantité de polluants dans les effluents et les émissions que la compagnie libère dans l’environnement.  Le plan de contrôle de l’environnement doit également indiquer comment ces informations seront fournies aux décideurs du gouvernement et au grand public de sorte qu’elles permettent aux décideurs et au grand public de vérifier si la compagnie minière s’est conformée à toutes ses promesses et aux règlements et normes environnementaux appropriés (Geenen, S. & Custers, R. 2010 ; Mongi S., 2021).
En plus, en se basant sur le livre Canivet G. et al. (2006) qui parle de manuel judiciaire de droit de l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’Environnement, il n’y a pas de procédure de consentement préalable[footnoteRef:65]  (PCP) entre les Chinois et la population de Liambi et de Basoko. [65:  La procédure de consentement préalable (PCP) est une procédure utilisée avant le commencement d'activités afin d'éviter un conflit potentiel et de réduire les risques de dommages environnementaux ou sociaux.  Dans la plupart des cas, les produits auxquels s'applique la procédure sont ceux comportant des risques graves ou irréversibles pour la santé ou pour l'environnement. La loi peut exiger la procédure de consentement préalable des communautés indigènes ou locales avant que leurs ressources ne soient exploitées.] 

	Par conséquent, il est important que le plan de contrôle de l’environnement spécifie qu’il rapportera promptement toutes les données de suivi au public dans un format facile à utiliser (Butaré, I. & Keita, S. 2012).  Il est également important d’assurer que les citoyens des communautés affectées fassent partie des équipes mises en place pour surveiller la performance environnementale d’une compagnie minière. Ces équipes de suivi pourraient éveiller des soupçons si elles incluent seulement des représentants de l’industrie et/ou d’organismes gouvernementaux (IFC/World Bank,  2007). “La réduction des impacts de l’exploitation minière implique des questions de localisation, des solutions technologiques pour éliminer la contamination, et des programmes de réhabilitation,...’’.  
	Le plus important pour l’exploitation minière est l’emplacement des opérations minières et des bassins de décantation des résidus de mine pour éviter les habitats sensibles, les marécages, les zones rivulaires, et les zones d’alimentation. Rien ne se dit à ce sujet par la société, en plus les mesures spécifiques de réduction dépendent du type d’exploitation et du processus spécifique causant les impacts (Butaré, I. & Keita, S. 2012).  
	En plus de réduire au minimum les zones perturbées, les activités devraient être programmées dans le temps pour éviter de déranger les plantes et les animaux des environs au cours des périodes cruciales de leur cycle de vie (Miller, G. & Jones, G., 2005 ; Caron-Malenfant, J. & Conraud T., 2009). 
	Pour la population de Basoko et de la zone de Liambe, aucun article du code qui est à leur faveur n’a été respecté. C’est pour cette raison qu’elle exige l’exécution de l’Article 290. Le terrain de Liambe est superficiel ; toute exploitation la rendra invraisemblable et illusoire. Hormis cela, il y a d’autres conséquences d’ordre environnemental qui ne permettent pas l’exploitation des mines dans cette zone. Le changement climatique et les catastrophes naturelles peuvent également avoir une influence sur la disponibilité et la répartition des ressources naturelles. En se basant sur livre le Canivet G. et al. (2006),  La population de Basoko se base aussi sur la procédure de consentement préalable (PCP) qui est une procédure utilisée avant le commencement des activités afin d'éviter un conflit potentiel et de réduire les risques de dommages environnementaux ou sociaux. 
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La crise due au caractère accéléré et probablement irréversible de l’impact des activités humaines sur la nature requiert des réponses collectives de la part des institutions internationales, des gouvernements et des citoyens[footnoteRef:66]. La gouvernance, comprise comme la gestion plurielle de politiques et d’acteurs sociaux et environnementaux, prétend répondre à cette crise en mettant en commun l’expérience et les connaissances de chacune des institutions et de chacun des agents sociaux concernés (Canivet G. et al., 2006 ; Lacroix J.  & Pranchere J-Y., 2012).  [66:  Document de discussion d’ITRI, Towards a Responsible Cassiterite Supply Chain: Improved Due Diligence and Steps towards Voluntary Industry Declarations or Audited Certiication., Londres, 10 février 2009.] 

	L’ampleur et la gravité croissantes des problèmes environnementaux qui surgira dans la zone de Liambe causera une diminution de la diversité biologique et la dégradation des écosystèmes déjà menacés par le changement climatique qui va étouffer toute réponse potentielle de la part des différents acteurs et limitent déjà les perspectives de développement économique du territoire de Basoko. Les mesures de protection de l'environnement sont encore très insuffisantes dans cette zone, dès lors qu’on les confronte aux alertes lancées par la communauté scientifique. Ces réformes constituent un lent processus qui exige du temps, de l’énergie, de l’argent et surtout d’abondantes négociations diplomatiques. Cette grave crise environnementale qui se pointe à l’horizon n’est pas capable de susciter des réponses communes de la part des parties prenantes (firme chinoise et la population autochtones). 
	Des divisions demeurent, qui ralentissent la possibilité d’une gouvernance environnementale dans ce territoire et même la province de la Tshopo. Il s’agit de savoir s’il est nécessaire ou non de trouver une alternative au système de de tentative d’exploitation actuelle pour sortir de la crise environnementale. Ce système dispose-t-il de solutions ? La biotechnologie et le développement durable peuvent-ils être considérés comme des solutions ? L’architecture des ensembles de la société civile de protection de l’environnement reflète ce débat. Ces acteurs ont vu défiler tous les acteurs politiques de l’environnement ainsi que toutes les composantes affectées ou concernées d’une manière ou d’une autre par la crise environnementale. 
	Force est de constater toutefois que la nature ignore les barrières sociales et politiques et que certains facteurs de transformation environnementale, tels que la contamination de l’eau de cette rivière ne connaitras ni frontières, ni affectations thématiques exclusives de la rivière, mais jusqu’à la majesté fleuve Congo. Ainsi il est nécessaire d’imposer la nécessité d’appliquer des mécanismes prévus par le code minier du point de vue holistique de la durabilité, entre acteurs de cette exploitation et institutions qui se consacrent à l’environnement, mais aussi entre ces acteurs et institutions et ceux et celles qui s’intéressent au commerce international, au développement durable, à la paix, etc. 
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Au-delà du partenariat d’un côté, et de l’échelle locale de l’autre, les pôles fondamentaux du développement de la gouvernance environnementale, même si une préoccupation majeure demeure, qui est de parvenir à ce que les échelles intermédiaires (territoriales, provinciale, nationale) deviennent les courroies de distribution effectives entre les initiatives locales et les décisions globales. On peut signaler différents obstacles et défis dans la gouvernance environnementale : 
- Il n’a pas été possible de freiner ni d’inverser la tendance à la dégradation des ressources naturelles la zone de Liambe ; 
- En s’obstinant dans une absence de véritable volonté de résoudre les problèmes environnementaux et de développer une politique en faveur de l’utilisation durable des ressources de cette rivière, la communauté environnementale génère des conséquences telles que le déficit de financement, le déséquilibre et l’insuffisance d’entente avec l’économie etc. ;
- Les ressources financières sont limitées et les investissements directs en faveur de l’environnement sont insuffisants par cette société chinoise ;
- Les méthodes employées, dépourvues de toute coordination à l’échelle locale, régionale et nationale, ainsi que la multiplication et la fragmentation des mandats ont aggravé la situation (Afundi, N.et al., 2022). La gouvernance environnementale actuelle se caractérise de fait par une faible intégration des politiques sectorielles, par des capacités institutionnelles inadéquates, par des priorités mal définies et par des objectifs opérationnels peu clairs. En d’autres termes, elle peut être qualifiée de mauvaise gouvernance ;
-  On reconnaît de plus en plus que les problématiques environnementales sont liées non seulement au développement et à une croissance économique durable, mais aussi au commerce, à l’agriculture, à la santé, à la paix et à la sécurité. Pourtant, il n’y a pas non plus de coopération permanente entre les acteurs responsables de ces questions ;
- Les obligations souscrites en vertu du code minier sur l’environnement à l’échelle nationale sont difficilement observables généralement en raison du manque de la volonté politique ; 
- On n’intègre ni la perspective de genre dans le traitement de la dégradation de l’environnement ni la question de l’équité ;
- En dépit de la popularité de certaines questions liées à la crise de l’environnement, les points relatifs à l’organisation et aux décisions en matière de gouvernance environnementale ne semblent pas avoir d’impact sur l’opinion publique. 
En revanche, pour d’autres, la fragmentation apparente est provoquée par la complexité des problèmes liés à l’environnement. Les gestionnaires de l’environnement doivent faire face, sans intervenir de manière spécifique, aux “ incertitudes scientifiques ” ainsi qu’aux incompatibilités entre les ramifications éthiques et les politiques dictées par le principe de précaution. On peut également remarquer que les problèmes de cette exploitation minière sur le lit de la rivière Aruwimi ne requièrent pas toujours des solutions à l’échelle locale, territoriale, provinciale et locale. 
	Dans les processus de prise de décision à l’échelon de la base, on peut notamment parler de gouvernance environnementale « participative » ou « décentralisée ». Autrement dit, il s’agit de modèles qui travaillent à l’échelle locale selon des schémas multipartites de prise de décision concertée, par exemple entre la société civile, les institutions publiques et les acteurs privés. La gouvernance environnementale décentralisée devient « un nouveau cadre institutionnel dans lequel les processus de prise de décision sur l’accès et l’utilisation des ressources naturelles ont tendance à rester sur le plan local ». Nous pensons que quatre éléments permettent de développer ces processus : 
- Les règles ou procédures formelles et informelles, comme les consultations, la démocratie participative, etc. ;
- L’interaction sociale entre les groupes des  participants, qui peut naître des facteurs externes, comme l’implication dans des programmes de développement proposés par des institutions publiques ou comme la réaction à des situations injustes ;
- La régulation ou la correction de certains comportements sociaux afin de transformer une question privée en une affaire publique et d’être en mesure de négocier collectivement une évolution vers des accords durables et acceptables ;
- L’horizontalité au niveau de la structure du groupe social des modalités en matière de prise de décision et des mécanismes de relation avec des acteurs externes.
	La légitimité des décisions adoptées dépend non seulement du taux de participation de la population concernée (important ou faible), mais aussi de la représentativité des acteurs qui participent aux mécanismes de non concertation pour cette exploitation (Lacroix J.  & Pranchere J-Y., 2012). Ce qui confirme  que : « dans les pays du Sud, le principal obstacle à l’intégration des niveaux intermédiaires dans le processus d’articulation territoriale de la gouvernance environnementale est souvent l’inertie « développementaliste », une attitude politique dominante de la part des États (Miller, G. & Jones, G., 2005). 
	Ainsi, la question de l’environnement n’est pas intégrée de manière effective dans la planification et les agendas nationaux de développement en RDC. Au contraire, l’idée la plus répandue considère que la protection de l’environnement freine le développement économique et social, cette idée étant encouragée par la frénésie exportatrice des matières premières extraites à l’aide de méthodes qui détériorent la nature, qui épuisent les ressources et ne génèrent pas de valeur ajoutée[footnoteRef:67].  [67:  Rapport du Groupe d’Experts, 13 février 2008, S/2008/43, §84, op. cit supra.] 


[bookmark: _Toc60313827][bookmark: _Toc79393005][bookmark: _Toc111888668][bookmark: _Toc127187248][bookmark: _Toc127187525][bookmark: _Toc127432282]5.7. CONCLUSION
	
 	Les droits de l’homme sont ce pourquoi on lutte contre l’oppression, l’injustice,  et sont ce par quoi on défend la légitimité de la lutte. Leur pertinence se bâtit dans ce rapport complexe à la réalité. Ils sont à la fois un réservoir de sens dont s’inspirent les opprimés et des droits dans le sens juridique, c’est-à-dire qui peuvent être intégrés aux systèmes positifs de droits et donc qui sont à même d’assurer la protection juridique des personnes. Mais, tant qu’ils ne perdent pas le rapport à une réalité historique évolutive et changeante, leur contenu normatif serait déterminé en fonction d’un conflit inéluctable du bien commun comme les minerais de la rivière Aruwimi. D’une part, ce rapport à la réalité, c’est-à-dire à une condition socio-historique, leur donne un bien-fondé chez les sociétés qui les ont réclamés. On se reconnaît dans ces droits, on se les approprie. D’autre part, ce rapport renvoie toujours aux expériences d’injustice auxquelles ils sont articulés. C’est ainsi que l’universalité des droits de l’homme peut se construire, car l’injustice est la chose la mieux distribuée entre les hommes.
Pour cette raison, nous dénonçons le fait que, pendant ses opérations d’exploitation il y aura contamination de l’eau et de l’air, la participation à des actes de répression comme des enlèvements et l’expulsion par la force des communautés autochtones de leurs terres. La réactivation de la concession minière, les droits collectifs des peuples autochtones qui vivent dans cette zone sont en contradiction avec les éléments fondateurs des Accords de paix et avec les obligations de l’État au titre notamment de la Convention n°169 de l’OIT et d’autres accords et traités nationaux et internationaux.
	Nous exigeons que le Président de la République annule immédiatement le Décret qui accorde cette concession car il menace cette nation dont les droits de son peuple doivent être respectés. Si ces exigences venaient à ne pas être satisfaites, nous exercerons alors notre droit constitutionnel à la résistance pacifique pour montrer notre désaccord.  Le renforcement du cadre institutionnel et juridique solide qui régit le développement et la gestion de(s) Industrie(s) extractive(s) est indispensable si l’on veut garantir le respect des droits et des intérêts des parties prenantes.
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Dans son Encyclique sur le Progrès des peuples (1967), le Pape Paul VI avait souligné la problématique écologique, en la présentant comme une crise qui est  une conséquence dramatique de l’activité sans contrôle de l’être humain : « par une exploitation inconsidérée de la nature (l’être humain) risque de la détruire et d’être à son  tour  la  victime de cette dégradation ».  Dans le cadre d’exploitation minière, les rejets miniers peuvent impacter négativement la santé des employés et des populations des localités abritant les mines, avec des conséquences inévitables sur le bien-être général des populations riveraines.  
	Les nouveaux projets d'exploitation minière, et tout particulièrement dans les régions des pays économiquement faibles, conduisent souvent à un afflux de nouveaux arrivants de l'extérieur de la zone à la recherche d'emplois sur le projet, ou à l'installation d'entreprises qui entendent tirer profit de la nouvelle activité économique. En tant qu'activité de grande valeur, l'exploitation minière génère des emplois et des services périphériques, et si elle est accompagnée d'une amélioration des infrastructures, elle est encore plus à même d'attirer les populations. Sur le plan logistique, un accroissement soudain de la population peut conduire à des pressions supplémentaires sur les ressources en eau, en terrain, en logements et sur d'autres ressources encore, ainsi que sur l'infrastructure publique et les services sociaux existants, y compris les services d'assainissement, de la santé et de l'éducation. Les  villes champignons  peuvent avoir d'autres effets négatifs. La cohésion sociale au sein de la communauté peut être menacée. Des maladies, la toxicomanie, des perturbations de la loi et de l'ordre public, et des conflits sociaux peuvent devenir des problèmes majeurs (Mangambu M. et al., 2021a). 
Un afflux incontrôlé des populations peut avoir un impact profond sur les habitants et sur la stabilité sociale et politique de la région. La gestion des risques inhérents à un tel afflux est maintenant considérée comme représentant un défi majeur dans le cadre du développement responsable d'une mine. Ici encore, les entreprises minières internationales avant-gardistes développent et déploient des stratégies de recrutement de main d'œuvre et de logement qui minimisent ces risques, et développent d'autres politiques et procédures en collaboration avec le gouvernement local et les autorités nationales pour garder cette immigration sous contrôle (Afundi, N. et al., 2022).
Ainsi, le principe I de la déclaration de Rio sur l'Environnement et le Développement en 1992 stipule que : « les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature ». La santé, au-delà d'être un objectif indispensable pour espérer un développement durable, est un droit fondamental pour tout être humain (OMS, 1948 ; Abadie J., 2008).  
	Dans cette perspective, l’on ne peut qualifier de « durable » une activité industrielle qui repose sur l’exploitation des ressources non renouvelables sans tenir compte de sa finitude et de son épuisement et son exploitation sur l’environnement. Une mine est épuisable, son contenu n’est pas infini. Elle est destinée à être fermée un jour, parce que ses minerais finiront par s’épuiser, peu importe sa durée d’exploitation. La prise de conscience de cet état des choses nécessaire pour humaniser ce secteur  (Figure 6.1).
C’est dans cette optique que le modèle économique traditionnel est en train de subir une mutation vers un système plus sociétal et durable. En effet, le modèle économique traditionnel est linéaire, il est axé sur le paradigme « extraire-fabriquer-consommer-jeter ». Les effets de la croissance démographique galopante et de l’urbanisation y afférant entretiennent une économie de masse et une société de consommation incompatible avec la finitude des ressources naturelles. Un modèle industriel où les produits sont réinjectés dans la chaîne de valeur afin de prolonger leur durée de vie est en train de s’imposer ; les pratiques visant à préserver les ressources non renouvelables se multiplient sous l’appellation de l’économie circulaire. C’est dans cette optique que l’Assemblée générale des Nations-Unies a adopté le 27 septembre 2015 les 17 objectifs du développement durable déclinés en 169 cibles pour la période allant de 2015 à 2030 (Afundi, N. et al., 2022). Ces objectifs sont un programme commun vers un monde durable qui vise à piloter une transition à la fois économique, sociétale et environnementale vers un développement soutenable pour la planète et pour l’homme. Il est entendu donc qu’il n y a pas de croissance économique sans gestion durable des ressources naturelles, sans solidarité et sans progrès humain.
La conciliation entre l’expansion de l’industrie minière et les exigences du DD représente effectivement un grand défi et plusieurs insuffisances persistent en matière d’opérationnalisation du concept dans ce secteur. D’aucuns pourraient croire qu’il s’agit d’un dilemme qui s’apparente à la quadrature du cercle. Le monde doit travailler dans cette perspective et toutes les conditions doivent être mises en œuvre pour la promotion du nouveau paradigme industriel et économique (économie circulaire) et pour empêcher l’écroulement de notre « maison commune ».

	[image: ]
[bookmark: _Toc80352140][bookmark: _Toc111888539][bookmark: _Toc111888948][bookmark: _Toc125612073][bookmark: _Toc127181826][bookmark: _Toc127182221][bookmark: _Toc127182768][bookmark: _Toc127182943]Figure 6.1. Focus de sensibilisation des leaders locaux sur les conséquences d’exploitation minières pour la sauvegarde de l’écosystème aquatique et ses services (Photo M. Silencieuse, 2019).
	
	Dans ce chapitre, les auteurs s’emploieront à analyser les impacts environnementaux prévisibles des exploitations minières dans le lit d’Aruwimi, en territoire de Basoko. Précisons pour nos lecteurs que notre analyse ne vise pas nécessairement la société chinoise Xiang Jiang Mining Sarl, mais plutôt toute exploitation minière de son genre sur le même site, de nature à détruire la culture des peuples autochtones et à les déchoir de leur mode de vie spirituelle. Toutes ces préoccupations soient universelles. 
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Le projet minier de la société Xiang Jiang Mining SARL est d'exploiter les gisements aurifères et autres du lit de la rivière Lohale mieux connu sous le nom d'Aruwimi. Depuis des générations, les riverains de cette majestueuse rivière vivent principalement des fruits de ses eaux et en use comme boisson ou pour sa fonction de voie de communication. Si jamais une exploitation minière s’exécute dans Aruwimi comme elle en a fait ailleurs, les impacts environnementaux et sociaux de l’exploitation minière seront trop lourds dans cette rivière. 
	Les effets sur la qualité de l’eau et la disponibilité des ressources en eau dans la zone du projet en constitueraient, peut-être, l’impact le plus important. Les questions clés seraient de savoir si les fournitures en eau de surface et en eaux souterraines resteraient appropriées à la consommation humaine, et si la qualité des eaux de surface dans la zone du projet resterait propice pour supporter la vie aquatique et la faune terrestre native (Busse, M. et al., 2016). 
En RDC, plusieurs cas ont déjà été dénoncé avant. En décembre 2012, une commission d’enquête du Sénat de la RDC a été mise en place sur la pollution causée par l’exploitation pétrolière dans le Bas-Congo. Cette commission avait mis en cause l’entreprise pétrolière PERENCO (Compagnie pétrolière et gazière française) et déplorait « l’irresponsabilité » du gouvernement face à la pollution de la cité de Moanda. Pour la commission, sur place à Moanda, les sénateurs ont notamment prélevé des échantillons du sol, de l’air et de l’eau. Les analyses ont confirmées que l’air, le sol et les eaux de cette cité sont pollués. Selon leur conclusion: «PERENCO qui est en exploitation le fait en dehors des normes environnementales requises au pays et au monde. La population du milieu ne peut plus cultiver, elle n’a  plus d’eau potable, les rivières sont polluées, … ».
Ainsi ; les conséquences de l’exploitation minière sur les ressources en eau sont : -le drainage d’acide minier et la lixiviation des contaminants ;
- l’érosion des sols et des déchets miniers dans les eaux de surface ;
- les bassins de décantation des résidus ;
- des déchets de roche ;
- de la lixiviation en tas et des installations de stockage de lixiviats ;
- l’exhaure des mines ;
- la diminution ou l’épuisement de la quantité d’eau et les pollutions. 
Pour expliciter les impacts sur les ressources en eau, nous allons développer certains points ci-dessous[footnoteRef:68]. [68:  Commission Européenne, Commerce, croissance et développement. Ajuster la politique commerciale et d’investissement aux pays qui ont le plus besoin d’aide, 27/01/2012,] 
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La lixiviation (du latin lixivium=lessive) est la méthode d'extraction de minerai par lavage et percolation, pour le cas d’espèce, à l'acide sulfurique. La capacité de drainage de l’acide minier est une question-clé. La réponse déterminera si ce projet minier dans le lit d’Aruwimi est acceptable pour l’environnement (Lu JL., 2012). D‘après André, P.et al., (2006) , lorsque des matériaux minés sont excavés, et exposés à l’eau et à l’oxygène, des acides peuvent se former si les minéraux sulfurés de fer (en particulier la pyrite, ou ‘ l’or des idiots’) sont abondants et si il y a une quantité insuffisante de matériaux neutralisants pour purifier. Pour contrebalancer, il y aura la formation d’acide, à son tour, lessivera ou dissoudra les métaux et autres contaminants dans les matériaux minés et formera alors une solution acide, à forte teneur en sulfate et riche en métal.  
	Les zones choisies sont à forte pluviométrie, l'eau de pluie charriera alors ladite solution acide résultant du lessivage des métaux précieux jusqu'à polluer le rivage des constituants toxiques ou en métaux indésirables (cadmium, cuivre, plomb, zinc, arsenic, etc.). Aussi, comme la roche qui contient le minerai fait partie d'un terrain argilo-sablonneux, avec des gangues (minéraux sans valeurs commerciales qui s'associe au minerai utile dans la roche dont on se débarrasse après traitement) argileuses, le 'rejet' sera presque toujours égale à 'l'alimentation'. Tout l'acide utilisé dans la lixiviation se retrouvera 'rejeté' dans la nature. Et pour avoir un bon résultat en termes de minerai à commercialiser, il sera nécessaire que l'on use de grande quantité d'acides. Ces gangues imbibées d'acides, constituent d'importants facteurs de pollution des eaux. Notons cependant que, ces constituants toxiques, tels que l’arsenic, le sélénium et les métaux, peuvent se produire même si les conditions acides ne sont pas présentes (Lanmafankpotin, G. et al., 2013). Les principaux effets des constituants toxiques sur la santé (Harrison R, 2014).

6.2.1.1. Le mercure
Le mercure est toxique quelle que soit sa dose, sous toutes ses formes organiques et pour tous ses états chimiques. L'anxiété, la perte de mémoire, la dépression, les migraines chroniques, les allergies et certains cancers sont directement liés au mercure. L'exposition aux vapeurs de certains amalgames dentaires au mercure augmente le risque d'Alzheimer, des maladies des reins, des arthrites et de la sclérose en plaques (Cordero B. & al., 2008).  La présence de mercure chez certains poissons peut engendrer des problèmes dans la chaîne alimentaire. Il perturbe la reproduction et le comportement des espèces impliquées dans la chaîne alimentaire. (David R., 2009).

6.2.1.2. Le plomb
Les industries à usage des hydrocarbures utilisent abondamment le plomb et en rejettent des particules dans l'air (Dulski T., 1996). Il s'infiltre également dans l'eau potable par de vieux tuyaux de plomb. Ce métal est la cause du plus grand nombre d'empoissonnements parmi tous les métaux (Pilliere F., 2004). Les symptômes fréquents sont les douleurs abdominales, l'hypertension, la fatigue, l'autisme, la faiblesse musculaire, et bien d'autres choses (Hamadouche A & Slimani M., 2017).

6.2.1.3. L’aluminium
L’aluminium est un métal naturellement présent dans la croûte terrestre (Ward RM, et al., 2001). Nous y sommes donc exposés de façon commune via l’air, l’eau, la terre et les roches. Même si pratiquement tout l’aluminium absorbé est éliminé, notre organisme contient environ 30 à 50 mg d’aluminium, stocké majoritairement dans les os, le foie et les poumons. Cependant on peut également en retrouver dans le cerveau, surtout chez les patients ayant une fonction rénale diminuée (notamment chez les patients dialysés (Roskams AJ. & Connor JR ; 1990). 
	Une étude a également montré qu’une fraction d’aluminium pouvait passer la barrière placentaire, et pourrait donc atteindre le fœtus. Les symptômes de toxicité liés à l'aluminium sont multiples (Yamanaka K. et al., 1999 ; Walton JR., 2012): hypertension, problèmes rénaux, perte d'appétit, fatigue, vertiges, hallucinations, migraines, tremblements, arthrite, allergies, faiblesse musculaire...

6.2.1.4. Le cadmium
Il est aussi diffusé dans l'environnement de façon naturelle par les feux de forêts et les volcans. Le cadmium est particulièrement toxique pour le corps humain où il n'a pas de rôle physiologique à y jouer, même à faible concentration (Heanmaire L et al. 1976). On peut le retrouver en faible quantité et de façon naturelle dans certains aliments comme le foie, les champignons, les moules, les crustacées, la poudre de cacao et les algues séchées (Bengtsson, B.  et al, 1975 ;  Goullé J-P, et al., 2010). 
	La fumée de tabac transporte aussi dans les poumons du cadmium. Dans un premier temps, le cadmium va s'accumuler provisoirement dans le foie puis dans les reins. Il pourra provoquer des lésions irréversibles à ces organes (Jackson, A. P. & Alloway, B. J., 2017). L'exposition chronique au cadmium peut conduire à des maladies d'obstruction des poumons, à des maladies rénales et des os fragiles, ainsi qu'à des retards de croissance, de l'ostéoporose et des maladies cardio-vasculaires (Goullé J-P. et al., 2010).

6.2.1.5. L’arsenic
Le tableau clinique d’une intoxication à l’arsenic varie selon le type d’exposition. À la suite d’une exposition importante sur une courte période (jours ou semaines), les manifestations sont sévères et peuvent apparaître sur une période de quelques heures à plusieurs semaines (Gibaud S. & Jaouen G., 2010). Les manifestations précoces sont gastro-intestinales (douleurs abdominales sévères, nausées, vomissements, diarrhée aqueuse sanguinolente) et les personnes intoxiquées se plaignent également de céphalées importantes, d’étourdissements, de faiblesse et de léthargie. Des atteintes importantes peuvent survenir sur les plans cardiovasculaire, respiratoire, neurologique, hépatique, rénal et hématologique, et peuvent entraîner la mort[footnoteRef:69]. [69:  ARC Working Group on the Evaluation of Carcinogenic Risks to Humans, « Evaluations Globales de la Cancérogénicité pour l'Homme, Groupe 1 : Cancérogènes pour l'homme » [archive], sur http://monographs.iarc.fr [archive], CIRC, 16 janvier 2020] 

	Une intoxication subaigüe ou chronique, avec absorption d’une plus petite quantité d’arsenic sur une période de semaines ou de mois, peut également entraîner des effets dans presque tous les systèmes, tels que la fatigue, des symptômes gastro-intestinaux, des atteintes des systèmes nerveux, cardiaque et vasculaire (phénomène de Raynaud). Il peut aussi provoquer des lésions de la peau (hyperpigmentation et hyperkératose des paumes des mains et de la plante des pieds), des sensations de brûlure et peut également provoquer une perte de fonctionnement des nerfs progressifs, une anémie et une atteinte hépatique. Le diabète, l’hypertension et des maladies respiratoires ont également été reliées à une intoxication chronique à l’arsenic. Des séquelles sont fréquentes, tant à la suite d’une intoxication aigüe que chronique (Gibaud S. & Jaouen G., 2010)
	L’arsenic est un cancérogène reconnu par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) pour le poumon, la peau et la vessie et a été associé au cancer du rein, du foie, de la prostate et du sang (Hugues de Thé, G., 2017). 
 Donc les conséquences de l’exploitation minière dans le lit d’Aruwimi seront énormes, pas seulement sur la région d’exploitation, mais aussi au-delà de l’embouchure de la rivière Aruwimi ; et que les riverains sont les plus exposés à cette catastrophe. 
[bookmark: _Toc59458367]Les exemples frappants en RDC sont ceux de la rivière Kasaï et de la rivière Tshikapa en an 2021. Selon la déclaration du Chef de bureau du service du système d’informations géographiques du ministère provincial de l’Environnement, Malonga Kulibali, les poissons et autres espèces aquatiques ont quitté la rivière Kasaï, dans la province du Kwilu, à la suite de la destruction de leur biotope par des substances toxiques dernièrement versées sur cette rivière depuis l’Angola par une industrie. « Les poissons se sont déplacés suite à cette catastrophe de la pollution de la rivière Kasaï, une pollution de nature industrielle. Puisqu’il y a des substances toxiques qui se sont mélangé à l’eau, les poissons ont diminué dans cette partie, ils ont fui cette pollution. Nous, nous subissons seulement les effets. Il faut une réparation, il faut un dédommagement de la part de l’Angola puisque c’est une industrie angolaise qui a provoqué cette pollution », a-t-il indiqué.
Selon la même source, le gouvernement de la République par l’entremise du ministre de l'Environnement, a confirmé que cette pollution de la rivière Kasaï était provoquée par des rejets toxiques d'une entreprise minière angolaise et a causé la mort d'au moins 12 personnes et des milliers de cas de diarrhées et maladies cutanées dans le sud de la RD Congo, une catastrophe écologique[footnoteRef:70]. [70:  Cette pollution avait été constatée par les riverains fin juillet, lorsque les eaux s'étaient colorées de rouge et que des poissons morts avaient été vus au niveau de Tshikapa (sud de la République démocratique du Congo). Des élus du Kasaï avaient également fait état de cadavres d'hippopotames dans la rivière, important affluent du fleuve Congo.  Des experts d'une commission mixte congolo-angolaise ont établi depuis que "cette catastrophe avait été causée par une entreprise minière angolaise qui a reconnu les faits", a précisé Eve Bazaïba lors d'un briefing dont le compte-rendu a été diffusé dans la nuit. Les autorités provinciales ont interdit la consommation de l'eau de la rivière, mais "entre-temps les conséquences étaient déjà enregistrées".] 

Un autre exemple concret est celui de la rivière Tshikapa au Kasaï. Selon Julie Ochano, présidente de l’ONG "Binadamu en action, après la coloration des eaux qui ont pris la couleur rouge, nous avons mort d’hommes, la mort en cascade de poissons, des crocodiles, des hippopotames (…) qui sont mangés par la population. Nous avons aussi observé des lésions vaginales chez plus de 50 femmes, des éruptions cutanées chez les adultes et les enfants, des dysenteries. Nous avons documenté quatre femmes qui nous ont dit qu’elles avaient la diarrhée accompagnée de sang et se sont des femmes enceintes", a expliqué un activiste qui estime que justice doit être rendu.

6.2.2. L’EROSION DES SOLS ET DES DECHETS MINIERS DANS LES EAUX DE SURFACE

Le sol de Liambe et de toute la zone où le projet minier voudrait s’implanter est argilo-sablonneux ; il est souvent sec, pauvre en substances nutritives, très drainants et subit des érosions régulières. Ce potentiel d’érosion de sol et de sédiments dans l’eau de surface et la dégradation de la qualité de celle-ci est un grave problème. (Harrison R., 2014). 
	Selon une étude menée par la Communauté européenne dans le Katanga et le Kasaï, il est avéré que la grande superficie de terre est endommagée par l’exploitation minière et par des grandes quantités de matériaux qui sont exposées sur les sites. L’érosion peut donc être une préoccupation majeure sur les sites miniers (Glasson, J. & Therivel, R., 2013).
	Par conséquent, la lutte contre l’érosion doit être de mise, depuis le début des opérations jusqu’à l’achèvement des travaux de réhabilitation. Le sol de Liambe est d’abord de nature érosive, toute exploitation de genre minier ne pourrait que provoquer des chargements importants des sédiments vers des plans d’eau proches, surtout pendant des tempêtes sévères et de grandes périodes de montée des eaux de la rivière Aruwimi. La population de Liambe jusqu’à Yakoyo serait obligée d’émigrer, mieux de se délocaliser. Mais où ?  Alors que sans exploitation minière, l’eau de ruissellement chargée de sédiments est au départ un mince filet qui grandit progressivement jusqu’à se transformer en ravines naturelles ou en exutoires artificiels. Ses effets sont visibles à l’œil nu. Qu’adviendrait-il avec l’implication des engins ?
	Il s’en suivra que toute exploitation minière semi-industrielle pourra provoquer des dépôts des sédiments dans les eaux de surface ou dans les plaines d’inondation d’une vallée de cours d’eau et aggravera davantage les processus d’érosion. La sédimentation causera l’accumulation de couches épaisses de minéraux fins et de sédiments dans les plaines d’inondation régionales ainsi que l’altération des habitats aquatiques et la perte de capacité de stockage des plans d’eau (Otto, J, 2009 ; Vaessen V. & Brentführer R., 2015). 
	Dans le cas de la zone de Liambe, vu son sol argilo-sablonneux et érosif, les principaux facteurs qui influenceront l’érosion comprennent le volume et la vitesse du ruissellement provenant des précipitations, le taux d’infiltration des précipitations dans le sol. La quantité de la couverture végétale qui sera détruite, la longueur de la pente ou la distance à partir du point d’origine du ruissellement en nappe au point où la sédimentation commence, ainsi que les structures de contrôle d’érosion opérationnelles (Vaessen V. & Brentführer R., 2015).
	En outre, les incidences pourraient inclure une baisse considérable du pH ou des accumulations des métaux dans les eaux de surface et/ou la contamination persistante des sources d’eaux souterraines. Les sédiments contaminés peuvent également réduire le pH des sols, de telle sorte que la végétation et les habitats qui s’y rattachent seront effrités au point d’entamer la productivité agricole et de créer des perturbations climatiques au niveau local (Busse, M. & Gröning, S., 2013 ; Mangambu, M et al., 2018a).				
	Au-delà du potentiel pour des impacts polluants sur la vie humaine et aquatique, il existe des impacts physiques potentiels associés à l’augmentation du volume et de la vitesse de ruissellement découlant des nouvelles activités de perturbation des terres. Des vitesses et volumes accrus peuvent conduire à des inondations en aval, à l’érosion des canaux de cours d’eau et des dommages structuraux au niveau des pieux des ponts et des entrées des ponceaux (Stratos I., 2011). 
	Une observation scientifique laisse penser que dans la zone de Liambe et ses environs, les émissions atmosphériques ont déposé des particules acides où la végétation indigène a été détruite ; le ruissellement a le potentiel d’augmenter le taux d’érosion et de conduire à la suppression du sol de la zone concernée. Cette hypothèse repose sur son paysage caractérisé par des pentes rocheuses et en escaliers. Une fois que ce sol sera encore érodé par les effets d’exploitation décrits ci-haut, la végétation de la pente se reconstituera difficilement, que ce soit naturellement ou avec assistance humaine.
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[bookmark: _Toc73431858][bookmark: _Toc79393028][bookmark: _Toc111888676][bookmark: _Toc127187255][bookmark: _Toc127187532][bookmark: _Toc127432289]6.2.3. IMPACTS DES BASSINS DE DECANTATION DES RESIDUS, DE DECHETS DE ROCHE, DE LA LIXIVIATION EN TAS ET DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE LIXIVIATS

Les impacts des bassins de décantation des résidus de mine, des déchets de roche, de la lixiviation en tas et des installations de stockage de lixiviats sur la qualité de l’eau pourront aussi avoir des conséquences graves dans les zones d’exploitation (Liambe, Likombe, Ilongo). Ces effets comprennent normalement la contamination des eaux souterraines en dessous de ces installations et des eaux de surface. Les substances toxiques peuvent alors lessiver ces installations, filtrer à travers le sol et contaminer les eaux souterraines, surtout si la base de ces installations n’est pas équipée d’un revêtement imperméable (Boularbah, A. et al., 2006 ; Vaessen V. & Brentführer R., 2015).
	D’après ACI - RDC (2009), au Katanga par exemple, les terrils (un sous-produit du traitement de minerai métallique) représentent de gros volumes de déchets qui peuvent contenir des quantités de substances toxiques dangereuses, telles que l’arsenic, le plomb, le cadmium, le chrome, le nickel et le cyanure (si la lixiviation au cyanure est utilisée). Bien qu’elle soit rarement l’option préférable du point de vue environnemental, la plupart des compagnies minières de la RD Congo ne se débarrassent pas des terrils en les mélangeant avec de l’eau (pour former une pulpe) et retient cette pulpe dans un grand bassin de décantation de résidus de mine ACI -RDC (2009). Vu que le minerai est généralement extrait comme une pulpe, les déchets qui en résultent contiennent de grandes quantités d’eau et généralement forment des étangs tout au sommet des bassins de résidus et donc constituer une menace pour la faune et une cause des maladies d’origine hydrique (ACI –RDC, 2009).
[bookmark: _Toc59458369]	L’exemple concret est le cas de la société PERENCO (Compagnie pétrolière et gazière française), considérée par le journal de mode comme boîte noire pétrolière et toxique en RDC[footnoteRef:71]. Selon ce journal, le groupe familial franco-britannique PERENCO n’apprécie guère de devoir s’expliquer sur les préjudices environnementaux présumés causés par son activité en République démocratique du Congo (RDC). Plus grave et catastrophique, lorsque les bassins de décantation de résidus de mine cèdent, ils déversent de grandes quantités d’eaux toxiques qui peuvent tuer la vie aquatique et empoisonner l’alimentation en eau potable sur de nombreux kilomètres en aval du bassin de décantation comme le cas du PERENCO aux envions de la ville côtière de Muanda. [71:  https://www.lemonde.fr/afrique/article/2019/10/09/perenco-boite-noire-petroliere-et-toxique-en-rdc_6014880_3212.html. La société franco-britannique est accusée de préjudices écologiques. Elle a contesté une décision judiciaire et a refusé à un huissier l’entrée dans ses locaux parisiens.] 
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Cette méthode à ciel ouvert, comme prévu dans le contrat du projet minier d’exploitation minière par la Société Xiang Jiang Mining Sarl dans le territoire de Basoko, intercepte la nappe phréatique et les eaux souterraines envahissent les puits. Pour poursuivre les travaux d’exploration, les compagnies minières doivent pomper cette eau vers un autre endroit. Le pompage et le déversement des eaux provoquent un ensemble unique d’impacts environnementaux qui sont bien décrits dans une étude commanditée par la Communauté européenne menée au Katanga et au Kassaï (ACI-RDC, 2009). 
	D’après Coleman J., (2018), alternativement, l’eau peut être pompée à partir des puits entourant la mine pour créer un cône de dépression dans le niveau de la nappe, réduisant ainsi l’infiltration. Lorsque la mine est opérationnelle, l’eau de mine doit être continuellement retirée de la mine pour faciliter la récupération du minerai. Cependant, une fois que les opérations minières prennent fin, le pompage et la gestion de l’eau de mine souvent s’arrêtent aussi, entraînant une possible accumulation dans les fractures de roche, puits, tunnels, puits à ciel ouvert et aussi des rejets incontrôlés dans l’environnement et les impacts pourraient durer plusieurs décennies. 
L’exemple en RDC est celui du Katanga par le projet d’exploitation de cuivre et de cobalt de Tenke-Fungurume qui a causé deux types de risques naturels et artificiels. Parmi les risques artificiels. On pourrait citer les accidents ou les dysfonctionnements au niveau de l’usine de traitement ou des autres installations, notamment les accidents ferroviaires et routiers (par exemple, le déversement accidentel de polluants ou les collisions avec des personnes). À cet égard, le programme de transport prévoit des mesures d’atténuation en vue de réduire au minimum les risques liés au déversement accidentel de polluants et des mesures d’atténuation des risques de collision seront mises en œuvre pour tous les scénarios de risques majeurs. 
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L’extraction des minerais peut épuiser les bassins d’eau souterraine et de surface. Les mines drainent l’eau des bassins d’eau souterraine et les détruisent du même fait. (Harrison R., 2014)
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Fortement dépendants de la rivière Aruwimi pour sa sécurité alimentaire, Basoko-centre et ses environs feront face à la rareté de poissons, alors que cette rivière est réputée poissonneuse durant toute la période de l’année. De ce fait, on pense que la famine sera aux portes du territoire de Basoko et les territoires voisins comme Isangi, Banalia, … issue de la grande province Orientale démembrée. 
En effet, la rareté de poissons, produits vivriers de première nécessité dans cette partie du pays, a des répercussions néfastes sur la sécurité alimentaire de toute la province. Ceci entrainera la pollution de l’écosystème comme observé dans d’autres sites que cette société chinoise a fait son exploitation.
Selon nos enquêtes sur terrain, nous avons constaté avec amertume qu’à Banalia l’écosystème de la rivière Aruwimi a été souillé et ne permet plus aux poissons et autres habitants aquacoles de résister. Il y a alors disparition et d’autres méfaits secondaires seront manifestés aux populations riveraines », renseigne les autres un scientifiques qui avaient alerté les écologistes et autres partenaires pour qu’ils viennent assister à cette Menace destructive contre le développement durable. 
On se souviendra du passage, il y a quelques mois après le scandale de la pollution des rivières Kasaï et Tshikapa, d’une mission gouvernementale conduite par la Vice-Premier Ministre en charge de l’Environnement et du développement durable de la RDC, des mesures avaient été préconisées à l’encontre des exploitants chinois de Jiang Xiang Mining. Il est plus qu’important de se pencher sur la gestion durable des écosystèmes forestiers et aquatiques afin de pouvoir pallier aux effets de changement climatique, tel est le résonnement d’un scientifique du milieu. Il sied de rappeler qu’actuellement, à en croire certains environnementalistes, que « ce ne sont plus les forêts qui contribuent significativement au changement climatique mais c’est plutôt les écosystèmes aquatiques à travers le phénomène upwelling et downlling ». Si en ces jours, tout le stock de CO2 gardé au niveau souterrain des océans ou des fonds riverains sortaient en surface, l’avenir même de la planète serait compromis.
S’affirmant de l’école de pyrrhonisme, bien qu’ayant épousé à vrai l’alerte concernant l’état actuel de l’eau de rivière Aruwimi de Mongandjo jusqu’à ce qu’au confluent de Tindaito à Basoko (où Aruwimi se jette au fleuve Congo), d’autres observateurs abordent cette qu’il aura une rareté de poisson sous un autre angle. Aaprès un séjour d’analyse à Basoko-centre, il s’est observé que les pêcheurs professionnels de filet à maille autorisée et conventionnelle admise par l’inspection de pêche et élevage de la Tshopo, ne sont pas innocents », affirment-ils. Mais tous estiment qu’il est toujours nécessaire de faire une étude d’impact environnemental et social avant installation de tout projet d’exploitation minière, forestière ou même de pêche. Sinon, il faut être prêt à supporter simplement les conséquences des actions car tout geste fonctionne compte.
Selon le chef territorial de l’environnement local, « chaque action que nous posons dans un environnement quelconque, ce dernier nous donnera une réaction. C’est donc la réaction de l’environnement face à l’exploitation minière qui se réalise dans ce biotope en général. Les espèces sensibles disparaîtront et d’autres développeront des mécanismes d’adaptation », conclu un habitant de Basoko. 
Il est possible d’utiliser les indicateurs biologiques pendant cette période de l’exploration pour plus de précisions sur la qualité des eaux et proposer des alternatives appropriées, selon les cas et les milieux. Il faut donc tout un projet pour y arriver, pensent nombre de visionnaires ». Ceci rappelle comment et pourquoi, l’organisation communautaire des originaires de Basoko, Minorité silencieuse (MS), continue de se battre contre l’exploitation dévastatrice de la forêt de Yaliwasa par les Chinois de FODECO, et l’exploitation avenir illicite de l’or et du diamant dans le lit de la rivière Aruwimi à Liambe, soir disant la période de l’exploration. Selon un membre de la société civile locale,   « la lutte de la MS, était d’amener le gouvernement congolais à comprendre que l’écosystème ainsi détruit, pouvait être refait par un reboisement responsable, tel qu’édicté par le code forestier RDC. De fil en aiguille, l’exploitation responsable de l’or et du diamant assurerait le développement durable du territoire, dans le respect de l’environnement.
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Les émissions atmosphériques se produisent à chaque étape du cycle de la mine, mais surtout pendant l’exploration, le développement, la construction et les activités opérationnelles (ACI-RDC, 2009). En réduisant la pollution en fin de cycle, on risque de la transférer d’un milieu à un autre, où elle pourrait créer des problèmes environnementaux tout aussi graves, ou même finir par être une source indirecte de pollution du même milieu. Sans être aussi onéreuse qu’une mesure correctrice, la réduction de la pollution en fin de cycle peut augmenter sensiblement le coût des procédés de production sans ajouter de valeur (ATSDR, 2011).
Les opérations minières mobilisent de grandes quantités de matières ; et des déchets de piles contenant des particules de petite taille sont facilement dispersés par le vent. Les plus importantes sources de pollution atmosphérique dans les opérations minières sont ces émissions fugitives et les particules de matières.
- Les particules de matières sont transportées par le vent, à la suite de fouilles d’abattages par explosion, de transport de matériaux, de l’érosion par le vent, des poussières fugitives provenant des installations de résidus, des stations de culbutage…qui provoquent des effets graves sur la santé humaine (maladie d’origine cardiaque et pneumonie) et sur l’environnement.
- Les émissions fugitives sont des émissions qui ne pourraient pas raisonnablement passer par une tuyauterie, une cheminée, un orifice ou d’autres ouvertures à fonction équivalente, qui sont des sources courantes d’émissions d’après l’Agence de Protection Environnementale des U.S. (EPA)
	Les émissions fugitives comprennent : le stockage et la manutention de matériaux; le traitement de mine; la poussière fugitive, l’abattage, les activités de construction et les galeries associées aux activités minières; les coussins de lixiviation, les tas de résidus de minerais, les bassins de décantations et les tas de déchets de roches. Les sources et les caractéristiques des émissions de poussières fugitives dans les opérations minières varient dans chaque cas, il en est de même pour leurs impacts.
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Dans le projet d’exploitation de la région de Liambe, est prévue l’exploitation de l’or et de Diamant. Or, le mercure est généralement présent dans les minerais d’or et dans les déchets associés. Mais les concentrations varient considérablement, même au sein d’un gisement spécifique. D’après les études menées par les chercheurs de l’Université du Burundi (2019), la teneur en mercure dans un minerai d’or est de 10 mg/kg et un million de tonnes de minerai traitées dans un site minier particulier (des concentrations pas inhabituelles).  Ses études signalent que 10 tonnes de mercure sont potentiellement rejetées dans l’environnement chez les Bandro mailing au Sud-Kivu. En fait l’or s’avère comme une source majeure de mercure qui doit être contrôlée (PNUD, 2016).
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La pollution par le bruit associé à l’exploitation minière, appelée communément pollution sonore, peut inclure des bruits en provenance des moteurs des véhicules, le chargement et le déchargement de roches dans des tombereaux en acier, les toboggans, la production électrique, et d’autres sources. Les impacts cumulatifs des pelles mécaniques, du recadrage, du forage, de l’abattage par explosion, du transport, du concassage, du broyage et du stockage en grandes quantités peuvent affecter de manière significative la faune et les proches résidents. La vibration affecte la stabilité des infrastructures, les bâtiments et les maisons des personnes vivant à proximité des opérations des grandes mines à ciel ouvert.  
	Selon une étude commanditée par l’Union européenne en 2010 dans les mines chinoises en RDC : “Les chocs et les vibrations, à la suite d’abattages en relation avec l’exploitation minière peuvent entraîner du bruit, de la poussière et conduire à la destruction des structures dans les zones environnantes non-habitées. La vie animale, dont la population locale peut dépendre, pourrait également être perturbée.
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La hiérarchie d’atténuation est une approche itérative s’appuyant sur les bonnes pratiques internationales, qui vise à limiter et gérer les impacts négatifs des projets miniers, afin d’aligner les besoins environnementaux et sociaux avec les priorités de développement (Lanmafankpotin, G. et al., 2013). L’exploitation minière a une incidence sur l’environnement et les biotes associés par le biais de la suppression de la végétation ainsi que le sol de couverture, le déplacement de la faune, le dégagement de polluants et la génération de bruit (Kemp, D. 2009). 
La perte d’habitat est l’un des impacts majeurs des projets miniers sur la biodiversité. Les mines à ciel ouvert provoquent du défrichement et donc la perte directe d’habitats naturels. Les impacts indirects découlant de l’immigration de personnes à la recherche d’une meilleure situation économique peut également aggraver la perte d’habitats (et leur dégradation). Les espèces de la faune vivent dans des communautés qui dépendent les unes des autres. La survie de ces espèces peut dépendre des conditions du sol, du climat local, de l’altitude et d’autres caractéristiques de l’habitat local. L’exploitation minière de Liambe et ses environs pourraient provoquer des dommages directs et indirects sur la faune (Mangambu M. et al., 2021b). Les impacts proviennent principalement de la perturbation, du déplacement et de la redistribution de la surface du sol. Certains impacts sont de court terme et sont limités au site de la mine ; d’autres peuvent avoir des répercussions profondes et des effets de long terme (Ekele M. & Mangambu M., 2020).
	L’effet le plus direct sur la faune est la destruction ou le déplacement des espèces dans les zones d’excavation et d’accumulation des déchets miniers. Les espèces mobiles de la faune, comme le gibier, les oiseaux et les prédateurs, quittent ces zones. Les animaux plus sédentaires, comme les invertébrés, de nombreux reptiles, les rongeurs fouisseurs et les petits mammifères, peuvent être plus sévèrement affectés (Mangambu M., 2020).
	Comme c’est le cas pour la rivière Aruwimi, les cours d’eau et les marais sont comblés ou drainés auquel cas les poissons, les invertébrés aquatiques et les amphibiens sont sévèrement touchés. L’approvisionnement en nourriture des prédateurs est réduit par la disparition de ces espèces terrestres et aquatiques. De nombreuses espèces de la faune sont fortement dépendantes de la végétation grandissant dans les drainages naturels (Busse, M. & Gröning, S., 2013). Cette végétation fournit les aliments essentiels, les sites de nidification et des abris pour échapper aux prédateurs (PNUD, 2012).
	Toute activité qui détruit la végétation près des étangs, des réservoirs, des marais et des marécages réduit la qualité et la quantité de l’habitat essentiel pour les oiseaux aquatiques, les oiseaux de rivage et de nombreuses espèces terrestres (Kemp, D. 2009 ; Bahati, C. et al., 2016).Les exigences de l’habitat de nombreuses espèces animales ne leur permettent pas de s’adapter aux changements créés par le bouleversement du terrain. Ces modifications réduisent l’espace vital. Le degré auquel les animaux tolèrent la concurrence humaine pour l’espace varie (Busse, M. & Gröning, S. ; 2013). Certaines espèces tolèrent très peu de perturbation. Dans le cas où un habitat particulièrement critique devient limité, ou une zone de reproduction primaire, une espèce pourrait disparaître.
[bookmark: _Toc59458375]	Les mines à ciel ouvert comme prévu dans le cas de Liambe dans le Territoire de Basoko peuvent dégrader les habitats aquatiques avec des impacts ressentis à de nombreux kilomètres du site minier (Ashanti Goldfields Kilo, 2015). Par exemple, la contamination des sédiments de la rivière Aruwimi et de cours d’eau est courante avec l’exploitation à ciel ouvert (Figure 6.2). 
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6.4.1. DEGRADATION DES HABITATS

Les activités minières peuvent réduire la qualité des habitats de plusieurs manières. Par exemple, la qualité des habitats aquatiques peut être détériorée en raison du drainage minier acide, de l’érosion, de la sédimentation et du rejet de résidus non-traités. Cela peut à son tour avoir des effets toxiques sur les plantes et les animaux, y compris les poissons et les oiseaux.).
Ces impacts peuvent également s’étendre aux écosystèmes côtiers et estuariens. La poussière provenant des activités minières peut également provoquer une dégradation des habitats terrestres naturels, à la fois sur le site du projet et dans les alentours (Mercier J.R. & Bekhechi M. A., 2003).
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La construction des routes d’accès et d’autres infrastructures linéaires à l’intérieur du site minier peut créer des barrières limitant les mouvements des espèces ou les empêchant d’accéder à des ressources vitales (par ex. l’eau). On observe souvent un effet des lisières sur la végétation restante, puisque les routes ouvrent de nouveaux accès qui favorisent l’exploitation forestière, l’agriculture et la chasse à petite échelle (Mercier J.R. & Bekhechi M. A., 2003 ; Assimbo B. et al., 2021).
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Les perturbations provoquées par les activités minières (par ex. le bruit, les vibrations, la luminosité et la présence de personnes) peuvent interrompre les communications, les mouvements et les comportements alimentaires et reproductifs des animaux. L’immigration de personnes peut provoquer des perturbations d’autant plus significatives (Mangambu, M et al., 2021a).
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Les espèces envahissantes (non indigènes) sont une menace pour la biodiversité, car elles peuvent supplanter ou se nourrir d‘espèces indigènes. Les espèces envahissantes peuvent être introduites par accident sur le site minier, par le biais d’équipements ou de matériaux en provenance d’autres régions. Si elles ne sont pas gérées de façon adéquate, elles peuvent provoquer la disparition d’espèces indigènes (Mangambu, M. et al., 2021a). Ce risque est particulièrement grave sur les îles, où les espèces endémiques indigènes disposent de défenses naturelles limitées face aux espèces envahissantes.
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Le morcellement de l’habitat se produit lorsque de grandes portions de terres sont scindées en des parcelles de plus en plus petites, rendant difficile ou impossible la dispersion des espèces indigènes d’une parcelle à une autre entravant ainsi les routes migratoires naturelles. L’isolement peut conduire à un déclin des espèces locales ou des effets génétiques comme la consanguinité. Les espèces qui nécessitent des parcelles de forêts importantes disparaissent tout simplement (Harrison R, 2014 ; Mangambu, M. et al., 2021).
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La perte ou la dégradation des habitats et des espèces impactent également la subsistance et le bien-être des personnes. Les communautés dépendent des services écosystémiques (c’est à dire des avantages qu’elles retirent de l’environnement), notamment pour l’eau potable, l’alimentation, les combustibles et la médecine traditionnelle (Mangambu, M. et al, 2010). Cela est particulièrement le cas dans les Îles du Pacifique, en raison du grand nombre de personnes qui dépendent des ressources naturelles, et du manque de ressources alternatives (Mangambu, M et al., 2018c ; Assimbo B. et al., 2021).
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L’exploitation minière peut contaminer les sols sur de vastes zones. Les activités agricoles proches d’un projet d’exploitation minière peuvent être particulièrement touchées. Selon une étude menée par la Communauté Européenne dans l’Ituri en RDC (Becker, H & Vanclay, F., 2018 ; Mangambu, M et al., 2018a) : les opérations minières ont modifié le paysage environnant en exposant des sols qui étaient précédemment intacts. L’érosion des sols exposés, les minerais extraits, les terrils et les matériaux fins dans les tas de déchets de roches peuvent entraîner des charges substantielles de sédiments dans les eaux de surface et les voies de drainage des eaux (Mangambu M. et al., 2021a). 
En outre, les déversements et fuites de matières dangereuses et les dépôts de poussières contaminées fouettées par le vent peuvent conduire à la contamination du sol (Murphy C. et al., 1989)
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Les risques sur la santé humaine et sur l’environnement provenant de sols appartiennent généralement à deux catégories (Boularbah, A. et al., 2006 ;  Becker, H  & Vanclay, F, 2018) : 
- sol contaminé provenant des poussières fouettés par le vent et 
- les sols contaminés à partir de déversements de produits chimiques et de résidus. 
La poussière fugitive peut poser des problèmes environnementaux significatifs dans certaines mines. La toxicité inhérente de la poussière dépend de la proximité des récepteurs environnementaux et du type de minerai exploité. Des niveaux élevés d’arsenic, de plomb et de radionucléides dans la poussière fouettée par le vent constituent généralement le plus grand risque. La prolifération  de  pollutions  aux  métaux  lourds  naturellement  présents  dans  le  minerai  d’or  (arsenic  et  plomb  en  particulier),  le  rejet  de  cyanure  dans la nature, la dissémination de mercure venant des mines artisanales, ou encore la  pollution  atmosphérique présentent des dangers pour l’environnement et les espèces vivantes dont l’homme (Brereton, D., 2004). 
	Au Ghana par exemple, la pollution atmosphérique aux  alentours  des mines  d’or industrielles a été associée à une incidence accrue de toux  et à la fuite de la population autochtone (Aragon et Rud, 2013). Dans le bandeau de Liambe, le sol qui serait contaminé à partir de déversements de produits chimiques et des résidus sur les sites de la mine poserait un risque de contact direct, car ces matériaux sont utilisés abusivement comme matériaux de remblayage, pour la création de zones vertes ornementales ou encore comme suppléments de sol.
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Toute étude d'Impacts Environnementaux et sociaux d’un projet qui a le potentiel pour modifier le bilan carbone global devraient inclure une évaluation de l'impact carbone du projet (Bonneuil, C. et al, 2013). Les grands projets miniers ont le potentiel pour modifier le carbone global de l'une au moins des manières suivantes (Bridge, G., 2004).
	Perte d'absorption de dioxyde de carbone (CO2) par les forêts et la végétation qui ont été abattues. Beaucoup de grands projets miniers sont proposés dans les zones fortement boisées des régions tropicales qui sont cruciaux dans l'absorption de dioxyde de carbone atmosphérique (CO2) et dans le maintien d'un équilibre sain entre les émissions et l'absorption de CO2. Certains projets miniers conduisent à la destruction à long terme ou même permanente de forêts tropicales (Bryceson, D. & Jønsson, J., 2010). 
	Le programme d'EIE (Etude d'Impacts Environnementaux) pour les projets d'exploitation minière doit inclure une comptabilité minutieuse de la façon dont toute perturbation proposée des forêts tropicales modifierait le bilan carbone (Bryceson, D. F. & Jønsson, J. 2010). L'EIES (Etude d'Impacts Environnementaux et Sociaux) doit aussi inclure une analyse du potentiel de perte du pays hôte de financement de consortiums internationaux qui sont et seront établis pour préserver les forêts tropicales. Le CO2 émis par les machines (par exemple, véhicules lourds fonctionnant au diesel) sont aussi impliqués dans l'extraction et le transport de minerai (Bridge, G. 2004 ; Brereton, D., 2004 ; Mangambu M. et al., 2021a).
Les EIES doivent inclure une estimation quantitative des émissions de CO2 des machines et véhicules qui seront nécessaires pendant la durée totale du projet minier. Ces estimations peuvent être basées sur le taux de consommation de carburant (généralement le carburant diesel) multiplié par un facteur de conversion qui établit un rapport entre les unités (généralement litres ou gallons) de carburant consommées et les unités (généralement tonnes) de CO2 qui sont émises. 
	Quant au CO2 émis par la transformation du minerai en métal (par exemple, techniques pyrométallurgiques versus hydrométallurgiques). Un exemple est trouvé dans une évaluation réalisée par CsIRO Minerals of Australia qui a utilisé la méthodologie de l'évaluation du cycle de vie pour estimer les émissions de cycle de vie des gaz à effet de serre provenant de la production de cuivre et de nickel, y compris l'exploitation de la mine[footnoteRef:72]. [72:  https://www.csiro.au/en/Research/MRF. Les projets miniers Australiens font beaucoup d’études  en fonction de types des métaux ou de matériaux à extraire de la terre. La majorité de projets miniers proposés concernent l'extraction des minerais tels que : cuivre, nickel, cobalt, or, argent, plomb, zinc, molybdène et platine. Ce point ne discute pas l'exploitation des minerais qui sont souvent extraits en utilisant les méthodes d'exploitation minière par décapage direct des couches incluant l'aluminium (bauxite), le phosphate et l'uranium. Ce point ne discute pas non plus de l'exploitation minière pour l'extraction du charbon ou des agrégats tels que le sable, le gravier et le calcaire.] 

	Cette évaluation a conclu que les émissions de gaz à effet de serre du cycle de vie du cuivre et de la gamme de production de nickel vont de 3.3 kilogrammes (kg) de CO2 par kg de métal pour le cuivre produit par fusion à 16,1 kg de CO2 par kg de métal pour le nickel produit par lixiviation acide sous pression suivie d'extraction par solvant et extraction par voie électrolytique[footnoteRef:73]. Le résultat important est que les mines métalliques génèrent plus de 1 kg de gaz à effet de serre pour 1 kg de métal qui est produit, et cela ne prend pas en compte la perte de l'absorption de carbone par des forêts détruites. Des impacts graves sur la santé tels que des cancers, des leucémies, des malformations pour des nouveau-nés, des fausses-couches, des infections cutanées, des problèmes respiratoires et digestifs etc., dus à la pollution de l’air, des eaux, du sol… (Busse, M. et al., 2016 ; Dialga I., 2017).  [73:  http://www.minerals.csiro.au/sd/. Norgate T. E. & Rankin W. J. (2000) «Life Cycle Assessment of Copper and nickel Production, Published in Proceedings, Minprex 2000, International Conference on Minerals Processing and Extractive Metallurgy, 133-138.] 
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Le concept de développement durable a émergé des revendications environnementales mais s’inscrit également dans le prolongement des débats sur le développement et la revendication d’une autre mondialisation basée sur des modèles de développement alternatifs (Banque Mondiale, 1992a). En dépit des immenses impacts sociaux et environnementaux qui lui sont associés, l’approche du développement par l’exploitation des ressources minérales se justifie par des arguments voulant que celles-ci constituent du point de vue économique, un capital naturel dont l’extraction produit de la richesse qui peut être consommée ou réinvestie dans la production d’autres types de capital (Murphy et coll. 1989; Banque Mondiale, 1992b ;  Defailly, D. 2000). 
	Ces auteurs partent du constat qu’il y a un lien fort entre disponibilité de ressources naturelles (fossiles pour la plupart, et minières) et un développement économique non durable ni équitable, une récurrence d’instabilités et des conflits permanents (Lee, G. et al., 2002 ; Mangambu M. et al., 2021b). Le paradoxe économique tient au fait que la découverte de ressources naturelles devrait procurer des devises, stimuler l’investissement intérieur, attirer les investissements étrangers et fournir des matières premières pour la production et partant, booster l’industrie du pays, moteur d’un développement économique. Malheureusement nombre de pays riches en RN présentent des profils opposés à ceux attendus.  
	En effet, plusieurs traits caractéristiques sont communs à la plupart des pays riches en ressources naturelles. La corruption et la mauvaise administration des recettes minières sont parmi d’autres symptômes de la malédiction des ressources naturelles (Audet, R. et al., 2010, Mangambu M. et al., 2021a). Les organisations de la Société civile notamment les organismes internationaux s’engagent de plus en plus dans le combat contre ces phénomènes (Dmoergue, C.  &  Mpoyi  M.,  2012 ; Mangambu, M. et al., 2018b).
  
[bookmark: _Toc111888695][bookmark: _Toc127187274][bookmark: _Toc127187551][bookmark: _Toc127432308]6.7. CONCLUSION
Longtemps perçue comme source d’enrichissement, l’exploitation minière est de plus en plus considérée d’abord comme une menace à l’environnement. L’exploitation prédatrice qui a longtemps dominé, multipliant les paysages dégradés et polluant des milliers de kilomètres de cours d’eau à beaucoup contribué à justifier cette perception. Il est impératif que l'exploitation des ressources minières de lit de la rivière Aruwimi puisse engendrer des calamités et des désastres sur les populations et sur l'environnement. Elle apporterait plutôt plus de problèmes que de solutions. Tout projet allant dans ce sens (d’exploitation minière) dans cette zone serait tout simplement inopportun. 
	Au regard de la littérature scientifique parcourue et les réalités vécues sous d’autres cieux, les zones de Liambe, Likombe, Ilongo et ses environs s’exposeraient aux conséquences suivantes : 
- Les concessions minérales dans les carrés hors de la surface d’eau se trouvant sur le territoire des peuples indigènes subiraient menaces d’acculturation, voie de disparition ;
-La déforestation et la perte de la biodiversité terrestre et d’eau douce. 
- La pollution des eaux et des sols : contaminations accidentelles (ruptures de pipeline) et/ou déversements intentionnels des déchets (notamment eaux de formation) ;
- La pollution de l'air (flammes des torchères, brûlage de la végétation imprégnée de cru lors des opérations de nettoyage).
- Les pertes économiques pour les populations locales (mort du bétail et dégâts pour les cultures, diminution de la productivité des sols à cause de la pollution).
- La déstabilisation de l'équilibre stratigraphique (stabilisation par superposition des couches géologiques) du sol qui conduira à la multiplication d'érosions dans la région. Cela risquerait d'ouvrir la boîte aux pandores si ces érosions touchaient les tourbières de la région...et libéraient par conséquent, le CO2 emprisonné !
	En outre, étant donné que l’exploitation minière génère plus de substances très toxiques et cancérogènes, des mesures de prévention strictes doivent être établies au préalable avant l’exécution du projet, en vue de réduite au plus bas niveau possible les conséquences. 
Pour les travailleuses et travailleurs exposés à ces constituants toxiques et cancérogènes, un programme de surveillance biologique peut être mis en place : des dosages urinaires des métaux lourds (d’arsenic, plomb, cadmium, mercure, aluminium) doivent être réalisés à la fin de la semaine de travail, car comme l’élimination rénale de ces constituants est rapide ; le dosage urinaire reflète davantage une exposition récente survenue au cours des jours précédant le prélèvement. Ceci doit être suivi des analyses microbiologiques et physico-chimiques hebdomadaires des différents points d’approvisionnement en eau que consommerait la population riveraine par des spécialistes en la matière, afin d’arrêter trop tôt la chaîne de transmission des conséquences. 
	Bref, de manière générale, la meilleure action à mener pour lutter contre la pollution repose sur des mesures préventives, car elles englobent tous les aspects de la pollution (air, eaux, sols, etc.) et supposent une coordination entre divers domaines comme le développement industriel, l’urbanisme, la mise en valeur des ressources en eau et la politique des transports. La démarche de prévention met directement l’accent sur l’emploi de procédés, méthodes, matières et énergies qui évitent ou réduisent au minimum la création de polluants et de déchets à la source, au lieu de préconiser des mesures qui interviennent en aval.
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L’industrie minière a été largement visée dans les débats sur les effets économiques réels des industries extractives. L’abondance de ressources naturelles était considérée longtemps comme un puissant vecteur de croissance économique. Cette façon de voir les choses a été critiquée dans les travaux pionniers de Prebisch (1950) et de Singer (1950).  Leur théorie prédisait la détérioration lente des termes de l’échange des pays en développement et la destruction de l’environnement par l’exploitation effrénée des ressources non renouvelables, en dépit de l’application du principe de l’atténuation des impacts sociaux et environnementaux et des procédures de compensation qui sont bien établies dans les processus de développement des industries extractives (Daly, H., 1990 ; Villeneuve, C. et al., 2016 ; Aruna, S. et al., 2020 ; Mukumba, I. et al, 2022a).  
	Les   impacts   environnementaux   associés   à   l’industrie   minière   sont   nombreux et variables selon les phases du cycle de vie d’une mine. Ils peuvent affecter, de manière temporaire ou permanente, l’eau, l’air, le sol, la biodiversité et surtout la vie humaine, à fortiori celle des indigènes (Labonne, B. 1999 ; Mangbolo M. et al., 2022).. 
Les activités minières ont également des effets sur les communautés riveraines, essentiellement sur les employés et leurs familles, les communautés locales et ceux qui résident dans le voisinage des sites miniers exploités. Un nombre considérable de perturbations et de déficiences a été constaté sur les plans sociaux et culturels suscitant aussi des questionnements éthiques. Ces impacts varient selon le niveau de développement du pays concerné (CEAUA « Commission économique pour l’Afrique et Union africaine », 2011, Aruna, S. et al., 2020). 
	Ce portrait contrasté est intimement lié aux politiques et réglementations mises en place, à l’efficacité de leur application, à la culture locale et aux structures sociales. L’exploration et l’exploitation minières perturbent incontestablement le mode de vie des autochtones, leurs coutumes et leurs valeurs symboliques (CIMM « Conseil international des mines et métaux », 2010 ; ELAW « Environmental Law Alliance Worldwide », 2010).  L’occupation de leurs terres et leurs déplacements, l’afflux de travailleurs allochtones et le passage d’une économie locale de subsistance à une économie marchande axée sur les flux monétaires importants peuvent affecter la cohésion des communautés et l’ordre social. 
Lorsque des mesures de formation et de discrimination positive à l’embauche ne sont pas prises en amont de l’exploitation, la main-d’œuvre locale se voit le plus souvent confinée aux emplois subalternes ou au travail auxiliaire. Cependant, les impacts présumés ou avérés qu’a le développement des ressources extractives sur les communautés, leurs économies et les environnements dont elles dépendent continuent de susciter de vives réactions, tensions et conflits, tout particulièrement au sein des communautés indigènes (Daly, H., 1990 ; Costanza, R. et al, 2013). 
Un afflux important de travailleurs extérieurs à la région peut non seulement peser sur les infrastructures locales, mais aussi porter atteinte aux réseaux sociaux et aux structures de gouvernance locale, aux mœurs, aux us et coutumes : la dépravation des mœurs, la prostitution, la délinquance et autres formes de licence et criminalité, sans compter les conflits culturels entre les venants et les autochtones.
Le passage en peigne fin des impacts environnementaux prévisibles et possibles nous amène à analyser, dans cette section, les impacts socio-économiques qu’engendrerait une exploitation minière dans le lit d’Aruwimi à Liambe et dans ses environs. 
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L’Etude des Impacts Sociaux (EIS) est un processus permettant de comprendre et de répondre aux problèmes sociaux associés à l’exploitation (COMINAK 2012 ; Collier, P., 2014 ; Woynillowicz, D., 2020). Cette étude se concentre sur la manière d’identifier, d’éviter, d’atténuer et d’accentuer les conséquences pour les communautés. Et le processus est plus efficace lorsqu’il est réalisé en tant que processus itératif au cours du cycle de vie des exploitations plutôt que lorsqu’il s’agit d’une activité ponctuelle réalisée à la fin des travaux d’exploitation (Vanclay, F., 2003 ; Franks D,  2011 ; Becker, H. & Vanclay,F., 1018). 
	Conçue à l’origine comme outil de prévision des impacts des projets proposés avant leur exploitation, l’EIS est désormais considérée comme incluant les systèmes et stratégies entrepris au cours des phases de mise en œuvre d’une exploitation (y compris de l’exploration) afin de contrôler, de rapporter, d’évaluer, de réviser et de répondre de manière proactive au changement. Un impact social est quelque chose qui est vécu ou ressenti (réel ou perçu) par un individu, un groupe social ou une unité économique (Vanclay, F. 2002). 
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Les impacts sociaux sont l’effet d’une action (ou d’un manque d’action) ; ils peuvent être positifs ou négatifs. Les impacts sociaux se distinguent des processus de changement social, partiellement parce que différents groupes sociaux peuvent vivre le changement social différemment en fonction des circonstances (Vanclay, F., 2002 ; Mukumba, I. et al, 2022a). L’étude des impacts sociaux permettent : d’identifier les problèmes clés de la perspective des entités potentiellement affectées par les projets ; de prévoir et d’anticiper le changement, et d’ancrer ces compréhensions dans les systèmes et stratégies en cours afin de répondre de manière proactive aux conséquences de l’exploitation (Vanclay, F. 2002 ; Vanclay & Esteves, A., 2011). 
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Les projets d’exploitation minière sont susceptibles d’affecter négativement les environnements, les communautés et les économies se trouvant sur le site des projets ou dans leurs environs. De la même manière, ils peuvent créer des opportunités par la conversion des ressources naturelles en ressources financières, susciter le développement de capacités et de compétences sociales, le développement d’infrastructures et d’entreprises, et l’investissement de ces ressources dans des programmes environnementaux et sociaux prometteurs et porteurs de croissance et de développement socio-économique (Mangbolo M. et al., 2022).
Les changements économiques, sociaux et environnementaux sont liés entre eux. Les impacts sur les écosystèmes peuvent perturber les services environnementaux fournis par ces écosystèmes ainsi que les économies et les moyens de subsistance des personnes dépendant de ces services. Les impacts sont également dynamiques (Browne, W. et al., 2011 ; Mangbolo, M. et al., 2022). Par exemple, les nouvelles opportunités d’emploi souvent considérées comme un avantage essentiel des projets peuvent en réalité donner lieu à des défis sociaux si les compétences spécialisées requises par l’industrie ne sont pas disponibles localement ou sont lentes à développer par le biais de programmes de formation professionnelle (Woynillowicz, D., 2020). 
La migration planifiée et non planifiée de travailleurs dans la région associée à la croissance de la population peut engendrer des besoins plus importants dans les services sociaux tels que la santé, l’éducation, le logement, le commerce ainsi que dans les infrastructures physiques et sociales (Vanclay, F. 2002). 
	La croissance de la population, à condition d’être bien gérée, pourrait être un moteur permettant le développement des infrastructures et services ; mais la longue durée requise pour améliorer les services existants et les infrastructures pourrait donner lieu à des défis dans bon nombre de régions disposant de ressources.
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En Afrique noire, les valeurs sociales sont sacrées et ses impacts sont considérés comme une malédiction ou une bénédiction selon qu’ils sont positifs ou négatifs (Afundi, N., et al., 2022). L’immigration et la transition démographique peuvent apporter des changements et affecter la cohésion sociale, les coutumes des communautés et perturber l’ordre social. Dès lors que des ouvriers de sexe masculin constituent une part significative de la main-d’œuvre, la prostitution et les cohabitations libres s’en suivent presqu’automatiquement.  En cas des entreprises formellement organisées, les camps de travailleurs peuvent être une cause de conflits, de frustrations dans le chef des locaux, si ces camps ne sont pas bien intégrés dans les communautés locales. Les exploitations peuvent également perturber l’utilisation du sol et les activités existantes telles que l’agriculture, le tourisme, la pêche et la chasse. 
	En mesure que les activités d’exploitation progressent, la demande en biens et services peut donner lieu à une hausse des prix (Banque Mondiale, 1992). Les personnes travaillant dans l’industrie des services et dans l’agriculture, qui n’engendrent généralement pas le même niveau de rémunération que les ouvriers travaillant dans le secteur des ressources minières, subissent une érosion du pouvoir d’achat leur rendant ainsi difficile la survie quotidienne. Par ailleurs, l’exploitation des ressources, si elle est correctement planifiée, donnerait l’opportunité de renforcer les entreprises et les économies locales et de générer des redevances et des taxes, qui offriraient des ressources financières et matérielles aux administrations publiques au niveau local (Aruna, S. et al., 2020). 
	La manière dont le changement se produit influence également la manière dont ce changement est vécu par la société. Quand toutes les parties prenantes (l’Etat, la population locale et l’entreprise) ont l’opportunité de participer activement à la prise des décisions dans l’exploitation des ressources et de s’assurer que les projets sont conformes à leurs valeurs et moyens de subsistance, leur adhésion à ces exploitations tendra à être plus positive, de même que leurs attitudes à l’égard du projet (Banque Mondiale, 1992a). 
	La participation publique peut prendre la forme d’une consultation de la communauté locale, des opportunités de participation de la société civile aux processus d’évaluation d’impact, ou d’une participation plus active telle que l’implication dans des panels de référence communautaire ou d’initiatives de contrôle environnemental et social.
	Le développement des minéraux crée parfois des richesses pour une catégorie de personnes, mais il peut également provoquer des perturbations considérables. Les projets miniers peuvent créer des emplois, des routes, des écoles et augmenter la demande et l’offre de biens et de services dans les régions éloignées de centres urbains et enclavées ; les avantages et les conséquences pourront être inégalement partagées (Vanclay, F. 2002) et créer ainsi des sentiments de frustration dans le chef de ceux qui ne se retrouvent pas. 
	Si les communautés estiment qu’elles sont injustement traitées ou insuffisamment récompensées, les projets miniers pourraient conduire à des tensions sociales et à des conflits violents, comme cela s’annonce déjà dans le cas de Liambe où les villageois autochtones, les ressortissants de l’ensemble du territoire de Basoko, la société civile du territoire, les Asbl locales, les notables originaires et les autorités politico administratives locales et provinciales n’ont pas la même vision sur le projet. Une certaine opinion déjà ancrée dans les esprits entretient la conviction selon laquelle une quelconque poignée de ressortissants auraient déjà bénéficié de pots-de- vin. Le climat social est délétère et explosif. La réaction violente de la population de Liambe vis-à-vis de la délégation mixte constituée des autorités du territoire de Basoko, de la Société civile du territoire et des représentants de la société chinoise en décembre 2020 est révélatrice des frustrations précocement ressenties.  
	Généralement, les gouvernements africains sous sahéliens sous-estiment jusqu’à sembler ignorer les impacts sous-jacents à tout projet d’exploitation minière sur les populations locales. Les communautés se sentent particulièrement vulnérables, lorsque les liens avec les autorités et d’autres secteurs de l’économie sont faibles, ou lorsque les impacts environnementaux des mines (pollution du sol, de l’air et de l’eau) affectent leur subsistance et leurs moyens d’existence et de subsistance.  
En RD Congo, l’expérience montre que les différents niveaux de pouvoir (national, provincial et local) font souvent montre d’un sentiment d’impuissance lorsque les collectivités entrent en contradiction avec le potentiel de changement imposé par de grandes et puissantes entreprises soutenues au sommet de l’Etat. Et pourtant, les mécanismes permettant aux communautés locales de jouer un rôle efficace dans la prise des décisions devraient venir du pouvoir. 
	Malheureusement, dans la plupart de cas, les activités minières ne garantissent pas les droits fondamentaux de l’individu et les communautés affectées ne sont pas toujours respectées ni écoutées (Eba’a Atyi R. et al.,  2009).  Les droits fondamentaux incluent le droit de contrôler et d’utiliser des terres pour la subsistance, le droit d’accès à l’eau potable, à un environnement sain et sûr, aux moyens d’existence ; le droit d’être protégé de l’intimidation et de la violence ; et le droit d’être équitablement indemnisé pour les pertes subies (Banque Mondiale, 1992a).
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7.3.1.1. Les risques liés au changement climatique des populations agricoles
Suivant les projections et les modélisations des experts du domaine, le secteur agricole se présente comme le secteur le plus exposé aux aléas du changement climatique. Pour des communautés dont les modes de vie s’organisent autour du secteur primaire comme les sociétés africaines, les effets manifestes et attendus sont des plus sérieux. Par exemple, Asimbo B., et al. (2021) ; Mangambu et al. (2021a) démontrent que le changement climatique s’accompagnera d’effets sans précédent sur ces sociétés dont les modes de vie sont entièrement dépendants du comportement du climat. On assistera, entre autres, à une sérieuse perturbation du régime des précipitations qui rendront les saisons de végétation brèves entrainant une baisse des rendements agricoles, des difficultés pour l’élevage et aussi pour l’accès à l’eau. De tels développements laissent entrevoir les dangers qui planent sur les sociétés africaines (Asimbo B., et al. 2021). 
En effet, considérant que la démographie croit chaque année et que ces contraintes se renforcent, une hypothèse forte est que l’Afrique sera dans l’incapacité de nourrir sa population dans les années à venir, la situation étant déjà délétère. Ainsi se renforceront les temps de disette et de famine, et toutes les dimensions de la sécurité alimentaire (disponibilité, accessibilité, utilisation et stabilité) s’en trouveront affectées.
Une telle situation aura inévitablement un effet induit en termes de précarisation sur toutes les composantes de la société, notamment des travailleurs quel que soit le secteur d’activité, du fait que leur subsistance dépend essentiellement de l’agriculture, y compris les enfants et les personnes âgées, premières victimes de l’insécurité alimentaire.
Sachant que l’agriculture africaine est à 95% pluviale, les contraintes hydriques qu’entraine le changement climatique font peser une sérieuse menace sur l’alimentation du continent. Surtout que ces pertes affecteront la qualité des sols et de la végétation dont dépend aussi le bétail pour son alimentation (Asimbo B. et al., 2021)

7.3.1.2. Les perceptions paysannes sur l’exploitation minière industrielle au déplacement humain 
Se fondant sur leur vécu quotidien, les producteurs que nous avons enquêtés relèvent l’ensemble des manifestations qu’ils observent dans leurs villages et qui ont des effets notables sur leur production, sur les autres moyens de subsistance et sur l’économie locale. Ces manifestations peuvent être résumées en quelques points, avec leurs effets respectifs.
L’exploitation minière industrielle ne pourra qu’engendrer un mouvement migratoire massif des populations, voire des communautés entières. De manière concrète, le village et ses clans pourraient se démembrer et se désintégrer pour s’implanter soit en amont, soit en aval, soit en face du site actuel ou encore s’enfouir et s’enfoncer dans la forêt à la manière de sauve-qui-peut. Une éventuelle exploitation minière dans la zone de Liambe engendrera inévitablement un mouvement migratoire anarchique pour les populations riveraines.  
L’on devra s’attendre à une délocalisation des clans et à une occupation désordonnée des forêts et le long des rives des localités de Likombe, Ilongo-Mbutu, Ilongo-Koki, Yangonde-Lioto, Yakoyo, Bomane, Baonde... Ce qui fait déjà entrevoir des empiètements et des chevauchements sur les limites foncières séculaires et une perturbation topographiques des villages et des clans. Devant une pareille situation, des conflits fonciers sanglants seraient inévitables. 
Selon l’Institut international pour l’Environnement et le Développement (IIED)[footnoteRef:74]: « Le déplacement des communautés établies est une cause importante de ressentiment et de conflits associés aux grands développements miniers » (Corkal V. et al. 2020). Des communautés entières peuvent être déracinées et contraintes de s’établir ailleurs, souvent dans des colonies construites à cet effet et pas nécessairement de leur propre choix.  [74:  L’Institut international du Développement Durable (IISD) est un groupe de réflexion indépendant qui défend des solutions durables aux problèmes du XXIe siècle.  Sa mission est de promouvoir le développement humain et la durabilité environnementale. Sa vision globale nous permet d’aborder les causes profondes de certains des plus grands problèmes auxquels notre planète est confrontée aujourd’hui : la destruction de l’environnement, l’exclusion sociale, les lois et les règles économiques injustes, le changement climatique. Le personnel de l’IISD, qui représente plus de 120 personnes, plus de 50 associés et une centaine de consultants, vient du monde entier et de nombreuses disciplines. Notre travail a un impact sur la vie des habitants de près de 100 pays. Avec une démarche autant scientifique que stratégique, l’IISD apporte les connaissances qui sont nécessaires à l’action.] 

	En plus de perdre leurs maisons, les communautés peuvent également perdre leurs terres et donc leurs moyens de subsistance. Les institutions communautaires et les relations de pouvoir peuvent également être perturbées. Les communautés déplacées sont souvent relogées dans des zones sans ressources adéquates, certaines sont laissées à proximité des sites miniers où elles peuvent endurer le poids de la pollution et de la contamination (Franks, D. et al., 2009). 
	La réinstallation forcée peut être particulièrement désastreuse pour les communautés autochtones qui ont tissé des liens culturels et spirituels étroits avec les terres de leurs ancêtres et qui peuvent avoir des difficultés à survivre lorsque ces liens sont rompus. L’afflux de nouveaux arrivants peut avoir un impact profond sur les habitants originaires et des litiges peuvent survenir sur la délimitation des terres et sur la manière dont les avantages ont été partagés. Les cas des Hutus et Tutsi au Kivu et Hema et Lendu en Ituri illustrent bien ce cas de figure. La guerre fratricide entre les Hema et les Lendu, au-delà de l’instrumentalisation politicienne, tire ses causes des conflits fonciers engendrés par des implantations non consensuelles remontant à plusieurs décennies. 
	Les deux facteurs sus évoqués sont parmi les causes qui conduisent à des soulèvements violents ou à des rébellions et autres conflits armés entre les peuplades. Il est donc capital, qu’avant toute exploitation, que l’on se penche nécessairement sur toutes les facettes cachées des grands projets forestiers et miniers, plutôt que de camper uniquement sur les avantages financiers et matériels subséquents et brandir de manière autoritaire la « loi Bakadjika », le sol et le sous-sol appartiennent à l’Etat, oubliant que la constitution reconnaît à l’autorité coutumière le pouvoir sur le patrimoine foncier. Nous laissons ce débat aux juristes. 
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Selon l’Institut International de l’Environnement et du Développement : l’un des plus importants impacts de l’activité minière est la migration de personnes vers les régions minières, en particulier dans les régions éloignées de la zone habituelle qui amène un changement de mode de vie qui ne représente plus l’activité économique habituelle. L’afflux des immigrés (nouveaux arrivants) peut avoir un impact profond sur les autochtones et engendrent des litiges fonciers et sur la manière dont les avantages sont partagés (Franks, D. et al., M2009).  Dans les exploitations artisanales, ces nouvelles agglomérations constituées en majorité des gens venus de partout dans l’espoir de faire fortune sont appelées « carrières » ou « monde libre ». Dans « les carrières » ou « mondes libres », des lois spéciales approuvant toute sorte de violences sont érigées en ignorance totale des lois du pays.                                                                                               
	Cette augmentation soudaine de la population peut également conduire à des pressions sur la terre, l’eau et sur d’autres ressources, et engendrer des problèmes d’assainissement et d’élimination des déchets. Les effets de la migration peuvent s’étendre bien au-delà de la proximité immédiate de la mine (Vanclay, F. & Esteves, A. 2011)                                                                                                            
Toutefois, l’évidence des impacts environnementaux négatifs des dernières activités minières amènent les populations environnantes à se préoccuper du fait que les nouvelles activités minières affecteront négativement leur approvisionnement en eau, comme par le passé. Cette expérience ne pourra que les rendre réfractaires par rapport au nouveau projet. Le phénomène d’exode rural et urbain crée une surpopulation sur le site d’exploitation et rend la subsistance pénible. 
Les vivres et les produits de base (légumes, féculents, céréales, savon, sel, kérosène…) coûtent extrêmement cher du fait de la loi de l’offre et de la demande. Une promiscuité indécente couve des mœurs licencieuses et engendre une prostitution sénile et infantile à ciel ouvert ; elle alimente un esprit de vol et une délinquance difficiles à contenir… L’absence d’eau potable, les toilettes mal construites et mal entretenues, l’habitat indécent et l’insalubrité chronique sont des sources des maladies hydriques et endémiques et causes d’une forte mortalité. Le même phénomène suscite l’abandon des activités champêtres pourvoyeuses des produits alimentaires dans des villages et une déperdition scolaire qui vide surtout les écoles secondaires et le degré terminal du cycle primaire. 
	Cette déperdition scolaire est aussi cause de beaucoup de mariages et grossesses précoces, de la délinquance juvénile et de la famine en milieu rural privé de ses membres actifs dans la production champêtre. Les sites d’exploitation minière sont aussi des lieux de retranchement des hommes en uniformes semant la terreur par les extorsions, les tortures et les viols. Depuis plus de trois décennies, ses abus, souvent commis dans les carrières d’exploitation artisanale ont toujours été dénoncés par les sociétés civiles, les groupes de défense des droits humains et tant d’autres associations. Mais les solutions ne sont toujours pas trouvées par le pouvoir public qui a la mission de protéger le bien commun, d’assurer la protection des personnes et de leurs biens. Nous continuerons à exhorter ces organisations à ne pas lâcher prise. 
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Lorsque les activités minières ne sont pas gérées correctement, c’est-à-dire dans le respect des principes du développement durable, l’impact sur les ressources naturelles et sur l’environnement ne traîne pas, et principalement : la dégradation des sols, de l’eau, de la biodiversité et des ressources forestières essentielles à la subsistance de la population. Lorsque la contamination des ressources n’est pas contrôlée, le coût de cette contamination est transféré à d’autres activités économiques, comme l’agriculture et la pêche. Dans ce cas, les produits de subsistance se raréfient au point de créer une disette désertique dans le village. La situation devient pire lorsque les activités minières ont lieu dans des zones habitées par des populations historiquement marginalisées, victime de discrimination (Franks, D. et al., 2010 ; AFREA (The African Evaluation Association), 2011). 
	D’après Vanclay, F. (2003), le (s) promoteur(s) de projets miniers devraient donner l’assurance que les droits fondamentaux des personnes et des communautés concernées seront respectés. Ceux-ci incluent des droits pour contrôler et utiliser des terres, le droit à l’eau potable et le droit aux moyens d’existence. Ces droits peuvent être inscrits dans la législation nationale, basés et exprimés à travers une gamme d’instruments internationaux. Tous les groupes sont égaux en vertu de la loi, et les intérêts des groupes les plus vulnérables (groupes à faible revenu et marginalisés) doivent être identifiés et protégés. 
	Le constat général sur les sites d’exploitation minière artisanale est que l’autorité publique n’y fait pas encore respecter les droits fondamentaux de la personne, notamment : le droit à une alimentation saine, à un habitat et à logement sain, à bénéficier des soins médicaux appropriés et d’une éducation scolaire pour les enfants et les jeunes. Nous voudrions de manière particulière attirer l’attention sur le droit à l’éducation, car la société de demain sera ce qu’est notre jeunesse aujourd’hui. 
	Généralement, dans des zones minières, l'instruction est souvent négligée ou tout simplement ignorée. L'utilisation de la main d'œuvre infantile au détriment de sa formation scolaire et la montée de la déperdition scolaire sont caractéristiques des milieux miniers en RD Congo. L'on y remarque un taux d'analphabétisme élevé du fait que les enfants et les jeunes se détournent de l'instruction au profit des travaux dans les mines qui paraissent moins 'embêtants', mais facilement et rapidement plus 'rentables' matériellement et financièrement que le cursus scolaire (Mangambu et al., 2021a). 
	Les exploitations industrielles ou semi-industrielles apportent les opportunités d’emploi pouvant elles-mêmes dissuader les jeunes d’aller à l’école ou de poursuivre des carrières ou des professions plus adaptées, au regard des rémunérations quelque peu grasses (Brollo, F., 2010). Comme on finira par le constater, peut-être trente ans ou cinquante ans après, la meilleure stratégie pour aliéner un peuple est de priver sa jeunesse de l'instruction. Ne perdons pas de vue que le développement d’un peuple est d’abord mental.
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Le développement des Industries extractives comme celle qu’on propose d’installer à Liambe peut aussi impacter négativement la sécurité physique, morale et psychique des femmes et surtout sur leur protection contre les diverses formes de violence sexiste. Comme nous l’avons indiqué à l’introduction de cette section, la concentration démographique due à un mouvement migratoire des jeunes vers les carrières expose les jeunes filles aux abus sexuels (viols, grossesses indésirables, sévices sexuels…) et à la prolifération des maladies sexuellement transmissibles (le VIH/Sida et autres MST). 
	Ce climat se répercute même au niveau des couples des adultes légalement établis où on enregistre des dislocations de couples, des violences conjugales, des infidélités matrimoniales, des conflits sanglants entre les femmes rivales et les hommes rivaux. Ces comportements sexistes sont plus entretenus par une consommation incontrôlée d’alcool et de stupéfiants par toutes les catégories des habitants du site, favorisée par une circulation fluide de flux monétaires et une absence totale des services de l’Etat.
	Autant qu’on entrevoit la société de demain à travers la qualité de la jeunesse d’aujourd’hui, autant nos sociétés seront demain ce que sont nos familles aujourd’hui. La vie dans les carrés miniers détruit grandement la jeunesse et la stabilité des familles (Mangambu, et al., 2021b). Que d’hommes ne pensent plus rejoindre leurs familles (femmes et enfants) laissées dans les villages ou même dans les centres urbains tout simplement parce qu’ils se sont engagés maritalement auprès d’autres partenaires dans les carrières ? Les opportunités d’emploi peuvent elles-mêmes dissuader les jeunes d’aller à l’école ou de poursuivre des carrières plus adaptées ; pire encore, la promesse de prospérité associée à un emploi bien rémunéré pourrait ne pas se concrétiser ; et il serait alors très difficile de rattraper les opportunités autrefois délaissées (Kemp, D. 2009 ; Brollo, F., 2010).  
	La concentration d’un grand nombre de jeunes- gens actifs se présente aussi comme un terrain propice au recrutement dans des milices et des mouvements armés et rebelles, en particulier lorsque les personnes actives se rendent compte qu’il est peu probable que la vie dans les mines réponde à leurs attentes du point de vue économique (De Wachter, P.M., 2008). Les Industries extractives peuvent mener à la perte de propriété ou de jouissance des terres cultivables, et partant, à la perte de revenus générés par les activités agricoles sur ces terres. Ce cas attire plus d’attention quand il s’agit de spoliation de terres aux « femmes-seules (veuves, divorcées, célibataires) qui ont à leurs charges des enfants à nourrir et à éduquer (Brücker, H., et al., 2014 ; Mangambu, et al., 2021a). 
      Mis à part les risques détaillés ci-dessus, les projets d’Industries extractives qui tiennent compte de la dimension genre, peuvent mieux profiter aux femmes (Bérenger, B. et Chouchane, A. 2008). A ce sujet, l’on pourrait affirmer que : «L’amélioration de l’accès des femmes à l’emploi dans les Industries extractives et les services de microcrédit peuvent avoir des impacts positifs s’ils s’accompagnent des programmes d’autonomisation socioéconomique plus vastes, c’est-à-dire l’enseignement, la formation professionnelle, la promotion de l’accès des femmes aux processus de prise de décisions communautaires. » (Brollo, F. et al., 2010).
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D’une manière générale, en Afrique subsaharienne, les projets miniers sous-estiment souvent les risques sanitaires potentiels inhérents aux exploitations minières (PNUD, (2016). Les substances dangereuses et les déchets déversés dans l’eau, polluant l’air et le sol, peuvent avoir des répercussions graves sur la santé publique (Vanclay, F. 2002 ; Franks, D. et al., 2010). L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit la santé comme “un état complet de bien-être physique, mental et social et pas seulement l’absence de maladie ou d’infirmité (Vanclay, F. 2003 ; Daniel, P. et al., 2013).  
  Le terme « substances dangereuses » est vaste et inclut toutes les substances qui peuvent être nocives à la population et/ou à l’environnement. L’industrie extractive à Liambe, en raison de la quantité, de la concentration ou des caractéristiques physiques, chimiques ou infectieuses des substances dangereuses qu’elle devrait utiliser, pourra être la cause :  
- d’une augmentation de la mortalité ou d’une augmentation de graves maladies infectieuses irréversibles ou incapacitantes causées par des substances chimiques.
- des risques substantiels ou potentiels pour la santé humaine et l’environnement si ces substances sont improprement traitées, stockées, transportées, éliminées ou gérées autrement.
Cheshire, L. (2010) et Coleman J. et al. (2018) démontrent que les sols se forment et évoluent sous l’effet des processus géochimiques (ensemble des processus d’altérations minérales, de formations de minéraux secondaires et les autres types d’interactions solides/solutions), biologiques (dégradation de la matière organique et formation de composés organiques évolués) et de transferts de matière et d’énergie. Les phases minérales et les complexes ainsi formés seront majoritairement des silicates (comme les minéraux argileux), des oxydes et oxyhydroxydes, des carbonates, des phosphates et des sulfates (Corkal V. et al., 2020).
Cette analyse démontre  schématise les mouvements de transferts des substances à partir des eaux, de l’atmosphère, de la faune et de la flore vers l’homme qui les ingère par inhalation et absorption dermique s’exposant dangereusement aux maladies infectieuses et cancérigènes. 
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 Au- delà des aspects environnementaux et écosystémiques traités dans notre analyse, une question hante les esprits : cette exploitation minière semi-industrielle ne serait-elle pas une opportunité qui impulserait le développement du territoire de Basoko ?
	De nos jours, parler du développement d’une population, d’un milieu, renvoi nécessairement à la notion du développement durable. Comme nous l’avions déjà signalé, la soutenabilité d’un projet repose principalement sur les garanties qu’il offre pour une gestion rationnelle des ressources naturelles non renouvelables. Ainsi, l’objectif principal du développement durable est de concilier le progrès économique et social avec la préservation de l’environnement. Ce dernier étant considéré comme un patrimoine devant être transmis aux générations futures. Techniquement, on parlera d’équité « intergénérationnelle », c’est-à-dire d’une équité sociale entre les générations (Kitula, A. 2006 ; Aggire, F., 2018 ; Mangambu et al., 2021b).  
Le premier enjeu du développement minier tient dans la nature non renouvelable des ressources et dans la répartition géographique des structures géologiques favorables. Le développement peut être vu comme un processus d’adaptation visant à améliorer une situation perçue comme perfectible. Le développement minier, pour sa part, viserait à satisfaire les besoins des marchés mondiaux qui serviront in fine à mieux répondre à des besoins exprimés par des humains. Dans une perspective économique classique, l’augmentation de l’activité économique, qui se traduit par une progression du produit Intérieur Brut (PIB), est un signe d’augmentation de la richesse. Celle-ci représente une meilleure marge de manœuvre pour satisfaire les besoins des sociétés. La croissance économique est donc considérée à la fois comme le résultat et l’objectif du développement. C’est une boucle de rétroaction positive (Mangambu et al., 2021a).
 Mais il y a certains secteurs d’activité humaine où cette rétroaction est problématique.  C’est particulièrement le cas de l’industrie minière ; dans un monde aux ressources limitées, il est impossible d’entretenir indéfiniment une boucle de rétroaction positive lorsque l’activité principale du secteur est basée sur l’extraction de ressources non renouvelables. Il faut donc d’abord distinguer la vie de la mine qui est un processus unidirectionnel (exploration, mise en production, exploitation, fermeture, réhabilitation du site) du cycle de vie des ressources extraites de la mine qui peut, ou non, impliquer une phase de recyclage plus ou moins efficace après le traitement du minerai et sa première utilisation. Bref, les ressources s’épuisent, les générations futures en auront aussi besoin (Lapalme, L 2003 ; Mangambu M. et al., 2022).
 Elles (les ressources) produisent des richesses, mais elles peuvent aussi provoquer des maladies des suites des pollutions qu’elles entrainent et creuser des inégalités entre les individus et les communautés. Les ressources naturelles peuvent apporter des solutions aux problèmes de vie ou de survie tout comme elles peuvent constituer des causes des problèmes vitaux et sociétaux et des désastres écosystémiques (Asimbo B. et al., 2021).   
	 L’itinéraire parcouru dans les lignes précédentes montre que les activités extractives impactent les communautés locales sur les échanges des biens et des services (le marché, la fiscalité), la vie sociale, les relations sociétales et l’environnement. Elles sont créatrices d’emplois formels et/ou informels, génératrices des revenus, des flux monétaires, des échanges économiques, mais aussi des externalités négatives indiquées dans ces pages. 
	Les analyses menées ci-dessus font ressortir clairement que les effets qui résulteraient de l’exploitation forestière dans la chefferie de Yaliwasa et l’exploitation minière, sur la rivière Arwimi, dans le secteur de Mongandjo, précisément dans la localité de Liambe, seraient nuisibles et dévastatrices (Impacts sur le sol, l’habitat, les eaux, la faune, la flore, les moyens de subsistance et d’existence la vie sociale, la culture, la santé publique…). Au regard de ces analyses, les impacts négatifs :
- sur les activités de survie : ces impacts toucheraient la pêche, l’agriculture, la chasse et la cueillette ne se feront pas attendre ;
- sur la propriété foncière : ils seront porteurs des conflits sociaux et fonciers quasi- inextricables ; les familles, les clans et les villages n’accepteraient pas d’être dépossédés des îles, des rives et des forêts leur léguées par leurs aïeux ;
- sur l’environnement : ils frapperaient de plein-fouet l’écosystème, la faune et la flore
- sur la vie sociale : ils seraient la cause des dégradations des mœurs, de l’instabilité des familles, de la déperdition scolaire qui feront reculer de plusieurs siècles nos populations…
	Les expériences vécues ailleurs pourraient aussi nous servir de leçon. Quel est le bilan économique et social de l’exploitation de l’or et du diamant dans les territoires de Banalia et de Bafwasende depuis le début des années 1980 ? Plus proche de Liambe, l’exploitation du diamant à Liongo (Yambuya) depuis la fin des années 1990 a-t-elle généré quelques dividendes pour les populations riveraines ? Bien au contraire, ces milieux s’appauvrissent davantage !
	Tout compte fait dans le contexte actuel de notre pays,  une exploitation minière soit-elle industrielle, semi-industrielle, ou artisanale, caractérisé par une gouvernance étatique prédatrice au niveau micro, méso et macro, n’est pas souhaitable. En l’absence d’un cadre de gouvernance saine, les impacts de l’industrie minière ne pourront qu’avoir des effets négatifs durables. Dans les pays où les lois encadrant l’activité minière sont déficientes ou mal appliquées, où règne la corruption à tous les niveaux, où des conflits ethniques et fonciers explosent aussi facilement, les entreprises et les exploitants doivent se soumettre scrupuleusement aux normes et tenir compte des observations scientifiques sous la régulation du pouvoir public, afin d’éviter un désastre coupable pour l’homme, la société et son environnement. Le défi primordial est d’instaurer une vision globale, multidimensionnelle et à long terme (Bhushan, A. & Samy, Y., 2010)
Cette vision ne peut être renforcée que par une collaboration internationale, une homogénéisation des normes, des principes et des modèles de développement durable, et une meilleure application des bonnes pratiques validées au niveau internationale, la majorité des entreprises qui exploitent des gisements miniers étant des transnationales (Mousseau 2012 ;  The Natural Resource Charter, 2012 ; Asimbo B. et al., 2021 ; Mangambu M. et al., 2022). 
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Les exploitations forestières d’antan (Bokondo rive, Lileko, Bolila) et celles en cours, les projets d’exploitation minière semi-industrielle à Liambe, ne seraient-ils pas des opportunités pour le développement du territoire de Basoko ? Les analyses scientifiquement menées dans ces pages rendent évident le risque d’une reculade de plusieurs siècles. Il sied d’envisager d’autres approches. L’impulsion pour le développement de cette contrée pourrait partir des animateurs et leaders locaux, de chaque village au chef-lieu du territoire en passant par les groupements, les secteurs et chefferies. 
Sous l’impulsion et l’encadrement des animateurs de l’administration du territoire, les animateurs et leaders locaux sont appelés à soutenir et à promouvoir l’entreprenariat rural qui cherchent à répondre aux besoins sociaux de base. Le bureau du territoire est pourvu de tous les services possibles destinés à remplir ces tâches (bureau de l’agriculture, pêche et élevage, bureau de l’environnement, des travaux publics, des routes de dessertes agricoles, services des taxes et impôts …). L’agriculture restera toujours la priorité des priorités. La promotion de l’entreprenariat local suscitera une forte activité économique qui engendrerait des ressources à l’administration locale et lui permettrait d’améliorer décemment le bien commun (Mangambu M. et al., 2022). 
Avec les petites taxes engrangées localement, il y a lieu de promouvoir une politique agricole incitative, motiver les villages et les groupements à l’entretien des axes qui relient les villages au chef-lieu du territoire, en leur procurant les outils arables et en soutenant la promotion de l’entreprenariat rural et agricole en vue d’améliorer la sécurité alimentaire que nous considérons comme la fondation du développement socioéconomique d’un peuple. Assurer le bien-être revient d’abord à faciliter l’offre en nourriture aux populations, sa mobilité, sa sécurité et son épanouissement.  On pourrait y arriver sans un seul rond des instances provinciales et nationales si la bonne gouvernance locale était de mise (Mukumba, I. et al, 2022b).  
	Malheureusement nos populations et les animateurs des entités territoriales décentralisées vivent dans un attentisme morbide. Ils ne savent pas faire ce qui est faisable localement, ils attendent que tout vienne d’en-haut, des députés, du gouvernement central ou provincial. Dans l’imaginaire public, un député est celui qui intervient pour répondre aux besoins primaires des électeurs. On harcèle le député pour les maladies, les frais d’hospitalisation, les frais funéraires, mais on laisse tranquille l’administrateur du territoire qui est établi pour assurer le bien-être général en protégeant les personnes et leurs biens (Asimbo B. et al., 2021).   
Commencer le développement d’une entité par l’exploitation minière ressemblerait à commencer la construction d’une maison par la toiture. Les efforts des ressortissants de Basoko doivent cibler d’abord la satisfaction de besoins vitaux de base (se nourrir, se vêtir, se loger, se soigner, assurer l’éducation de la progéniture). Ce serait une illusion que de croire que ces besoins seront satisfaits par une entreprise capitaliste qui vient uniquement dans le but de tirer son bénéfice. Faisons le tour du monde, nulle part ce paradigme est mis en évidence.                                                                                                                                
 Notre vœux le plus ardent est de voir le gouvernement central accélérer le processus des élections locales pour permettre aux populations de se choisir ses animateurs locaux. Par devoir de redevabilité, ces animateurs seront mus et motivés à impulser un développement endogène à partir de la base devant laquelle ils seront redevables et comptables. Une dépolitisation de l’administration locale ouvrirait aussi la porte au sens de responsabilité vrai dans le chef de l’autorité politico-administrative locale et la conduirait vers une administration du développement. Il est temps de tourner la page à cette administration territoriale d’enrichissement et de positionnement politique ! Le développement d’un peuple relève du pouvoir public et non des privés (Bhushan, A. & Samy, Y., 2010 ; Kemp, D. et al., 2011). 
	Un investisseur n’a pas pour mission de construire des routes, des écoles, des hôpitaux. Et même s’ils les construisaient, il ne lui reviendra pas d’assurer leur entretien, leur amortissement et des réparations possibles…Le vrai schéma économique capable d’impulser le développement part d’un investisseur qui paye les taxes et les impôts au pouvoir public local, provincial, national. Ces taxes et ses impôts procurent à l’Etat des ressources nécessaires pour mener sa politique y compris la politique économique et celle du développement (Asimbo B. et al., 2021 ; Mangambu M. et al., 2022).    
Toute entité à travers le monde est appelée à établir un budget annuel où elle affecte des ressources pour les investissements publics locaux et pour les efforts du développement local.  On ne saura pas inventer une nouvelle roue en cette matière ni en RDC, ni à Basoko, ni ailleurs. L’obstacle au développement de nos entités, c’est la déliquescence de l’Etat qui ne joue pas effectivement son rôle. Bien sûr, le pouvoir public a pour mission de promouvoir les investissements privés qui créeront des emplois, des biens et services d’abord en vue du profit pour l’entreprise ; secondairement, ces entreprises contribueront au bien-être des employés et offriront en même temps des opportunités au pouvoir public pour mener une politique du développement (Asimbo B. et al., 2021).   
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Bien que les impacts de l'industrie minière sur l'environnement puissent varier suivant le type de minerai et le genre de mine, il s'agit là d'une activité intrinsèquement non durable, car elle implique l'exploitation d'une ressource non renouvelable par des moyens destructeurs ou pollueurs, tels que le concassage, le broyage, le lavage et le classement des minéraux, le raffinage et la fusion. A l'heure actuelle, elle est doublement destructrice en raison de sa grande dimension et de la technologie qui a augmenté sa capacité de production, mais aussi de nuisance. 
	Selon notre corpus de données, les démarches de développement durable des entreprises ne sont pas toujours comprises par les populations alors que les impacts négatifs de leur activité sont largement visibles : menaces sur les activités traditionnelles de production et de subsistance des populations ; dégradation de l’environnement et du cadre de vie ; dégradation des écosystèmes combinée aux pollutions (eaux de nappes et de surface, des sols, de l’air…) ; émergence de nouvelles pandémies (paludisme…) et des maladies infectieuses.
	 Sur le plan social, le compétition sur les ressources (eaux, sols, métaux précieux) débouche sur des conflits parfois sanglants suite aux  incompréhensions, aux sauts  d’humeur par rapport au recrutement de la main d’œuvre locale, au manque d’information sur les activités minières, aux activités opaques excluant de fait un débat et donc une participation effective des populations ou des groupes les plus significatifs dans la prise des décisions qui les concernent (source de l’acceptabilité sociale du projet minier). 
	Enfin, dans ce cas d’exploitation des ressources naturelles minières ou forestières, le développement durable appelle en amont une harmonie entre la croissance économique, le progrès social et la préservation de l’environnement. Le processus implique une prise de décision éclairée, responsable et consensuelle par les parties prenantes, le pouvoir public, les populations locales et la société d’exploitation. Dans le cas sous études, l’aboutissement du projet d’exploitation minière à Liambe appelle une implication des leaders locaux et de la diaspora ressortissants du terroir, en amont et en aval afin d’apporter leurs expertises et leurs savoir-faire en la matière, notamment dans les études de faisabilité.  
Eclairés sur les impacts environnemental, social, culturel et économique d’une exploitation minière et son application dans le village de Liambe, nous lançons un appel à toute la communauté de Basoko de ne pas se laisser leurrer par des projets d’exploitations minières. Les exigences du développement durable sont loin d’être respectées dès le départ au niveau du processus préliminaire. Fermer les yeux devant ces bavures serait suicidaire. 
	Dans le contexte socio-politique actuel où le bien-être du peuple n’est pas la préoccupation fondamentale des décideurs, toute exploitation minière ou forestière devra se buter à une fin de non-recevoir, d’autant plus que le respect des équilibres des écosystèmes, de la biodiversité, de l'environnement, du bien-être social ne sont pas garanties pour le moment. La société Chinoise Xiang Mining n’en fait pas exception déjà dans les opérations préliminaires.  Nous sommes avertis !
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Le Pape Jean-Paul  II (1979), dans  sa  première  Encyclique (Redemptoris hominis),  montre que  l’être  humain  semble « ne percevoir d’autres significations de son milieu  naturel  que  celles  de  servir  à  un  usage  et  à  une consommation dans l’immédiat ». Par la suite, il a appelé à une conversion écologique globale.  Mais en même temps, il a fait remarquer qu’on s’engage trop peu dans « la sauvegarde des conditions morales d’une ‘‘écologie humaine’’ authentique et sa prévention quotidien ». Le développement humain authentique a un caractère moral et suppose le plein respect de la personne humaine, mais il doit aussi prêter attention au monde naturel et « tenir compte de la nature de chaque être et de ses liens mutuels dans un système ordonné ». 
	La République Démocratique du Congo (RDC) est un pays richement doté en ressources naturelles, notamment en minéraux, pétrole, eau, forêts et terres agricoles. Elle est l’une des plus grands producteurs de cuivre et de cobalt au monde. Elle produit également d’importantes quantités de coltan (colombo-tantalite), d’argent et de pétrole (Geenen, S. & Custers, R. 2010). Elle dispose notamment d’importantes réserves en eau, qui constituent un précieux atout pour le transport et la production d’énergie. Le pays dispose d’un potentiel qui permettrait de générer de l’électricité pour alimenter l’ensemble de la région des Grands Lacs et au-delà. 
	Cela constitue une incitation et un pilier potentiels pour l’intégration régionale, en plus d’être une source de croissance et de diversification économique au sein du pays et de la région. Les principes de protection de l’environnement mis en place ne sont pas, inopportunément les filiations de appui à l’environnement qui pourraient jouer le rôle majeur dans le développement lié à la protection et sauvegarde de la nature ne sont que théoriques (Bonneuil, C. 2006 ; Geenen, S. et al., 2011). 
Au-delà des conséquences qu’une rente minière ou pétrolière peut avoir sur la gestion d’un État, les effets d’une exploitation de ressources fossiles impactent durablement la structure économique et institutionnelle d’un pays, la qualité de vie des populations concernées, et posent le problème de la diversification économique dès lors que les ressources non renouvelables sont mal gérées et s’épuisent sans avoir engendré un développement local. Des désastres environnementaux peuvent par ailleurs être engendrés, mais ne feront pas ici l’objet d’une analyse en soi. De nombreuses mesures d’atténuation d’impacts sont prévues tant pour les phases de construction et d’exploitation que pour la clôture du projet en vue de réduire au minimum les impacts négatifs du projet sur la biodiversité, malheureusement non praticable en RDC. Il est écrit dans le code que l'investisseur assumera tous les coûts durant chacune des années de mise en œuvre d'un Plan de Protection de l'Environnement (PPE), d'un programme de surveillance de l'environnement et d'un programme d'analyse dans le cadre de la mise en œuvre du projet par l’Agence Congolaise de l’environnement.  
[bookmark: _Toc111714485][bookmark: _Toc73431895][bookmark: _Toc79393066]La gouvernance en question dans ce papier se focalisera donc sur la gestion des revenus tirés de l’exploitation des ressources extractives, et non sur la gestion environnementale. Il est important de distinguer la gestion des ressources naturelles, qui porte sur les rapports d’une société avec son environnement naturel, et la gouvernance des ressources naturelles, qui examine les structures et les institutions qui régissent ces interactions. Ce mémoire fait donc le choix d’étayer la perspective gouvernementale face aux enjeux spécifiques d’économies soumises aux flux de revenus des ressources exploitées. Des désastres environnementaux peuvent par ailleurs être engendrés, mais ne feront pas ici l’objet d’une analyse en soi.
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Une pratique anticonformiste consiste à faire bénéficier immédiatement les communautés affectées de la répartition des avantages monétaires d'un projet d'exploitation minière en établissant un flux de liquidités dédié qui leur va directement et non par l'intermédiaire préalable de l'autorité fiscale centrale.
Ce flux de revenus est parfois négocié dans le cadre du paquet budgétaire entre le gouvernement national et la société. C'est le cas en Guinée par exemple. Dans ce système, normalement les gouvernements national et provincial peuvent négocier les revenus ciblés sur le développement communautaire avec la société d'exploitation minière au nom de la communauté. Le Code minier révisé en 2018, exige qu'un pour cent du chiffre d'affaires des sociétés minières soit versé dans un fonds de développement local administré au niveau local.
Dans un système différent, les collectivités peuvent négocier directement avec l'entreprise. C'est le cas au Canada ou en Australie, où les communautés autochtones sont considérées comme étant des nations souveraines. Au Canada, par exemple, Falconbridge, une entreprise minière, a signé ce qu'on appelle une « entente sur les répercussions et les avantages » directement avec la population inuit de Raglan dans le nord du Québec. Au cours des vingt années qui ont suivi, l'entreprise a effectué des paiements directement aux Inuits dans un modèle qui a créé un précédent depuis suivi partout ailleurs, comme par exemple à Quintette dans le Yukon. Un arrangement similaire est en vigueur à la mine d'uranium de Kakadu dans le Territoire du Nord de l'Australie.
Il est important de bien comprendre que ces exemples décrivent une situation de paiement direct de la société à la communauté, et non pas simplement un mécanisme convenu de partage des revenus allant du gouvernement central aux institutions sous-nationales.
Souvent Les principes de protection de l’environnement ont joué un rôle majeur dans le développement lié à la protection et sauvegarde de la nature (Banque Mondiale, 1992). Les principes de protection de l’environnement jouent également un rôle important dans le développement des réflexions sur le minier de ce dernier des échelles locale, régionale, nationale et même planétaire (Halperin J.L, 2009 ; Geenen, S. et al. 2011). Les mines artisanales sont légion en RDC, dispersées sur l’ensemble du territoire, souvent dans des zones reculées. Les artisans miniers se déplacent facilement, abandonnant régulièrement leurs terres au profit de sites qu’ils viennent de découvrir – ou de redécouvrir les mines sans vraiment causer beaucoup de torts à l’environnement comme le cas de l’exploitation industrielle (Geenen, S. et al. 2011). L’artisanat minier et les exploitations à petite échelle restent une source de revenus centrale pour des centaines de milliers de personnes (OCDE, 2015). 
	Selon la nouvelle loi congolaise sur le secteur minier, un certain nombre de mesures pluripartites ont été prises au niveau local pour renforcer le contrôle du secteur, entre autres principes de prévention des exploitations minières. Tout en sachant que l'étude d'application du principe de prévention des exploitations minières surtout industrielle dans les milieux sous-développés apparaît comme un lieu privilégié pour comprendre l'articulation du droit de l'environnement. 
	Dans le nouveau code minier figurent plusieurs obligations pour les entreprises minières qui pourraient bénéficier aux populations locales, sur papier en tout cas. De telles dispositions sont donc considérées par l’Organisation de la Société Civile congolaise comme des avancées positives (Geenen, S. et al. 2011, Geenen, S. & Kamundala, G., 2009). Parmi elles, la redevance minière que toute entreprise devrait reverser passe de 2 % à 3,5 % de la valeur commerciale brute pour les métaux non-ferreux, les métaux de base et les métaux précieux, et à 10% pour les minerais dits « stratégiques » (c’est-à-dire des minerais qui présentent un intérêt particulier au regard du contexte géostratégique[footnoteRef:75]. De cette redevance minière, 50 % seraient reversés à l’Etat congolais, 25% à la province d’où provient le minerai en question, 10 % à un « Fonds minier pour les générations futures » et 15 % aux populations locales de la zone productrice, en passant par les entités territoriales décentralisées (sous-entités des provinces). [75:  Loi n°18/001 du 09 mars 2018 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier. La nouvelle législation se voulait plus compétitive, avec des procédures d’octroi des droits miniers et/ou des carrières objectives, rapides et transparentes, ainsi qu’un régime fiscal, douanier et de change incitatif pour l’investisseur. Son application de juillet 2002 au 31 décembre 2016 a été à la base de l’augmentation sensible du nombre des sociétés minières et des droits miniers et des carrières ainsi que de l’accroissement de la production minière en République Démocratique du Congo. Néanmoins, l’essor du secteur minier, censé rapporter à l’Etat des recettes substantielles pour son développement économique et social, n’a pas su rencontrer ces attentes. Cette situation insatisfaisante a conduit à reconsidérer ce Code minier et son application. Cette reconsidération a été justifiée par un certain nombre des lacunes et faiblesses dans son chef.] 

	En outre, les entreprises minières devraient contribuer à hauteur de 0,3% de leur chiffre d’affaires à une dotation pour le développement des communautés locales ou « dotation pour le développement communautaire », même si de nombreuses incertitudes subsistent quant à comment seraient créés de tels fonds et comment ils seraient gérés. De plus, les entreprises devraient élaborer des « cahiers des charges - ce qui n’est pas le cas pour Liambe » en consultation avec les communautés locales. 
	Le code minier comprend également le principe d’une compensation par l’entreprise pour les délocalisations des communautés locales, l’obligation d’avoir un certificat environnemental (et non plus un avis environnemental) pour recevoir un permis d’exploitation minière, et de nombreuses autres dispositions considérées positives par les organisations de la Société Civile congolaise.
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Le développement durable recherche un équilibre entre le respect de l'environnement, le progrès social et l'efficacité économique. Travailler dans une perspective de développement durable implique de prendre systématiquement en compte ces trois aspects dans toute décision ou phase de développement d'un projet (OCDE, 2015). Cette perspective s'inscrit dans le long terme et induit une collaboration avec les parties prenantes de la structure concernée et de son activité (ceux qui influencent ou qui sont influencés par ces dernières):

8.2.1.1. Respect de l'environnement 
 Pour assurer le bien-être de la planète et de ses habitants, il est nécessaire de repenser les modèles économiques et sociaux. Face à ces nouveaux défis, les sociétés civiles à travers le monde et les gouvernements ont décidé d’agir pour contrôler et limiter le défi environnemental. Le XXIème siècle se trouve dans une phase de transition écologique qui représente une période d’adaptation pour un passage vers une société plus verte notamment par l’utilisation d’énergie renouvelable, une redéfinition de la consommation et une réduction des déchets. Au-delà des modifications structurelles à effectuer, la transition écologique est responsable de conflits de plus en plus récurrents. Appelés conflits environnementaux, leur présence est aujourd’hui croissante dans le monde et touche toutes les populations.
Dans le cas de conflit lié à l’exploitation minière, les entreprises doivent réduire l'impact de leurs activités sur l'environnement, et veiller à préserver au maximum les ressources afin d'en garantir l'accès aux générations futures. La conservation et la gestion des ressources passent par la gestion durable des ressources naturelles (Ballet, 2007), le maintien des grands équilibres écologiques (climat, biodiversité, océans, forêts, etc.), la réduction des risques et la prévention des impacts environnementaux. 

8.2.1.2. Progress social 
L'entreprise doit pouvoir satisfaire au mieux les attentes des parties prenantes. Elle doit viser à appréhender globalement les questions de santé et de culture en favorisant la participation de tous les groupes sociaux à la construction d'un nouveau mode de développement afin de satisfaire les besoins essentiels des populations, lutter contre l'exclusion et la pauvreté, réduire les inégalités et respecter les cultures (Ballet, J., 2007).
8.2.1.3. Efficacité économique 
Le rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement considère le pilier économique du développement durable comme fondamental : «Pour répondre aux besoins essentiels, il faut réaliser tout le potentiel de croissance ; le développement durable nécessite de toute évidence la croissance économique là où ces besoins ne sont pas satisfaits» (Canivet G. et al., 2006). Les entreprises doivent développer la croissance et l'efficacité économique, à travers des modes de production et de consommation durables, tout en s'assurant que cette croissance ne va pas se faire au détriment de l'environnement et de la société. Pour ce faire, il faut disposer d'un modèle économique durable qui assure une répartition équitable des ressources. 
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8.3. LA CONSECRATION DU PRINCIPE DE PREVENTION : NOTRE PRINCIPE IDEOLOGIQUE
	
Le principe de prévention n'est pas expressément consacré par les instruments internationaux. On le trouve sous une autre forme dans la conférence de Rio à son principe 2 : " conformément à la charte des Nations unies et aux principes du droit international, les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et le développement et. Ils ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommages à l'environnement dans d'autres Etats ou dans des zones ne relevant d'aucune juridiction nationale ». Dès lors, la prévention suppose la connaissance du risque : on ne saurait prévenir ce que l'on ne connaît pas. 
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Les études d’impacts environnemental et social et les procédures de gestion ont beaucoup changé au cours de ces dernières années; il existe désormais des normes internationales bien connues qui offrent une orientation pour résoudre ces questions de manière proactive. Les droits des peuples autochtones et les implications du secteur des IE sur l’égalité entre les sexes ont besoin d’être analysés avec minutie et reconnus pour atténuer les impacts potentiels[footnoteRef:76]. La stratégie de prévention des conflits à long terme de ce secteur consiste en partie à garantir qu’il devient une base à la création d’emplois et au développement économique au profit des populations locales pour l’atténuation des impacts économiques, sociaux, environnementaux et sexospécifiques sauvent négatifs. [76:  EURAC & Fatal Transactions, EURAC and Fatal Transactions call for the EU to step up engagement on conflict minerals, 27 avril 2011, 
http://www.eurac-network.org/accueil.php?lg=en&pg=advocacy&spg=2011-04-27.
] 

L’étude implique la mise en œuvre des actions parmi lesquelles les études d'impact l'environnemental subséquent à une analyse d’impact socio-environnemental (Banque Mondiale, 1992b). Ces derniers constituent non seulement un outil pour la quête du développement durable mais désormais une obligation pour toute demande d'autorisation de réalisation d'un projet susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à l'environnement et à la population locale. En effet, il ne manque pas des normes en matière de protection de l'environnement contre les pollutions dues à l'exploitation minière en RDC. Le problème qui se pose est au contraire celui de l'application de ces normes (Dmoergue,  C.  &  Mpoyi  M.,  2012). Les normes environnementales ne sont pratiquement pas appliquées en RDC. 
	 
Ce laxisme et ce caractère tabou du sujet de la pollution minière sont en outre favorisés par la mauvaise perception des questions environnementales non seulement par les autorités politiques elles-mêmes, mais aussi par l'opinion publique. Parler de la pollution de l'environnement en RDC est encore une abstraction ou même une vue de l'esprit, car la dégradation de l'environnement n'y est pas encore très perceptible aux yeux du public, sauf quelques esprits éveillés et ce malgré la dégradation accélérée dans les zones minières (Sadeleer, N., 1994;  Kombo, M., 2007). Le principe de prévention se traduit de plusieurs manières par : 

- l'interdiction : C’est la mise sur le marché de telle ou telle substance ou produit et ou l’interdiction d'implanter ou d'exploiter une telle substance (par exemples 1: une décharge de déchet de minerais, 2. La délivrance d'une autorisation d'implanter et d'exploiter un centre d'enfouissement technique, d'une usine de traitement des minerais avec des effets radioactifs, d'accueillir tel ou tel déchet.
- la maîtrise de l'activité dommageable : Le principe de prévention est le plus souvent traduit par des mesures qui permettent de maîtriser l'activité dommageable. Il s'agit d'une approche raisonnable et conciliatrice d'intérêts divergents. L'on peut autoriser des activités pour des raisons économiques et sociales, mais il faudra les limiter d'où l'étude d’impact. C'est notamment en se fondant sur la capacité d'auto purification des écosystèmes que l'on interprète le principe de prévention. Certains estiment en effet que la solution à la contamination, la dilution, ne peut atteindre les rejets de substances polluantes à un niveau zéro, mais il faut que le niveau de rejet autorisé soit fonction de la capacité du milieu à l'absorber
- L'information : Comme on ne peut prévenir que ce qu’on connaît, il faut augmenter les investigations en vue d'avoir une meilleure information de l'impact environnemental envisagé, c’est même l’un des objectif de l’ouvrage. Cela conduit à des évaluations avant d'autoriser un projet, comme l'illustre le mécanisme de l'évaluation préalable des incidences qu'un projet peut avoir sur l'environnement (voir les études d'impact environnemental). Il en va de même du mécanisme de l'étude de risque qui tend à se généraliser dans des usages particulièrement sensibles comme celui de la pollution de la terre. Les enquêtes peuvent également s'opérer à posteriori comme le cas de Liambe. Cela peut se faire sous forme de suivi de l'activité par un système d'audit, de contrôle de surveillance, de monitoring, etc. 
- L'incitation : On peut introduire le principe de prévention par des mécanismes qui inciteront le potentiellement pollueur à prendre des mesures préventives. En ce qui concerne les incitants directs, ils prennent la forme d'aide publique à une politique de prévention. En termes d'incitant indirect, on peut citer l'exemple de la généralisation de mécanismes comme celui de la responsabilité objective qui devrait normalement inciter à charge de qui cette responsabilité est démise à prendre toute mesure préventive pour éviter condamnation.
Pour le cas sous examen, la responsabilité civile revient aux natifs de Basoko. Ces derniers ont eu le courage de renforcer et sensibiliser le peuple de Basoko, de la Tshopo sur la gestion écologique rationnelle des richesses naturelles et de l’environnement socio-économique et naturel. En se référant à la législation environnementale de la RDC, il convient d’examiner certaines dispositions de la loi minière répondant aux normes édictées par la règlementation en vigueur en RDC. L’article 33, alinéa 2 du Code Minier stipule : « Dans ce cas le Ministre de tutelle réserve, par Arrêté, les droits miniers sur le gisement à l’appel d’offre. Avant de réserver des autorisations des carrières par l’appel d’offres, ce Ministre consulte son homologue au niveau provincial et la communauté locale concernée, dans le cadre d’une commission de consultation, dont les modalités sont fixées par la voie règlementaire. »


	De l’analyse de cette disposition, le législateur veut qu’avant toute autorisation à l’entreprise retenue par l’appel d’offre, que le Ministre Provincial des Mines, ainsi que la communauté locale entreprennent des consultations préalables, dans le seul but de fixer à celle-ci le bien fondé de ladite exploitation.  Mais pour le cas sous examen, il s’avère que la communauté locale a été surprise de voir l’entreprise se munir des drags pour l’exploitation sans le respect du préalable.  L’article 52 du même Code stipule que : « la durée du permis de recherche est de cinq ans renouvelable une fois pour la même durée et pour toutes les substances minérales. Ce permis d’exploitation ne donne nullement un quelconque droit d’exploitation. Ce droit ne sera effectif qu’après l’épuisement de toute la procédure de recherche en lui octroyant cette fois le permis d’exploitation ».
Il sied de dire qu’une fois une entreprise d’exploitation minière aura obtenu un permis de recherche, celui-ci lui permettra de connaître la superficie de son carré minier et les sortes des gisements qui s’y trouvent, ainsi que la quantité des minerais qu’on trouve dans cette superficie à exploiter.  Un autre constat est que cette entreprise chinoise a été créée au mois de janvier 2020 ayant obtenu son permis de recherche sans pour autant vider la procédure de recherche mais, veut passer directement à la récolte des minerais sur la rivière Aruwimi, en violation des dispositions de la loi sur le droit minier[footnoteRef:77]. [77:  Toute prérogative d’effectuer    la    recherche    et/ou l’exploitation        des        substances minérales      classées      en      mines conformément aux dispositions du présent    Code.    Le    Permis    de Recherches, le Permis d’Exploitation, le Permis d’Exploitation des Rejets et le Permis d’Exploitation de Petite Mine sont des droits miniers ] 


	Les études d'impact sur l'environnement constituent non seulement un outil pour la quête du développement durable mais désormais une obligation pour toute demande d'autorisation de réalisation d'un projet susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à l'environnement[footnoteRef:78]. Les projets d'exploitation minière étant ici encore plus critiques du point de vue de la pollution et de la destruction des écosystèmes (Pascal G. & Guy D., 2004 ; Kombo M., 2008).  [78:  L’humanité possède encore la capacité de collaborer pour construire notre maison commune…. Le changement climatique est un problème global aux graves répercussions environnementales, sociales, économiques, distributives ainsi que politiques, et constitue l’un des principaux défis actuels pour l’humanité.  Les pires conséquences retomberont probablement au cours  des  prochaines décennies sur les pays en développement. Pape François, Laudato Si’, 13 p
] 
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La phase de planification est la phase la plus importante en termes d'influence sur la forme finale d'un projet d'exploitation minière et sur les impacts qu'il aura. Une opportunité unique se présente lorsque les plans d'exploration, d'exploitation et de fermeture sont développés (ou révisés). C'est un moment crucial pour recenser les risques environnementaux et sociaux, pour déterminer les moyens d'éviter ou atténuer les problèmes, et pour concevoir le projet et l'exploitation en conséquence.

8.4.1. CE PROCESSUS EST L’EVALUATION DE L'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL " (EIES).

Les EIES sont des outils fondamentaux de planification d'avant-projet utilisés pour s'assurer qu'un large éventail d'implications environnementales et sociales potentielles soit pris en compte avant que le projet ne soit formellement approuvé. Les résultats de ces EIES permettent de modeler les projets, voire de les stopper.
	Traditionnellement, ces évaluations ont analysé les caractéristiques environnementales de la zone affectée par le biais d'un projet et de son impact potentiel. Ce projet entreprend des études de la flore, de la faune, de la qualité de l'air, de l'utilisation et de la disponibilité des ressources en eau, et une évaluation des effets potentiels du projet sur ces ressources et sur les communautés associées (ces études sont appelées les Evaluations de l'Impact Environnemental (EIE). Ces évaluations considèrent toutefois un éventail toujours plus large de questions relatives au projet, et requièrent non seulement de prendre en considération les questions environnementales, mais aussi de procéder à une analyse détaillée des impacts sur les communautés et les questions socio-économiques.
Une EIES décrit souvent des options de projet différentes (comprenant même une option ! pas de projet "), et répertorie les différentes options permettant d'éviter ou d'atténuer les impacts négatifs éventuels. Le niveau de détail requis dans une EIES dépend généralement de la nature du projet envisagé. Compte tenu de la lourde empreinte des mines, les EIES dans le domaine des mines sont généralement soumises aux normes les plus exigeantes.
La législation nationale peut exiger des entreprises qu'elles préparent une EIES ou du moins obtiennent des approbations et autorisations nécessaires avant de procéder à un projet d'exploitation minière, mais quand ce n'est pas le cas, les dispositions de l'EIES dans les contrats peuvent s'assurer qu'ils sont nécessaires. En outre, même si une exigence d'EIES est stipulée dans la loi, il peut exister des raisons pour lesquelles le gouvernement voudrait également inclure cette obligation dans le contrat : Par le biais d'une exigence d'EIES dans le contrat, le gouvernement peut renforcer le message que les obligations d'une entreprise de se préparer ou de se procurer une EIES sont considérées comme un élément fondamental de la réussite. S'il y a une violation en ce qui concerne la façon dont l'EIES a été préparée, le contrat peut prévoir des sanctions et des recours spécifiques, qui pourraient ne pas être disponibles dans le cadre du droit interne.

8.4.2. LES DIFFERENTES PHASES DU PROCESSUS D'EIES

Le processus d'EIES peut contenir différentes phases:
- la préparation d'un projet d'EIES (qui peut être faite par le promoteur du projet, l'autorité gouvernementale compétente, et / ou une entreprise indépendante) ;
- la consultation avec la communauté dans l'élaboration de l'EIES ;
- une période au cours de laquelle le public peut examiner et commenter le projet ;
- la révision de l'EIES sur la base des observations formulées par les parties prenantes, y compris le public et la société ;
- la préparation de l'EIES finale ; et
[bookmark: _Toc111714494]- le choix d'un plan de projet avec un plan d'action et des stratégies permettant d'éviter ou d'atténuer les préjudices.
[bookmark: _Toc111714495]Dans cette manière dont les EIES sont conduites est essentielle pour déterminer si, dans quelle mesure, et comment les impacts environnementaux et sociaux sont anticipés et, dans la mesure du possible, évités. Sans une indépendance, une surveillance et une intégration adéquate des processus de prise de décision, une EIES n'offre aucune valeur pratique. Ainsi, le contrat d'exploitation minière doit obtenir des rapports détaillés d'évaluation de l'impact environnemental conformément à la loi sur l'évaluation de l'impact environnemental et ces rapports doivent être élaborés par un cabinet professionnel compétent et indépendant pour lutter contre la dégradation de l’environnement et de la pollution du site.
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A mesure que l’activité industrielle s’intensifie et que l’on comprend mieux les effets cumulatifs, le principe de lutte contre la pollution s’impose avec force dans la gestion de l’environnement. (Ramade, F., 2020)
A ce titre, deux concepts servent de fondement à cette approche :
1° La capacité d’assimilation : c’est-à-dire l’existence d’un niveau déterminé d’émission qui n’entraîne pas des conséquences inacceptables pour l’équilibre de l’environnement ou pour la santé humaine.
2° Le principe de prévention : éviter les dommages causés à l’environnement si l’on agit sur les modalités, le rythme et le taux de pénétration des polluants.
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L’application des méthodes de lutte contre la pollution s’avère très efficace lorsqu’il y a la maîtrise des problèmes, en particulier ceux de caractère local. Elle repose sur l’analyse systématique de la source et de la nature de l’émission ou du rejet en question de son interaction avec l’écosystème et du problème de pollution ambiante à résoudre, ainsi que sur la mise au point de techniques appropriées pour atténuer et surveiller les impacts sur l’environnement.
[bookmark: _Toc73431901][bookmark: _Toc79393075][bookmark: _Toc111888728][bookmark: _Toc127187304][bookmark: _Toc127187581][bookmark: _Toc127432338]
8.5.2. LA GESTION GLOBALE DES DECHETS

 	Les déchets sont considérés comme un sous-produit indésirable du processus de production qu’il faut limiter pour éviter de contaminer les ressources en sols, en eau et en air au-delà du niveau jugé acceptable. Pour ce faire, la fixation des normes pour les pratiques acceptables de collecte, de traitement et d’élimination assurent la protection de l’environnement face à l’émission de déchets polluants. En effet, il existe quelques critères d’élimination de déchets sans danger pour l’environnement :
- Utilisation de décharge contrôlée ;
- Incinération et traitement des déchets dangereux
- Réduction de la production des déchets
- Recyclage de déchets.
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La Directive Environnementale Sectorielle présente la gamme des impacts possibles, notamment environnementaux, sanitaires et sociopolitiques. Elle explique aussi comment les gestionnaires de projet et autres peuvent soutenir la prévention et / ou l'atténuation de ces impacts, à travers la conception de projets, les analyses environnementales pour les examens environnementaux initiaux et lors de l'élaboration de plans d'atténuation et de suivi environnemental propres à un site.
	Le nouveau code minier de la RDC (2018) montre que soit le stade du processus minier au cours duquel le projet, les gestionnaires de projet et les praticiens devraient, dans la mesure du possible, se concentrer sur la mise en œuvre de pratiques durables (prévention) plutôt que sur la réhabilitation. Hormis le nouveau code, il y a déjà cinq éditions sur la conférence minière de la RDC. On cite celle de Kinshasa, Lubumbashi, Goma et Kolwezi et dernièrement dans la ville de Kisangani, chef-lieu de la Province de la Tshopo.  La population locale et les peuples autochtones considèrent ces rencontres comme de trop ou les résultats sur terrain ont une action toujours stérile et ces organisations des forums miniers sont des démarches contre-productives. Toutes les éditions se terminent dans la cacophonie, un grand fiasco s’il faut être direct. Aucune résolution n’a produit des résultats. 
L'on serait tenté de se demander pourquoi ? Et bien l'une des raisons est l'affairisme politique de certains dirigeants ainsi que la cupidité de certains fils de terroir qui, par avidité veulent s'enrichir rapidement à n'importe quel prix. Ainsi, tout forum organisé dans ce domaine pour l'intérêt commun se clôture dans la cacophonie de guerres de défense des intérêts partisans.
Contrairement à ce qui se passe en Afrique du Sud avec Indaba Mining, au Canada avec PDAC, en Australie, aux USA ou en Israël avec le conseil mondial des métaux, la conférence minière de la RDC n’attire aucun investisseur et ne crée aucune opportunité pour les grands magnats. On assiste plutôt à des « réunions-attroupements » entre les décideurs politiques et les fonctionnaires de l’Etat. 

[bookmark: _Toc73431903][bookmark: _Toc79393077][bookmark: _Toc111888730][bookmark: _Toc127187306][bookmark: _Toc127187583][bookmark: _Toc127432340]8.6.1. DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LE SECTEUR MINIER 

L'industrie minière, plus que n'importe quel autre secteur industriel, fait face à des défis importants en matière de passage vers le développement durable (Azapagic A, 2004 ; Haibina L. et Zhenlingb L. 2010). Des efforts importants ont été consentis pour la prise en compte de l'environnement dans le secteur minier (Bhattacharya, J. 2000). Ces efforts se sont traduits, entre autres, par l'adoption de politiques et stratégies concernant le secteur minier, la mise en place de textes réglementaires pour la prise en compte de l'environnement et des besoins des communautés. Selon Audet, R. et al. (2010), les compagnies minières prennent au sérieux les problèmes environnementaux et sociaux. 
	Les aspects sociaux prennent d'ailleurs de plus en plus de place dans les rapports de développement durable des compagnies minières. Cependant, les efforts des compagnies minières pour assurer une activité respectueuse de l'environnement et de la société sont souvent inférieurs aux attentes de la population (Lapalme, L. 2003 ; Capron, M. et Quairel-Lanoizelée, F. 2004). 
	Pour répondre aux défis auxquels est confronté le secteur minier, il lui faut mobiliser les différentes parties prenantes et travailler de manière à apporter des avantages économiques, sociaux et environnementaux directs aux communautés. La question est : comment réaliser des profits tout en préservant la qualité de l'environnement et en contribuant au développement des communautés pendant et après l'opération minière ? 
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L'exploitation d'un site minier est une activité non viable (Akcil, A. & Koldas, S. 2006 ; Adidi, A. 2009.) de par la nature non renouvelable des ressources exploitées. Cela pose un défi majeur pour l'intégration du concept de développement durable dans cette industrie. Pour tendre vers un développement minier équitable et durable, Wellmer F et Becker-Platen J. (2002) proposent de viser à prolonger le plus possible la vie de la mine, toutefois ce prolongement peut avoir des effets négatifs, notamment, par une augmentation des impacts environnementaux et sociaux. 
	De plus, il y a le risque que cette exploitation ne soit plus rentable, ce qui peut produire des problèmes pour la compagnie ou pour la communauté (Cairns, R. 2006). De ce fait, même l'augmentation de la durée de vie de la mine est limitée dans le temps et ne peut être une alternative efficace pour assurer un développement durable. Les communautés minières sont souvent mono-industrielles, c'est-à-dire que la mine y est le principal (voire parfois l'unique) fournisseur d'emplois.  Un ensemble d'impacts socio-économiques accompagne le départ de cette industrie après l'épuisement des ressources. Dans ce cas, le développement durable ne peut être envisagé qu'à travers des régimes et politiques favorisant la diversification des activités (Diaz-Rios, H. L. et Rodriguez-Carias, A. A. (2008). 
	La richesse créée par l'activité minière doit être réinvestie pour développer d'autres secteurs d'activité qui permettront d'augmenter la résilience des communautés aux cycles économiques et aux fluctuations des prix des métaux (Barbier E, 2007 ; Aguado M. & Nicieza C, 2008). L'équité intergénérationnelle est la responsabilité de chaque génération à laisser un legs de ressources suffisantes aux générations futures pour leur permettre de se développer. C'est un des principes fondamentaux du développement durable. Les compagnies minières cherchent principalement les retombées économiques à court terme, alors que les communautés sont préoccupées par leur survie à long terme. 
	Les gouvernements peuvent jouer un rôle important pour pousser l'industrie à respecter les principes de durabilité, notamment par des lois et règlements qui contrôlent l'intensité de l'exploitation. Une des façons de réduire le taux d'épuisement des réserves minières est le recyclage des métaux dans le but de prolonger leur vie (Haibina L. & Zhenlingb L., 2010) et d'améliorer leur efficacité économique. Ainsi, ils peuvent être réutilisés sans perdre leurs caractéristiques, ce qui peut favoriser le développement durable (van Berkel R., 2007).
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L'activité minière engendre une large gamme d'impacts environnementaux, à la fois pendant et après l'exploitation : la contamination des sols, des eaux et de l'air, la destruction des habitats fauniques et floristiques, la modification des paysages, la perte de la biodiversité, etc. (Mangambu, M., et al. 2021). Par conséquent, les compagnies minières ne peuvent s'engager dans une démarche de développement durable sans prévoir des façons efficaces d'atténuer les dommages directs et indirects provoqués par cette industrie, pendant et après l'exploitation. En effet, une bonne gestion environnementale constitue un outil utile pour garantir la durabilité de l'exploitation minière. Il faut assurer une utilisation efficace des ressources et une réduction des effets négatifs (Van Berkel. R, 2007). 
	Par exemple, la gestion de l'eau présente un défi de taille pour l'industrie minière et doit être partie intégrante des opérations minières (Tiwari,P., 2000). Il faut adopter une approche préventive, c'est-à-dire prévenir les dommages environnementaux, plutôt que de les réparer a posteriori. Pour se diriger vers une industrie minière durable, il faut minimiser la consommation d'eau et la réutiliser autant que possible. La réhabilitation des sites miniers après utilisation est un autre défi pour le secteur minier (Leray, C., 2008). Il est primordial de disposer d'un plan de fermeture avant même de commencer l'exploitation. La restauration des sites doit se faire de façon progressive avec une implication active des communautés concernées. L'État doit légiférer sur l'obligation de remise en état et les ressources financières appropriées doivent être mises en réserve dès le début des opérations et ajustées par la suite pour tenir compte de l'inflation et des fluctuations du marché (Aguado, M. & Nicieza, C, 2008 ; Leray, C. 2008).
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L'industrie minière peut avoir une participation importante au développement durable des communautés (Esteves, A., 2008), soit directement à travers la fourniture d'emplois et de services (éducation, santé, etc.), ou indirectement par la contribution au développement d'autres entreprises locales. Toutefois, la création d'un héritage communautaire durable reste un grand défi (Ballet J et al., 2004 ; Aguado, M. & Nicieza, C, 2008). La réussite d'une démarche de développement durable exige une planification avant le démarrage et une intégration au cours des différentes phases du projet (McLellan et al., 2015). Il est très important de dresser une liste des différentes parties qui peuvent être affectées par l'exploitation, les reconnaître et s'engager avec elles dans un processus de transparence et de communication, de l'étape de l'exploration jusqu'à la fermeture de la mine et même après. Les compagnies doivent être capables d'évaluer adéquatement les différents impacts culturels, sociaux, économiques et environnementaux potentiels et d'établir des stratégies pour les prévenir ou les réduire. Kemp, D. et al., (2011) insistent sur une bonne prise en compte des attentes des communautés, ce qui aidera à améliorer la confiance entre les parties prenantes et à minimiser les conflits. 
	Le concept de la « Responsabilité Sociale ou Sociétale de l’Entreprise, RSE[footnoteRef:79] » est l’expression de la volonté du monde des affaires à participer à l’effort de développement durable réclamé par les Nations unies. « Une meilleure mise en œuvre d’une politique de responsabilité sociale de l’entreprise aboutit à la fois au développement durable et à la performance de l’entreprise tout en satisfaisant les différentes préoccupations des parties prenantes de l’entreprise » (Amaazoul, H.,  2021). La RSE est aussi une démarche des entreprises pour prendre en compte les impacts sociaux et environnementaux de leurs activités pour adopter les meilleures pratiques possibles et contribuer ainsi à l'amélioration de la société et à la protection de l'environnement (Capron, M. & Quairel-Lanoizelée, F. 2007 ; Labelle, F. & Aka, K., 2010).  [79:  La RSE est utilisée pour décrire une grande variété d'initiatives économiques, sociales et environnementales. Elle désigne la prise en compte par les entreprises, sur base volontaire, et parfois juridique, des enjeux, environnementaux, sociaux, économiques et éthiques dans leurs activités. La RSE est donc souvent comprise comme la mise en œuvre dans l'entreprise des concepts de développement durable, qui intègrent les trois piliers environnementaux, sociaux, et économiques. Elle a été à l'ordre du jour du sommet de la Terre de Johannesburg en 2002, auquel ont participé de grandes entreprises, en particulier françaises, des secteurs de l'environnement et de l'énergie. La RSE tend aussi à redéfinir les responsabilités, c'est-à-dire les devoirs des entreprises vis-à-vis de ses parties prenantes : au-delà des controverses sur cette notion de « partie prenante », l'enjeu, très présent dans la norme ISO 26000, est notamment d'organiser les devoirs de l'entreprise vis-à-vis de personnes ou groupes qui ne peuvent pas faire valoir de contrats (salarial, commercial…) ni de réglementation pour faire valoir leur demande auprès d'une entreprise.] 

La RSE est une approche basée sur un ensemble complet de politiques, pratiques et programmes centrés sur le respect de l'éthique, des personnes, des communautés et de l'environnement. La Banque mondiale définit pour sa part la RSE comme l'engagement des entreprises à contribuer au développement économique durable et de travailler avec tous les acteurs concernés pour améliorer leur vie (Andrews-Speed, P. et al., 2005 ; Leray, C., 2008). 
Puisque les entreprises de nos jours sont considérées comme les institutions les plus puissantes du monde, l’étendue de la responsabilité sociale des entreprises s’est aussi élargie pour inclure des domaines jadis relevant de la compétence des États : la protection de l’environnement, la lutte contre le chômage, la recherche scientifique, l’assistance humanitaire. Ceci dit, la nature des activités de l’entreprise ainsi que sa taille et ses moyens déterminent son approche RSE. Selon Nicole Notal, (2011) la pratique de la RSE ne saurait être la même partout, il faudrait identifier dans chaque secteur les enjeux de RSE correspondant à l’activité de l’entreprise et faire en sorte que l’entreprise s’engage à la mise en œuvre de la politique RSE qui sied mieux dans son secteur d’activité.
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Pour les compagnies minières, la RSE consiste en la mise en œuvre concrète des objectifs de durabilité (Audet, R. et al., 2010). Dans l'industrie minière, des progrès dans la prise en compte des trois dimensions du développement durable (économique, environnementale et sociale) pourraient être réalisés grâce à: 
- L'investissement des revenus générés pour assurer le développement à long terme des communautés.  
-La réduction au minimum des impacts environnementaux de l'exploitation et la réhabilitation des territoires pour permettre leur utilisation après la fermeture des sites. 
-La réduction des perturbations des communautés, le dialogue et la transparence. 
	Dans leurs efforts pour adopter la RSE, les entreprises doivent identifier les intérêts, les préoccupations et les objectifs des différentes parties prenantes, y compris leurs employés, leurs compétiteurs, les administrations nationales, régionales et locales et les populations autochtones, et répondre à leurs besoins (Guerra, 2002 ; Biot-Paquerot, G. et al., 2010). 
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Les différentes filières qui composent le secteur forêt-faune dans le territoire de Basoko produisent de nombreux bénéfices sociaux et environnementaux qui ont été présentés dans le chapitre troisième. Cette section se contente de rappeler les principaux d’entre eux, en distinguant les activités formelles de celles qui sont essentiellement informelles car leurs modes opératoires et leurs retombées divergent (Lee, G. et al., 2002).
	L’exploitation forestière et, dans une certaine mesure, la chasse et la pêche contribuent fortement à la construction des infrastructures sociales et à l’accès aux services de base. Ils offrent aussi des emplois formels en zones rurales et paient une fiscalité spécifique et générale importante, mais dont la rétrocession partielle aux échelles communale et villageoise peut s’avérer difficile. Ces secteurs évoluent dans un contexte légal relativement stabilisé qui vise la durabilité des ressources exploitées. Si les niveaux actuels des perceptives d’exploitation minières semi-industrielles inspirent de l’espoir sur la pérennité de ces bénéfices, il n’en est pas forcément de même des espèces recherchées par les populations locales qui semblent se raréfier. Outre les effets de cette exploitation semi-industrielle, ces ressources fauniques et floristiques seront totalement affectées (Lee, G. et al., 2002). 
	Les activités informelles d’exploitation des forêts et de la faune (pêche et la chasse) apportent d’autres avantages sociaux. Elles concernent, tout d’abord, une majorité des habitants des zones rurales, qui continuent à dépendre fortement des ressources forestières pour leur alimentation et pour leurs revenus. Les femmes notamment jouent un rôle majeur dans la gestion des PFNL (Produits Forestiers Non Ligneux) ou dans la commercialisation de la viande de brousse. Ces activités bénéficient en outre d’une forte légitimité sociale car elles s’appuient essentiellement sur les règles coutumières d’accès et d’usage des ressources forestières. 
	En termes de valeur ajoutée dans le site de recherche, dans la Province de la Tshopo et même le pays en général, ce sont aujourd’hui les filières informelles qui produisent le plus de richesse à partir de l’usage des ressources forestières et fauniques. Il est nécessaire de reconnaître leur importance économique et stratégique et de leur donner une place conséquente dans la stratégie du secteur forêt-faune, la loi forestière et l’administration forestière. Au-delà, leur prise en compte doit être améliorée dans l’établissement de la comptabilité nationale.
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“Mieux vaut prévenir que guérir”, ainsi peut-on résumer l’approche fondamentalement préventive propre à la protection de l’environnement. Que l’on se situe du point de vue écologique ou économique, il est en effet toujours préférable, en matière d’environnement, de prévenir l’apparition des pollutions et des nuisances que de devoir y remédier ultérieurement. Tenter une réhabilitation d’un écosystème pollué se révèle rarement efficace et, économiquement, hors de prix (Bodet, C. & Lamarche, T., 2007). Le principe de prévention est donc en rupture complète avec l’approche curative qui caractérise entre autres le principe du pollueur payeur. Prévenir, c’est anticiper, prendre des mesures pour éviter, empêcher ou au moins limiter la réalisation d’un risque, la production d’un dommage, l’accomplissement d’actes nuisibles en s’efforçant d’en supprimer les causes et les moyens (Laurence, D. 2006 ; Baborowski, M. & Bozau, E. 2006).
	Dans un secteur comme celui de l’exploitation minière, le principe de prévention s’appuie sur des procédures d’autorisation préalable qui, inscrites en droit interne et complétées par l’imposition de normes règlementaires, permettent à l’Etat d’intervenir en amont de la réalisation d’un projet pour l’interdire ou en modifier certains aspects afin d’en limiter les conséquences négatives. Les piliers de ce principe sont donc l’interdiction, la maîtrise de l’activité dommageable, l’information et l’incitation (Sadeleer, N., 1994 ; Bebbington, A. et al., 2008).
	Le droit international de l’environnement faisant obligation aux Etats de faire participer leur public à toutes les prises de décisions en matière d’environnement, procéder à la consultation du public afin d’avoir sa  perception des problèmes liés à la gestion de son cadre de vie s’avère plus que jamais nécessaire ; c’est ce que relève dans plusieurs  Code de l’environnement des plusieurs pays du monde, relatif à l’information et la participation des populations (Canivet G. et al., 2006). 
Un tel argument est soutenu par le Principe premier de la Déclaration de Stockholm (1972) sur l’environnement qui stipule que :
- l’homme à la responsabilité solennelle de protéger et d’améliorer l’environnement pour les générations présentes et futures » ;
- l’homme n’est qu’un gestionnaire de la Terre qu’il doit garder, entretenir et préserver honnêtement ».
	Les règles et perceptions locales de la nature favorisent la gestion durable des ressources, il serait pertinent de les reconnaître officiellement et de renforcer leur statut tel que souligné dans le nouveau code minier de 2018 et l’inscrire aussi dans le code forestier et de la protection des eaux. Cette proposition nécessite la révision des modes de tenure forestière et foncière qui n’admettent pas la propriété coutumière de certaines ressources. Une telle décentralisation de la gestion de certaines ressources naturelles devrait être encadrée par des principes simples d’exploitation durable, qui seraient contrôlés par les services administratifs. De plus, il faut probablement dès aujourd’hui avoir une meilleure connaissance de l’état des ressources utilisées par ces filières et mettre en place des systèmes de suivi simples et pouvant guider les décisions de gestion des acteurs locaux (Bodet, C. & Lamarche, T., 2007).
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Il est presque impossible pour l’État congolais de réussir à développer le pays et à lutter contre la pauvreté en continuant dans la direction prise jusqu’à aujourd’hui, étant donné que les conséquences de l’exploitation minière vont à l’encontre du but même de celle-ci. L’environnement se doit d’être au cœur des préoccupations de l’État car il concerne et influence tous les acteurs et le développement du pays dépend de sa protection. Les effets néfastes de l’exploitation minière sur l’environnement ne permettent pas à la population de vivre correctement de l’agriculture et contribuent ainsi à son appauvrissement. Pourtant, le pays est également dépendant de l’agriculture.
Cette contradiction reflète le décalage entre les stratégies mises en place et la réalité. Afin de lutter contre la pauvreté et de favoriser le développement économique et social, l’État ne doit pas seulement prendre en compte la variable environnementale mais agir activement pour la protection de l’environnement. Si l’exploitation minière en RDC continue en conservant ses proportions actuelles, il est fort probable que la situation se transforme en réelle crise environnementale, ce qui pourrait par la suite causer une grave crise alimentaire comme c’est déjà le cas dans la province du Kasaï, étant donné que la survie des populations dépend des conditions d’accès aux terres agricoles, aux forêts et à l’eau qui sont des ressources vitales. Les impacts sociaux et environnementaux sont inévitables en raison de l’intensité de l’exploitation minière qui est menée à trop grande échelle.

8.10.1. Environnement est au cœur de la solution 

Si l’environnement est au cœur de la solution, c’est parce que sa conservation permettrait de briser le cycle qui est à la base de la crise politique et sécuritaire dans le pays. La réduire drastiquement les dégâts faits à l’environnement par l’exploitation minière pourrait donner lieu à une réduction de la pauvreté et, de ce fait, participer également à la diminution de l’instabilité politique et des conflits armés. En effet, il a été prouvé que la destruction de l’environnement par des pratiques telles que l’extraction minière menace directement la paix, la sécurité et la stabilité des régions impactées.
Ces activités néfastes sont à l’origine de cercles vicieux qui viennent contrecarrer la consolidation de la paix et la restauration d’un gouvernement légitime car la pauvreté des populations, due aux pratiques environnementales dévastatrices et aux disparités économiques qu’entraine l’extraction minière, entraîne une instabilité politique et favorise la création de groupes armés, alors que ce dernier aspect renforce également la pauvreté des Congolais.
Si les enjeux qui enclosent la contamination des écosystèmes sont aujourd’hui connus de tous, leur prise en compte au sein de l’élaboration des politiques de développement n’est pas acquise, alors que cette problématique possède une place majoritaire et constitue un point de passage obligatoire pour une croissance économique saine et, par la suite, l’édification d’un développement durable. Il est donc essentiel de remettre en question les idéaux de modernité et de redéfinir notre rapport à la nature afin de développer des modes de fonctionnement adaptés aux pays éprouvés par les tensions et les conflits et de mieux prendre en compte les populations et les générations futures. 
Nombreux sont les chercheurs et les spécialistes qui proposent des solutions aux problèmes les plus urgents et les plus dangereux, tels que les maladies liées à la pollution causée par les rejets des mines, et qui alertent sur les dangers de l’exploitation minière en priant les autorités d’agir rapidement. Il est crucial que les autorités locales et les décideurs politiques prennent des mesures pour atténuer les écoulements pollués en provenance des sites miniers actifs et abandonnés vers les réseaux fluviaux car c’est la principale source de pollution et la plus facile à endiguer. Certaines études démontrent l’utilité de planter un certain type de plante possédant de fortes capacités d’absorption en métaux lourds pour diminuer la pollution. 
Ayant déjà prouvé son efficacité, cette approche nommée « phytoremédiation » ne constitue cependant qu’une méthode à court-terme dont le but final est la restauration de la végétation et la réduction des contaminants116. D’autres initiatives pourraient être mises en place telles que des programmes de recherches-action concernant les facteurs majeurs de pollution des ressources117 ou encore le recyclage des métaux et minerais, comme l’utilisation de l’or stocké dans certaines banques qui n’est jamais mis à profit. Leur financement permettrait de prévenir la détérioration trop rapide des écosystèmes et la perte des moyens de survie des populations, tout en réduisant l’ampleur des conflits liés au commerce illicite des minerais.
L’environnement fait indéniablement partie de la solution et sa prise en compte, en plus de sa restauration, serait liée à l’amélioration des conditions de vie des Congolais, à des terres agricoles plus fertiles et donc à une croissance économique et à un développement des communautés locales. Tout développement économique et social passe par l’exploitation pertinente et performante des terres fertiles inexploitées pour relancer le secteur agricole et de la pêche comme le cas du territoire de Basoko. Il semble donc nécessaire de ne pas centrer la stratégie de développement sur l’unique exploitation minière qui entraîne d’importantes dégradations environnementales, sans compter sur des défaillances étatiques freinant toutes possibilités de progrès. Les efforts des différents acteurs pour tenter de réduire l’instabilité liée à cette dépendance aux ressources naturelles restent vains en raison de la tentative d’application de stratégies qui demeurent inadaptées. 117
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Trois principes doivent être pris en compte dans la Prévention des exploitations industrielles ou semi-industrielles, afin d’avoir la même perception dans les problèmes liés à la protection durable de l’environnement : un développement minier durable, Responsabilité sociale de l'entreprise dans le secteur minier et les perspectives d’avenir. Il convient de souligner que le développement minier se fait différemment dans les pays en développement et dans les pays développés. Cela dit, les principes, valeurs, besoins et points de vue exprimés par les répondants trouveront certainement des échos dans d'autres pays. Le gouvernement est appelé à la révision de la législation minière et environnementale, afin de la moderniser et de la rendre plus efficace, notamment en se basant sur les principes consacrés par les conventions internationales.
Si le concept de développement durable semble désormais bien défini et intégré dans les politiques minières de la RDC, au moins au niveau du discours, son application concrète en est à ses premiers balbutiements et il est par conséquent impossible d'évaluer l'efficacité ou les impacts de cette exploitation pour le moment. Donc, il est impossible de déterminer si les discours des représentants de la compagnie et des gouvernements se traduiront par des actions concrètes et des changements profonds. Les communautés locales, les organismes environnementaux, les gouvernements et les entreprises minières doivent travailler ensemble pour obtenir de meilleurs résultats.
	Les acteurs interrogés dans le cadre de cette étude ont souligné l'importance pour les sociétés d’exploitation minière d'intégrer les principes du développement durable afin d'atteindre l'équilibre entre le respect de l'environnement, le progrès social et l'efficacité économique. La contribution d'une mine au développement économique d'une région est limitée dans le temps, car il s'agit d'une exploitation de ressources non renouvelables. Le défi est donc de faire en sorte que les retombées profitent autant aux générations actuelles que futures. En particulier, la gestion de l'après-mine doit être programmée en étroite collaboration entre les compagnies minières, les populations concernées et les gouvernements. Cette planification doit inclure le démarrage de projets parallèles à la mine, qui vont éventuellement la remplacer comme source d'emplois et de développement au sein d'une économie locale diversifiée. L'efficacité d'application du développement durable dépend en grande partie de la réglementation et des lois en vigueur. En effet, le cadre légal doit être solide pour définir où commencent et où se terminent les responsabilités des différents acteurs liés à l'activité minière.
	Les entreprises minières subissent de plus en plus de pression pour s'inscrire dans une démarche respectueuse de l'environnement et contribuer au développement durable des communautés en contribuant au renforcement des capacités locales et en répartissant équitablement les bénéfices (Carroll, A. 1999). Pour s'inscrire dans une démarche responsable, les compagnies minières doivent identifier et évaluer, tout d'abord, les impacts environnementaux, sociaux et économiques susceptibles de découler des phases d'exploration, de construction, d'exploitation et de fermeture d'une mine afin de mettre en œuvre des mesures d'atténuation, en collaboration avec les communautés concernées. Pour réussir une démarche de développement durable, il est nécessaire d'avoir des relations solides avec les différents acteurs concernés.
	Les résultats de nos analyses n'ont par contre pas permis de dégager un modèle type pour déterminer comment cette collaboration pourrait se faire. Néanmoins, en identifiant les points de convergence et de divergence entre les points de vue des différents acteurs relativement au développement minier durable, nos enquêtes ont jeté les bases pour qu'un tel exercice puisse avoir lieu. Comme le précise l’UNEP (Programme des Nations Unies pour l’Environnement) “le but immédiat de ses études sont d’éclairer le processus de décision en identifiant les effets et risques significatifs du point de vue de l’environnement comme le cas de Liambe. Les impacts de ce projet auront des effets directs et indirects sur les rejets toxiques sur la qualité de l’air ou de l’eau que l’effet sur la santé humaine de l’exposition à des produits toxiques introduits dans la chaîne alimentaire.
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Les minerais font partie de notre vie quotidienne. Voitures, téléphones portables, bijoux, ils sont partout et, comme c’est aussi le cas pour le pétrole, le gaz et d’autres ressources naturelles, nos besoins ne cessent d’augmenter ! Jusqu'au milieu du vingtième siècle, la méthode la plus fréquente d'extraction de grands gisements était la mine souterraine. Après la deuxième guerre mondiale, les progrès technologiques et la production de défonceuses, niveleuses, pelleteuses et camions plus grands et plus puissants ont permis le déplacement d'énormes volumes de matériaux et conduit à l'exploitation des mines à ciel ouvert.  
	Et à l'heure actuelle, plus de 60 % des matériaux extraits dans le monde proviennent de mines de surface, qui provoquent la dévastation des ectomésodermes où elles sont installées, par déforestation, contamination et la dégradation de l'eau, la destruction d'habitats. Parmi les mines de ce genre on distingue, entre autres, les mines à ciel ouvert, les carrières, et les mines de lixiviation. Cette agression de l'environnement que provoque l'exploitation des carrières s'aggrave par l'emplacement de ces dernières à proximité des zones urbaines comme le cas de la Zone Liambi proche de la ville de Basoko. Cette proximité provoquera de nouveaux problèmes environnementaux, car les zones ou les excavations sont effectuées, qui manquent de couvert végétatif, finissent par devenir des décharges urbaines, et atteignent en plus les eaux superficielles et souterraines proches de l'exploitation. 
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L'extraction minière par lixiviation utilise de produits chimiques, tes que l'acide sulfurique dans le cas du cuivre ou une solution de cyanure et de sodium dans le cas de l'or pour dissoudre les métaux en question et extraire du minerais. Les solutions chimiques employées libèrent les métaux souhaités, mais aussi d'autres métaux lourds (tels que le cadmium) ce qui provoque souvent la contamination des eaux superficielles et souterraines malgré le nouveau code minier dans notre pays. En plus, on a constaté en effet qu’une bonne partie des pays les plus riches en ressources naturelles se trouvent au rang des plus pauvres de la planète. C’est ce que certains appellent la «malédiction des ressources». Pire encore, en République Démocratique du Congo (RDC), comme dans d’autres pays du monde, une corrélation existe entre l’exploitation de ces ressources et les conflits qui ravagent certaines régions. 
	Si l’industrie minière contribue au développement économique des pays développés, les mines et les activités qui leur sont associées (telles que la construction de routes d’accès et d’autres infrastructures) génèrent des impacts directs et indirects sur l’environnement, et, plus spécifiquement, sur les habitats naturels et les espèces (la biodiversité). La réduction de la superficie et de la qualité des habitats naturels impacte les communautés locales, qui dépendent des services écosystémiques (notamment l’eau, la nourriture, les matériaux de construction) et des plantes et animaux indigènes, lesquels font partie intégrante de la culture et du patrimoine des habitants des îles du Pacifique. 
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Les impacts directs sur la biodiversité générés par les activités minières comprennent: le défrichement des terres, qui provoque une perte d’habitat à grande échelle souvent irréversible ; la dégradation des habitats, due par exemple au drainage minier acide ou à la contamination; la perturbation des espèces en raison de la poussière et de la pollution sonore et lumineuse; la fragmentation des habitats due aux infrastructures linéaires, telles que les routes, les voies de chemin de fer ou les lignes électriques approvisionnant le site de la mine. 	Les impacts indirects sont ceux qui sont induits par le projet, tels que l’immigration, lorsqu’un grand nombre de personnes se déplacent afin de vivre à proximité d’un site minier dans l’espoir d’y trouver un emploi. Davantage de logements et de ressources sont alors nécessaires afin d'accueillir cette nouvelle population, ce qui entraîne une hausse du taux de défrichement lié à la collecte de matériaux de construction et de jardinage, ainsi qu’une augmentation de la chasse, de la pêche et de la cueillette. La construction des routes de la mine peut également faciliter l’accès à des terres qui étaient auparavant inaccessibles. 
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	De tout ce qui précède, dans ce conflit entre Basoko et les Chinois, il sied d’affirmer que l’Etat congolais n’a pas de réelle capacité d’administrer les territoires miniers, et particulièrement ceux situés à l’Est et dans le territoire enclavé comme celui de Basoko. 
	Depuis sa libéralisation en 1982, il est surtout envisagé par Kinshasa comme une activité de survie pour la population. Il n’y a donc pas de volonté de contrôler ce qui s’y passe... En 2002 et 2018, les réglementations concernant le secteur minier ont été revisitées, donnant lieu à un nouveau Code Minier et ce, sous l’influence des institutions financières internationales. L’un des objectifs de ce Code était la réglementation du secteur artisanal, absente dans le précédent document, à travers l’amélioration des conditions de travail et de la sécurité des artisans creuseurs, la prévention des conflits liés à cette activité et la limitation des atteintes aux droits de l’Homme. Mais peu d’améliorations ont réellement été observées dans le secteur. La corruption de l’administration congolaise freine l’application stricte du Code Minier et la Société civile estime de plus que certains aspects doivent être révisés, notamment concernant les questions de transparence, de responsabilité, de droits humains et surtout le respect de l’environnement. 
	Les impacts de l'industrie minière ont trait à la mine elle-même, à l'élimination des déchets de la mine, au transport du minerai et au traitement de ce dernier, ce qui implique souvent l'utilisation ou la production des substances dangereuses. Pour concasser le minerai, on utilise sans terre des marteaux piqueurs et des explosifs; généralement les mines de ce genre ont moins d'impacts sur l'environnement que les mines à ciel ouvert, car les perturbations sont moindres à la surface de la terre. Mais elles peuvent quand même avoir des conséquences négatives sur l'eau en le contaminant par des acides et de métaux, ou en interceptant des nappes aquifères. C’est ainsi que l’utilisation et à la gestion directe des ressources naturelles (terres, eaux, forêts) d’une manière irresponsable crée toujours des conséquences environnementales graves.  
La prédation des mines en République démocratique du Congo, le commerce des minerais de guerre seraient la cause principale des conflits armés dans la Région des Grands Lacs en Afrique centrale. Une telle situation nécessite de revenir sur le lien historique entre les violences extrêmes dont la région est le théâtre et le commerce des minerais, de rappeler qu’il résulte de ces violences une disparition presque totale de l’ordre juridique congolais qui ne peut lutter contre le commerce illégal de minerais (1.2), et enfin d’évoquer l’analyse dite du « modèle de la convoitise » qui impute directement ces violences au commerce mondial afin de justifier une régulation indirecte et mondiale des produits miniers à défaut d’une régulation directe et africaine des mines.
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L'appropriation de la nature par des communautés à populations plus ou moins denses et les modèles sociaux et technico-économiques qui déterminent cette appropriation constitue certains des obstacles à une gestion correcte des ressources. Qu'il s'agisse d'un excès ou d'une insuffisance en particulier qualitative de terres, d'un excès ou d'une insuffisance d'eau, d'une insuffisance de sources d'énergie, la question centrale est celle qui lie la taille de la population, les structures et mécanismes d'appropriation des ressources et modèles techniques. Dans ce premier groupe, les problèmes sont vécus, empiriquement, comme dégradation des terres et des forêts, comme pollution de l'eau et dégradation massive du cadre de vie : environnement et développement sont une seule et même réalité. La préservation de l'environnement passe par l'établissement des équilibres nouveaux entre les trois facteurs cités, mais la lutte contre la pauvreté relève très exactement de la même analyse et des mêmes politiques 
	Malgré les effets positifs et l’amélioration des opérations d’extraction des dernières années, les risques pour l’environnement restent bien présents. Des impacts sont occasionnés par plusieurs causes comme, notamment : 
- la sédimentation à cause de routes mal construites et contamination de l’eau durant la construction d’une mine ; 
- la pollution de l’eau causée par l’exploitation minière pouvant prendre des décennies même des siècles avant de se dépolluer après la fermeture de la mine. 
	Ces impacts dépendent d’une variété des facteurs comme la sensibilité du terrain. Le terrain des zones d’exploitation minière ciblé par la société chinoise dans le territoire de Basoko (Liambe, Liokombe et Ilongo) est de nature superficielle. 
	L’extraction dans les fosses ouvertes dans l’eau implique la fouille avec beaucoup de roches superflues (roches qui ne contiennent aucun minerai comme énuméré ci-dessous). Pour extraire le minerai on va d’abord écraser la roche, creusage des puits dans l’eau pour ensuite la traiter avec des produits chimiques qui va extraire… 
Après l’extraction, la roche superflue (qui contient des sulfures produisant de l’acide), les métaux lourds et d’autres polluants sont entassés dans de vastes étendues. Cette roche superflue exposée, gravie est la cause de la pollution par le métal et crée des difficultés de navigation, contamination des faunes aquatiques… 
L’exploitation des minerais dans les lits des rivières prend plus de temps que celle faite à un endroit sec. Cette exploitation produit une pollution à tous les niveaux, par exemple : 
- l’érosion des sols ; 
- la destruction du biotope de certaines espèces animales ; 
- la destruction de l’habitat aquatique ; 
- la mort de certaines espèces ; 
- la pollution sonore ; 
- le rejet des déchets humains à n’importe quel endroit car ne possédant pas de toilettes… 
	D’une manière brève, l’exploitation sous le lit de la rivière et ses environs a beaucoup d’effets négatifs sur la biodiversité. Etant donné que les minerais se trouvent dans des lits des rivières sont les plus préférés grâce à leur bonne qualité, les exploitants s’arrangent à délocaliser les eaux pour accéder aux minerais qui logent dans ces derniers. Cette exploitation se déroule simultanément avec celle de création de passage forcé en détruisant les rives avec des marteaux, bêches, pioche pour permettre à l’eau de passer et ne pas créer des dégâts aux exploitants. Ainsi donc, les conséquences négatives de cette exploitation entraineraient la destruction de notre écosystème allant de Mongandjo via Liambe jusqu’à Basoko-centre. 
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La production de ce livre obéit donc aux dispositions d’un nouveau code minier et de la réglementation du code forestier : « réfléchir et informer sur toutes les questions d’ordre social, économique, culturel et politique touchant la vie du territoire de Basoko et sa population » et « conscientiser la population sur la protection des forêts, des eaux, du sol et du sous-sol constituant ainsi les patrimoines communs du territoire». En effet, d’autres problèmes auraient pu être soulevés, comme le déchargement de roches dans les cours d’eau détruisant ainsi les habitats de poissons, la construction des routes produisant de l’acide et la mauvaise gestion des déchets qui entamerait considérablement la qualité de l’eau. Sans normes, nous ferons face à une diminution de l’esprit écologique dont les conséquences pourront être immédiates ou lointaines. 
	Néanmoins cette exploitation devra répondre aux exigences du développement durable, si non, elle n’apporterait que misère et désolation pour les générations présentes et à venir. La procédure édictée par le législateur, laquelle est inscrite dans le code minier doit scrupuleusement être suivie. Aussi un préalable du développement durable doit s’assurer que le cours d’eaux ne soient pas contaminés ni très envahi pour d’autres activités nocives. Ces gens sont de mauvaise foi, il ne faut pas les renvoyer au code minier et forestier, ils vont jurer et promettre de les observer. Que cet ouvrage verrouille toutes les entrées possibles en s’appuyant uniquement sur les analyses scientifiques ci-haut détaillées !! 
Les conflits opposant les communautés locales à société minière ont reçu ainsi un important écho médiatique et nous des ONG environnementalistes avons développé des campagnes visant à attirer l’attention de l’opinion publique sur les nuisances environnementales et sociales de ce projet minier. Vu l’ampleur des impacts telle que démontrée dans cette littérature et les conséquences fâcheuses sur les paisibles citoyens des localités ciblées dans l’exploitation minière par la société chinoise (Liambe, Likombe, Ilongo…) en particulier et ceux du territoire de Basoko en général, et au regard des effets désolants créés par cette société là où elle est passée, notamment à Banalia et à Bafwasende, le peuple Mosoko dit NON à cette exploitation.  Pour ce faire, l’Etat congolais, qui est censé garantir la sécurité et le bien-être de sa population en général, et particulièrement celle du Territoire de Basoko, est appelé à mettre en place une bonne politique d’exploitation minière, surtout en privilégiant les intérêts communautaires, et non celui d’un groupe d’individus. 

Ce livre n’est pas une anthologie mais un titan best-seller d’éveil de conscience sur l’appréciation des impacts socio-économiques et environnementaux des projets d’exploitation de ressources minière sur le lit de la rivière Aruwimi en RDC. La terre et l’eau ont toujours constitué de tous les temps les sources de revenus de subsistance des communautés locales, prisées de ses écosystèmes, les communautés locales deviennent vulnérables. L’exploitation minière semi-industrielle comme industrielle tractent des terres aux producteurs agricoles et perturbent l’eau pour la survie c’est-à dire brouillent toujours les utilisations du sol et les activités existantes telles que l’agriculture, la pêche….. Les drames sur la qualité de l’eau et de la disponibilité des ressources en eau dans la zone du projet minière engendrent toujours des impacts les plus dramatiques sans égard de la loi. La manière dont la transmutation se produit influence également la manière dont cette mutation est vécue par la société. L’immigration et le changement démographique qui vont survenir affectent la cohésion sociale, les coutumes des communautés et perturbent l’ordre social. Il est nécessaire que les parties prenantes aient l’opportunité de participer diligemment à la prise de décision dans l’exploitation des ressources pour s’assurer que les projets sont conformes à leurs valeurs et moyens de subsistance. Ainsi, l’Etat congolais, qui est présumé assurer la sécurité et le bien-être de sa population en général, et particulièrement celle du Territoire de Basoko, est appelé à mettre en œuvre le code minier ainsi qu’une bonne politique d’exploitation minière, surtout en privilégiant les intérêts collectifs, et non ceux d’un ligue d’individus.
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